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0 T0 Entreprise / Chantier  

01 Prestations particulières  

01.1 Mission de coordination de sécurité et de santé 
DESCRIPTION 
- Définition / Comprend 

Sur sa responsabilité, l'entrepreneur prendra toutes les mesures techniques et d'organisation 
nécessaires afin d'assurer pendant toute la durée des travaux la sécurité de son personnel, du 
pouvoir adjudicateur et ses délégués, ainsi que de toutes les personnes autorisées à circuler sur le 
chantier. Toute personne qui contreviendrait aux prescriptions générales de sécurité peut être 
renvoyée du chantier. 
Sont en général d'application : la réglementation en matière de mesures de protection individuelle 
(MPI) et d'équipements de travail (art. 52 AR), les autres dispositions en ce qui concerne le bien-
être des travailleurs lors de l'exécution de leur travail (art. 51 AR). 
Le pouvoir adjudicateur désignera un coordinateur-projet et un coordinateur-réalisation. 
L'entrepreneur se pliera aux recommandations du coordinateur-réalisation et à toutes les 
directives du plan de sécurité et de santé tel qu'il est repris dans la 4ème partie au cahier des 
charges (voir également le 01.4 Plans de sécurité et de santé). 
 

%8O#54)/. Ⱦ -)3% %. |562% 
Construction de la voirie de chantier et de lieux de stockage 

Lors de la construction de la voirie de chantier et des lieux de stockage, il faudra veiller avec 
attention à limiter fortement le développement de poussière dû au trafic sur le chantier. Un 
revêtement temporaire doit si nécessaire être mis en place. 
La voirie de chantier ainsi que les lieux de stockage peuvent être réalisés avec des gravats pierreux 
à gros grains à condition que ceux-ci ne soient pas souillés et qu'ils ne contiennent pas de 
substances dangereuses. 
La voirie de chantier ainsi que les lieux de stockage de matériaux seront prévus à une distance 
suffisamment grande des excavations pour éviter tout risque d'éboulement de l'excavation. 
Si la voirie de chantier ne peut pas être pourvue d'un revêtement, il faudra veiller à ce que les 
véhicules qui quittent le chantier ne salissent pas la route. Au besoin, toute souillure sera 
immédiatement nettoyée. 
Les mesures nécessaires doivent être prises pour limiter la propagation de poussière provoquée 
par la circulation des véhicules (asperger avec de l'eau, prévoir une couche supérieure en gros 
grains). 
L'entrepreneur veillera à un accès bien praticable jusqu'au chantier pour éviter d'endommager les 
trottoirs. Au besoin, il installera des plaques de roulage ou réparera l'endommagement des 
trottoirs à ses frais. 

 
Transport et stockage de matériaux de construction 

L'entrepôt pour le stockage de matériaux de construction doit être suffisamment grand pour éviter 
que des palettes ne doivent être empilées. Lors de l'implantation, il faudra tenir compte de 
l'accessibilité depuis la rue pour l'acheminement des matériaux et de la mise en place de la grue 
pour la manipulation au sein du chantier. Il faut par ailleurs éviter que des charges ne doivent être 
levées au-dessus de travailleurs ou au-dessus de la voie publique. 
Si nécessaire, il faudra baliser la zone à risques et mettre en place la signalisation nécessaire. 
L'acheminement et le stockage de sable dans des big bags est préférable à l'acheminement en vrac 
(déversé en vrac). Cela évite le développement de poussière, la souillure du sable et la perte de 
matériaux. 
Les big bags doivent être traités conformément aux prescriptions du fournisseur. 

http://batiments.wallonie.be/cms/sites/SMD_CCT/home/iframe-html.html?destination=/files/live/sites/SMD_CCT/files/CCT_DOCS/CCTB_01.08/index.html&code=0
http://batiments.wallonie.be/cms/sites/SMD_CCT/home/iframe-html.html?destination=/files/live/sites/SMD_CCT/files/CCT_DOCS/CCTB_01.08/index.html&code=01
http://batiments.wallonie.be/cms/sites/SMD_CCT/home/iframe-html.html?destination=/files/live/sites/SMD_CCT/files/CCT_DOCS/CCTB_01.08/index.html&code=01.1


DIDU-GLD004_001-CDC21.019 CLAUSES TECHNIQUES ς architecture & abords 
 

 Page 12 de 270 
 
 
 
 
 

  

 
Montage d'engins de chantiers, d'engins de levage, de camions, de camions 
malaxeurs, de pompes à béton 

Lors du montage des engins ou des machines sur le chantier, une analyse des risques sera réalisée 
en concertation avec le coordinateur de sécurité et le fournisseur/sous-traitant pour garantir que 
l'exécution des travaux se fasse en toute sécurité. 
Dans le cadre de cette analyse, les éléments suivants seront pris en compte : 

¶ La stabilité du sol, 

¶ La présence éventuelle de constructions ou de conduites souterraines, 

¶ La stabilité des excavations, 

¶ Les distances de sécurité à respecter par rapport au puits de fondation, 

¶ La présence de conduites électriques (conduites aériennes en cas de travaux sur des voies 
ferrées ou des conduites à haute tension) et les distances de sécurité à prendre en compte. 

Si nécessaire, il y a lieu de prendre contact avec le propriétaire ou le gestionnaire des impétrants 
et/ou des constructions souterraines pour connaître l'emplacement exact des conduites ou des 
constructions et pour obtenir les bonnes procédures de travail. 
Le cas échéant, une signalisation adéquate devra être mise en place pour que toutes les personnes 
concernées par la livraison de matériaux de construction, par le déchargement des camions ou lors 
du traitement des matériaux sur le chantier soient informées de la présence de ces conduites 
aériennes. 
Une attention spécifique est par ailleurs accordée aux conduites souterraines qui peuvent 
compromettre la stabilité des engins ou des machines mis en place ou qui peuvent être 
endommagées par le trafic en passage. 
En cas de présence de conduites électriques aériennes, les distances de sécurité prescrites doivent 
être respectées. 
Un éclairage supplémentaire sera installé si nécessaire le long de la voirie du chantier et sur les 
lieux de déchargement afin que l'opérateur de la pompe à béton ou de la grue puisse évaluer 
correctement l'environnement de travail et puisse monter sa machine en sécurité. 

 
Signalisation en cas d'occupation de la voie publique ou en cas de nuisances pour la 
circulation 

 
L'entrepreneur veille à installer la signalisation nécessaire et conforme ainsi que l'éclairage 
correspondant en cas d'occupation de la voie publique. Après présentation des pièces 
justificatives, les coûts de l'autorisation de signalisation sont remboursés par le maître d'ouvrage. 
Une copie du plan de signalisation et de l'autorisation de signalisation est transmise au 
coordinateur de sécurité. Celui-ci apprécie le plan de signalisation en fonction de l'exécution des 
travaux par les différents intervenants et doit, si nécessaire, demander un élargissement 
temporaire de l'occupation temporaire de la voie publique. Il accordera par ailleurs une attention 
spécifique à la livraison d'éléments de grande taille lorsque les camions et les grues restent sur la 
voie publique et gênent temporairement le trafic. 

               
LIVRAISON DE MATERIAUX DE CONSTRUCTION 
 
Transport par la voie publique 

Lors de la livraison de matériaux de construction, il faudra porter l'attention nécessaire à l'arrimage 
de la charge pour éviter que celle-ci ne glisse ou ne bouge pendant le transport et ne soit 
endommagée. 
Les éventuelles avaries des matériaux livrés sont contrôlées lors de leur arrivée sur le chantier 
comme des griffes, des bosses ou des coups, des coins endommagés, des cassures ou des fissures, 
Cela est spécifiquement d'application (liste non exhaustive) : 

¶ Éléments de façade de parois et de sol en béton préfabriqué, 

¶ Matériaux, blocs de maçonnerie, panneaux, ... restant visibles, 

¶ Panneaux pour bardage ou recouvrement de murs, 
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¶ Portes et fenêtres. 
  

Transport d'éléments de grandes dimensions 

Lors du transport d'éléments de grandes dimensions, une concertation préalable doit avoir lieu 
entre le fournisseur et l'exécutant des travaux de placement. 
Si d'application, le coordinateur de sécurité convoquera une réunion préparatoire pour passer les 
accords nécessaires à propos (liste non exhaustive/ biffer ce qui ne convient pas) : 

¶ 5Ŝǎ ǆƛƭƭŜǘǎ ŘŜ ƭŜǾŀƎŜ Ł ǇǊŞǾƻƛǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǇǊŞŦŀōǊƛǉǳŞǎ Ŝǘ Ǉƻƛƴǘǎ ŘŜ ŦƛȄŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ 
stabiliser les éléments lors du montage, 

¶ Des appareils de levage (longueur de la flèche et capacité de levage) et accessoires de levage à 
prévoir, 

¶ Des accessoires pour la dépose verticale d'éléments fournis horizontalement, 

¶ Du lieu de montage pour les appareils de levage, 

¶ Du lieu de stockage pour l'éventuel stockage intermédiaire et les accessoires pour le stockage, 

¶ Du balisage de la zone de travail dans laquelle l'accès est interdit durant les travaux de 
montage, 

¶ Des ajouts sur le plan de signalisation et déviation éventuelle du trafic, 

¶ De la mise hors service temporaire des conduites électriques aériennes. 
Les mesures de prévention convenues sont notées dans le journal de coordination. 
  

Transport de béton frais 

Lors du transport de béton frais, l'attention nécessaire devra être accordée à la conservation et à la 
qualité du béton et à la sécurité des travailleurs au moment du déchargement des camions. 
Le transport sera effectué de manière à ne pas rompre l'homogénéité du mélange de béton. Le 
béton avec une classe de consistance S2 ou supérieure devra déjà être transporté avec un camion 
malaxeur. 
Le béton utilisé pour les fondations des routes d'une classe de consistance 'terre humide' ou S1 et 
le sable stabilisé peuvent être fournis avec un camion à benne basculante. Des mélanges liés avec 
du ciment qui sont livrés avec un camion à benne basculante devront être protégés du 
dessèchement lors du transport en recouvrant la benne avec une bâche. 
Les lieux de déchargement et la voirie de chantier devront avoir une portée suffisante pour 
supporter le poids des camions malaxeurs ou des camions à benne basculante. La distance 
jusqu'aux tranchées doit être suffisamment grande et égaler au minimum la profondeur de la 
tranchée (mesurée jusqu'au pied du talus). 
 
Les accords relatifs aux mesures de prévention prévues doivent être repris dans le journal de 
coordination. 
 

DOCUMENTS DE RÉFÉRENCE 
- Matériau 

Loi sur le bien-être 

¶ [RGPT]  

¶ [Loi 1996-08-04]  

¶ [AR 1998-03-27 SIPPT]  

¶ [AR 1998-03-27 SEPPT]  

¶ [AR 2001-01-25]  

¶ CCT du 10 février 2005 relative à l'humanisation du travail (équipements sociaux sur le 
chantier)  

¶ Publications du CNAC Centre National d'Action pour la sécurité et l'hygiène dans la 
Construction  

Réglementation et normes relatives aux travaux en hauteur 

¶ [CODE 2017-04-28], Livre IV (Équipements de travail), titre V (Équipements de travail pour les 
travaux temporaires en hauteur).  

¶ normes [NBN EN 12810-1], [NBN EN 12810-2] et [NBN EN 12811 série] en matière de montage 
d'échafaudages  
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¶ norme [NBN EN 13374:2013+A1] en matière de protection périphérique  
AR relatifs à la protection des travailleurs contre l'exposition aux substances dangereuses 

¶ [AR 2002-03-11]  

¶ [AR 2006-03-16]  

¶ [CODE 2017-04-28], Livre IX (Protection collective et équipement individuel du code du bien-
être au travail)  

¶ [CODE 2017-04-28], Livre VIII (Contraintes ergonomiques du code du bien-être au travail)  
AR et normes en rapport avec la sécurité des machines 

¶ [AR 2008-08-12]  
AR et normes en rapport avec la sécurité routière 

¶ [AR 1975-12-01]  

¶ [AM 1999-05-07]  

¶ ADR en vigueur au 1er janvier 2009: Accord européen relatif au transport international des 
marchandises dangereuses par route  

¶ [AR 2007-05-04]  
Normes pour le concept et le calcul de constructions 

¶ Eurocodes  

¶ [NBN EN 13670] et [NBN B 15-400]  
AR et normes en rapport avec la sécurité des produits 

¶ [Règlement 1907/2006/CE]  

¶ AR du 28 mai 2008 - Arrêté royal modifiant l'arrêté royal du 24 mai 1982 réglementant la mise 
sur le marché de substances pouvant être dangereuses pour l'homme ou son environnement.  

¶ [Règlement 305/2011/UE]  

¶ Guide de bonnes pratiques sur la protection de la santé des  travailleurs dans le cadre de la 
ƳŀƴƛǇǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎƛƭƛŎŜ ŎǊƛǎǘŀƭƭƛƴŜ Ŝǘ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǉǳƛ Ŝƴ ŎƻƴǘƛŜƴƴŜƴǘ όbŜPSi) 
et les feuilles de tâches qui sont reprises dans ce guide avec les mesures de prévention ainsi 
que les compléments réalisés par le CNAC et spécifiquement axés sur les activités dans le 
secteur de la construction  

Plan de sécurité et de santé (PSS) 
Pour mémoire: 
 Pour des administrations publiques (marchés publics) : 
Le pouvoir adjudicateur peut choisir de rédiger lui-même le Plan de Sécurité ou de Santé ou de 
désigner un coordinateur de sécurité qui s'en charge. Le PSS fait partie du cahier des charges et des 
documents d'adjudication.  
Journal de coordination (JC) 
Des constructions souterraines cachées sont signalées sur place et fixées dans un plan qui est 
annexé au journal de coordination. 
Les accords concernant les emplacements de montage des grues mobiles ou des pompes à béton 
sont repris dans le journal de coordination. Avant d'installer des grues ou des pompes à béton sur 
le chantier, le journal devra être consulté. 
Le plan de signalisation et l'autorisation de signalisation sont repris dans le journal de coordination. 
Dossier d'intervention ultérieure (DIU) 
Pour mémoire: 
Toutes les attestations de conformité (résistance au feu, étanchéité à l'eau, ...) et toutes les fiches 
avec les spécificités techniques et les informations de sécurité sont remises en même temps que la 
livraison de matériaux de construction, à l'entrepreneur et transmises au coordinateur de sécurité 
ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ Řǳ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǳƭǘŞǊƛŜǳǊŜΦ 
Conformément aux dispositions de REACH, les producteurs ou importateurs qui commercialisent 
des produits contenant des substances dangereuses sur le marché européen sont tenus de donner 
les instructions de sécurité nécessaires qui tiennent comptent de l'application visée des produits. Si 
cela est pertinent pour des travaux ultérieurs, ces instructions de sécurité peuvent être reprises 
dans le DIU. Ce sont essentiellement les matériaux qui peuvent constituer un risque lors d'une 
transformation éventuelle, d'une rénovation ou d'une démolition qui doivent être repris dans ce 
dossier. 
Attestations, agréments, autorisations 
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L'entrepreneur doit disposer de toutes les attestations, agréments et/ou autorisations nécessaires 
pour l'exécution de travaux spécifiques tels que (liste non exhaustive/supprimer ce qui ne convient 
pas):  

¶ Autorisation de signalisation,  

¶ Travaux de sablage,  

¶ Désamiantage,  

¶ Travaux en milieu hyperbare/travaux de plongée,  

¶ Travaux d'assainissement,  

¶ Travaux dans des atmosphères explosives,  

¶ Terrassement (OWD, IBGE, OVAM/grondbank (en Flandre), ...),  

¶ Travailler sur un domaine militaire,  

¶ Travailler sur des monuments,  

¶ Χ  
 

MESURAGE 
- code de mesurage: 

Tous les coûts engendrés par cet article sont répartis sur tous les postes du métré.   
 

01.4 Plans de sécurité et de santé 
DESCRIPTION 
- Définition / Comprend 

Le soumissionnaire tiendra compte des dispositions de l'[AR 2001-01-25]. L'entrepreneur joindra à 
sa soumission les documents justificatifs concernant les chantiers temporaires ou mobiles 
conformément à l'art. 30 de l'[AR 2001-01-25] afin que le coordinateur-projet puisse juger de la 
valeur et de la concordance avec son plan de sécurité et de santé. 
Pour des adjudications publiques, les modifications reprises dans l'[AR 2011-07-15] à l'Article 158 
et 159 sont d'application.  
En cours de réalisation, toutes les modifications discutées en concertation avec le coordinateur-
réalisation seront ajoutées dans l'ordre où elles se présentent, de façon que le plan de sécurité et 
de santé reflète à tout moment l'avancement des travaux. 
  

Cadre Légal 

L'[AR 2001-01-25] organise la mise en application de nouveaux concepts et obligations en matière 
de sécurité et de santé sur les chantiers. Sur base du chapitre V de la [Loi 1996-08-04], le nouvel 
arrêté d'exécution a transposé en droit belge la directive européenne 92/57/CE du 24/6/1992 
concernant les prescriptions minimales en matière de sécurité et de santé pour les chantiers 
temporaires ou mobiles. Les textes complets de la loi et de l'arrêté peuvent être trouvés sous les 
rubriques "Réglementation" - "Bien-être au travail" du site Web du Ministère fédéral de l'Emploi et 
du Travail (http://www.meta.fgov.be). 
  
Conformément à l'art. 30 de l'arrêté, le plan de sécurité et de santé doit faire partie, selon le cas, 
du cahier spécial des charges, de l'appel d'offres ou des documents contractuels et y être inclus 
comme une partie séparée et intitulée comme telle. 
  
Le plan de sécurité et de santé , rédigé par le pouvoir adjudicateur ou par le coordinateur en phase 
de projet, veille à ce que tous les dispositifs de prévention pour stimuler le bien-être des 
travailleurs de l'entrepreneur, de l'entrepreneur lui-même, du pouvoir adjudicateur et de ses 
délégués, ainsi que de toutes les personnes autorisées à circuler sur le chantier, soient suivis tout 
au long des choix de construction, de technique et d'organisation, lors de l'établissement du 
planning des différentes phases des travaux et lors de l'estimation des délais d'exécution des 
différents ouvrages et au cours de l'exécution même des travaux. A cet effet, le plan (pssp) 
comportera : 
  

http://batiments.wallonie.be/cms/sites/SMD_CCT/home/iframe-html.html?destination=/files/live/sites/SMD_CCT/files/CCT_DOCS/CCTB_01.08/index.html&code=01.4
http://www.meta.fgov.be/
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¶ L'identification de toutes les personnes concernées : les maîtres d'ouvrage, les maîtres 
ŘϥǆǳǾǊŜ ŎƘŀǊƎŞǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ όƭϥŀǊŎƘƛǘŜŎǘŜΣ ƭϥƛƴƎŞƴƛŜǳǊΣ ƭŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊŜƴŜǳǊǎΣ ƭŜǎ ǎƻǳǎ-
traitants en ligne hiérarchique, le conseiller prévention, le nombre des travailleurs), le 
coordinateur-projet, le coordinateur-réalisation et tous les autres intervenants dès le moment 
où ces personnes sont concernées par les travaux,  

¶ Le planning du chantier ainsi qu'une estimation de la durée d'exécution des différents travaux 
ou des différentes phases de travail concomitantes ou successives,  

¶ Une analyse des risques par phase avec les interférences et les mesures de prévention 
adaptées aux caractéristiques de l'ouvrage de construction et des travaux à risques, y compris 
les mesures de coordination,  

¶ Un plan du chantier avec l'implantation des baraques de chantier, des zones de stockage pour 
les matériaux et les produits dangereux, les machines et le matériel, les zones 
d'acheminement et d'évacuation,  

¶ Une liste d'instructions à l'attention de tous les intervenants,  

¶ ¦ƴŜ ƭƛǎǘŜ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝǘ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǘƛŜǊǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǳǊǎΣ  

¶ L'organisation des premiers secours et la notification des accidents du travail,  

¶ Les annexes : cartes d'instructions en matière de sécurité pour les produits, des copies des 
certificats de contrôle légalement obligatoires, des copies des avis obligatoires.  

  

Un Plan De Sécurité Et De Santé Simplifié 

L'établissement d'un plan de sécurité et de santé au contenu limité est autorisé lorsque deux ou 
plusieurs entrepreneurs travaillent simultanément ou successivement sur le chantier et/ou : 

¶ Lorsque la durée présumée des travaux n'excède pas le seuil de 500 hommes-jour,  

¶ Lorsque la durée présumée des travaux est inférieure à 30 jours et que moins de 20 
ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǳǊǎ ǎƻƴǘ Ƴƛǎ Ł ƭϥǆǳǾǊŜ ǎƛƳǳƭǘŀƴŞƳŜƴǘΣ  

¶ Lorsque les activités du chantier ne figurent pas dans la liste des activités comportant des 
risques comme dans l'art. 26 §1 de l'arrêté.  

  

L'obligation De Notification Des Chantiers 

Depuis le 1er septembre 2011, l'ouverture d'un chantier temporaire ou mobile doit être notifiée 
par voie électronique à l'administration de la sécurité du travail compétente pour le lieu où les 
travaux sont exécutés. 
L'obligation de notification est à charge de la direction chargée de l'exécution, en général 
l'entrepreneur principal 
Lorsque plusieurs entrepreneurs interviennent sur le chantier et qu'il n'y a pas d'entrepreneur 
principal, ils satisfont tous à la définition du "direction de l'exécution". Dans ce cas, l'obligation de 
notification est à charge du premier entrepreneur à effectuer des travaux sur le chantier. 
Les travaux concernés par l'obligation de notification sont : 

¶ Soit, tous les chantiers comportant un ou plusieurs travaux visés dans la liste des activités 
entraînant des risques spécifiques, visés à l'article 26 §1 de l'Arrêté Royal, dès lors que la 
durée totale du chantier est supérieure à cinq jours ouvrables,  

¶ Soit, tous les chantiers dont le volume présumé des travaux est supérieur à 500 hommes-jour 
ou lorsque la durée présumée des travaux est supérieure à 30 jours ouvrables et que plus de 
нл ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǳǊǎ ǎƻƴǘ Ƴƛǎ Ł ƭϥǆǳǾǊŜ ǎƛƳǳƭǘŀƴŞƳŜƴǘΦ  

La communication de l'avis d'ouverture doit se faire au plus tard le quinzième jour qui précède le 
jour où les travaux débutent sur le chantier. Dans une première phase, cela se fait de préférence 
par écrit avec les mentions déterminées par l'annexe II de l'arrêté royal. On peut également faire 
usage du formulaire de notification au Comité national d'action pour la sécurité dans la 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ό/b!/ύ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ŎƻǇƛŜΣ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳŜ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ƳŜƴǘƛƻƴǎ ƛƳǇƻǎŞŜǎ ȅ ŦƛƎǳǊŜƴǘΦ 

  

DOCUMENTS DE RÉFÉRENCE 
- Matériau 

Loi sur le bien-être 

¶ [RGPT] 

¶ [Loi 1996-08-04] 
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¶ [AR 1998-03-27 SIPPT] 

¶ [AR 1998-03-27 SEPPT] 

¶ [AR 2001-01-25] 

¶ CCT du 10 février 2005 relative à l'humanisation du travail (équipements sociaux sur le 
chantier) 

¶ Publications du CNAC Centre National d'Action pour la sécurité et l'hygiène dans la 
Construction 

 
Réglementation et normes relatives aux travaux en hauteur 

¶ [CODE 2017-04-28], titre VI (Équipements de travail), chapitre II (Dispositions spécifiques), 
section IV (Équipements de travail pour les travaux temporaires en hauteur). 

¶ AR du 31 août 2005 relatif à l'utilisation des équipements de travail pour des travaux 
temporaires en hauteur (Transposition de la directive européenne 2001/45/CE) 

¶ Normes [NBN EN 12810-1], [NBN EN 12810-2] et [NBN EN 12811 série] en matière de montage 
d'échafaudages 

¶ Norme [NBN EN 13374:2013+A1] en matière de protection périphérique 
 
AR relatifs à la protection des travailleurs contre l'exposition aux substances dangereuses 

¶ [AR 2002-03-11] 

¶ [AR 2006-03-16] 

¶ AR du 13 juin 2005 relatif à l'utilisation des équipements de protection individuelle 

¶ AR du 12 août 1993 concernant la manutention manuelle de charges 
 
AR et normes en rapport avec la sécurité des machines 

¶ [AR 2008-08-12] 
AR et normes en rapport avec la sécurité routière 

¶ [AR 1975-12-01] 

¶ [AM 1999-05-07] 

¶ ADR en vigueur au 1er janvier 2009 : Accord européen relatif au transport international des 
marchandises dangereuses par route 

¶ [AR 2007-05-04] 
Normes pour le concept et le calcul de constructions 

¶ Eurocodes 

¶ [NBN EN 13670] 
 
AR et normes en rapport avec la sécurité des produits 

¶ [Règlement 1907/2006/CE] 

¶ AR du 28 mai 2008 - Arrêté royal modifiant l'arrêté royal du 24 mai 1982 réglementant la mise 
sur le marché de substances pouvant être dangereuses pour l'homme ou son environnement. 

¶ [Règlement 305/2011/UE] 

¶ Guide de bonnes pratiques sur la protection de la santé des travailleurs dans le cadre de la 
ƳŀƴƛǇǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎƛƭƛŎŜ ŎǊƛǎǘŀƭƭƛƴŜ Ŝǘ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǉǳƛ Ŝƴ ŎƻƴǘƛŜƴƴŜƴǘ όbŜt{ƛύ 
et les feuilles de tâches qui sont reprises dans ce guide avec les mesures de prévention ainsi 
que les compléments réalisés par le CNAC et spécifiquement axés sur les activités dans le 
secteur de la construction 

MESURAGE 
- code de mesurage: 

Tous les coûts engendrés par cet article sont répartis sur tous les postes du métré.   
 

02 Modalités de l'entreprise  
DESCRIPTION 
- Définition / Comprend 

Les prescriptions générales et particulières reprises dans le présent chapitre expliquent, 
modifient et/ou complètent les clauses reprises dans le cahier spécial des charges ainsi que les 

http://batiments.wallonie.be/cms/sites/SMD_CCT/home/iframe-html.html?destination=/files/live/sites/SMD_CCT/files/CCT_DOCS/CCTB_01.08/index.html&code=02
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clauses légales et les Arrêtés Royaux concernant les marchés publics, les marchés de travaux, de 
fournitures et de services. 
Toutes les dérogations aux prescriptions générales doivent être dûment motivées en raison des 
particularités propres au marché considéré. 

02.1 Obligations de l'entreprise  

02.11 Intégralité de l'offre  
DESCRIPTION 
- Définition / Comprend 

Montant De L'entreprise 
L'énumération des prestations dans les différents documents ainsi que les descriptifs du cahier des 
charges techniques ne doivent pas être considérés comme restrictifs. Dans le cadre du prix 
forfaitaire qu'il mentionne dans sa soumission, l'entrepreneur est tenu de livrer toutes les 
prestations afférentes à et/ou en relation avec la finition complète et conforme aux règles de l'art 
des travaux compris dans le présent dossier d'entreprise. 
Le soumissionnaire comprendra dans son prix toutes les mesures indispensables pour mener à 
bien les travaux compte tenu des circonstances propres au lieu d'exécution du marché. A cet effet, 
il est tenu de se rendre compte sur place de la situation existante. 
Les raccordements aux régies nécessaires à l'exécution des travaux ne sont pas mis à disposition 
par l'administration, sauf convention expresse écrite. Ces frais sont à charge de l'entreprise 
conformément aux prescriptions en vigueur et sont compris dans le poste 04.19.1a.01 ς 
installation de chantier. 

02.12 Cahier des charges de référence 
DESCRIPTION 
- Définition / Comprend 

Du fait du dépôt de son offre, l'entrepreneur reconnaît avoir pris connaissance du présent cahier 
des charges et de toutes les clauses intitulées "généralités" concernant les postes d'exécution 
repris dans les documents du marché. Les articles de "généralités" sont d'office d'application pour 
tous les travaux exécutés dans la mesure où elles couvrent l'ensemble de l'entreprise. 
  

02.2 Organisation du chantier  

02.21 Coordination de chantier  
DESCRIPTION 
- Définition / Comprend 

L'entrepreneur principal garantira une coordination optimale et un bon planning des travaux entre 
ses différents sous-traitants et les autres entrepreneurs qui seraient amenés à travailler 
simultanément sur le chantier. La simultanéité de travaux ne pourra en aucun cas être invoquée 
comme motif de réclamation vis-à-vis du pouvoir adjudicateur. 
Ainsi, il est indispensable de signaler à temps la nécessité d'intervention d'autres entrepreneurs 
afin de ne pas encourir de retard ou de se gêner mutuellement. En cas de divergences, la seule 
décision de l'architecte et/ou du coordinateur-réalisation sera irrévocable. 
Avant le début des travaux, l'entrepreneur remettra à l'architecte et au pouvoir adjudicateur : 

¶ Le nom du conducteur qui sera présent sur le chantier jusqu'à la fin des travaux. 

02.21.1 Planning des travaux  

02.21.1a Planning des travaux  

DESCRIPTION 
- Définition / Comprend 

Un planning général de l'ensemble des travaux prévus par phases sera remis par l'entrepreneur 
lors de sa soumission.  

http://batiments.wallonie.be/cms/sites/SMD_CCT/home/iframe-html.html?destination=/files/live/sites/SMD_CCT/files/CCT_DOCS/CCTB_01.08/index.html&code=02.1
http://batiments.wallonie.be/cms/sites/SMD_CCT/home/iframe-html.html?destination=/files/live/sites/SMD_CCT/files/CCT_DOCS/CCTB_01.08/index.html&code=02.11
http://batiments.wallonie.be/cms/sites/SMD_CCT/home/iframe-html.html?destination=/files/live/sites/SMD_CCT/files/CCT_DOCS/CCTB_01.08/index.html&code=02.12
http://batiments.wallonie.be/cms/sites/SMD_CCT/home/iframe-html.html?destination=/files/live/sites/SMD_CCT/files/CCT_DOCS/CCTB_01.08/index.html&code=02.2
http://batiments.wallonie.be/cms/sites/SMD_CCT/home/iframe-html.html?destination=/files/live/sites/SMD_CCT/files/CCT_DOCS/CCTB_01.08/index.html&code=02.21
http://batiments.wallonie.be/cms/sites/SMD_CCT/home/iframe-html.html?destination=/files/live/sites/SMD_CCT/files/CCT_DOCS/CCTB_01.08/index.html&code=02.21.1
http://batiments.wallonie.be/cms/sites/SMD_CCT/home/iframe-html.html?destination=/files/live/sites/SMD_CCT/files/CCT_DOCS/CCTB_01.08/index.html&code=02.21.1a
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Lors du chantier, le planning sera régulièrement adapté par l'entrepreneur en fonction de 
l'avancement des travaux, des délais d'exécution établis et des éventuelles prolongations de délais. 
Tous les coûts engendrés par cet article sont compris dans le poste 04.19.1a.01 installation de 
chantier. 

02.21.2 Contrôle 
DESCRIPTION 
- Définition / Comprend 

Contrôle Du Chantier 
Une copie du dossier d'entreprise complet et du permis d'urbanisme sont toujours présentes sur le 
chantier. Une série de plans sera affichée à l'endroit convenu afin de pouvoir y indiquer toutes les 
éventuelles modifications et améliorations. Après leur approbation par l'architecte et/ou le 
pouvoir adjudicateur, celles-ci sont consignées dans le journal de chantier. 
En outre, chaque fois qu'il en est prié, l'entrepreneur mettra à la disposition de l'architecte, du 
pouvoir adjudicateur Ŝǘ ŘŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ƭŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ Ŝǘ ƭŜ ƳŀǘŞǊƛŜƭ όŞŎƘŜƭƭŜǎΣ Χύ 
nécessaires. 
Tous les coûts engendrés par cet article sont compris dans le poste 04.19.1a.01 installation de 
chantier. 

02.21.3 Réunions de chantier 
DESCRIPTION 
- Définition / Comprend 

Une réunion de chantier se tiendra au moins une fois par semaine. Le pouvoir adjudicateur, 
l'architecte et l'entrepreneur conviendront d'un jour de la semaine et d'une heure fixe à laquelle se 
tiendront ces réunions. 

¶ Dans la mesure où la réunion de chantier ne traitera pas de problèmes spécifiques, 
l'entrepreneur peut être représenté par son mandataire.    

¶ Lorsqu'il est signalé à l'avance qu'un problème spécifique sera traité au cours de la réunion de 
chantier, l'entrepreneur devra se faire représenter par une personne compétente en la 
matière.    

¶ L'entrepreneur sera obligatoirement présent aux réunions supplémentaires organisées par 
l'architecte ou le coordinateur sécurité (réalisation). Le jour et l'heure sont convenus en 
concertation avec le pouvoir adjudicateur, l'architecte et/ou le coordinateur sécurité.  

  
L'architecte établira un rapport de chaque réunion de chantier. Ce rapport reprendra tous les 
points discutés et sera remis ou envoyé par courrier ou par e-mail à toutes les personnes 
concernées dont les adresses ont été communiquées en début de chantier. Tous les points pour 
lesquels il ne sera pas émis de réserve sont considérés comme approuvés. 
Tous les coûts engendrés par cet article sont compris dans le poste 04.19.1a.01 installation de 
chantier. 

02.21.4 Contrôles et essais 
DESCRIPTION 
- Définition / Comprend 

L'entrepreneur fera contrôler les matériaux avant le commencement des travaux. Au moins 15 
ƧƻǳǊǎ ŀǾŀƴǘ ŎƘŀǉǳŜ ƭƛǾǊŀƛǎƻƴ ƻǳ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ όŜƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭϥŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄύΣ 
l'entrepreneur est tenu de faire approuver par l'architecte la liste des matériaux qu'il compte 
utiliser. En outre, il soumettra les échantillons demandés, les fiches techniques, agréments divers 
et les attestations de contrôle à l'approbation de l'auteur de projet. 

Contrôles Techniques Préalables 

Les déclarations d'aptitude sont toujours disponibles dans la baraque de chantier. 
Les résultats des essais peuvent être communiqués à l'organisme chargé de la délivrance de la 
ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀǇǘƛǘǳŘŜ Ł ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴΦ 

http://batiments.wallonie.be/cms/sites/SMD_CCT/home/iframe-html.html?destination=/files/live/sites/SMD_CCT/files/CCT_DOCS/CCTB_01.08/index.html&code=02.21.2
http://batiments.wallonie.be/cms/sites/SMD_CCT/home/iframe-html.html?destination=/files/live/sites/SMD_CCT/files/CCT_DOCS/CCTB_01.08/index.html&code=02.21.3
http://batiments.wallonie.be/cms/sites/SMD_CCT/home/iframe-html.html?destination=/files/live/sites/SMD_CCT/files/CCT_DOCS/CCTB_01.08/index.html&code=02.21.4
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Certificats D'agrément Technique 

Il s'agit de déŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀǇǘƛǘǳŘŜ Ł ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ŘŞŎǊƛǘŜǎ Ł ƭϥŀǊǘƛŎƭŜ 02.42.1 Critères 
d'acceptabilité. 
  

Tous les coûts engendrés par cet article sont compris dans le poste 04.1 installation de chantier.  

02.24 Chantier en sites occupés 

02.24.1 Phasages des travaux 
DESCRIPTION 
- Définition / Comprend 

Le chantier se déroulera sur un site occupé.  
[ΩŜƴǘǊŜǇǊŜƴŜǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊŀ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎΦ  
Les sanitaires à ǊŞƴƻǾŜǊ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ŀƛƭŜǎ ƻǴ ƭŀ ǎŞǇŀǊŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ŎƘŀƴǘƛŜǊ Ŝǘ ƭŜǎ ƻŎŎǳǇŀƴǘǎ Ŝǎǘ 
ƧǳƎŞŜ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ Ŝǘ ƻǴ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜǎ ƻŎŎǳǇŀƴǘǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀǎǎǳǊŞŜ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǇǊŞǾǳŜǎ Ŝƴ dehors des 
périodes scolaires.  
Ces interventions doivent apparaitre dans le planning à remettre lors de la soumission. 
 
5Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎƘŀƴǘƛŜǊ ǎŜǊƻƴǘ ǇǊŞŎƻƴƛǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ƴϲп Ŝǘ ƴϲфΦ  
 
Tous les coûts engendrés par cet article sont compris dans le poste 04.19.1a.01 installation de 
chantier. 
 

02.24.2 Mesures pour maintien en service de parties ou ensemble 
d'édifices 

DESCRIPTION 
- Définition / Comprend 

L'ensemble du site restera en activité pendant toute la durée du chantier. 
Le soumissionnaire prendra donc toutes les mesures qui s'imposent afin de garantir l'accès en 
toute sécurité aux installations du site. 
De ce fait un plan d'aménagement du chantier et un planning précis des travaux ainsi que des 
modifications éventuelles doivent être rédigés et obtenir l'approbation du Pouvoir adjudicateur et 
du coordinateur sécurité et santé. 
Le plan d'aménagment sera revu, adapté et approuvé avant chaque début de phase.  
Du fait du maintien des différentes activités sur le site, le soumissionnaire en tiendra compte en ce 
qui concerne tous les engins de levages et manutention, les aires de stockage,... 
Sont concernés par ces mesures (liste non exhaustive) 

¶ les accès au site (cours et entrées du bâtiments)  

¶ les sorties de secours  

¶ les installations et espaces intérieurs  

¶ séparation physique entre les parties occupées et les parties en travaux au sein d'une même 
aile.  

¶ ...  
Tous les coûts engendrés par cet article sont compris dans le poste 04.19.1a.01 installation de 
chantier. 

02.24.3 Mise à disposition de locaux temporaires complémentaires  

02.24.3a Locations de locaux modulaires ou autres  

DESCRIPTION 
- Définition / Comprend 

Cet article comprend : 
 

http://batiments.wallonie.be/cms/sites/SMD_CCT/home/iframe-html.html?destination=/files/live/sites/SMD_CCT/files/CCT_DOCS/CCTB_01.08/index.html&code=02.24
http://batiments.wallonie.be/cms/sites/SMD_CCT/home/iframe-html.html?destination=/files/live/sites/SMD_CCT/files/CCT_DOCS/CCTB_01.08/index.html&code=02.24.1
http://batiments.wallonie.be/cms/sites/SMD_CCT/home/iframe-html.html?destination=/files/live/sites/SMD_CCT/files/CCT_DOCS/CCTB_01.08/index.html&code=02.24.2
http://batiments.wallonie.be/cms/sites/SMD_CCT/home/iframe-html.html?destination=/files/live/sites/SMD_CCT/files/CCT_DOCS/CCTB_01.08/index.html&code=02.24.2
http://batiments.wallonie.be/cms/sites/SMD_CCT/home/iframe-html.html?destination=/files/live/sites/SMD_CCT/files/CCT_DOCS/CCTB_01.08/index.html&code=02.24.3
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¶ la pose de portes à cabine de type WC pour les occupants du site durant toute la phase de 
chantier. 

¶ Leur évacuation en fin de chantier.  

¶ Les frais de fonctionnement durant le chantier.  
 
Sont prévus   : 

¶ Un porte à cabine de 4 sanitaire et un urinoir danǎ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘŜ ǊŜŎǳƭ ŘŜ ƭΩŀƛƭŜ ! pour la section 
primaire 

¶ ¦ƴ ǇƻǊǘŜ Ł ŎŀōƛƴŜ ŘŜ п ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ Ŝǘ ǳƴ ǳǊƛƴƻƛǊ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘŜ ǊŜŎǳƭ ŘŜ ƭΩŀƛƭŜ C ǇƻǳǊ ƭŀ ǎŜŎǘƛƻƴ 
maternelle 

 

MESURAGE 
- code de mesurage: 

Au forfait 
02.24.3a.01  Modules sanitaires  (école 8)                                                              

02.24.3a.02  Modules sanitaires (école 9)                         

02.3 Etats des lieux et récolements 
DESCRIPTION 
- Définition / Comprend 

L'entrepreneur est tenu de faire établir un état des lieux contradictoire, avant la date de 
commencement des travaux. Lorsque l'entrepreneur néglige de faire établir un état des lieux et/ou 
de le faire signer pour accord par les propriétaires des immeubles susceptibles d'être endommagés 
lors de l'exécution du chantier, il en assumera toutes les responsabilités. Cet état des lieux pourra 
entre autres servir de base à une éventuelle police d'assurance TRC ou en cas de discussions au 
sujet des dégâts occasionnés. 
Les états des lieux sont le rendu complet et précis de l'état dans lequel se trouvent les propriétés, 
tant meubles qu'immeubles, au moment de l'inspection. L'état des lieux reprendra toutes les 
propriétés et domaines publics, même non attenants (zone d'accès au chantier, trottoirs, ...) qui 
pourraient directement ou indirectement subir des influences du fait de l'exécution des travaux, de 
l'application de certaines techniques et/ou de toutes sortes d'activités qui s'y rapportent 
(fondations sur pieux, abaissement du niveau de la nappe phréatique, ...).  
Un état des lieux général du site sera réalisé avant le début du chantier.  
Au début de chaque phase, l'entrepreneur réalisera un état des lieux intérieur et extérieur plus 
précis des constructions attenantes à la zone de chantier concernée.  
  

%8O#54)/. Ⱦ -)3% %. |562% 

Les états des lieux contradictoires et les descriptions comparatives sont établis par un expert juré 
indépendant, désigné par l'entrepreneur. 
Au moins quinze jours à l'avance, il avertira les propriétaires des immeubles à visiter, par lettre 
recommandée, du jour et de l'heure auquel les formalités sont effectuées. Il leur demandera 
éventuellement de se faire assister par un conseiller ou un expert afin d'assurer le caractère 
contradictoire des constatations. Une copie sera envoyée au pouvoir adjudicateur (ou à son 
délégué) ainsi qu'à l'architecte. 

¶ Avant le commencement des travaux, une copie des états des lieux, dûment signée par toutes 
les parties concernées, sera remise à toutes les parties et au pouvoir adjudicateur.  

¶ A la fin des travaux, un récolement comparatif sera effectué afin de constater les éventuels 
dégâts par rapport à la situation décrite dans les états des lieux établis au début des travaux. 
L'entrepreneur est tenu de réparer les dégâts constatés ou de payer des dédommagements.  

¶ Avant la réception provisoire, l'entrepreneur remettra au pouvoir adjudicateur les déclarations 
écrites des propriétaires concernés déclarant soit qu'ils n'ont pas subi de dommages soit que 
les dégâts ont été réparés et/ou indemnisés.  

L'état des lieux comportera : 

¶ Une description textuelle précise,  

¶ Une visualisation de la situation existante à l'aide de photos (numériques) ou d'une vidéo,  

http://batiments.wallonie.be/cms/sites/SMD_CCT/home/iframe-html.html?destination=/files/live/sites/SMD_CCT/files/CCT_DOCS/CCTB_01.08/index.html&code=02.3
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¶ Le rapport final de récolement comportera un texte écrit mentionnant les modifications par 
rapport à l'état des lieux original, complété par des photos des dommages éventuels.  

02.39 Etats des lieux et récolements  

02.39.1 Etats des lieux et récolements 
Tous les coûts engendrés par cet article sont compris dans le poste 04.1 installation de chantier. 

02.4 Matériaux  

02.42 Approbations / agréations  et garanties  de matériaux  

02.42.1 Critères d'acceptabilité  
DESCRIPTION 
- Définition / Comprend 

[ŀ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀǇǘƛǘǳŘŜ Ł ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ƳŀǘŞǊƛŀǳ Ŝǘ κƻǳ ŘŜ ǎŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝǎǘ ŘŞƭƛǾǊŞ ǇŀǊ ǳƴ 
organƛǎƳŜ ŘŜ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǇŜǊǘƛƴŜƴǘΦ 
Est considéré comme procédure de certification volontaire pertinente, le système de certification 
de produits qui répond aux conditions suivantes :  

¶ [ΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ŀ ǎƻƴ ǎƛŝƎŜ ǎƻŎƛŀƭ Řŀƴǎ ǳƴ 9ǘŀǘ ƳŜƳōǊŜ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ Ŝǘ ǊŞǇƻƴŘ ŀǳȄ 
exigences de la norme (guide ISO/IEC 65)   

¶ Le système de certification de produits est du niveau 5 selon le guide [NBN EN ISO/IEC 17067]. 
/Ŝ ǎȅǎǘŝƳŜ ǇǊŞǾƻƛǘ ǉǳΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ ƭŜǎ ǘŃŎƘŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ ǎƻƴǘ ŜȄŞŎǳǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ŘŜ 
certification :  

¶ [ΩŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴƴŀƎŜ Řǳ ǇǊƻŘǳƛǘΣ  

¶ La détermination des caractéristiques du produit par essai, contrôle, vérification du concept,  

¶ [ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ Řǳ ǇǊƻŘǳƛǘΣ  

¶ [ŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŘŜ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƻŎtroi, maintien, extension, suspension ou retrait du 
certificat,  

¶ [ΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘ ƻǳ ŘŜ ƭŀ ƳŀǊǉǳŜΣ  

¶ Le contrôle de la conformité ininterrompue du produit certifié avec les exigences en vigueur. 
Ce contrôle continu comprend au minimum les éléments suivants :  

¶ 9ǎǎŀƛ ƻǳ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘΩŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴǎ ǇǊƛǎ ǎǳǊ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭƛǎŞǎ Ŝǘκƻǳ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ 
stockés en usine,  

¶ Inspection du système de contrôle de qualité de la production,  

¶ Contrôle du processus de production depuis les matières ǇǊŜƳƛŝǊŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ 
conformité du produit fini.  

¶ DŀǊŀƴǘƛŜ Řǳ ŦŀōǊƛŎŀƴǘ ǎǳǊ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ pour un délai légal de 2 ans ou plus si 
le fabricant le mentionne. 

[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ όоύΣ ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŘŜ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ όпύ Ŝǘ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ όрύ ǎƻƴǘ ƭΩǆǳǾǊŜ ŘŜ 
ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ŘŜ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƴŜ ǎƻƴǘ ƧŀƳŀƛǎ ǎƻǳǎ-traitées à un tiers. 
Au moins une fois par semestre, les éléments de contrôle continu de conformité à la spécification 
Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǾŞǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǳǎƛƴŜ ǇŀǊ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ŘŜ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴΦ 
Le système de certification de produits doit être suffisamment documenté afin que les exigences 
mentionnées puissent être correctement vérifiées. 
 
Tous les coûts engendrés par cet article sont compris dans le poste 04.19.1a.01 installation de 
chantier. 

02.42.4 Bois provenant de forêts gérées durablement  
DESCRIPTION 
- Définition / Comprend 

Le bois utilisé proviendra de forêts gérées durablement. 
  
Par forêts gérées durablement, on entend des forêts dont la gestion durable a été certifiée par un 
organisme indépendant sur la base de critères reconnus sur le plan international. Par critères 
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reconnus sur le plan international, on entend notamment les principes et mesures visées au point 
3 de l'annexe de l'Ecolabel européen pour le papier à copier et le papier graphique (Décision 
2002/741/CE) ou toute version officielle ultérieure de ces principes et mesures.  

CONTRÔLES 

Preuves de conformité du bois provenant de forêts gérées durablement.  
Conformément à l'art. 7 §6 AR passation, les produits munis des labels suivants sont présumés 
satisfaire aux spécifications techniques du cahier spécial des charges : 

¶ La "certification FSC" pour Forest Stewardship Council (http://www.fsc.org/ ), 

¶ La "certification PEFC" pour Programme for the Endorsement of Forest Certification schemes 
(http://www.pefc.org/), 

¶ Une certification équivalente réalisée par un organisme indépendant appliquant l'ensemble 
des critères internationaux visés par l'une ou l'autre des deux certifications précitées et 
garantissant que le bois est issu de forêts gérées de manière durable. 

Les soumissionnaires joignent à leur offre la preuve de la certification et, en cas de certification 
autre que FSC ou PEFC, tous les documents et attestations établissant le respect des critères 
minima de certification. 
 
Tous les coûts engendrés par cet article sont compris dans le poste 04.19.1a.01 installation de 
chantier. 

02.5 Documents de chantier 

02.51 Journal des travaux  
DESCRIPTION 
- Définition / Comprend 

Le journal des travaux et le journal de coordination de la sécurité seront présents sur chantier 
jusqu'à la réception provisoire. 
Ils seront tenus à jour par l'Entrepreneur ainsi que par le coordinateur de sécurité-santé 
réalisation. Le Pouvoir adjudicateur ou son représentant sera chargé de la valider. 
  
Le journal est à fournir par le soumissionnaire et son prix est compris dans le poste 04.19.1a.01 
installation de chantier. 

02.52 Dossiers / documents à fournir par l'exécutant en cours de 
travaux  

02.52.1 Plan d'installation de chantier  
DESCRIPTION 
- Définition / Comprend 

Cet article comprend l'ensemble des mesures nécessaire à l'établissement d'un plan d'installation 
de chantier suivant les prescriptions et normes en vigueur, l'état du site et ses accès et les 
prescriptions du coordinateur de sécurité et santé. 
Un plan d'installation de chantier sera propre à chaque phase et remis à jour en fonction du 
planning et de leur exécution. 
  
Tous les coûts engendrés par cet article sont compris dans le poste 04.19.1a.01 installation de 
chantier. 

02.52.2 Tableau des déchets 
DESCRIPTION 
- Définition / Comprend 

Les descriptifs et prescriptions concernant la gestion des déchets sont repris dans le poste 07. 
Déchets, préventions, tri sélectifs sur chantier, stockages, transports et traitements des déchets. 

http://www.fsc.org/
http://www.pefc.org/
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02.52.3 Bons de transport  
DESCRIPTION 
- Définition / Comprend 

Un bon d'évacuation est obligatoirement présent dans le camion pendant son déplacement. Pour 
chaque camion, les bons d'évacuation sont numérotés en continu. 
¦ƴŜ ŎƻǇƛŜ Řǳ ōƻƴ ŘϥŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŎƻƴǎŜǊǾŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀŘƧǳŘƛŎŀǘŀƛǊŜ Ŝƴ ŀǘǘŜƴǘŜ Řǳ ǊŜǘƻǳǊ ŘŜ ƭϥƻǊƛƎƛƴŀƭ 
accompagné du formulaire de réception délivré par le responsable du centre de traitement 
ŀǳǘƻǊƛǎŞ ό/¢!ύ ƻǳ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ ŘΩŜƴŦƻǳƛǎǎŜƳŜƴǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ό/9¢ύΦ 
En cas d'autre destination, le lieu exact du dépôt est indiqué. 
La collection des bons d'évacuation est tenue à la disposition du pouvoir adjudicateur et du 
Département de la Police et des Contrôles et de Bruxelles environnement pendant une période de 
Ŏƛƴǉ ŀƴǎ ŀǇǊŝǎ ƭΩƻŎǘǊƻƛ ŘŜ ƭŀ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴ ŘŞŦƛƴƛǘƛǾŜΦ 
  
Tous les coûts engendrés par cet article sont compris dans le poste 04.19.1a.01 installation de 
chantier. 
 

02.52.4 Plans ÄȭÅØïÃÕÔÉÏÎ 
DESCRIPTION 
- Définition / Comprend 

Cet ŀǊǘƛŎƭŜ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŦǊŀƛǎ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴΦ 
Tous les coûts engendrés par cet article sont compris dans le poste 04.19.1a.01 installation de 
chantier. 

02.53 Dossier de clôture  

02.53.1 Plans As-Built  
DESCRIPTION 
- Définition / Comprend 

Conformément aux exigences du cahier spécial des charges, l'entrepreneur est tenu de remettre 
les plans as-built au pouvoir adjudicateur. Il s'agit de représentation graphique des installations 
ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻƴŘǳƛǘŜǎ ǇƻǎŞŜǎ όƎŀȊΣ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎΣ ŎƘŀǳŦŦŀƎŜΣ ŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΣ ŀǎŎŜƴǎŜǳǊǎΣ Χύ 
et ce sur l'ensemble de leur parcours jusqu'au raccordement aux conduites de distribution 
publique. 
Ils sont établis à l'échelle 1/50 et sont remis au pouvoir adjudicateur en deux exemplaires, avant de 
procéder à la réception provisoire. Comme base, on pourra utiliser les plans d'exécution 
disponibles dans le dossier d'adjudication et/ou demander les plans digitalisés à l'auteur de projet. 
A remettre d'office après l'exécution des travaux  

¶ Plans as-built de la distribution d'eau  

¶ Plans as-built des conduites de chauffage  

¶ Plans as-built des égouts enterrés et aériens  

¶ Plans as-built des conduites de distribution de gaz  

¶ Plans as-built et schéma de l'installation électrique  

¶ Plans et coupes as-built des conduits, bouches et autres éléments liés au système de 
ventilation  

  
Tous les coûts engendrés par cet article sont compris dans le poste 04.19.1a.01 installation de 
chantier. 

02.53.2 Fiches techniques approuvées 
DESCRIPTION 
- Définition / Comprend 

Des fiches techniques seront remises à l'auteur de projet et au pouvoir adjudicateur AVANT la mise 
en ǆǳǾǊŜ des produits/ matériaux concernés.  

http://batiments.wallonie.be/cms/sites/SMD_CCT/home/iframe-html.html?destination=/files/live/sites/SMD_CCT/files/CCT_DOCS/CCTB_01.08/index.html&code=02.52.3
http://batiments.wallonie.be/cms/sites/SMD_CCT/home/iframe-html.html?destination=/files/live/sites/SMD_CCT/files/CCT_DOCS/CCTB_01.08/index.html&code=02.52.2
http://batiments.wallonie.be/cms/sites/SMD_CCT/home/iframe-html.html?destination=/files/live/sites/SMD_CCT/files/CCT_DOCS/CCTB_01.08/index.html&code=02.53
http://batiments.wallonie.be/cms/sites/SMD_CCT/home/iframe-html.html?destination=/files/live/sites/SMD_CCT/files/CCT_DOCS/CCTB_01.08/index.html&code=02.53.1
http://batiments.wallonie.be/cms/sites/SMD_CCT/home/iframe-html.html?destination=/files/live/sites/SMD_CCT/files/CCT_DOCS/CCTB_01.08/index.html&code=02.53.2
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Tous les coûts engendrés par cet article sont compris dans le poste 04.19.1a.01 installation de 
chantier. 

02.53.3 Réceptions par les services externes pour le contrôle technique 
DESCRIPTION 
- Définition / Comprend 

[ƻǊǎǉǳΩǳƴ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘΩǳƴ hΦLΦ/Φ¢Φ όhǊƎŀƴƛǎƳŜ LƴŘŞǇŜƴŘŀƴǘ ŘŜ /ƻƴǘǊƾƭŜ ¢ŜŎƘƴƛǉǳŜύ Ŝǎǘ ǊŜǉǳƛǎΣ ŎŜ 
dernier doit approuver les plans « as built » et tout autre document précisé dans les clauses du 
ƳŀǊŎƘŞΦ [ΩŀōǎŜƴŎŜ Ře ces documents ou leur non-conformité entraîne le refus de réception 
ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǎŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǎŜǊǾƛŎŜΦ 
[Ŝ ǊŜŎƻǳǊǎ ŀǳ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘΩǳƴ hΦLΦ/Φ¢Φ όŎƘƻƛȄ Ŝǘ ƘƻƴƻǊŀƛǊŜǎύ Ŝǎǘ Ł ŎƘŀǊƎŜ Řǳ ǇƻǳǾƻƛǊ ŀŘƧǳŘƛŎŀǘŜǳǊΣ ǎŀǳŦ 
exceptions mentionnées dans les clauses techniques. Le pouvoir adjudicateur communique les 
résultats de ces contrôles dans les plus brefs délais et au plus tard dans les 30 jours de calendrier. 
¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ƻǴ ƭΩhΦLΦ/Φ¢ΦΣ ŎƻƴǎǘŀǘŜǊŀƛǘ ŘŜǎ ƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴǎ ƻǳ ŦƻǊƳǳƭŜǊŀƛǘ ŘŜǎ ǊŜƳŀǊǉues sur le 
ǘǊŀǾŀƛƭ ǊŞŀƭƛǎŞΣ ƛƭ ŀǇǇŀǊǘƛŜƴŘǊŀƛǘ Ł ƭΩŀŘƧǳŘƛŎŀǘŀƛǊŜ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ŞǘŀōƭƛǊ ǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ǇǊƻŎŝǎ-verbal de 
ŎƻƴǘǊƾƭŜ ǇŀǊ ƭŜ ƳşƳŜ ǎŜǊǾƛŎŜ Řǳ {9/¢ ό{ŜǊǾƛŎŜ 9ȄǘŜǊƴŜ ŘŜ /ƻƴǘǊƾƭŜ ¢ŜŎƘƴƛǉǳŜύ ƻǳ ŘŜ ƭΩhΦLΦ/Φ¢ΦΣ 
ǇǊŞŎƛǎŀƴǘ ǉǳΩƛƭ ŀ ŞǘŞ ǊŜƳŞŘƛŞ ŀǳȄ ŀƴƻƳŀƭƛŜǎ ŎƻƴǎǘŀǘŞes. Ces nouveaux P.V. et prestations seraient 
ŜƴǘƛŝǊŜƳŜƴǘ Ł ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭΩŀŘƧǳŘƛŎŀǘŀƛǊŜΦ 
Les installations de type protection incendie, électriques, alerte ς ŀƭŀǊƳŜΣ ΧΣ ƴŜ ǎŜǊƻƴǘ ƳƛǎŜ Ŝƴ 
ǎŜǊǾƛŎŜ ǉǳΩŀǇǊŝǎ ǳƴŜ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ǎŀǘƛǎŦŀƛǎŀƴǘ ǇŀǊ ƭΩhΦLΦ/Φ¢Φ [ŀ réception provisoire de 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ƴŜ ǇƻǳǊǊŀ ǎŜ ŦŀƛǊŜ ǉǳΩǳƴ Ƴƻƛǎ ŀǇǊŝǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ŎŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎΦ 
 
Tous les coûts engendrés par cet article sont compris dans le poste 04.19.1a.01 installation de 
chantier. 
 

02.53.7 Modes d'emploi 
DESCRIPTION 
- Définition / Comprend 

L'entrepreneur fournira au Pouvoir adjudicateur, ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ des modes d'emploi des machines et 
installations techniques qui seront mise en ǆǳǾǊŜ.  
  
Tous les coûts engendrés par cet article sont compris dans le poste 04.19.1a.01 installation de 
chantier. 

04 Préparation et aménagement de chantier  
DESCRIPTION 
- Définition / Comprend 

Les travaux préparatoires en ce qui concerne l'aménagement du chantier comprennent les 
mesures administratives et d'organisation ainsi que les moyens techniques afin de permettre la 
réalisation des travaux selon les dispositions reprises dans les documents du marché et ce, en 
fonction de l'ampleur du marché, du degré de difficulté et des exigences en matière de sécurité et 
d'hygiène. Tous les équipements de travail, tels que le matériel, l'énergie, l'eau, les moyens de 
communication, le transport, etc. ainsi que les raccordements (provisoires) aux installations 
d'utilité publique, les permis, paiements ou cautions nécessaires, pour la réalisation de l'entreprise 
sont également compris. Ceci vaut également pour les aspects particuliers de l'aménagement du 
chantier, sauf si les documents du marché prévoient explicitement un poste séparé pour certains 
de ces articles.  

%8O#54)/. Ⱦ -)3% %. |562% 

L'aménagement et l'organisation du chantier se font avant le commencement des travaux et 
entièrement aux frais de l'entrepreneur. Si le cahier spécial des charges n'impose pas de 
prescriptions particulières à ce sujet, la planification concrète en est laissée à l'initiative et à la 
responsabilité de l'entrepreneur. Une proposition d'aménagement peut toujours être soumise 

http://batiments.wallonie.be/cms/sites/SMD_CCT/home/iframe-html.html?destination=/files/live/sites/SMD_CCT/files/CCT_DOCS/CCTB_01.08/index.html&code=02.53.3
http://batiments.wallonie.be/cms/sites/SMD_CCT/home/iframe-html.html?destination=/files/live/sites/SMD_CCT/files/CCT_DOCS/CCTB_01.08/index.html&code=02.53.7
http://batiments.wallonie.be/cms/sites/SMD_CCT/home/iframe-html.html?destination=/files/live/sites/SMD_CCT/files/CCT_DOCS/CCTB_01.08/index.html&code=04
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pour approbation au pouvoir adjudicateur. L'adjudicataire est tenu d'avertir l'Administration du 
commencement des travaux au moins 24 heures à l'avance.    

DOCUMENTS DE RÉFÉRENCE 
- Exécution 

Les obligations de l'entrepreneur sont stipulées dans les clauses administratives ainsi que dans les 
spécifications générales et techniques reprises au cahier spécial des charges. L'entrepreneur devra 
se rendre préalablement sur place pour se rendre compte de la situation et pour évaluer 
correctement l'état du terrain à bâtir et de tous les éléments qui pourraient perturber la bonne 
exécution de l'entreprise. 

04.1 Installation de chantier  
DESCRIPTION 
- Définition / Comprend 

Ce poste complète les prescriptions énoncées dans les clauses administratives de présent cahier 
des charges, en ce compris tous les travaux accessoires et toutes mesures d'organisation 
administratives en vue de réaliser les travaux conformément aux exigences de sécurité, de qualité 
et de l'environnement. 
Sont comprises dans ce poste, toutes les installations nécessaires à l'exécution des travaux de 
démolition et de construction nécessaire à la bonne exécution des travaux demandés. 
Les démolitions ne doivent pas perturber des travaux simultanés, d'autre part, elles ne peuvent 
mettre en cause les raccords, finitions et stabilité des ouvrages environnants. 
L'Entrepreneur est tenu de détailler dans sa soumission les frais qui constituent l'installation de 
chantier. 

¶ {ƻƴǘ ŎƻƳǇǊƛǎ Řŀƴǎ ŎŜ ǇƻǎǘŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇŀǊ ƭϥ9ƴǘǊŜǇǊŜƴŜǳǊ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ 
à la parfaite réalisation des travaux.  

¶ {ƻƴǘ ŎƻƳǇǊƛǎŜǎ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǉǳŜ ƭϥ9ƴǘǊŜǇǊŜƴŜǳǊΣ ƭΩ!ǳǘŜǳǊ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǘ ƭŜ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘeur 
sécurité-santé estiment nécessaires de prendre afin de permettre un déroulement normal du 
chantier et, le cas échéant, de l'accélérer, entre autres chauffage, ventilation, 
ŘŞǎƘǳƳƛŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƘŀƴǘƛŜǊΣ Χ  

¶ Sont comprises toutes les mesures que l'EntrepǊŜƴŜǳǊ Ŝǘκƻǳ ƭΩ!ǳǘŜǳǊ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ŜǎǘƛƳŜƴǘ 
ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ǾŞǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǇŀǊ ƭΩ!ǳǘŜǳǊ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ 
Ŝǘκƻǳ ƭŜǎ ōǳǊŜŀǳȄ ŘΩŞǘǳŘŜǎ όŞŎƭŀƛǊŀƎŜΣ ŜǘŎΦύ /ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞΣ ƭΩ9ƴǘǊŜǇǊŜƴŜǳǊ ǎŜ ǊŞŦŞǊŜǊŀ 
au "plans de sécurité et de santé", en abréviation PSS, du Coordinateur projet.  

  
Moyens de protection, précautions à prendre : 
Durant la phase de démolition, l'entrepreneur prendra toutes les mesures de protection 
nécessaires et utiles afin d'assurer la sécurité du personnel sur chantier. Il réalisera un planning des 
démolitions à faire valider auprès de l'Auteur de projet et de l'ingénieur stabilité pour assurer le 
bon déroulement du chantier. 
Durant la phase de reconstruction, l'entrepreneur prendra toutes les mesures de protection 
nécessaires afin d'assurer la sécurité du personnel de chantier. Il prévoie l'ensemble des moyens 
nécessaire pour la protection des matériaux mise en ǆǳǾǊŜ afin d'éviter toute détérioration. Dans 
le cas où l'Auteur de projet constaterait un défaut non admissible dans le matériau et/ou dans sa 
mise ǆǳǾǊŜ, l'Entrepreneur sera chargé de réaliser le replacement à ses frais. 
!Ǿŀƴǘ ŘŜ ǇǊƻŎŞŘŜǊ ŀǳȄ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŜƴƭŝǾŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ŘŞƳƻƭƛǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ŘŞƳƻƴǘŀƎŜΣ ƭϥ9ƴǘǊŜǇǊŜƴŜǳǊ Ŧŀƛǘ 
procéder à un examen approfondi de l'état de la construction et, s'il y a lieu, aux calculs 
nécessaires pour connaître les conditions de stabilité et de résistance des parties à démolir ou des 
ǇŀǊǘƛŜǎ ŎƻƴǘƛƎǳšǎΦ [ΩƻǊŘǊŜ ŘŜ ŎŜǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŎƻƻǊŘƻƴƴŞ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ 
consolidation des parties conservées et approuvé par un ingénieur de stabilité. 
Les précautions adéquates sont prises pour éviter que quiconque ne soit atteint par la chute ou la 
projection de décombres. 
L'Entrepreneur est tenu à réparer à ses frais, dans les plus brefs délais et suivant les indications de 
l'Auteur du projet, toute détérioration occasionnée à des éléments à conserver. 
[Ω9ƴǘǊŜǇǊŜƴŜǳǊ Ŝǎǘ ǘŜƴǳ ŘŜ ǇǊƻŎŞŘŜǊΣ ŀǾŀƴǘ ǘƻǳǘŜ ŘŞƳƻƭƛǘƛƻƴΣ Ł ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘŜǎ ƛƳǇŞǘǊŀƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ 
protéger ceux à conserver, les conduites enterrées et aériennes; le cas échéant, la déconnexion, la 
ŘŞǾƛŀǘƛƻƴ Ŝǘκƻǳ ƭŀ ŘŞƳƻƭƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴŘǳƛǘŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΤ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŦǊŀƛǎ ƻŎŎŀǎƛƻƴƴŞǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ 

http://batiments.wallonie.be/cms/sites/SMD_CCT/home/iframe-html.html?destination=/files/live/sites/SMD_CCT/files/CCT_DOCS/CCTB_01.08/index.html&code=04.1
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ŘŜ ŎŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄΣ ŦƻǳǊƴƛǘǳǊŜǎΣ ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ŞǾŜƴǘǳŜƭǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŜǎǎŀƛ ǉǳƛ 
ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǎƻŎƛŞǘŞǎ ŘƛǎǘǊƛōǳǘǊƛŎŜǎ ŘŜ ƎŀȊΣ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ŝǘκƻǳ ŘΩŜŀǳ ǎƻƴǘ Ł ŎƘŀǊƎŜ 
ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜΤ 
Les installations à enlever doivent être vérifiées et si elles sont en service débranchées, aux 
endroits voulus, par des services homologués. 
Les frais qui en découlent sont à charge de l'Entrepreneur. Les frais qui concernent l'enlèvement 
des compteurs et des appareils appartenant aux sociétés distributrices sont à charge de 
l'entrepreneur. 
  
Limites de la démolition : 
L'Entrepreneur prévoit toutes les mesures et prestations afin de limiter les travaux à ceux définis 
Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘϥŀŘƧǳŘƛŎŀǘƛƻƴΦ 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ƻǴ ƭϥŜƴǘǊŜǇǊŜƴŜǳǊ ŘŞǇŀǎǎŜ ƭΩŞǘŜƴŘǳŜ ǇǊŞǾǳŜ ŘŜ ƭŀ 
démolition, il prendra à sa charge tous les frais de travaux d'adaptation et/ou de réparation, afin 
de ramener le résultat dans les limites définies dans les documents d'adjudication. 
Dans le cas de dépassement des limites de la démolition, l'Entrepreneur est obligé d'en aviser le 
Pouvoir adjudicateur par lettre recommandée mentionnant la nature, la localisation et 
l'importance du dépassement ainsi que les informations nécessaires concernant ces travaux, 
endéans les trois jours calendrier. 
Ces informations doivent permettre au Pouvoir adjudicateur Ŝǘ Ł ƭΩ!ǳǘŜǳǊ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǎŜ ŦŀƛǊŜ une 
idée précise de l'intervention nécessaire et de son influence sur les travaux adjacents. Les 
matériaux provenant de ce dépassement des limites de la démolition seront évacués aux frais de 
l'Entrepreneur. Les travaux de réparation et/ou d'adaptation engendrés par ce dépassement des 
limites de démolition se feront aux frais de l'Entrepreneur après accord du Pouvoir adjudicateur 
sur une manière de réparer le préjudice et ne donnent pas lieu à un prolongement du délai 
d'exécution 
 
Echafaudages et plates-formes : 
Le poste "installation de chantier" comprend la fourniture, la pose, la location si nécessaire et 
l'entretien de tous les échafaudages, de solides planchers de travail, de parapets, d'escaliers, de 
treillis métalliques les contournant sur tous leurs développements et toutes leur hauteur, et toutes 
les protections qui seront exigées spécifiquement par le Coordinateur sécurité - santé réalisation 
et, enfin l'enlèvement de tous ces éléments après une pré-réception des ouvrages terminés. 
Le choix de l'échafaudage se fera en accord avec le Coordinateur sécurité - santé ou son 
représentant et respectera les prescriptions du plan de sécurité et de santé. 
  
Etaiement des ouvrages : 
Le poste "installation de chantier" comprend toutes les mesures nécessaires au maintien de la 
stabilité de toutes les parties de l'ouvrage à conserver, à démolir ou démonter ultérieurement, 
tous les dispositifs d'étaiement, d'étançonnement, de blindage ainsi que les raidisseurs et tirants 
provisoires jugés nécessaires. 
Le choix des solutions de maintien de la stabilité seront soumis à l'approbation de l'Auteur de 
projet et/ou du bureau en stabilité et du Coordinateur sécurité-santé avant mise en oeuvre. 
Ces dispositifs sont retirés au fur et à mesure de la réalisation. La sécurité de tout l'ouvrage est 
toujours assurée. 
   

04.19 Installation de chantier  

04.19.1 Installation de chantier  

04.19.1a Installation de chantier  
 
Prix au forfait. 
 
04.19.1a.01  Installation de chantier (école 8)    

04.19.1a.02  Installation de chantier (école 9)    

http://batiments.wallonie.be/cms/sites/SMD_CCT/home/iframe-html.html?destination=/files/live/sites/SMD_CCT/files/CCT_DOCS/CCTB_01.08/index.html&code=04.19
http://batiments.wallonie.be/cms/sites/SMD_CCT/home/iframe-html.html?destination=/files/live/sites/SMD_CCT/files/CCT_DOCS/CCTB_01.08/index.html&code=04.19.1
http://batiments.wallonie.be/cms/sites/SMD_CCT/home/iframe-html.html?destination=/files/live/sites/SMD_CCT/files/CCT_DOCS/CCTB_01.08/index.html&code=04.19.1a
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04.2 Préparations du site  

04.21 Zones de chantier  
DESCRIPTION 
- Définition / Comprend 

Il s'agit de tous les moyens matériels et des prestations à effectuer afin de visualiser les limites des 
constructions et de permettre le contrôle par un délégué de l'administration communale, 
l'architecte et/ou le pouvoir adjudicateur. Lorsque l'entrepreneur constate des anomalies sur le 
terrain, il consultera le permis de bâtir attribuer et il avertira immédiatement l'architecte et le 
pouvoir adjudicateur. Ceux-ci approuveront le piquetage et consigneront leur accord dans le 
journal des travaux, après quoi les travaux de fondation pourront commencer. Le piquetage des 
ouvrages de construction sur le terrain se fera entre autres à l'aide de lattes de profil et de repères 
de niveau. Les repères de niveau servant à indiquer le niveau fini du sol sont appliqués de manière 
indélébile le plus rapidement possible et ce en concertation avec l'architecte. 
Le niveau 0.00 correspond au niveau du sol fini du rez-de-chaussée de l'aile A suivant les 
indications sur les plans. 

DOCUMENTS DE RÉFÉRENCE    
- Exécution 

Les normes de référence sont :  
[NBN ISO 4463-1]; [NBN ISO 4463-2]; [NBN ISO 4463-3] 
[NBN ISO 7077] 
[NBN ISO 7078]    
[NBN ISO 344 série] 
[ISO 1803] 
[ISO 17123-1] Tomes 1 à 8 

04.21.1 Délimitations de la zone de chantier  
DESCRIPTION 
- Définition / Comprend 

Les délimitations des zones de chantier par phases sont reprises dans les clauses administratives 
du présent marché.  
L'entrepreneur prendra connaissance et fera valider par l'auteur de projet, les limites de la zone de 
chantier avant chaque phase. 
  
Les baies et accès entre les zones concernées par le chantier et les zones occupées par l'école 
seront obturées à l'aide des éléments et matériaux adaptés afin d'éviter tous contacts et assurer la 
sécurité de l'ensembles des occupants et intervenants sur le site. 
  
Tous les coûts engendrés par cet article sont compris dans le poste 04.19.1a.01 installation de 
chantier. 

04.21.2 Dégagements et nettoyages de la zone 
DESCRIPTION 
- Définition / Comprend 

Le chantier sera constamment nettoyé et exempt de gravats, matériaux résiduels, afin de ne pas 
entraver les accès et assurer la sécurité sur chantier. 
  
Tous les coûts engendrés par cet article sont compris dans le poste 04.19.1a.01 installation de 
chantier. 

04.21.3 Implantations des constructions  
DESCRIPTION 
- Définition / Comprend 

Le présent article comprend la matérialisation du tracé des ouvrages. 
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http://batiments.wallonie.be/cms/sites/SMD_CCT/home/iframe-html.html?destination=/files/live/sites/SMD_CCT/files/CCT_DOCS/CCTB_01.08/index.html&code=04.21
http://batiments.wallonie.be/cms/sites/SMD_CCT/home/iframe-html.html?destination=/files/live/sites/SMD_CCT/files/CCT_DOCS/CCTB_01.08/index.html&code=04.21.1
http://batiments.wallonie.be/cms/sites/SMD_CCT/home/iframe-html.html?destination=/files/live/sites/SMD_CCT/files/CCT_DOCS/CCTB_01.08/index.html&code=04.21.2
http://batiments.wallonie.be/cms/sites/SMD_CCT/home/iframe-html.html?destination=/files/live/sites/SMD_CCT/files/CCT_DOCS/CCTB_01.08/index.html&code=04.21.3


DIDU-GLD004_001-CDC21.019 CLAUSES TECHNIQUES ς architecture & abords 
 

 Page 29 de 270 
 
 
 
 
 

  

[Ŝ ǘǊŀŎŞ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ Ŝǎǘ Şǘŀōƭƛ ǇŀǊ ƭϥŜƴǘǊŜǇǊŜƴŜǳǊ ŀǳ ƳƻȅŜƴ ŘΩǳƴ ƴƻƳōǊŜ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘ ŘŜ ǊŜǇŝǊŜǎ ŘŜ 
nivellement et d'implantation, accompagné d'un plan de ces repères. 
Le tracé d'implantation et les niveaux repères donnés par les plans de l'Architecte sont contrôlés 
par l'entreprise. 
Le tracé, matérialisé par des bornes en béton ou des chaises, en dehors de l'emprise des travaux, 
est protégé et entretenu en permanence. 
L'entrepreneur est tenu de vérifier la concordance des plans - tracé d'implantation et niveaux 
ǊŜǇŝǊŜǎ ŘƻƴƴŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘŜ ƭΩ!ǳǘŜǳǊ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ - et du terrain; toute discordance éventuelle 
Řƻƛǘ şǘǊŜ ǎƛƎƴŀƭŞŜ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǳǘŜǳǊ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǘ ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǊŜŎǘƛŦƛŞŜ ǎŀƴǎ ǎƻƴ ŀŎŎord 
préalable. 
L'entrepreneur met à la disposition l'Auteur de projet, en tous temps, les instruments et le 
personnel nécessaire pour pouvoir s'assurer que les ouvrages sont exécutés conformément aux 
documents de l'entreprise. 
Des pastilles inox (diam. 50 mm) seront également implantées à chaque niveau, à 1.00 m du niveau 
ŦƛƴƛΦ [ΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŜȄŀŎǘ ǎŜǊŀ Ł ŘŞŦƛƴƛǊ Ŝƴ ŀŎŎƻǊŘ ŀǾŜŎ ƭΩ!ǳǘŜǳǊ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘΦ 
   

DOCUMENTS DE RÉFÉRENCE 
- Exécution 

Normes De Référence Ou Equivalence Normes Européennes : 
[NBN ISO 4463-1][NBN ISO 4463-2][NBN ISO 4463-3][NBN ISO 7077][NBN ISO 7078][NBN ISO 344 
série] 
 
Tous les coûts engendrés par cet article sont compris dans le poste 04.19.1a.01 installation de 
chantier. 
 

04.21.4 Reconnaissance ÄÅ ÌȭïÇÏÕÔÔÁÇÅ ÅØÉÓÔÁÎÔ 
DESCRIPTION 
- Définition / Comprend 

[Ŝ ǇǊŞǎŜƴǘ ŀǊǘƛŎƭŜ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ƭŀ ǾŞǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ǇƭŀŎŜ Řǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ 
ŘΩŞƎƻǳǘǘŀƎŜ όŎƻƴŘǳƛǘǎ Ŝǘ ŎƘŀƳōǊŜǎ ŘŜ visites) ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ ŜƴŘƻǎŎƻǇƛŜ Řǳ ǊŞǎŜŀǳΦ  
[ϥŜƴǘǊŜǇǊŜƴŜǳǊ ŦƻǳǊƴƛǊŀ ǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ǊŜǇǊŜƴŀƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴ 
reportage photographique. 
  
Tous les coûts engendrés par cet article sont compris dans le poste 04.19.1a.01 installation de 
chantier. 
  

04.22 Défrichements / abattages / essouchements  
DESCRIPTION 
- Définition / Comprend 

Après l'habituel état des lieux et la protection des plantations à conserver, toute la végétation 
superflue (arbrŜǎΣ ōǳƛǎǎƻƴǎΣ ŦƻǳǊǊŞǎΣ Χύ ǎŜǊŀ ŞǾŀŎǳŞŜ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΦ 

%8O#54)/. Ⱦ -)3% %. |562% 

Les arbres et buissons à conserver seront protégés selon l'article 04.41.4 Protections des 
plantations, engazonnements et pièces d'eau (et les articles sous-jacents) Sauf disposition 
contraire dans le cahier spécial des charges, l'entrepreneur pourra disposer librement des arbres et 
plantations enlevés. La végétation sera évacuée du chantier. Il est interdit de les brûler ou de les 
enfouir sur le terrain à bâtir. 
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04.22.1 Défrichements de buissons et arbustes 

04.22.1y Défrichements des haies et clôtures  

DESCRIPTION 
- Définition / Comprend 

Le poste comprend l'abattage et l'évacuation des haies, y compris les racines et les clôtures, en vue 
ŘŜ ŎǊŞŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŘŜ ŎƘŀƴǘƛŜǊ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ƴƻǳǾŜŀǳ ōƭƻŎ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜΦ 

- Localisation 

¶ Zone de recul arrière à la cour 4  

MESURAGE 
- code de mesurage: 

¶ Tous les coûts engendrés par cet article sont compris dans le poste 04.19.1a.01 installation de 
chantier. 

 
04.3 Voies d'accès, parkings et aires d'entreposage 

04.39 Voies d'accès, parkings et aires d'entreposage  

04.39.1 Voies d'accès, parkings et aires d'entreposage  
DESCRIPTION 
- Définition / Comprend 

L'entrepreneur réalisera un accès facile, sûr et solide pour le chantier. Tous les frais que pourraient 
occasionner les travaux de terrassement et autres, seront entièrement à charge de l'entreprise. 
L'entrepreneur est supposé connaître le type de sol et l'état du terrain et bien se rendre compte de 
toutes les difficultés qu'il pourrait rencontrer à ce niveau. En effet, il ne pourra invoquer aucun 
argument à ce sujet qui puisse justifier un retard d'exécution. A défaut d'emplacements de parking, 
un espace sera réservé et aménagé afin de pouvoir servir de parking provisoire. Outre l'entretien 
de toutes les voiries provisoires ou existantes utilisées par lui ou ses sous-traitants, l'entrepreneur 
est également tenu de prendre toutes les mesures qui s'imposent afin de maintenir les voies 
publiques en bon état de propreté. Tous les éventuels dégâts seront réparés aux frais de 
l'entrepreneur. 
tƻǳǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘΣ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƎŀǊŀƴǘƛǊ un accès permanent praticable 
ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩƛƴŎŜƴŘƛŜ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǊşǘŞ Ǌƻȅŀƭ ώ!w мффп-07-07] 

MESURAGE 
- code de mesurage: 

Tous les coûts engendrés par cet article sont compris dans le poste 04.19.1a.01 installation de 
chantier. 

04.4 Mesures de protection 

04.41 Mesures de protection in situ intérieures / extérieures  

04.41.3 Protections des voiries et des équipements publics 
DESCRIPTION 
- Définition / Comprend 

Les voies publiques et les trottoirs devront être protégés efficacement contre tout éventuel 
dommage. Ni matériaux ni déchets ne pourront être déposés sur la voie publique ou gêner la 
circulation. A ce sujet et en ce qui concerne les travaux proprement dits, l'entrepreneur est tenu de 
respecter tous les règlements de police en vigueur. En cas de dommages éventuels, l'entrepreneur 
remettra les voiries en leur état initial avant la réception provisoire. Les frais inhérents aux 
éventuelles réparations qui s'imposeraient après la réception seront réclamés à l'entrepreneur. 
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Tous les coûts engendrés par cet article sont compris dans le poste 04.19.1a.01 installation de 
chantier. 

04.41.4 Protections des plantations, engazonnements et pièces d'eau 
DESCRIPTION 
- Définition / Comprend 

L'entrepreneur est tenu de protéger efficacement contre tout risque d'endommagement ou de 
ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǘƻǳόǘŜύǎ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ όŀǊōǊŜǎΣ ōǳƛǎǎƻƴǎΣ ƘŀƛŜǎΣ ŀǊōǳǎǘŜǎΣ ΧύΣ ŜƴƎŀȊƻƴƴŜƳŜƴǘǎΣ ǇƛŝŎŜǎ 
ŘΩŜŀǳ ŜȄƛǎǘŀƴǘόŜύǎ Řƻƴǘ ƭϥŜƴƭŝǾŜƳŜƴǘ ƴϥŜǎǘ Ǉas explicitement prévu. Seuls les éléments 
explicitement désignés seront enlevés. 
 

%8O#54)/. Ⱦ -)3% %. |562% 

Les différents éléments seront protégés et cette protection sera maintenue pendant toute la durée 
des travaux. Lorsque ceux-ci seront terminés, les moyens de protection seront enlevés et évacués 
en dehors du chantier. Les éléments qui auraient tout de même été endommagés pendant la 
période de protection seront replantés aux frais de l'entrepreneur. Les nouveaux sujets seront de 
la même espèce et auront des dimensions identiques aux éléments endommagés. 
 
Tous les coûts engendrés par cet article sont compris dans le poste 04.19.1a.01 installation de 
chantier. 

04.41.5 Protections de l'environnement et préventions des nuisances  

04.41.5a Ordre et propreté  

DESCRIPTION 
- Définition / Comprend 

L'entrepreneur principal organisera un chantier ordonné et propre, dont il assumera régulièrement 
l'entretien pendant toute l'exécution des travaux. La propreté sur le chantier constitue la première 
mesure préventive en ce qui concerne la sécurité des personnes et la prévention des accidents de 
travail. Le présent article est d'application sur l'ensemble des travaux repris dans ce descriptif. 
 

%8O#54)/. Ⱦ -)3% %. |562% 
- Prescriptions générales 

Déblaiement et nettoyage réguliers du chantier 
Jusqu'à la réception provisoire, l'entrepreneur est responsable 

¶ Du nettoyage hebdomadaire du chantier et des baraques de chantier,  

¶ De l'évacuation régulière du chantier de tous les matériaux non utilisés et des déchets 
provenant des travaux effectués par lui et/ou ses sous-traitants,  

¶ Des mesures à prendre afin de maintenir en état de propreté les voies d'accès au chantier 
(voiries, égouts); toutes les garanties imposées par les autorités communales en ce qui 
concerne le domaine public sont à charge de l'entrepreneur.    

Nettoyage général avant la réception provisoire 
À la fin des travaux et avant de pouvoir procéder à la réception provisoire des travaux, 
l'entrepreneur est tenu d'effectuer un grand nettoyage de l'ensemble du chantier, tant à l'intérieur 
qu'à l'extérieur des bâtiments qu'il a construits, équipés ou utilisés pendant la durée des travaux, 
qu'ils aient été salis par lui ou par ses sous-traitants. Ce grand nettoyage comprend entre autres le 
lavage des châssis et vitrages, des portes, des sols, des tablettes de fenêtres, des appareils 
sanitaires, etc. Le nettoyage se fera à l'aide de produits de nettoyage appropriés et, au besoin, par 
du personnel spécialisé. 

CONTRÔLES PARTICULIERS 

Si, dans les huit jours suivant la mise en demeure signifiée par écrit, l'entrepreneur n'y a donné 
aucune suite, l'architecte et le pouvoir adjudicateur se réservent le droit de faire nettoyer le 
chantier par des tiers et de faire évacuer les matériaux abandonnés. Les frais y afférents sont 
entièrement déduits de l'état d'avancement mensuel ou du décompte final de l'entrepreneur.  
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MESURAGE 
- code de mesurage: 

Tous les coûts engendrés par cet article sont compris dans le poste 04.19.1a.01 installation de 
chantier. 
 

04.41.5b Préventions des nuisances sonores 

DESCRIPTION 
- Définition / Comprend 

L'article concerne les bruits de chantier et tout matériel, appareillage ou accessoire de chantier 
qui, de par sa nature, émet un niveau de bruit élevé et qui pourrait fonctionner de façon moins 
bruyante, en recourant aux meilleures technologies disponibles. Sont visés les équipements repris 
dans la liste suivante : 

¶ Appareil radiophonique et émetteur de musique,  

¶ Compresseur,  

¶ Pompe,  

¶ Groupe électrogène,  

¶ Extracteur,  

¶ Ventilateur,  

¶ HVAC,  

¶ Table de sciage,  

¶ Tapis roulant,  

¶ Appareil de surfaçage du béton,  

¶ Plieuse et cisaille de barres à béton,  

¶ Foreuse sur colonne,  

¶ Matériel équipé d'un moteur thermique ou électrique positionné en un point fixe pendant 
plus de 24 heures.  

  

%8O#54)/. Ⱦ -)3% %. |562% 
- Prescriptions générales 

Principe 
Sans préjudice des conditions plus strictes fixées dans le permis d'environnement ou dans le cadre 
d'une déclaration préalable, le présent article fixe les conditions de bruit et de vibrations générés 
par des chantiers. 
Les mesures de sources sonores sont effectuées avec le matériel, suivant la méthode et dans les 
conditions définies par 
lΩŀǊǊşǘŞ ώ!Dw./ нллн-11-21] fixant la méthode de contrôle et les conditions de mesure du bruit.  
Le matériel et les équipements utilisés sur chantier doivent être en bon état de fonctionnement, 
entretenus et équipés des protections acoustiques et vibratoireǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭŀ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ 
ŘŜ ƭΩŞƳƛǎǎƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǇǊƻǇŀƎŀǘƛƻƴ Řǳ ōǊǳƛǘ Ŝǘ ŘŜǎ ǾƛōǊŀǘƛƻƴǎΦ 
Le chantier est géré, à la fois aux niveaux technique, organisationnel et comportemental de façon à 
ce que les nuisances sonores et vibratoires soient réduites au maximum. 
[ΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ ŘŜ ŎƘŀƴǘƛŜǊ ŀǇǇƭƛǉǳŜǊŀ ǘƻǳǘŜ ƳŜǎǳǊŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳȄ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜǎ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛŜǎ 
disponibles économiquement acceptable. 
[Ŝ ōǊǳƛǘ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ŎƘŀƴǘƛŜǊ ƴŜ ǇŜǳǘ ŘŞǇŀǎǎŜǊ ƭŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ǊŜǇǊƛǎŜǎ 
dans le tableau suivant : 
  

  
  

Lsp, chantier en dB(A) 
  

Tranches horaires 
  

Du lundi au vendredi 
  

Samedi , dimanche et jour férié 
  

07:00 ς 19:00 
  

60 
  

42 
  

19:00 ς 07:00 
  

42 
  

42 
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Les activités inévitablement bruyantes sont interdites de 19h00 à 07h00 ainsi que les dimanches et 
jours fériés.  
[Ŝǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ǎƻƴǘ ǇǊƛǎŜǎ ǇƻǳǊ ǉǳŜ ƭŜǎ ǾƛōǊŀǘƛƻƴǎ ƛƴƘŞǊŜƴǘŜǎ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƘŀƴǘƛŜǊ 
respectent : 

¶ À toute heure, les valeurs reprises dans la norme DIN 4150-3 relative aux dégradations aux 
bâtiments occasionnées par les vibrations, ou toute autre norme équivalente.  

¶ Entre 19h00 et 07h00, les valeurs reprises dans la norme DIN 4150-н ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ 
humaine aux vibrations dans les habitations, ou toute autre norme équivalente.   

  
Dérogations 
Une dérogation aux dispositions reprises dans le tableau ci-dessus, peut être octroyée dans des 
circonstances exceptionnelles, notamment lorsque le chantier : 
- ne peut être interrompu pour des raisons techniques ou de sécurité, 
Ou 
- est éloigné de zones habitées. 
La demande de dérogation doit être introduite au moins 10 jours ouvrables avant le début des 
travaux faisant l'objet de la dérogation. La demande est introduite par lettre recommandée à la 
poste ou par porteur contre une attestation de dépôt auprès de l'autorité compétente. La 
demande contiendra au moins les informations suivantes : 
1°    Nom/raison sociale et adresse du demandeur, 
2°    Nom du responsable du chantier et numéro de téléphone, 
3°    Adresse du chantier ou localisation sur un plan, 
4°    Références des dossiers, autorisations, permis d'environnement ou déclaration préalable 
relative au chantier, 
5°    Type de chantier selon le présent arrêté, 
6°    Nature des travaux nécessitant une dérogation d'horaire, 
7°    Motivation de la demande, 
8°    Horaire souhaité. 
  
Information 
Pour les chantiers, bénéficiant ou non d'une dérogation, l'exploitant du chantier devra informer 
par écrit les occupants de l'immeuble concerné et des immeubles occupés situés autour et/ou en 
face du chantier, de l'horaire, de la durée et de la nature de celui-ci et ce, au moins deux jours 
avant le début des travaux. Cette information sera réalisée également par le biais d'un affichage 
rédigé en français et en néerlandais et conforme au modèle repris en annexe. L'affiche sera d'une 
dimension minimale de 42 cm de hauteur sur 30 cm de largeur et maximale de 2.15m sur 2m 

MESURAGE 
- code de mesurage: 

Tous les coûts engendrés par cet article sont compris dans le poste 04.19.1a.01 installation de 
chantier. 

04.41.5c Préventions des nuisances dues à la poussière 

DESCRIPTION 
- Définition / Comprend 

Lors de l'exécution de travaux susceptibles de provoquer de la poussière, l'entrepreneur prendra 
les mesures nécessaires afin de limiter les nuisances pour l'environnement. Ces mesures peuvent 
comporter l'aspersion d'eau et/ou la mise en place de bâches de protection. 

MESURAGE 
- code de mesurage: 

Tous les coûts engendrés par cet article sont compris dans le poste 04.19.1a.01 installation de 
chantier. 

http://batiments.wallonie.be/cms/sites/SMD_CCT/home/iframe-html.html?destination=/files/live/sites/SMD_CCT/files/CCT_DOCS/CCTB_01.08/index.html&code=04.41.5c
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04.41.6 Protections pour maintien d'activités en sites occupés  
DESCRIPTION 
- Définition / Comprend 

Cet article concerne :  

¶ [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ des mesures nécessaires pour confiner la zone du chantier du reste du site et de 
ses occupants durant la période des travaux et suivant la phase des travaux amorcée.  

¶ Les mesures de protections (filets, bâches, ...) des personnes et tiers occupant le site durant la 
durée des travaux.   
 

Tous les coûts engendrés par cet article sont compris dans le poste 04.19.1a.01 installation de 
chantier. 

04.5 Equipements de chantier  

04.51 Raccordements provisoires  
DESCRIPTION 
- Définition / Comprend 

Toutes les formalités ainsi que les frais pour le raccordement, la location, la consommation et 
l'entretien des différents raccordements provisoires seront entièrement à la charge de 
l'entrepreneur pendant toute la durée du chantier. 

¶ Le raccordement provisoire au réseau électrique  

¶ Le raccordement provisoire au réseau de distribution d'eau  

¶ Le raccordement provisoire au réseau d'égouttage  

¶ Le raccordement provisoire au réseau téléphonique    
  
Attention 
- Les raccordements définitifs sont prévus dans l'entreprise des postes respectifs.  
 - En ce qui concerne l'alimentation du chantier en eau et en électricité, l'entrepreneur peut être 
obligé de maintenir les raccordements lorsque d'autres entrepreneurs lui succèdent. Dans ce cas, il 
a droit à une indemnisation pour l'immobilisation de son matériel et pour l'utilisation. Le montant 
en sera soumis au pouvoir adjudicateur pour accord.  

%8O#54)/. Ⱦ -)3% %. |562% 

En ce qui concerne les raccordements provisoires, l'entrepreneur est tenu, de sa propre initiative, 
de contacter en temps utile les sociétés distributrices respectives afin de ne pas retarder le début 
et le déroulement des travaux. 

CONTRÔLES 

L'entrepreneur veillera à la conformité des installations avec les règlements des sociétés 
distributrices et en particulier à la conformité de l'installation électrique avec les prescriptions du 
Règlement général des Installations électriques (RGIE). 

04.51.1 Raccordements provisoire s 

04.51.1a Raccordements provisoires - alimentations en électricité  

DESCRIPTION 
- Définition / Comprend 

L'entrepreneur principal est chargé de l'approvisionnement en courant électrique afin de 
permettre l'exécution des travaux. Il effectuera toutes les démarches nécessaires en vue d'obtenir 
un raccordement provisoire au réseau d'électricité. Il livrera les tableaux de chantier agréés ainsi 
que les câbles de raccordement. L'entrepreneur veillera à ce que les installations provisoires et le 
matériel électrique utilisé satisfassent aux réglementations des sociétés distributrices et du [RGIE]. 
Les installations sont soumises à la loi du bien-être au travail [Loi 1996-08-04], au code sur le bien-
être au travail [AR 1998-03-27 Bien-être] et au Règlement Général pour la Protection du 

http://batiments.wallonie.be/cms/sites/SMD_CCT/home/iframe-html.html?destination=/files/live/sites/SMD_CCT/files/CCT_DOCS/CCTB_01.08/index.html&code=04.41.6
http://batiments.wallonie.be/cms/sites/SMD_CCT/home/iframe-html.html?destination=/files/live/sites/SMD_CCT/files/CCT_DOCS/CCTB_01.08/index.html&code=04.5
http://batiments.wallonie.be/cms/sites/SMD_CCT/home/iframe-html.html?destination=/files/live/sites/SMD_CCT/files/CCT_DOCS/CCTB_01.08/index.html&code=04.51
http://batiments.wallonie.be/cms/sites/SMD_CCT/home/iframe-html.html?destination=/files/live/sites/SMD_CCT/files/CCT_DOCS/CCTB_01.08/index.html&code=04.51.1
http://batiments.wallonie.be/cms/sites/SMD_CCT/home/iframe-html.html?destination=/files/live/sites/SMD_CCT/files/CCT_DOCS/CCTB_01.08/index.html&code=04.51.1a
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travail [RGPT]. Tous les frais liés au raccordement et à la consommation seront à la charge de 
l'entrepreneur. 

Attention 
Lorsque certaines installations électriques doivent être renouvelées et que le cahier des charges 
prévoit que certaines parties (éclairage, signalisation, etc.) doivent rester en service pendant 
l'exécution des travaux, l'entrepreneur prendra toutes les mesures nécessaires afin que les 
installations provisoires satisfassent aux prescriptions de la dernière édition du [RGIE]. 

%8O#54)/. Ⱦ -)3% %. |562% 
- Prescriptions générales 

GÉNÉRALITÉS 
L'entrepreneur introduira la demande de branchement du chantier à l'aide d'un formulaire adressé 
à la société de distribution d'électricité. Tout le matériel, à l'exception des compteurs et de leurs 
protections, sera livré et placé par l'entrepreneur. L'entrepreneur tiendra compte du fait que 
l'électricité du chantier ne sera branchée que lorsque le procès-verbal de réception des tableaux 
électriques aura été remis par un organisme agréé. Lorsqu'un raccordement de câble doit être 
effectué sous terre, il y a lieu de se concerter préalablement avec la société distributrice. Afin 
d'obtenir un raccordement provisoire, le demandeur devra disposer d'au moins : 

¶ Un espace pour l'installation des compteurs et de leurs protections, 

¶ Le câble d'alimentation aérien, 

¶ La mise à la terre. 
Câble de raccordement 
Le câble de raccordement sera livré et placé par l'entrepreneur. Le raccordement au réseau sera 
effectué par le distributeur de courant. Il y a lieu d'avertir en temps utile la société distributrice 
lorsqu'il faut traverser la voie publique. Lorsque le câble pour le raccordement provisoire doit 
également servir au raccordement définitif, celui-ci pourra être posé conformément aux 
prescriptions relatives au raccordement définitif. 
  
(Soit) Avec un câble provisoire  
Le branchement à l'aide d'un câble provisoire ne peut se faire que pour un réseau aérien. Le câble 
de raccordement sera conforme aux normes en vigueur. La section sera déterminée en fonction de 
la puissance requise (section minimale des conducteurs : 4 x 10 + 10 mm2 cuivre). Il est interdit 
ŘΩǳǘƛƭƛǎŜǊ ǳƴ ŎŃōƭŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǾŜǊǘ-jaune et il doit être isolé aux deux extrémités. Le câble 
provisoire ne pourra en aucune façon traverser la voie publique. 
  
(Soit) Avec un câble définitif  
Réseau enterré : un câble de raccordement EVAVB à conducteurs en cuivre d'au moins 4x10 mm2 
(selon la puissance demandée) sera placé sous terre. Longueur : à partir de l'emplacement définitif 
du compteur + 1 m jusqu'à la bordure de la route, plus 1 mètre.  
Réseau aérien : un câble de raccordement EVAVB à conducteurs en cuivre d'au moins 4x10 mm2 
(selon la puissance demandée) sera placé sous terre. Longueur : à partir de l'emplacement définitif 
du compteur + 1 m jusqu'au pied du poteau de raccordement plus 10 m enroulés. (Pour un poteau 
en bois : 11 m). 
AGENCEMENT DU GROUPE COMPTEUR 

¶ Dans un bâtiment fermé : Lorsque le groupe compteur et le tableau divisionnaire principal 
sont placés à l'intérieur d'un bâtiment, les prescriptions relatives à un raccordement définitif 
sont d'application (voir plus loin). Le local dans lequel les compteurs seront placés doit pouvoir 
être verrouillé. 

¶ À l'extérieur ou dans un bâtiment accessible : Le groupe compteur et éventuellement le 
tableau divisionnaire principal sont placés dans une armoire de chantier. Lorsque le 
raccordement se fait avec un câble définitif, l'armoire de chantier sera placée, dans la mesure 
du possible, à l'endroit où le compteur définitif est prévu. 

Armoire de chantier 

¶ Celle-ci se composera d'une partie 'branchement' qui contiendra le compteur et ses 
ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ϥǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴϥΣ ƭƻƎŞŜ Řŀƴǎ ƭŀ ƳşƳŜ ŀǊƳƻƛǊŜ ƻǳ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŀǳǘǊŜΦ /Ŝǎ 
armoires peuvent être regroupées ou placées individuellement. L'armoire contenant la 
protection principale devra toutefois se trouver le près possible du branchement sur secteur. 



DIDU-GLD004_001-CDC21.019 CLAUSES TECHNIQUES ς architecture & abords 
 

 Page 36 de 270 
 
 
 
 
 

  

Le compteur et ses protections seront placés dans une armoire par la société distributrice. 
Lorsque l'armoire du compteur sera livrée par le demandeur, celle-ci doit pouvoir être scellée. 

¶ Dimensions intérieures minimales de la partie 'branchement' (l x p x h) : 400 x 250 x 800 mm. 

¶ L'armoire de chantier sera réalisée dans un matériau indéformable et auto extinguible (le bois 
n'est pas autorisé). Le degré de protection selon la [NBN EN 50102], contre la pénétration 
d'objets solides et liquides, sera de :  

o Minimum IP 21 (lorsque la porte est ouverte). 
o Minimum IP 30-7 (lorsque l'armoire est placée à l'intérieur) 
o Minimum IP 34-7 (lorsque l'armoire est placée à l'extérieur). 

¶ La protection mécanique du couvercle est RC3 et l'armoire devra être doublement isolée. Elle 
ne pourra en aucun cas être traversée par des éléments métalliques tels que boulons de mise 
à la terre, etc.  Les traversées seront pourvues d'émerillons en matière synthétique adaptés au 
diamètre des câbles. Les percements inutilisés devront être obturés à l'aide de bouchons en 
matière synthétique. 

  

¶ L'armoire ou la partie de l'armoire destinée au groupe compteur, devra pouvoir contenir un 
compteur triphasé et sa protection, qui se compose d'un interrupteur automatique à coupure 
en charge ou de fusibles. Cette armoire, ou cette partie d'armoire, devra pouvoir être scellée. 
Elle sera également munie d'une serrure de sécurité dans le cas où cela s'avère nécessaire. 

  

¶ Afin de faciliter la lecture, le compteur de kWh se situera à hauteur des yeux. A cette hauteur, 
le couvercle ou la porte de l'armoire seront munis d'un regard d'au moins 20 x 12 cm (h x l). 

¶ Les inscriptions suivantes figureront à l'extérieur de l'armoire de chantier :  
o Un triangle jaune cerclé de noir avec en son centre un éclair noir 
o L'indication de la tension dans l'armoire (230 V ou 3N/400V) 

TABLEAU DIVISIONNAIRE, protections & points de branchement 

¶ Le tableau divisionnaire contiendra un interrupteur différentiel général, dont la sensibilité sera 
déterminée en fonction de la résistance de terre (voir ci-dessous) mais qui ne dépassera pas 
300 mA. 

¶ Une ou plusieurs prises de courant monophasées avec tige de mise à la terre conforme aux 
normes en vigueur. Eventuellement une ou plusieurs prises de courant triphasées avec tige de 
terre (type industriel). 

  

¶ Les prises de courant pour le branchement des appareils devront présenter un degré de 
protection d'au moins IP 34. Elles pourront être placées sur les parois de l'armoire sans que les 
moyens de fixation ne menacent la double isolation.  

  

¶ Pour chaque circuit, la même indication sera apposée sur le disjoncteur et la prise 
correspondante. Les prises de courant seront protégées au moyen de fusibles automatiques 
adaptés à l'intensité nominale de courant.  

¶ Les prises de courant monophasées pourront être branchées par deux sur un fusible 
automatique. Les prises triphasées seront chacune pourvues de leur propre fusible 
automatique. 

Liaison à la terre 
La liaison à la terre se composera d'un ou de plusieurs électrodes de terre et d'un conducteur de 
terre. Pour l'électrode de terre, on peut éventuellement utiliser la boucle de terre existante ou les 
barres de mise à la terre réglementaires. La résistance de terre déterminera la sensibilité de 
l'interrupteur différentiel. La formule utilisée est la suivante : R = U/I où 
R = la résistance de terre (ohm) 
U = la tension limite conventionnelle absolue (25 V) 
I = la sensibilité de l'interrupteur différentiel général (IDG) Valeurs habituelles : 30, 100 et 300 mA. 
La barre de mise à la terre sera reliée au rail de terre à l'aide d'un fil VOB jaune-vert (section 
minimale du conducteur de terre : 16 mm2). 
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MESURAGE 
- code de mesurage: 

Tous les coûts engendrés par cet article sont compris dans le poste 04.19.1a.01 installation de 
chantier. 

04.51.1b Raccordements provisoires - alimentations en eau  

DESCRIPTION 
- Définition / Comprend 

L'entrepreneur fera le nécessaire afin de prévoir l'alimentation en eau du chantier. Tous les frais 
liés aux raccordements provisoires et à la consommation et/ou à l'installation éventuelle de 
citernes d'eau sont entièrement à charge de l'entreprise. 

MATÉRIAUX 
- Caractéristiques générales 

La qualité de l'eau répondra aux prescriptions minimales en matière d'eau de gâchage pour le 
béton et le mortier selon [NBN EN 1008].  

%8O#54)/. Ⱦ -)3% %. |562% 
- Prescriptions générales 

L'entrepreneur peut utiliser soit les installations existantes, soit l'eau de remplissage des citernes 
d'eau de pluie et des fosses septiques pour autant qu'elle satisfasse aux exigences de qualité 
décrites plus haut, soit il prévoira un raccordement au réseau public d'approvisionnement en eau 
ou enfin il pourra pourvoir à l'alimentation en eau par ses propres moyens, c'est-à-dire à l'aide de 
citernes d'eau. 

MESURAGE 
- code de mesurage: 

Tous les coûts engendrés par cet article sont compris dans le poste 04.19.1a.01 installation de 
chantier.. 

04.51.1c Raccordements provisoires - évacuations des eaux 

DESCRIPTION 
- Définition / Comprend 

[ϥŜƴǘǊŜǇǊŜƴŜǳǊ Ŝǎǘ ŎƘŀǊƎŞ ŘŜ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ƭϥŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜ 
l'eau sans pouvoir compter sur le réseau d'égouttage projeté dans le cadre de la construction des 
bâtiments. L'entrepreneur prévoira un réseau d'égouttage provisoire afin d'assurer l'évacuation 
des réseaux d'égout existants qui seraient provisoirement ou définitivement interrompus. Tous les 
terrassements, toutes les fournitures et les frais de raccordement sont compris. 

MATÉRIAUX 
- Caractéristiques générales 

Le système d'égouttage provisoire sera aménagé à l'aide de tuyaux dont le type et les dimensions 
conviennent aux évacuations à réaliser. Les accessoires et les pièces de jonctions nécessaires 
seront également prévus. 

EXÉCUTION / M)3% %. |562% 
- Prescriptions générales 

L'entrepreneur introduira préalablement les demandes d'autorisation nécessaires et paiera les 
éventuelles taxes aux autorités et services concernés. Pendant toute la durée d'utilisation, le 
réseau d'égout provisoire sera entretenu. Dès qu'il s'avère inutile, ce réseau d'égout sera démoli 
avec l'approbation de l'Administration. Les égouts démolis resteront la propriété de 
l'entrepreneur. Cet article comprend tous les terrassements et remblais indispensables. Le tracé de 
la conduite provisoire sera 

¶ Soit indiqué sur le plan,  

¶ Soit indiqué sur place par l'administration,  

¶ Soit l'entrepreneur soumettra son choix de tracé à l'administration.  
  

http://batiments.wallonie.be/cms/sites/SMD_CCT/home/iframe-html.html?destination=/files/live/sites/SMD_CCT/files/CCT_DOCS/CCTB_01.08/index.html&code=04.51.1b
http://batiments.wallonie.be/cms/sites/SMD_CCT/home/iframe-html.html?destination=/files/live/sites/SMD_CCT/files/CCT_DOCS/CCTB_01.08/index.html&code=04.51.1c
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MESURAGE 
- code de mesurage: 

Tous les coûts engendrés par cet article sont compris dans le poste 04.19.1a.01 installation de 
chantier.. 

04.52 Éclairages de chantier  
DESCRIPTION 
- Définition / Comprend 

[ϥŜƴǘǊŜǇǊŜƴŜǳǊ ƳŜǘǘǊŀ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ŞŎƭŀƛǊŜǊ ƭŜ ŎƘŀƴǘƛŜǊ Ŝǘ ŎŜ ŘŜǇǳƛǎ ǎƻƴ 
accès. 
Les mesures prises seront conformes aux prescriptions en vigueur et éviteront toutes nuisances au 
voisinage. 
  
Tous les coûts engendrés par cet article sont compris dans le poste 04.19.1a.01 installation de 
chantier.  

04.53 Balisages et signalisations de chantier  
DESCRIPTION 
- Définition / Comprend 

¦ƴ ōŀƭƛǎŀƎŜ Ŝǘ ǳƴŜ ǎƛƎƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŎƭŀƛǊŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜǎ ŀŎŎŝǎ ŎƘŀƴǘƛŜǊ ǎƛǘǳŞ Ŝƴ 
voirie et ce jusqu'à la zone de chantier, suivant les prescriptions et les normes en vigueur et suivant 
le plan de sécurité et de santé. 
  
Tous les coûts engendrés par cet article sont compris dans le poste 04.19.1a.01 installation de 
chantier. 

04.55 Clôtures / barrières provisoires  
DESCRIPTION 
- Définition / Comprend 

L'entrepreneur veillera à empêcher aux tiers l'accès au chantier par la construction d'une clôture 
de construction solide. A la limite du terrain et du domaine public, l'entrepreneur construira une 
clôture provisoire et y appliquera toute la signalisation nécessaire et suffisante afin d'interdire 
l'accès aux personnes non compétentes et de garantir la sécurité de la circulation. Cette clôture 
sera maintenue jusqu'à la fin des travaux de construction et après la réception provisoire. 
  
 Tous les coûts engendrés par cet article sont compris dans le poste 04.19.1a.01 installation de 
chantier. 

MATÉRIAUX 

La hauteur de la clôture provisoire sera d'au moins 1,80 m. Des entrées verrouillables seront 
prévues dans la clôture. 
La nature de la clôture est laissée au choix de l'entreprise.  

%8O#54)/. Ⱦ -)3% %. |562% 

[ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄΣ ƭŜǎ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴǎ Ŝǘ ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎŀǘƛǎŦŀƛǊŜ ŀǳȄ 
réglementations communales en vigueur. L'entrepreneur est chargé de la demande d'autorisations 
et du paiement des taxes y afférentes. La clôture sera bien entretenue et réparée lorsque cela 
s'avère nécessaire. 
[ŀ ǎƛƎƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ƭΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴǎ ǎŜǊƻƴǘ ƛƴǎǘŀƭƭŞǎ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ 
prescriptions l'Arrêté Ministériel [AM 1999-05-07]. 
Des accès verrouillables seront aménagés dans la clôture. Ils pourront être fermés à l'aide de grilles 
munies de cadenas et de serrures solides. L'entrepreneur veillera toutefois à ce que le pouvoir 
adjudicateur et l'architecte puissent toujours accéder au chantier, même en dehors des heures de 
travail. Des clés de toutes les parties verrouillées seront remises à l'architecte et au pouvoir 
adjudicateur. 

http://batiments.wallonie.be/cms/sites/SMD_CCT/home/iframe-html.html?destination=/files/live/sites/SMD_CCT/files/CCT_DOCS/CCTB_01.08/index.html&code=04.52
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La clôture reste la propriété de l'entrepreneur et ne sera enlevée dès que l'avancement des 
travaux le permettra et avec l'accord de l'administration. 

04.56 Panneaux de chantier  
DESCRIPTION 
- Définition / Comprend 

Cet article comprend la fourniture et le placement des panneaux de chantier. 
  
Tous les coûts engendrés par cet article sont compris dans le poste 04.19.1a.01 installation de 
chantier.. 

MATÉRIAUX 

Le panneau sera en multiplex marin ou en matériau similaire résistant aux intempéries, de couleur 
blanche, épaisseur 1,8 cm. 

¶ Structure portante : SRN raboté ou construction solide en métal  

¶ Lettrage : lettre noires inaltérables sur fond blanc, peintes ou autocollantes.  
  
Les panneaux d'informations contiennent les données suivantes en langue française et 
néerlandaise : 
 

¶ Logo, nom et adresse du Pouvoir adjudicataire  

¶ Pouvoir adjudicateur : nom, adresse & téléphone/e-mail 

¶ Pouvoir subsidiant : nom, adresse & téléphone/e-mail 

¶ Projet : la dénomination du projet  

¶ Auteur(s) de projet : nom et adresse du(des) auteur(s) de projet   

¶ Stabilité / Techniques spéciales : nom et adresse des bureaux d'étude concernés  

¶ Entrepreneur : nom, adresse & téléphone/fax de l'entrepreneur principal  

¶ Coordinateur sécurité : nom, adresse, téléphone.  

¶ Délai d'exécution : date de commencement et date présumée de la fin des travaux  
 

04.6 Locaux et équipements de chantier 

04.62 Baraquements de chantie r  
DESCRIPTION 
- Définition / Comprend 

En fonction de l'ampleur des travaux, et pour toute leur durée, l'entrepreneur prévoira au moins 
les baraques de chantier suivantes ainsi que leur aménagement : 
Un espace à l'abri de l'humidité pour le rangement du matériel et le stockage du ciment, etc, 
Un local pour le personnel ainsi que les équipements sanitaires nécessaires, 
Un bureau / local de réunion chauffé. 
Les travaux comprennent également l'aménagement, l'entretien, l'enlèvement et la remise en état 
du terrain. 

MATÉRIAUX 

Au choix de l'entrepreneur selon les besoins du chantier. Toutes les baraques et locaux seront de 
construction solide et convenable. Les locaux seront tous verrouillables et équipés du mobilier 
nécessaire (armoires, tables, chaises, etc.) en fonction de leur destination provisoire. Les 
raccordements et évacuations nécessaires seront également prévus. Ils satisferont aux 
prescriptions du [RGPT]. 

%8O#54)/. Ⱦ -)3% %. |562% 

L'entrepreneur procurera au pouvoir adjudicateur un croquis schématique de l'implantation des 
baraques de chantier. Les baraques et locaux seront facilement accessibles et praticables. Les 
baraques et locaux pour lesquels il n'y a pas d'autre emplacement que la voie publique doit 
satisfaire aux réglementations communales et aux règlements de police en vigueur. Ils seront 
entretenus, chauffés et éclairés pendant toute la durée de leur utilisation. 

http://batiments.wallonie.be/cms/sites/SMD_CCT/home/iframe-html.html?destination=/files/live/sites/SMD_CCT/files/CCT_DOCS/CCTB_01.08/index.html&code=04.56
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04.62.1 Baraques de chantier pour réunion / bureaux  
DESCRIPTION 
- Définition / Comprend 

L'entrepreneur aménagera un local de réunion / local administratif chauffé pour toute la durée des 
travaux jusqu'à la finition complète de tous les bâtiments. 
La baraque de chantier conviendra pour y tenir des réunions de chantier en présence d'au moins 
six personnes. A cet effet, elle aura les dimensions requises et sera équipée du mobilier et des 
équipements appropriés. La baraque sera régulièrement entretenue et nettoyée (pas de résidus de 
repas, etc.). 
Mobilier minimal : une table pour six personnes, six chaises, une armoire verrouillable pour y 
ranger les journaux de chantier, un dossier technique complet, les certificats, les états 
ŘϥŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ ŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴǎΣ Χ [Ŝǎ Ǉƭŀƴǎ ŘϥŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ǎŜǊƻƴǘ ŀŦŦƛŎƘŞǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ƳǳǊǎΦ 
Equipement minimal : chauffage, éclairage, eau courante, évacuation d'eau. La baraque devra 
pouvoir être suffisamment chauffée en hiver. Elle sera suffisamment protégée contre le vent et la 
poussière. 
Dans ce local, une série complète des documents d'adjudication, tous les journaux de chantier, 
annotations, procès-verbaux, métrés, bordereaux de matériaux et tous les moyens nécessaires 
pour la supervision des travaux seront tenus à la disposition de l'architecte et des organismes de 
contrôle. 
  
Tous les coûts engendrés par cet article sont compris dans le poste 04.19.1a.01 installation de 
chantier.. 

04.62.2 Baraques de chantier pour le personnel / vestiaires  
DESCRIPTION 
- Définition / Comprend 

L'entrepreneur tiendra à la disposition de ses travailleurs des locaux où ils pourront s'abriter, 
ranger leurs vêtements, se soigner et manger. 
Les locaux répondront aux prescriptions du [RGPT], de la loi du bien-être au travail [Loi 1996-08-
04] et du code sur le bien-être au travail [AR 1998-03-27 Bien-être]. 
La baraque sera suffisamment abritée du vent et de la poussière et bien éclairée. 
Elle sera nettoyée régulièrement et bien chauffée en hiver. 
Le mobilier approprié y sera installé. 
Cette baraque ne pourra pas servir de lieu d'entreposage pour les matériaux et les outils. 
  
Tous les coûts engendrés par cet article sont compris dans le poste 04.19.1a.01 installation de 
chantier.. 

04.62.4 Baraques / équipements de chantier à usage de toilettes  
DESCRIPTION 
- Définition / Comprend 

L'entrepreneur sera chargé de la fourniture, du raccordement et de l'entretien des toilettes sur le 
chantier pour les besoins du personnel ainsi que de l'approvisionnement en eau et en courant ainsi 
que de l'évacuation pour ces travaux. 
  
Tous les coûts engendrés par cet article sont compris dans le poste 04.19.1a.01 installation de 
chantier. 

04.62.5 Baraques de chantier d'entrepos age de matériels / matériaux 
de construction  

DESCRIPTION 
- Définition / Comprend 

Le stockage de matériaux se fera sous l'entière responsabilité de l'entrepreneur. Tous les 
matériaux sensibles à l'humidité seront stockés dans un endroit sec. L'entrepreneur se chargera 

http://batiments.wallonie.be/cms/sites/SMD_CCT/home/iframe-html.html?destination=/files/live/sites/SMD_CCT/files/CCT_DOCS/CCTB_01.08/index.html&code=04.62.1
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par conséquent d'aménager des locaux d'entreposage suffisants en nombre et en volume. La 
baraque réservée aux matériaux sera à l'abri du vent, de la poussière et de l'humidité. 
L'entrepreneur est tenu de verrouiller les locaux de stockage, d'abriter les objets remisés et de les 
protéger contre la chaleur, le froid, l'humidité et tout danger d'incendie. L'entrepreneur sera seul 
responsable en cas de vol de matériel ou de matériaux. 
  
Tous les coûts engendrés par cet article sont compris dans le poste 04.19.1a.01 installation de 
chantier. 

04.7 Nettoyages de fin de chantier et remises en état 
DESCRIPTION 
- Définition / Comprend 

A la fin des travaux et avant de pouvoir procéder à la réception provisoire des travaux, 
ƭΩ9ƴǘǊŜǇǊŜƴŜǳǊ Ŝǎǘ ǘŜƴǳ ŘΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ǳƴ ƴŜǘǘƻȅŀƎŜ ŎƻƳǇƭŜǘ ǊŞŀƭƛǎŞ όǇŀǊ ǳƴŜ ŦƛǊƳŜ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞŜ ǎƛ 
nécesǎŀƛǊŜύ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ŎƘŀƴǘƛŜǊΣ ŎƘŞƴŜŀǳΣ ǘƻƛǘǳǊŜΣ ŦŀœŀŘŜǎΣ Χ ƭŁ ƻǴ ƻƴǘ ŞǘŞ ŜŦŦŜŎǘǳŞǎ ƭŜǎ 
ƻǳǾǊŀƎŜǎ Ŝǘ ŎŜ ŀǳǘŀƴǘ ŘŜ Ŧƻƛǎ ǉǳΩƛƭ Ŝƴ ǎŜǊŀ ƧǳƎŞ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ǇŀǊ ƭΩ!ǳǘŜǳǊ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ǇƻǳǊ ǳƴ ǊŞǎǳƭǘŀǘ 
impeccable. 
Il fait évacuer tous les décombres et objets divers qǳƛ ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ ŜƴŎƻǊŜ ǎΩȅ ǘǊƻǳǾŜǊΣ ǘŀƴǘ Ł 
ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ ǉǳŜ ǎǳǊ ǘƻǳǘŜ ƭΩŞǘŜƴŘǳŜ Řǳ ŎƘŀƴǘƛŜǊΣ ǎŀǳŦ ǎǘƛǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŎƻƴǘǊŀƛǊŜǎ ό/ŀƘƛŜǊ ŘŜǎ 
Charges, éléments récupérables qui restent la propriété du Pouvoir adjudicateur à sa demande). Il 
est interdit, à ce propos, d'enfouir quelques débris que ce soit sur le site. 
Tous moyens adéquats sont compris dans ce poste, pour le parfait nettoyage, y compris la remise 
en ordre des ouvrages. 
  
Tous les coûts engendrés par cet article sont compris dans le poste 04.19.1a.01 installation de 
chantier. 

06 Travaux de stabilisation et de déconstruction  

06.2 Déconstructions / démolitions (pour évacuation)  
DESCRIPTION 
- Définition / Comprend 
Prescriptions En Matière De Précautions Et De Sécurité 

¶ L'exécution de tous les travaux de démolition et de soutènement se fera sous l'entière 
responsabilité de l'entrepreneur. L'entrepreneur exécutera les travaux de démolition avec 
toutes les précautions qui s'imposent, à ses frais, risques et périls. Tous les dégâts occasionnés 
suite à l'exécution des travaux de démolition aux bâtiments voisins ou à la voie publique, 
seront réparés par lui-même et à ses frais ou dédommagés avant de procéder à la réception 
provisoire. 

¶ [ΩŜƴǘǊŜǇǊŜƴŜǳǊ ƴŜ ǇƻǳǊǊŀ ŘŞōǳǘŜǊ ǎŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŀǾŀƴǘ ŘΩŀǾƻƛǊ ǊŜœǳ ŘŜ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎƘŀƴǘƛŜǊ un 
ŜȄǘǊŀƛǘ Ƴƛǎ Ł ƧƻǳǊ ŘŜ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘΩŀƳƛŀƴǘŜΦ 9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŘŞŎƻǳǾŜǊǘŜ ŘΩǳƴ ƳŀǘŞǊƛŀǳ ŘƻǳǘŜǳȄ ƴƻƴ 
répertorié dans cet inventaire (revêtement de sol, colle, calorifuge, plaques murales ou de 
ǇƭŀŦƻƴŘΣ ΧύΣ ƛƭ Ŝƴ ŀǾƛǎŜǊŀ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎƘŀƴǘƛŜǊΦ Lƭ ǎŜǊŀ ŘŞŎƛŘŞ ǎΩƛƭ Ŝǎǘ ƻǇǇƻǊǘǳƴ ŘŜ ǇǊƻŎŞŘŜǊ Ł 
ǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ŘΩŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴ ǇƻǳǊ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ǎΩƛƭ ȅ ŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŀƳƛŀƴǘŜ ƻǳ ƴƻƴΦ 9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ 
ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŀƳƛŀƴǘŜ ƴƻƴ ǎƛƎƴŀƭŞ Řŀƴǎ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜΣ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊŜƴŜǳǊ ǎŜǊŀ ŘŞŘƻƳƳŀƎŞ ŘŜǎ ŦǊŀƛǎ 
ŜƴƎŜƴŘǊŞǎ ǇŀǊ ƭΩŜƴƭŝǾŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜƭǳƛ-ci.    

¶ Pendant l'exécution des travaux il prendra toutes les mesures nécessaires afin qu'aucune 
conduite enterrée (électricité, gaz, eau, téléphone, télédistribution, etc.) ne puisse être 
endommagée suite à la chute de matériaux de démolition, à l'installation des équipements de 
travail, des échafaudages ou suite à toute autre manipulation quelle qu'elle soit. 
L'entrepreneur assumera tous les frais pour les travaux, fournitures, mesurages d'essai jugés 
nécessaires et exécutés par les sociétés de distribution. 

¶ Il y a lieu de tenir compte de l'éventuelle nécessité de puiser et d'évacuer les eaux de surface 
surabondantes. L'entrepreneur ne pourra en aucune manière invoquer la force majeure suite 
à des négligences de sa part en cette matière. 

http://batiments.wallonie.be/cms/sites/SMD_CCT/home/iframe-html.html?destination=/files/live/sites/SMD_CCT/files/CCT_DOCS/CCTB_01.08/index.html&code=04.7
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¶ Au cours des travaux de démolition, l'entrepreneur effectuera tous les travaux 
d'étançonnement et de soutènement nécessaires afin de garantir l'intégrité des constructions 
attenantes et d'assurer ses propres travaux. L'entrepreneur est tenu d'apporter, sans frais 
supplémentaires, tous les renforcements et/ou améliorations qui lui seraient imposés par la 
direction de chantier ou les organismes de contrôle. Les moyens d'étançonnement et de 
soutènement seront conçus de manière réfléchie et soumis pour approbation à la direction de 
chantier, avant de commencer les travaux de démolition.   

¶ A défaut d'un plan de sécurité et de santé joint au dossier d'adjudication, l'entrepreneur suivra 
les instructions qui lui seront données par le pouvoir adjudicateur et/ou le coordinateur-
réalisation.    

Matériaux De démolition - Évacuation Des Décombres 

L'évacuation des décombres est assurée et payée conformément aux articles 07 Déchets: 
préventions, tris sélectifs sur chantier, stockages, transports et traitements des déchets et sous-
jacents. 

06.21 Démolitions de bâtiments entiers  
DESCRIPTION 
- Définition / Comprend 

Le poste "démolition de bâtiments entiers" comprend la démolition complète de tous les 
matériaux et décombres de toutes les constructions en sous- et substructure désignées sur les 
plans, y compris les fondations qui ne seront pas réutilisées, à l'exclusion de celles qui, en vertu des 
prescriptions explicites, peuvent être laissées dans le sol. Conformément aux clauses générales 
et/ou spécifiques du cahier spécial des charges, les prix unitaires repris dans le présent poste 
comprendront toujours, soit selon la ventilation au métré récapitulatif, soit dans leur totalité : 

¶ Les mesures de protection nécessaires pour les travaux comportant un risque de libération de 
fibres d'asbeste [AR 2006-03-16]. 

¶ Les mesures de sécurité qui s'imposent côté rue, conformément aux réglementations 
communales en vigueur. Tous les frais y afférents sont à charge de l'entrepreneur ; 

¶ Les mesures contre les nuisances dues à la poussière, telle que l'aspersion régulière du 
chantier au jet d'eau afin de limiter autant que possible le soulèvement de poussière ; 

¶ Les mesures à prendre afin de protéger les conduites enterrées et aériennes ; le cas échéant, 
la déconnexion, la déviation et/ou la démolition des conduites existantes ; tous les frais 
occasionnés pour l'exécution de ces travaux, fournitures, démarches administratives ainsi que 
les éventuelles mesures d'essai qui doivent être effectuées par les sociétés distributrices de 
gaz, d'électricité et/ou d'eau sont à charge de l'entreprise ; 

¶ L'exécution des travaux de démolition proprement dits, c'est-à-dire des bâtiments entiers, y 
compris les toitures, les murs et planchers, les charpenteries, les menuiseries et vitrages, les 
égouts, les installationǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎΣ Χ     

¶ La location éventuelle de matériel spécialisé, de camions et/ou de conteneurs, ainsi que toutes 
les taxes y afférentes ; 

¶ L'étaiement en bonne et due forme, avec tous les moyens appropriés (échafaudages, lourds 
profils en L ancrés dans des blocs de supports en béton coulé dans le sol, etc.) estimés 
nécessaires afin de prévenir les déchirures, les affaissements et/ou l'écroulement partiel 
éléments attenants ; 

¶ Les renforts et étanchéités nécessaires à apporter aux bâtiments conservés attenants. Si 
nécessaire, l'entrepreneur appliquera également des renforts durables. 

¶ Les éventuelles réparations aux constructions attenantes et/ou conservées ; c'est-à-dire la 
ŦƻǳǊƴƛǘǳǊŜ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǎƛƳƛƭŀƛǊŜǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ŘƛǎǇŀǊŀƞǘǊŜ ƭŜǎ cicatrices 
provoquées par les travaux de démolition ; 

¶ Les travaux d'étanchéité et d'adaptation des conduites d'évacuation au droit des 
raccordements à l'égout ; 

¶ Le cas échéant, le remblayage et le compactage des fosses et déblais conformément aux 
dispositions du cahier spécial des charges. 
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- Remarques importantes 

L'évacuation des tous les matériaux et décombres vers des décharges agréées doit être réalisée 
selon les prescriptions des articles 07 - Déchets et sous-jacents. 

%8O#54)/. Ⱦ -)3% %. |562% 

¶ Avant de commencer les travaux de démolition proprement dits, l'entrepreneur fera évacuer 
tout l'asbeste présent et tous les matériaux susceptibles de contenir de l'asbeste, 
conformément aux directives de la loi [AR 2006-03-16], par une firme agréée pour 
l'enlèvement de l'asbeste. Un inventaire des produits contenant de l'asbeste sera établi selon 
les directives de la loi [AR 2006-03-16]. La démolition des éléments en asbeste-ciment se fera 
conformément aux prescription légales. 

¶ L'entrepreneur effectuera soigneusement les travaux de démolition conformément au plan de 
travail qu'il aura établi et qui aura été approuvé par la direction de chantier. Au moins deux 
semaines avant le début des travaux, l'entrepreneur soumettra un plan de travail pour accord 
à la direction de chantier. Cette dernière se réserve le droit d'y apporter des corrections que 
l'entrepreneur devra prendre en considération. Les travaux de démolition commencent en 
principe en toiture et se poursuivent du haut vers le bas. 

¶ L'entrepreneur sera tenu pour responsable de tous les dégâts occasionnés suite aux travaux 
de démolition aux bâtiments attenants, aux conduites des régies ou aux éléments des abords. 
Tous les dégâts occasionnés par les travaux de l'entrepreneur seront remis en état et réparés à 
ses frais. 

¶ Pendant l'exécution des travaux, il prendra toutes les mesures nécessaires afin qu'aucune 
conduite aérienne ou enterrée (électricité, gaz, eau, téléphone, télédistribution, etc.) ne 
puisse être endommagée suite à la chute de matériaux de démolition, à ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ des 
équipements de travail ou suite à toute autre manipulation quelle qu'elle soit. 

¶ Les massifs seront démolis avec les moyens appropriés. Pour l'utilisation d'explosifs, les 
autorisations doivent être demandées et les réglementations d'application doivent être 
respectées. 

¶ Les démolitions seront exécutées autant que nécessaire pour permettre l'exécution des 
nouveaux travaux. Sauf indications contraires sur les plans et/ou dans le cahier spécial des 
charges, ces travaux comprennent toujours la démolition des constructions au droit des 
massifs de fondation, des puits ou des pieux à réaliser (à l'exception des ouvrages de 
fondation à conserver). 

¶ En cours de démolition, les fondations, caves, puits et autres, devront être suffisamment 
libérés afin de permettre à la direction de chantier d'effectuer les contrôles nécessaires. Les 
citernes d'eau et les fosses d'aisance seront d'abord entièrement vidées avant de les démolir 
ou de les remplir. Le cas échéant, le remplissage des puits se fera uniquement à l'aide de terre 
damée ou de brique et/ou débris de béton pilé. 

¶ Les citernes à mazout seront enlevées et nettoyées. 

¶ L'entrepreneur se chargera de l'évacuation de tous les débris et matériaux de démolition vers 
une décharge officiellement agréée conformément aux prescriptions du chapitre concernant 
les déchets (07 Déchets: préventions, tris sélectifs sur chantier, stockages, transports et 
traitements des déchets). Il en remettra les certificats à la direction de chantier. Les débris, 
décombres, matériaux de démolition ne peuvent en aucun cas être abandonnés sur le chantier 
ou enfouis. 

¶ Sans mention explicite dans le cahier des charges, tous les matériaux de démolition resteront 
la propriété de l'entrepreneur. Le pouvoir adjudicateur se réserve toutefois le droit de 
s'approprier certains éléments de la démolition. Ces matériaux seront véhiculés par 
l'entrepreneur et déchargés dans les entrepôts du pouvoir adjudicateur à l'endroit que ce 
dernier aura indiqué. 

¶ Tout objet de valeur scientifique ou historique découvert au cours des travaux de démolition, 
de terrassement ou de l'exécution des travaux, sera la propriété du pouvoir adjudicateur qui 
se réserve le droit d'imposer à l'entrepreneur des prescriptions particulières afin de les 
prémunir et de les évacuer. Toutes les découvertes de valeur, c'est-à-dire tous les éléments 
ŦƛȄŜǎ ƻǳ ƛǎƻƭŞǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩŀǇǇŀǊŀƞǘǊŜ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ŘŞƳƻƭƛǘƛƻƴ 
seront irrévocablement communiquées au pouvoir adjudicateur dont il deviendra 
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automatiquement propriétaire. L'entrepreneur remettra les objets trouvés intacts au pouvoir 
adjudicateur. 

06.21.2 Démolitions de bâtiments avec mitoyenneté  
DESCRIPTION 
- Définition / Comprend 

Le bâtiment accolé sera entièrement démoli, y compris la fondation complète et les égouts 
existants à l'intérieur et à l'extérieur, suivant les prescriptions définies dans les généralités des 
démolitions décrites ci-dessus 

%8O#54)/. Ⱦ -)3% %. |562% 

Les dégâts occasionnés par les travaux de démolition devront être réparés. Les réparations seront 
effectuées de façon à passer inaperçue à l'aide d'anciens matériaux identiques (récupérés). 
Tous les trous et ouvertures, dus ou non aux travaux de démolition, dans les façades attenantes 
conservées (entre autres suite à l'enlèvement de gîtages, poutres en T, etc.), seront soigneusement 
maçonnés à l'aide de matériaux identiques ou compatibles avec le substrat existant, en accord 
avec la direction de chantier. Les éléments de maçonnerie détachés seront enlevés et remplacées à 
l'aide de matériaux identiques ou compatibles avec le substrat existant, en accord avec la direction 
de chantier 
. Au droit des réparations dans la maçonnerie, le mortier non adhérent sera enlevé. 
Toutes les parties des constructions attenantes qui auront été dénudées suite aux travaux de 
démolition et sont exposées aux intempéries seront protégées efficacement. 
L'entrepreneur étançonnera convenablement les murs mitoyens libérés aux endroits nécessaires et 
jusqu'à une hauteur suffisante. Ces étançons seront maintenus jusqu'à ce que les murs soient 
soutenus par les nouvelles constructions. L'entrepreneur soumettra le mode d'exécution et de 
soutènement à l'approbation de la direction de chantier. 
Selon le cas, l'entrepreneur conservera les murs porteurs/de façade intacts et les couvrira, le cas 
échéant, à l'aide de couvre-murs. 
Sauf indication contraire de la direction de chantier ou du cahier spécial des charges, toutes les 
maçonneries dépassant des murs mitoyens seront enlevées afin que les murs soient entièrement 
plans. Tous les plafonnages et autres matériaux qui risqueraient de provoquer l'infiltration d'eau 
dans les murs doivent être soigneusement enlevés. Les ouvertures dans les murs seront obturées 
en maçonnerie, en fonction du type, sur toute l'épaisseur du mur. 
  
Les matériaux suivants seront soigneusement démolis, stockés et protégés afin d'être réutilisés : 

¶ Briques de façade de teinte beige.  

¶ Briques de sous bassement de façade de teinte brune.  

¶ Les tuiles en terre cuites.  

¶ Les corps de chauffes.  

¶ Les éléments préfabriqués en béton.  

06.21.2y Démolition du bâtiment sanitaires (aile D)  

DESCRIPTION 
- Définition / Comprend 

Le bâtiment "sanitaires" sera complètement démolis, y compris la fondation complète et l'égout 
existant, à l'intérieur et à l'extérieur du bâtiment suivant les prescriptions définies dans les 
généralités des démolitions décrites ci-dessus. 
L'ensembles des techniques seront mise en attente de part et d'autre du bâtiment.  
Dans le cas où l'aile B et C seraient alimentées via l'aile E, l'entreprise prévoit l'ensemble des 
mesures nécessaires pour assurer l'ensemble le bon fonctionnement des techniques de toutes les 
ailes durant cette phasage des travaux. Cette intervention est comprise dans ce poste.  
  
Les briques de façades et les éléments en béton préfabriqués seront conservées pour ragréer les 
façades aux endroits démolis. 

- Localisation 

Bâtiment sanitaire situé dans l'aile D (entre les axes I & J et 12 & 13) 

http://batiments.wallonie.be/cms/sites/SMD_CCT/home/iframe-html.html?destination=/files/live/sites/SMD_CCT/files/CCT_DOCS/CCTB_01.08/index.html&code=06.21.2
http://batiments.wallonie.be/cms/sites/SMD_CCT/home/iframe-html.html?destination=/files/live/sites/SMD_CCT/files/CCT_DOCS/CCTB_01.08/index.html&code=06.21.2y
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=> dimensions de 3075x465cm - H = 375cm 
06.21.2y.01  Bâtiment sanitaire à démolir PG 1,000 fft  

06.22 Démolitions d'équipements  

06.22.1 Démolitions d'équipements techniques - fluides  

06.22.1a Démolitions des égouttages enterrés  

DESCRIPTION 
- Définition / Comprend 

Cet article concerne la démolition et l'évacuation des conduits d'égouttage et des chambres de 
visites existant et qui ne sont pas conservés 

- Localisation 

¶ Cour 4  

¶ Cour 5   

%8O#54)/. Ⱦ -)3% %. |562% 
- Prescriptions générales 

L'entreprise démolira et évacuera les réseaux d'égouttage non-conservé (conduit et chambre de 
visite) 
Si nécessaire, il prévoit les branchements temporaires des édifices existants vers l'égout jusqu'au 
branchement du nouveau réseau projeté.  

MESURAGE 
- code de mesurage: 

Chambre de visite : à la pièce. 
Egouttage : au mètre linéaire 

 
06.22.1a.01  Démolition chambres de visite   

06.22.1a.02  Démolition de canalisations    

 

06.22.1b $ïÍÏÌÉÔÉÏÎÓ ÄȭÁÐÐÁÒÅÉÌÓ ÅÔ ÄȭïÑÕÉÐÅÍÅÎÔÓ ÓÁÎÉÔÁÉÒÅÓ 

DESCRIPTION 
- Définition / Comprend 

/Ŝǘ ŀǊǘƛŎƭŜ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŜ ŘŞƳƻƴǘŀƎŜ Ŝǘ ƭΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǿŎs (y compris chasses, écrans de séparation 
Ŝƴ ōƻƛǎΣΧύ et lavabos existants ; y compris les évacuations hors sols. 

- Localisation 

¶ Ecole 8 Υ ƭŜǎ о ōƭƻŎǎ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ ƳŀǘŜǊƴŜƭƭŜǎ Ŝǘ ƭŜ ōƭƻŎ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩŀƛƭŜ 9 

¶ Cour 9 : sanitaire aile A, aile B et salle de sport 

%8O#54)/. Ⱦ -)3% %. |562% 
- Prescriptions générales 

L'entreprise démolira et évacuera tous les équipements sanitaires hors sol. 
Il prévoit toutes les mesures de protection durant les travaux de démontage 

MESURAGE 
- code de mesurage: 

PM ς compris dans la partie technique spéciale. 
 
06.22.1b.01  Démolition de wc   PM  

06.22.1b.02  Démolition de lavabos   PM  

http://batiments.wallonie.be/cms/sites/SMD_CCT/home/iframe-html.html?destination=/files/live/sites/SMD_CCT/files/CCT_DOCS/CCTB_01.08/index.html&code=06.22
http://batiments.wallonie.be/cms/sites/SMD_CCT/home/iframe-html.html?destination=/files/live/sites/SMD_CCT/files/CCT_DOCS/CCTB_01.08/index.html&code=06.22.1
http://batiments.wallonie.be/cms/sites/SMD_CCT/home/iframe-html.html?destination=/files/live/sites/SMD_CCT/files/CCT_DOCS/CCTB_01.08/index.html&code=06.22.1a
http://batiments.wallonie.be/cms/sites/SMD_CCT/home/iframe-html.html?destination=/files/live/sites/SMD_CCT/files/CCT_DOCS/CCTB_01.08/index.html&code=06.22.1a
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06.23 Démolitions d'élémen ts de fermetures et de finitions  

06.23.9 Démolitions d'éléments de fermetures et  de finitions 
intérieures et extérieures  

06.23.9c Démolition de maçonneries et cloisons non portantes  

DESCRIPTION 
- Définition / Comprend 

Cet article comprend la démolition et l'évacuation des cloisons non-portantes sans distinctions de 
la nature de la cloison et de l'épaisseur, y compris l'ensemble des finitions (carrelages murales,), 
menuiseries (portes, ensemble vitré,...) et techniques (radiateurs, lavabos,...) 
  
Les prescriptions "généralités des démolitions" s'appliquent à ce poste. 

- Localisation 

Sanitaire Aile E   

MESURAGE 
- code de mesurage: 

QP / m² 
  

06.23.9c.01  Démolition de maçonneries et cloisons non portantes    

 

06.23.9e Démolition des menuiseries intérieures  

DESCRIPTION 
- Définition / Comprend 

Cet article comprend la démolition et l'évacuation des menuiseries intérieures, y compris tous les 
éléments associés. 
  

¶ Portes : Comprend la démolition et l'évacuation des blocs portes non-conservés (y compris 
huisseries). Les dimensions sont reprises dans les documents graphiques.   

Les prescriptions "généralités des démolitions" s'appliquent à ce poste. 

- Localisation 

Bloc porte entre ancien bloc sanitaire et aile B/D/E 

MESURAGE 
- code de mesurage: 

Pour mémoire, compris dans le poste 06.21.2y.01 
  

06.23.9e.01  Démolition de blocs portes doubles   PM 

06.23.9f Démolition des complexes de sol 

DESCRIPTION 
- Définition / Comprend 

Cet article comprend la démolition et l'évacuation de l'ensemble des complexes de sols sans 
distinction de matériaux.  
Les complexe de sols sont composés des couches suivantes : Complexe de carrelage ou plancher 
bois ou linoléum sur égaline + sous couche en terre-cuite de +/-5cm sur sable de pose. 
  
Les prescriptions "généralités des démolitions" s'appliquent à ce poste.   

- Localisation 

{ŀƴƛǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩŀƛƭŜ E et F 

http://batiments.wallonie.be/cms/sites/SMD_CCT/home/iframe-html.html?destination=/files/live/sites/SMD_CCT/files/CCT_DOCS/CCTB_01.08/index.html&code=06.23
http://batiments.wallonie.be/cms/sites/SMD_CCT/home/iframe-html.html?destination=/files/live/sites/SMD_CCT/files/CCT_DOCS/CCTB_01.08/index.html&code=06.23.9
http://batiments.wallonie.be/cms/sites/SMD_CCT/home/iframe-html.html?destination=/files/live/sites/SMD_CCT/files/CCT_DOCS/CCTB_01.08/index.html&code=06.23.9
http://batiments.wallonie.be/cms/sites/SMD_CCT/home/iframe-html.html?destination=/files/live/sites/SMD_CCT/files/CCT_DOCS/CCTB_01.08/index.html&code=06.23.9c
http://batiments.wallonie.be/cms/sites/SMD_CCT/home/iframe-html.html?destination=/files/live/sites/SMD_CCT/files/CCT_DOCS/CCTB_01.08/index.html&code=06.23.9e
http://batiments.wallonie.be/cms/sites/SMD_CCT/home/iframe-html.html?destination=/files/live/sites/SMD_CCT/files/CCT_DOCS/CCTB_01.08/index.html&code=06.23.9f
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%8O#54)/. Ⱦ -)3% %. |562% 
- Prescriptions générales 

L'entrepreneur réalisera l'ensemble des démolitions de complexe de sol de manière à atteindre 
une profondeur de 25cm par rapport au niveau fini. 

MESURAGE 
- code de mesurage: 

QP/m² 
Le prix unitaire comprend : 

¶ toutes les mesures de protections nécessaires   

¶ la démolition des complexes de sol y compris les estrades, les marches d'escaliers et plinthes.  

¶ la démolition des techniques présentes dans le sol et qui ne seraient pas conservées  

¶ l'évacuation de l'ensembles des éléments issus des démolitions.   

¶ toutes sujétions nécessaires pour une bonne exécution de ce poste.   
 

06.23.9f.01  Démolition de complexe de sol     

06.23.9h Décapage des plafonnages non-adhérent  

DESCRIPTION 
- Définition / Comprend 

Cet article concerne le décapage et l'évacuation des enduits muraux et plafonniers qui n'adhèrent 
plus aux supports.  
Les prescriptions "généralités des démolitions" s'appliquent à ce poste. 

- Localisation 

Ensemble des murs et plafonds des locaux à rénover. 

%8O#54)/. Ⱦ -)3% %. |562% 
- Prescriptions générales 

L'auteur de projet et l'entrepreneur délimiteront les zones d'interventions dans chaque local avant 
d'entamer les travaux de décapage.  
Les zones non-adhérentes aux supports muraux et plafonniers seront enlevées. 
Les fissures seront ouvertes afin à l'aide d'un couteau utilitaire. Elles seront élargies en prenant 
soin d'enlever tous résidus de plâtre instable.  
L'ensemble des surfaces seront nettoyées avant les travaux ŘΩŜƴŘǳƛǎŀƎŜ. 

MESURAGE 
- code de mesurage: 

Poste pour mémoire.  
Le coût de cet article est compris dans le poste 51.54.1x. Enduit de rénovation. 

06.23.9h.01  Décapage des plafonnages non adhérent    

06.23.9i Démolition des revêtements de murs intérieurs  

DESCRIPTION 
- Définition /  Comprend 

Cet article comprend la démolition et l'évacuation de l'ensemble des revêtements de murs 
intérieurs qui ne seront pas conservés : 
Revêtements existants : 

¶ Revêtements muraux en faïence   

¶ Revêtements muraux en bois massifs  
Les prescriptions "généralités des démolitions" s'appliquent à ce poste. 

- Localisation 

Ecole 8 : Sanitaire : Aile E / Aile F 
Ecole 9 : Sanitaire : Aile A / Aile B / salle de sport 

http://batiments.wallonie.be/cms/sites/SMD_CCT/home/iframe-html.html?destination=/files/live/sites/SMD_CCT/files/CCT_DOCS/CCTB_01.08/index.html&code=06.23.9h
http://batiments.wallonie.be/cms/sites/SMD_CCT/home/iframe-html.html?destination=/files/live/sites/SMD_CCT/files/CCT_DOCS/CCTB_01.08/index.html&code=06.23.9i
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%8O#54)/. Ⱦ -)3% %. |562% 
- Prescriptions générales 

L'auteur de projet et l'entrepreneur délimiteront les zones d'interventions dans chaque local avant 
d'entamer les travaux de démolitions. 
Le support sera exempt de tout résidu de colle, fixations, ...  

MESURAGE 
- code de mesurage: 

QP/m² 
Prix unitaire comprenant (sans distinctions de matériaux) : 

¶ Protection des zones d'interventions  

¶ Démolition et évacuations des revêtements muraux, y compris les résidus de colle et les 
fixations.  

¶ Nettoyage des murs après décapages  

¶ toutes sujétions pour une bonne exécution de l'ensemble   
06.23.9i.01  Démolition de revêtements de murs intérieurs    

 

06.26 Démolitions d'équipements et ouvrages extérieurs (abords)  

06.26.1 Démoliti ons de revêtements de sol extérieurs 

06.26.1a Démolitions de revêtements de sol extérieurs  

DESCRIPTION 
- Définition / Comprend 

Poste pour mémoire. Les travaux de démontage des revêtements de sols seront pris en charge par 
le pouvoir adjudicateur.  
Le coût pour le terrassement des égouttages sont repris dans les postes des poses des nouvelles 
canalisations.  

MESURAGE 
- code de mesurage: 

Pour mémoire 
06.26.1a.01  Démolitions des revêtements de sol    PM   

06.4 Déposes / démontages d'éléments pour récupération, 
stockage sur chantier et repo se ultérieure  

DESCRIPTION 
- Définition / Comprend 

Cette section traite de la dépose /démontage d'éléments de construction pour récupération et 
stockage sur chantier. 

%8O#54)/. Ⱦ -)3% %. |562% 

L'entrepreneur veillera à ce que les parties de bâtiment qui ne doivent pas être démontées soient 
suffisamment protégées et ne puissent pas être endommagées. A cet effet, il prévoira tous les 
échafaudages, protections, étançons et supports nécessaires. Tous ces travaux seront effectués 
précautionneusement. Les dégâts occasionnés aux parties de bâtiment à conserver seront réparés 
par l'entrepreneur et à ses frais. 

http://batiments.wallonie.be/cms/sites/SMD_CCT/home/iframe-html.html?destination=/files/live/sites/SMD_CCT/files/CCT_DOCS/CCTB_01.08/index.html&code=06.26
http://batiments.wallonie.be/cms/sites/SMD_CCT/home/iframe-html.html?destination=/files/live/sites/SMD_CCT/files/CCT_DOCS/CCTB_01.08/index.html&code=06.26.1
http://batiments.wallonie.be/cms/sites/SMD_CCT/home/iframe-html.html?destination=/files/live/sites/SMD_CCT/files/CCT_DOCS/CCTB_01.08/index.html&code=06.26.1a
http://batiments.wallonie.be/cms/sites/SMD_CCT/home/iframe-html.html?destination=/files/live/sites/SMD_CCT/files/CCT_DOCS/CCTB_01.08/index.html&code=06.4
http://batiments.wallonie.be/cms/sites/SMD_CCT/home/iframe-html.html?destination=/files/live/sites/SMD_CCT/files/CCT_DOCS/CCTB_01.08/index.html&code=06.4
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06.47 Démontages d'équipements et ouvrages extérieurs (abords)  

06.47.5 Démontages de mobiliers et équipements extérieurs  

06.47.5z Démontages des clôtures en maçonnerie  

DESCRIPTION 
- Définition / Comprend 

Cet article concerne la démolition des clôtures en maçonneries.  

- Localisation 

Clôture de la cour 4  

%8O#54)/. Ⱦ -)3% %. |562% 
- Prescriptions générales 

L'entreprise procédera à la démolition des clôtures en maçonnerie en veillant à récupérer : 

¶ [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ des briques de parement  

¶ Les éléments en béton préfabriqué   
L'ensemble des matériaux récupérer seront reposés ultérieurement.  

MESURAGE 
- code de mesurage: 

QP/m³ 
 

06.47.5z.01  Clôtures en maçonnerie     

 
07 Déchets: préventions, tris sélectifs sur chantier, 

stockages, transports et traitements des déchets  
DESCRIPTION 
- Définition / Comprend 

La gestion des déchets comporte tout ou partie des opérations suivantes : 

¶ La prévention des déchets,  

¶ Le transport et la manutention interne sur chantier,  

¶ Le tri sélectif sur chantier,  

¶ Le stockage temporaire sur chantier,  

¶ [ŀ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ǊŞǎŜǊǾŞŜ ŀǳ ǎǘƻŎƪŀƎŜ Ŝǘ ŀǳ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ŎƘŀƴǘƛŜǊΣ  

¶ Le conditionnement,  

¶ Le chargement et le transport,  

¶ Le déchargement au lieu de destination,  

¶ La tenue des documents sur chantier,  

¶ Les autorisations requises par la législation.  
Tous les coûts engendrés par cet article sont compris dans le poste 04.1 installation de chantier. 

%8O#54)/. Ⱦ -)3% %. |562% 

[ΩŜƴǘǊŜǇǊŜƴŜǳǊ ŞǾŀŎǳŜ ƭŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŘŞƳƻƭƛǘion au fur et à mesure de 
ƭΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄΣ ǎŀǳŦ ŎƭŀǳǎŜ ŎƻƴǘǊŀƛǊŜ Řǳ ŎŀƘƛŜǊ ǎǇŞŎƛŀƭ ŘŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎΦ  
[Ŝǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ǎƻƴǘ ƻǊƛŜƴǘŞǎ ǾŜǊǎ ƭŜǎ ŦƛƭƛŝǊŜǎ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ ƻǳ ǎŜǊƻƴǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǎǳǊ ƭŜ ŎƘŀƴǘƛŜǊ ŀǇǊŝǎ 
traitement. Toute installation de traitement de déchets située sur le chantier est conforme aux 
normes en vigueurs. 
A aucune condition les matériaux de démolition, décombres, déchets ou détritus ne seront 
abandonnés, enfouis ou brûlés sur le chantier.  
Les déchets de type ménager et les eaux usées générés par les personnes travaillant sur le chantier 
ǎƻƴǘ Ł ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭΩŀŘƧǳŘƛŎŀǘŀƛǊŜ Ŝǘ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƎŞǊŞǎ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎΣ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ŘƛǎǘƛƴŎǘŜ 
des déchets de construction et de démolition. 

http://batiments.wallonie.be/cms/sites/SMD_CCT/home/iframe-html.html?destination=/files/live/sites/SMD_CCT/files/CCT_DOCS/CCTB_01.08/index.html&code=06.47
http://batiments.wallonie.be/cms/sites/SMD_CCT/home/iframe-html.html?destination=/files/live/sites/SMD_CCT/files/CCT_DOCS/CCTB_01.08/index.html&code=06.47.5
http://batiments.wallonie.be/cms/sites/SMD_CCT/home/iframe-html.html?destination=/files/live/sites/SMD_CCT/files/CCT_DOCS/CCTB_01.08/index.html&code=06.47.5z
http://batiments.wallonie.be/cms/sites/SMD_CCT/home/iframe-html.html?destination=/files/live/sites/SMD_CCT/files/CCT_DOCS/CCTB_01.08/index.html&code=07
http://batiments.wallonie.be/cms/sites/SMD_CCT/home/iframe-html.html?destination=/files/live/sites/SMD_CCT/files/CCT_DOCS/CCTB_01.08/index.html&code=07
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Les déchets dangereux sont évacués conformément à la réglementation en vigueur en Région 
Bruxelloise relatif aux déchets dangereux, par un transporteur ou collecteur de déchets dangereux 
agréé par le Ministère de la Région Bruxelloise. 
 
[ΩŜƴǘǊŜǇǊŜƴŜǳǊ ǇǊŜƴŘǊŀ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ƭΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƳƛŀƴǘŜ Ŝƴ ȊƻƴŜ ǇǊŞǾǳŜ Ł ŎŜǘ effet. 
 
!Ǿŀƴǘ ƭŜ ŘŞƳŀǊǊŀƎŜ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄΣ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊŜƴŜǳǊ ŘŞǎƛƎƴŜǊŀ ǳƴ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘŜǳǊ ŘŞŎƘŜǘǎ Ŝǘ 
ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŜǊŀ ǎƻƴ ƴƻƳ ŀǳ ǇƻǳǾƻƛǊ ŀŘƧǳŘƛŎŀǘŜǳǊΦ [Ŝ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘŜǳǊ ŘŞŎƘŜǘǎ ǎΩŀǎǎǳǊŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜ 
ƭΩŞǘƛǉǳŜǘŀƎŜ ŘŜǎ ŎƻƴǘŜƴŜǳǊǎΣ Řǳ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ŎƻƴǎƛƎƴŜǎ ŘŜ ǘǊƛ Ŝǘ ŘΩŜƴǘǊŜǇosage, de la propreté du 
chantier, de la bonne tenue des documents. 
  

1 T1 Terrassements / fondations  
DOCUMENTS DE RÉFÉRENCE 
- Exécution 

De manière générale, les activités liées aux terrassements et fondations se conformeront au 
contenu de [NBN EN 1997-1]. 
[ΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ƛǎǎǳǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ŘŞƳƻƭƛǘƛƻƴΣ ŘŜ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ ou de 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǇƻǎǘŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎΣ ŘŞǘŀƛƭƭŞǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǎŜŎǘƛƻƴ 07 Déchets: 
préventions, tris sélectifs sur chantier, stockages, transports et traitements des déchets. 

11 Travaux de terrassements et de fouilles  
DESCRIPTION 
- Définition / Comprend 

    Travaux de terrassements et fouilles - généralités  
Ce poste concerne tous les travaux de fondation nécessaires pour la réalisation des fouilles et 
tranchées jusqu'à la profondeur souhaitée ainsi que tous les remblais autour des fondations et/ou 
des caves des bâtiments à ériger. Conformément aux clauses générales et/ou spécifiques du cahier 
spécial des charges, les prix unitaires cités pour ce poste comprendront, soit selon la ventilation 
effectuée dans le métré récapitulatif, soit dans leur totalité : 
le tracé précis et le contrôle des zones à déblayer et de la profondeur des puits et/ou des 
tranchées de fondation; 
l'acheminement sur place et l'installation du matériel nécessaire, excavatrices, installations de 
pompage, etc.; 
les fouilles proprement dites, selon la méthode choisie par l'entrepreneur, aussi bien à la machine 
que manuellement; 
la démolition et l'évacuation des obstacles ou massifs dont le volume est inférieur à 0,5 m³ (voir 
sous-titre 11.21 Enlèvements de massifs enterrés); 
la préservation intacte, éventuellement le déplacement ou la remise en place des conduites et 
câbles rencontrés; 
les mesures de maintien des fouilles et tranchées afin de prévenir tout affouillement, à l'aide 
d'étançonnements et d'étaiements. 
le maintien à sec des fouilles et tranchées, en les prémunissant tant contre les eaux souterraines 
que contre les eaux de ruissellement; 
la fourniture, l'étalement en couches et le damage de tous les remblais et rehaussements. 

Attention  
Les terrassements prévus séparément dans le tome 9 T9 Abords - ne sont pas compris dans ce 
poste. Quant aux déblais et remblais pour les tranchées et/ou les fouilles des éléments d'égout 
ŜƴǘŜǊǊŞǎ όŎƻƴŘǳƛǘǎΣ ŦƻǎǎŜǎ ŘϥƛƴǎǇŜŎǘƛƻƴΣ ΧύΣ ƛƭǎ ǎƻƴǘ ŎƻƳǇǊƛǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊƛȄ ǳƴƛǘŀƛǊŜǎ ŘŜ ŎŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ 
(voir section 17 Autres éléments enterrés). 

%8O#54)/. Ⱦ -)3% %. |562% 

  

Nature Du Terrain 

http://batiments.wallonie.be/cms/sites/SMD_CCT/home/iframe-html.html?destination=/files/live/sites/SMD_CCT/files/CCT_DOCS/CCTB_01.08/index.html&code=1
http://batiments.wallonie.be/cms/sites/SMD_CCT/home/iframe-html.html?destination=/files/live/sites/SMD_CCT/files/CCT_DOCS/CCTB_01.08/index.html&code=11
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Par le dépôt de son offre, l'entrepreneur est supposé avoir pris connaissance du terrain et de la 
nature du sol, de façon que cela ne puisse pas constituer un argument pour demander des 
décomptes autres que les suppléments, travaux supplémentaires et/ou quantités présumées qui 
sont accordés explicitement dans le cahier spécial des charges et/ou le métré récapitulatif. 

Etude De Sol - Étude De Stabilité 
Les rapports de sondage et les diagramƳŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ŀƴƴŜȄŞǎ ŀǳȄ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩŀŘƧǳŘƛŎŀǘƛƻƴΦ 
Lorsque, au cours des travaux, il s'avère que le sol ne présente pas les qualités supposées ou 
relevées par l'étude, un décompte sera établi pour les travaux en plus ou en moins qui en 
découlent, conformément aux prix unitaires figurant dans l'offre. 

aƻŘŜ 5ΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ - Planning 
ω [ϥŜƴǘǊŜǇǊŜƴŜǳǊ Řƻƛǘ ƭƻŎŀƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ ŀǾŜŎ ƭŀ ǇǊŞŎƛǎƛƻƴ ǊŜǉǳƛǎŜ όǎǳǊ ōŀǎŜ ŘŜǎ 
moyens d'exécution disponibles). 
ω 9ƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ Ŝǘ ŘŜǎ ƴŞŎessités, les travaux de terrassement seront 
effectués à la machine ou à la main. 
ω {ŀǳŦ ƛƴŘƛŎŀǘƛƻƴǎ ŎƻƴŎǊŝǘŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ Ŝǘκƻǳ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀƘƛŜǊ ǎǇŞŎƛŀƭ ŘŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ Ŝǘ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ 
que toutes les prescriptions du présent cahier des charges soient respectées et qu'aucun dommage 
ne soit occasionné aux travaux en cours d'exécution et/ou aux bâtiments existants, le mode 
d'exécution est laissé au libre choix de l'entrepreneur qui en assumera l'entière responsabilité. 

Mesures De Protection - Étaiements - Étançonnements 

Avant le début des travaux de terrassement, l'entrepreneur s'informera par écrit auprès de la 
commune afin de connaître le trajet des conduites enterrées et/ou si celles-ci comportent un 
risque pour les travaux prévus. Les obligations de l'entrepreneur en ce qui concerne les câbles 
électriques sont formulées dans le [RGIE] (article 192.02) et le [RGPT] (article 260 bis). Il s'agit ici, 
entre autres, des mesures préventives à prendre lorsque des travaux sont effectués à proximité 
d'un câble électrique enterré. Lorsque des dégâts sont occasionnés à un câble enterré pendant 
l'exécution des travaux, l'entrepreneur risque d'en endosser la responsabilité. 
Les travaux ne peuvent pas causer de dégâts aux autres travaux en cours ou aux bâtiments 
existants. Le fond des fouilles et les tranchées seront protégés contre toute dégradation que 
pourraient provoquer l'eau ou le gel. Tous les dégâts seront à charge de l'entrepreneur. 
L'entrepreneur prendra toutes les mesures nécessaires (talutages, parois de soutènement, 
étançonnements) pour prévenir les affouillements pendant l'exécution des travaux. Lorsque les 
travaux de terrassement risquent d'entamer la stabilité de certaines constructions, ceux-ci ne 
pourront commencer que lorsque les bâtiments auront été solidement étançonnés et soutenus 
et/ou lorsque les éventuels rempiétements en maçonnerie ou en béton auront suffisamment 
durci. 

Dimensions - Niveaux De Profondeur - Surface Du Sol  

Les déblais pour les fouilles de fondation et les tranchées sont toujours comptés à parois droites 
et, dans la mesure du possible, ils seront effectués à parois verticales. Toutefois, lorsque des 
affouillements sont à craindre en cours de travaux, les parois peuvent être talutées. 
Attention :Ces ouvrages ne sont pas comptés dans le volume des terres de déblai, dont la quantité 
forfaitaire est calculée selon des règles préétablies. 
Les dimensions des tranchées et des fouilles de fondation seront suffisantes pour permettre 
l'exécution des travaux de fondation sans encombres, c'est-à-dire qu'il faut prévoir un espace de 
travail pour la pose des coffrages et des armatures ainsi que pour les éventuels cimentages, 
plafonnages ou travaux d'isolation sur les murs en maçonnerie. A la base, l'espace de travail entre 
les parois des fouilles et celles de l'ouvrage de construction sera d'au moins 50 cm. L'espace de 
travail entre la paroi des tranchées et la maçonnerie enterrée sera d'au moins 20 cm (voir 
également le cahier spécial des charges). 
Le fond de toutes les tranchées et de toutes les fouilles de fondation sera réalisé horizontalement 
jusqu'au niveau prescrit par l'auteur de projet. La base des fondations se situera au moins à une 
profondeur hors gel de 80 cm et sur un sol résistant. Toutes les fouilles satisferont en outre aux 
directives de l'ingénieur en stabilité et aux éventuels règlements communaux de bâtisse.  
Lorsque les terrassements se font mécaniquement, on veillera à ne pas remuer le fond du puits ou 
de la tranchée. Il est préconisé de ne pas creuser jusqu'à la profondeur prévue mais de terminer 
l'excavation manuellement à la pelle. 
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En tout cas, le fond sera plan et nivelé . Il sera débarrassé de tous débris et matières organiques, 
débris de fer et autres matériaux solides qui risquent de provoquer des endroits durs ou des 
tassements; lorsque des morceaux de roches dépassent, ils devront être arasés; 
En aucun cas l'entrepreneur ne pourra commencer l'exécution des fondations ni le remblai des 
ŦƻǳƛƭƭŜǎ ǎŀƴǎ ǉǳŜ ƭϥŀǳǘŜǳǊ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ƴΩŀƛǘ Ǉǳ ŎƻƴǎǘŀǘŜǊ ƭŀ ōƻƴƴŜ ǇǊƻŦƻƴŘŜǳǊΤ ŎŜ Ŏƻƴǎǘŀǘ ǎŜǊŀ 
consigné dans le journal de chantier. 

Décomptes 
Les dimensions et la profondeur des tranchées et/ou fouilles de fondation sont en principe 
mentionnées sur les plans, dans le cahier des charges et/ou le métré détaillé. Aucune modification 
ou aucun décompte ne sera accordé à ce sujet, sans l'accord préalable et les indications concrètes 
de l'auteur de projet ou du bureau d'étude désigné. 
A chaque phase des travaux de terrassement, la nature du terrain mis à nu peut toutefois 
contraindre l'auteur de projet à exiger que les tranchées et/ou les fouilles de fondation soient 
creusées plus ou moins profondément par rapport aux indications fournies initialement. Les 
travaux en plus ou en moins qui en résultent seront décomptés en profondeur (non pas en largeur) 
au prix unitaire prévu dans l'offre. 
Sans l'accord explicite de l'auteur de projet, il est interdit d'effectuer les fouilles plus 
profondément que prévu. Si tel est cependant le cas et/ou si les fouilles ont subi des dommages du 
fait des travaux de l'entrepreneur, l'auteur de projet a le droit d'imposer des remblais sans que 
l'entrepreneur ne puisse être indemnisé pour tous les travaux de terrassement, d'excavation, de 
remblayage, de fondation, de maçonnerie, et autres qui risquent d'en découler. 

Massifs - Obstacles Imprévus 
Lors des travaux de terrassement et de déblai, l'entrepreneur débarrassera le terrain de tous les 
obstacles gênants (anciens massifs de fondation et de maçonnerie, tuyaux d'égout désaffectés, 
regards d'égout, et tous les obstacles ǘŜƭǎ ǉǳŜ ŘŞōǊƛǎ ŜƴǘŜǊǊŞǎΣ ǎƻǳŎƘŜǎ ŘϥŀǊōǊŜǎΣ ΧύΦ 
Lorsque l'entrepreneur, au cours de ses travaux, rencontre des obstacles ou des défauts sérieux 
dans le sol qui risquent de nuire à la stabilité et/ou à l'utilisation de la construction, tels que 
d'anciennes citernes d'eau, des couches de faible portance ou une quelconque forme de pollution, 
il en avertira immédiatement l'auteur de projet et/ou le bureau d'étude qui donneront les 
instructions quant à l'enlèvement de ces obstacles, à la solution du problème ou à 
l'assainissement. Les travaux à exécuter consécutivement à ces instructions seront décomptés 
selon le prix à convenir. 
Si, au cours des travaux de terrassement, l'entrepreneur butait sur des massifs ou des obstacles 
dont le volume est inférieur à 0,5 m³ (peu importe si leur existence pouvait être prévue ou non 
avant le commencement des travaux), ces éléments seront enlevés sans supplément de prix. 
Pour les massifs ou obstacles dont le volume est supérieur à 0,5 m³, l'entrepreneur remettra dans 
sa soumission un prix unitaire spécifique qui tiendra compte de la profondeur (voir 11.21 
Enlèvements de massifs enterrés). 
En ce qui concerne le calcul des éventuels suppléments accordés pour l'enlèvement des massifs, 
ceux-ci ne pourront être comptés qu'après le relevé contradictoire des quantités. 

Niveau De La Nappe Phréatique - Épuisement 
Les travaux seront uniquement effectués dans des fouilles sèches. L'évacuation des eaux de 
surface et l'éventuel abaissement de la nappe phréatique seront seulement arrêtés lorsque le 
bâtiment construit offrira une contre-pression suffisante et avec l'accord de l'auteur de projet. 
La mise à sec des puits et tranchées est détaillée au titre 11.5 Mises hors eaux des fouilles par 
abaissements des eaux. 

Évacuation Des Terres - Stockage Des Terres 
Le cahier des charges indiquera la zone du chantier où les terres doivent être remises en place et 
où celles-ci peuvent provisoirement être stockées en attendant l'échantillonnage ou le tamisage. 
S'il s'avère que les terres déblayées ne peuvent pas immédiatement être réutilisées, des 
dispositions seront prises quant à l'évacuation vers des centres d'assainissement ou des zones de 
stockage provisoire  cfr la section 07 Déchets: préventions, tris sélectifs sur chantier, stockages, 
transports et traitements des déchets 
Sauf mention contraire dans le cahier spécial des charges, toutes les terres impropres ou 
excédentaires (à l'exception des quantités nécessaires pour les remblais) deviendront 
automatiquement la propriété de l'entrepreneur qui en disposera selon son bon vouloir tout en 
respectant les dispositions légales susmentionnées. 
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Les terres nécessaires pour les remblais et/ou les rehaussements seront soigneusement 
sélectionnées selon leur nature et leur degré de pureté (par ex. la terre arable). Le stockage de ces 
terres sur le terrain à bâtir s'effectuera en concertation avec le pouvoir adjudicateur et l'auteur de 
projet à un endroit éloigné de max. 25 m dans la périphérie du bâtiment à ériger.  
En fonction de l'avancement des travaux, les terres excédentaires sont évacuées du terrain à bâtir. 
S'il s'avère qu'une trop grande quantité de terre a été évacuée, celle-ci sera ramenée sur place par 
et aux frais de l'entrepreneur. 

Sécurité 
 En conformité avec la rubrique 01 Prestations particulières, établie par le coordinateur-projet et 
annexée au cahier spécial des charges. Toutes les directives en la matière et les indications 
concrètes émises par le coordinateur-réalisation seront respectées à la lettre.  
Les accès au fond des fouilles doivent être convenablement aménagés et maintenus en bon état. 
Ils offriront toutes les garanties de sécurité. 
L'installation des excavatrices se fera conformément aux prescriptions du [RGPT], aux 
ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ Řǳ /b!/ ό/ƻƳƛǘŞ bŀǘƛƻƴŀƭ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ Ŝǘ ƭΩhygiène dans la 
Construction - voir http://cnac.constructiv.be/) et du plan de sécurité et de santé. 
Pour l'exécution des déblais de fouilles et tranchées qui doivent être étançonnées, en particulier 
les fouilles et tranchées contre un bâtiment existant, l'entrepreneur communiquera préalablement 
à l'auteur de projet son projet d'étaiement et de coffrage ainsi que son programme d'exécution. Il 
y prendra en compte la nature du terrain, la durée d'ouverture des tranchées, la pente des couches 
de stratification, les circonstances variables en fonction des conditions atmosphériques et des 
fluctuations de la nappe phréatique, sans oublier la profondeur des tranchées et l'éventuelle 
surcharge des bords. Les étançons destinés à répartir les charges doivent reposer sur des semelles 
de support solidement ancrées afin d'éviter qu'ils ne glissent ou ne s'enfoncent. 
Au cas où l'auteur de projet, le bureau d'étude et/ou le coordinateur-réalisation l'exigeraient, 
l'entrepreneur est tenu de prévoir des mesures de sécurité supplémentaires, d'utiliser des moyens 
appropriés et/ou de revoir son planning d'exécution sans que cela ne puisse être invoqué pour 
exiger des indemnités. 

CONTRÔLES 

 L'entrepreneur avertira en temps utile l'auteur de projet et/ou l'ingénieur afin de contrôler les 

déblaiements et il n'effectuera pas de travaux qui puissent gêner le contrôle visuel par l' auteur de 
projet. Les dimensions des fouilles de fondation et des tranchées doivent permettre d'effectuer 
facilement les travaux et de les contrôler. 
L'auteur de projet et/ou l'ingénieur en stabilité contrôlera la profondeur, le fond et les dimensions 
des fouilles et tranchées avant que l'entrepreneur ne procède au coulage du béton pour les 
fondations et au remblayage.  
Lorsque l'auteur de projet ou l'ingénieur estime que les éventuels défauts de terrassement sont de 
nature à mettre en danger la stabilité et la résistance des constructions à ériger, l'entrepreneur est 
tenu d'effectuer à ses frais tous les travaux supplémentaires de terrassement, de fondation, de 
maçonnerie et autres qui s'avèrent nécessaires. 

DOCUMENTS DE RÉFÉRENCE 
- Matériau 

  

11.1 Déblais et travaux connexes 

11.11 Déblais généraux  
DESCRIPTION 
- Définition / Comprend 

Les déblais et/ou rehaussements ont pour objectif la réalisation d'un nouveau profil de la surface 
du sol, sous les cotes de niveaux existantes. En fonction des exigences, entre autres en ce qui 
ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŀ ǊŞŎǳǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƻǘǘŜǎ ŘŜ ƎŀȊƻƴΣ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ ŀǊŀōƭŜǎΣ Χ ŎŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǎŜǊƻƴǘ ŜŦŦŜŎǘǳŞǎ 
en une seule fois ou en plusieurs phases par couche. Toutes les spécifications à ce sujet seront 
données dans le cahier spécial des charges. 

http://cnac.constructiv.be/
http://batiments.wallonie.be/cms/sites/SMD_CCT/home/iframe-html.html?destination=/files/live/sites/SMD_CCT/files/CCT_DOCS/CCTB_01.08/index.html&code=11.1
http://batiments.wallonie.be/cms/sites/SMD_CCT/home/iframe-html.html?destination=/files/live/sites/SMD_CCT/files/CCT_DOCS/CCTB_01.08/index.html&code=11.11
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%8O#54)/. Ⱦ -)3% %. |562% 

Dans la mesure où le cahier spécial des charges et/ou le métré récapitulatif ne font pas 
particulièrement mention de l'abattage ŘΨŀǊōǊŜǎΣ ŘŜ ƭϥŜƴƭŝǾŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎΣ ŘΩŞǾŜƴǘǳŜƭǎ 
travaux de protection ou de démolitions particulières, le terrain sera d'abord débarrassé de tous 
les déchets, décombres et autres plantations qui se trouvent encore sur le terrain. Ces travaux 
préparatoires, ainsi que l'évacuation des décombres en dehors du terrain à bâtir, seront 
intégralement compris dans le prix unitaire. Toutes les manutentions et transports sont une charge 
d'entreprise. Renvoi  à la section 7 du Tome 0 
  

11.11.2 Déblais ordinaires  
DESCRIPTION 
- Définition / Comprend 

Article pour mémoire. L'ensemble des déblais nécessaires sont : 

¶ compris dans la partie stabilité pour ce qui concerne les déblais nécessaires aux nouvelles 
constructions  

¶ compris dans les postes liés à l'égouttage  

¶ compris dans les postes liés aux passage des techniques enterrés  

11.3 Remblais et travaux connexes 
DESCRIPTION 
- Définition / Comprend 

L'évacuation et la gestion des déchets issus de travaux de démolition, de rénovation ou de 
construction font l'objet d'un ou plusieurs postes spécifiques, détaillés dans le Tome 0 en section 
07 - Déchets : Préventions, tris sélectifs sur chantier, stockages, transports et traitements des 
déchets. 
Les remblais concernent tous les remplissages périphériques et/ou les rehaussements de la zone 
autour ou entre les fondations réalisées; soit la remise en profil du terrain conformément aux 
plans d'exécution. Conformément aux clauses générales et/ou spécifiques du cahier spécial des 
charges, les prix unitaires prévus pour ce poste comprendront, soit selon la ventilation du métré 
récapitulatif, soit dans leur ensemble : 
la fourniture et/ou la préparation des terres  déblayées afin d'être utilisables comme matériau de 
remblai; 
l'épandage des matériaux de remblai en couches se succédant correctement (par ex. la dernière 
couche est de la terre arable); 
ƭŜ ŎƻƳǇŀŎǘŀƎŜ όŘŀƳŀƎŜΣ ŎȅƭƛƴŘǊŀƎŜΣ Χύ Řǳ ƳŀǘŞǊƛŀǳ ŘŜ ǊŜƳōƭŀƛΦ 
Attention  
Les remblais / rehaussements compris dans les précédents travaux de terrassement (nivellement 
mécanique), font automatiquement partie de ces postes  
Les travaux d'aménagement des abords ne font pas partie de cet article. 
Les remblais des tranchées pour les conduites d'égout et les puits pour les éléments d'égout sont 
compris dans les prix unitaires respectifs de ces éléments. 

MATÉRIAUX 

Les matériaux utilisés pour les remblais ne peuvent en aucun cas contenir des décombres, des 
matériaux de démolition, des mottes de gazon, des troncs, des matériaux gelés ou d'autres 
déchets. Conformément aux clauses de cahier spécial des charges, les remblais sont effectués à 
l'aide de terres du chantier  

 
%8O#54)/. Ⱦ -)3% %. |562% 

Timing ς aŞǘƘƻŘŜ 5ΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ 

¶ Les remblais ne sont effectués que lorsque l'auteur de projet a contrôlé toutes les 
constructions et les conduites enterrées et qu'il a notifié par écrit dans le journal de chantier 
ou le rapport de chantier qu'il donne l'autorisation de commencer les remblais. 

http://batiments.wallonie.be/cms/sites/SMD_CCT/home/iframe-html.html?destination=/files/live/sites/SMD_CCT/files/CCT_DOCS/CCTB_01.08/index.html&code=11.11.2
http://batiments.wallonie.be/cms/sites/SMD_CCT/home/iframe-html.html?destination=/files/live/sites/SMD_CCT/files/CCT_DOCS/CCTB_01.08/index.html&code=11.3
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¶ Les remblais contre les maçonneries ou bétons ne peuvent être effectués que lorsque les 
enduits et cimentages ont été appliqués sur les constructions enterrées et lorsque les 
éléments ont acquis une résistance suffisante.  

 Travaux Préparatoires  

A l'endroit des remblais, le sol est débarrassé de toutes les matières qui pourraient gêner la 
cohésion entre les terres nouvellement apportées et la terre en place, telles que racines, souches, 
haies et décombres de toute sorte. 

Épandage - Compactage  

Les remblais sont effectués mécaniquement ou manuellement selon les nécessités. En fonction du 
matériau de remblai et du matériel d'épandage utilisé, les remblais sont effectués avec le plus 
grand soin en couches horizontales de maximum 20 à 30 cm qui sont compactées mécaniquement 
jusqu'à obtenir la force portante prescrite. 
Toutes les dispositions sont prises afin de compacter suffisamment les remblais, c'est-à-dire à les 
damer jusqu'à obtention d'une stabilisation satisfaisante et d'un plan horizontal selon les cotes 
indiquées sur les plans. Chaque couche répandue est compactée séparément de telle sorte que le 
compactage soit uniforme. La compacité ou la portance à atteindre pour chaque couche de 
remblai est mentionnée dans les documents d'adjudication. Le critère d'évaluation de la compacité 
ou de la portance du remblai est mentionné dans les documents d'adjudication, il est défini de 
commun accord parmi les critères suivants : Coefficient de compressibilité M1 
 
L'entrepreneur veillera à ce que les parties dont la force portante est trop faible suite à un damage 
insuffisant ou en raison d' un labourage, soient remplacées par un remblai au sable. Ces travaux et 
fournitures ne pourront pas être comptés lorsqu'ils découlent d'une mauvaise méthode 
d'exécution, d'une erreur d'excavation ou de fouilles trop profondes. Dans ces cas, les travaux sont 
une charge d'entreprise. 

CONTRÔLES 

Le compactage peut être contrôlé en effectuant un sondage à un endroit choisi arbitrairement. 
Lorsqu'il y a lieu d'atteindre un module de compressibilité M1 prescrit, celui-ci sera contrôlé sur le 
fond des fouilles / tranchées de fondation en exécutant à un endroit arbitraire du fond un essai à la 
plaque. 
Les caractéristiques géométriques sont vérifiées pendant et après exécution par mesurage 
topographique des niveaux de remblayage atteints. 

11.31 Remblais de terres  

11.31.1 Remblais de terres 

11.31.1x Remblais de terres et de matière premières  

DESCRIPTION 
- Définition / Comprend 

Article pour mémoire. L'ensemble des remblais nécessaires sont : 
  

¶ compris dans la partie stabilité pour ce qui concerne les remblais nécessaires aux nouvelles 
constructions  

¶ compris dans les postes liés à l'égouttage  

¶ compris dans les postes liés aux passage des techniques enterrés  
 

http://batiments.wallonie.be/cms/sites/SMD_CCT/home/iframe-html.html?destination=/files/live/sites/SMD_CCT/files/CCT_DOCS/CCTB_01.08/index.html&code=11.31
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11.6 Travaux complémentaires  

11.61 Boucles de terre  

11.61.1 Boucles de terre 

11.61.1a Boucles de terre 

DESCRIPTION 
- Définition / Comprend 

Pour tout nouveau bâtiment dont les fouilles ont atteint une profondeur d'au moins 60 cm, 
l'électrode de mise à la terre doit au moins se composer d'une boucle de terre posée au fond de la 
tranchée de fondation des murs extérieurs. Voir également l'article 72.25.1a Mise à la terre - 
bâtiment - boucle de mise à la terre. Ces travaux seront effectués en même temps que les 
fondations. 

- Localisation 

Nouveau bloc sanitaire 

MATÉRIAUX 
- Caractéristiques générales 

 
La boucle de terre se compose d'un conducteur en cuivre non isolé, nu ou plombé, de section 
circulaire de 35 mm². Ce conducteur en cuivre peut être un conducteur massif ou un câble de 
modèle commercial composé de maximum 7 petits fils; il est interdit d'utiliser un conducteur 
souple, c'est-à-dire composé d'une multitude de fils en cuivre ou d'une tresse souple.  
Les conduites d'eau et de gaz enterrées ne peuvent jamais être utilisées comme électrode de mise 
à la terre. 

EXÉCUTION / MISE %. |562% 
- Prescriptions générales 

La pose s'effectuera conformément à l'art. 69 du [RGIE], la résistance de dispersion de l'électrode 
de mise à la terre devant être inférieure à 100 Ohm. La boucle de terre sera toujours posée sur un 
fond non remué et de préférence à l'extrémité extérieure de la tranchée de fondation. Elle ne 
pourra en aucun cas altérer la force portante des fondations. Comme elle ne peut en aucun cas 
entrer en contact avec le matériau des murs de fondation (mortier, béton, armatures), la boucle de 
terre sera recouverte d'une couche de 5 cm de sable pur ou de béton de propreté. Cette dernière 
couche ne pourra être réalisée que lorsque la boucle de terre aura été inspectée. 
Afin de maintenir la boucle de terre en place au fond de la tranchée, on utilisera uniquement des 
ƳƻȅŜƴǎ ŘŜ ŦƛȄŀǘƛƻƴ όŎǊƻŎƘŜǘǎΣ ŎǊŀƳǇƻƴǎΣ Χύ Ŝƴ ŎǳƛǾǊŜ ƻǳ Ŝƴ ƳŀǘŞǊƛŀǳ ƴƻƴ ŎƻǊǊƻǎƛŦ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳ 
métal du conducteur formant la boucle de terre. Pour les fondations sur pieux, puits ou radier 
général, la boucle de mise à la terre sera posée autour des puits ou pieux ou en périphérie du 
radier. 
Dans la mesure du possible, la boucle de terre sera d'un seul tenant. Aucune liaison ne pourra être 
effectuée sous les fondations. Dans les cas exceptionnels, cet assemblage sera visible, c'est-à-dire 
qu'il sera effectué à l'extérieur du périmètre, dans une fosse de visite ou contre un mur, à l'endroit 
convenu avec l'auteur du projet. Ces assemblages visibles seront vissés et pourvus de bornes 
d'essais afin de pouvoir les contrôler. 
A proximité du compteur ou du tableau divisionnaire, les deux extrémités de la boucle seront 
conduites dans des tubes en PVC souples jusqu'au-dessus du niveau du sol de façon à ce qu'il n'y 
ait pas de contact avec le béton. Les deux extrémités de la boucle aboutiront à proximité du local 
compteur et une longueur d'un mètre dépassera du sol. En aucun cas, les deux extrémités de la 
boucle ne peuvent se toucher dans la section entre la tranchée et le niveau du sol. 
Elles seront reliées à l'aide d'un élément de raccord déconnectable (borne ou barrette) à un 
endroit accessible en permanence à des fins d'inspection. 

CONTRÔLES PARTICULIERS 

 

http://batiments.wallonie.be/cms/sites/SMD_CCT/home/iframe-html.html?destination=/files/live/sites/SMD_CCT/files/CCT_DOCS/CCTB_01.08/index.html&code=11.6
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Avant d'effectuer les ouvrages de fondation, la résistance de dispersion de la boucle de terre sera 
contrôlée. Elle doit être inférieure à 100 Ohm. 

MESURAGE 
- code de mesurage: 

QP/m 
 

11.61.1a.01  Boucle de terre    

12 Sous-fondations et fondations directes  
%8O#54)/. Ⱦ -)3% %. |562% 

Toutes les directives en ce qui concerne la sécurité, établies par le coordinateur-réalisation, seront 
scrupuleusement respectées. L'article 01.1 Mission de coordination de sécurité et de santé décrit 
les prescriptions générales en matière de sécurité et l'article 01.4 Plans de sécurité et de santé 
décrit les plans de sécurité et santé. 

DOCUMENTS DE RÉFÉRENCE 
- Matériau 

NORMES DE RÉFÉRENCE ET NORMES EUROPEENNES: 
L'auteur de projet et l'entrepreneur en charge des travaux se référeront aux documents suivant: 
La norme [NBN EN 1997-1] Eurocode 7, section 6 concernant les fondations superficielles 
La [NIT 147] concerne les fondations de maisons. Il s'agit d'un guide pratique pour la conception et 
l'exécution des fondations de constructions petites et moyennes. 
Le béton doit être spécifié à l'aide des deux normes suivantes: 
[NBN EN 206:2013+A1] et [NBN B 15-001]. 
Le calcul des structures en béton doit se conformer aux prescriptions de l'Eurocode 2 telles que 
décrites dans [NBN EN 1992-1-1]. 
La conception thermique des fondations doit être réalisée à l'aide de la norme [NBN EN ISO 13793] 
pour éviter les poussées dues au gel. 

- Exécution 

NORMES DE RÉFÉRENCE ET NORMES EUROPEENNES: 
L'auteur de projet et l'entrepreneur en charge des travaux se référeront aux documents suivants: 
La norme [NBN EN 1997-1] Eurocode 7, section 6 concernant les fondations superficielles 
La [NIT 147] concerne les fondations de maisons. Il s'agit d'un guide pratique pour la conception et 
l'exécution des fondations de constructions petites et moyennes. 
Concernant le matériau, celui-ci doit être spécifié à l'aide des deux normes suivantes: 
[NBN EN 206:2013+A1] et [NBN B 15-001]. 
Le calcul des structures en béton doit se conformer aux prescriptions de l'Eurocode 2 telles que 
décrites dans [NBN EN 1992-1-1]. 
La conception thermique des fondations doit être réalisée à l'aide de la norme [NBN EN ISO 13793] 
pour éviter les poussées dues au gel. 

12.2 Couches de propreté 
DESCRIPTION 
- Définition / Comprend 

La couche de propreté est une couche étalée sur le sol ou en fond de coffre pour créer une surface 
de travail plane et non terreuse. Elle protège également le sol et permet de travailler « au propre » 
ŎƻƳƳŜ ǎƻƴ ƴƻƳ ƭΩƛƴŘƛǉǳŜΦ 

- Remarques importantes 

9ƴ ƎŞƴŞǊŀƭΣ ŘŜ ŦŀƛōƭŜ ŞǇŀƛǎǎŜǳǊΣ ŎŜǘǘŜ ŎƻǳŎƘŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƭŜΦ 

MATÉRIAUX 

En béton, en béton caverneux, en béton maigre ou en sable stabilisé. 

http://batiments.wallonie.be/cms/sites/SMD_CCT/home/iframe-html.html?destination=/files/live/sites/SMD_CCT/files/CCT_DOCS/CCTB_01.08/index.html&code=12
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12.21 Couches de propreté en béton  
DESCRIPTION 
- Définition / Comprend 

Cet article concerne la fourniture, le coulage et l'épandage sur une épaisseur de 5cm d'une couche 
de propreté en béton en guise de couche de propreté ou d'égalisation pour les vides sanitaires, 
l'aire de travail sous le béton des fondations et sous les dalles de sol. 

MATÉRIAUX 

¶ La qualité du béton répondra aux normes [NBN B 15-001] et [NBN EN 206:2013+A1] (voir 22 
Superstructures en béton)  

¶ L'utilisation d'additifs sera soumise à l'approbation préalable de l'auteur de projet et/ou 
ƭΩƛƴƎŞƴƛŜǳǊ Ŝƴ ǎǘŀōƛƭƛǘŞΦ  

¶ En ce qui concerne les granulats: utilisation de granulats pour béton tel qu'indiqué dans la 
norme [NBN EN 12620+A1].  

¶ Epaisseur de la couche (cm): 5cm  

%8O#54)/. Ⱦ -)3% %. |562% 

Le fond sera suffisamment damé et propre avant de pouvoir couler le béton. Le béton sera coulé, 
épandu et égalisé à l'aide d'une règle à niveler sur une épaisseur d'au moins 5 cm. Lorsqu'il est 
utilisé comme couche d'égalisation et de propreté sous les dalles de béton etc., il est évident que 
le béton de propreté doit être parfaitement de niveau. Le béton coulé sera débarrassé de toute 
terre, humidifié et protégé de l'affouillement suite à des averses de pluie ou de grêle. Lorsqu'elles 
sont nécessaires, les éventuelles rajoutes de béton seront soigneusement réalisées. 
La couche de béton de propreté doit être prévue sous toutes les dalles en béton armé en contact 
avec les terres et sera coulé ou étendu sur une feuille en PE prévue dans cet article. 
  

12.21.1 Couches de propreté en béton 

12.21.1c Couches de propreté en béton maigre 

DESCRIPTION 
- Localisation 

[ƻŎŀǳȄ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭΩŀƛƭŜ 9 Ŝǘ ƭΩŀƛƭŜ C 

%8O#54)/. Ⱦ -)3% %. |562% 
- Prescriptions générales 

L'entreprise coulera une chape de nivellement en béton maigre sur le terre-plein dans l'ensemble 
des locaux où l'on procède à l'exécution des nouveaux complexes de sol. 

MESURAGE 
- code de mesurage: 

QP/m² 
 

12.21.1c.01  Couche de propreté en béton maigre : 5cm    

15 Etanchéisations et isolations  
DESCRIPTION 
- Définition / Comprend 

Le présent chapitre aborde les étanchéités et les isolations spécifiques aux murs enterrés et sous la 
dalle de sol. 

- Remarques importantes 

Les fondations constituent l'assise du bâtiment. Cette base est la partie la plus basse, donc la plus 
exposée au ruissellement et aux détériorations dues à l'eau. Il faut éviter que les fondations 
s'imprègnent et qu'elles soient le vecteur des remontées d'humidité. 

http://batiments.wallonie.be/cms/sites/SMD_CCT/home/iframe-html.html?destination=/files/live/sites/SMD_CCT/files/CCT_DOCS/CCTB_01.08/index.html&code=12.21
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http://batiments.wallonie.be/cms/sites/SMD_CCT/home/iframe-html.html?destination=/files/live/sites/SMD_CCT/files/CCT_DOCS/CCTB_01.08/index.html&code=15


DIDU-GLD004_001-CDC21.019 CLAUSES TECHNIQUES ς architecture & abords 
 

 Page 59 de 270 
 
 
 
 
 

  

De plus, des fondations non traitées constituent une zone thermiquement fragilisée. Elles peuvent 
ainsi créer une source considérable de ponts thermiques par lesquels s'échappent les calories 
[Ŝǎ ŘŜǳȄ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ƻǊƛƎƛƴŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ŘΩǳƴŜ ƘǳƳƛŘƛǘŞ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ Řǳ ǎƻǳǎ-sol/sol, sans 
ŎƻƳǇǘŜǊ ƭŜǎ ǇǊƻōƭŝƳŜǎ ŘŜ ŎƻƴŘŜƴǎŀǘƛƻƴΣ ǎƻƴǘ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ ǊŜƳƻƴǘŞŜǎ ŎŀǇƛƭƭŀƛǊŜǎ Υ 
[ΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳΣ ǇŀǊ ǇǊŜǎǎƛƻƴ ƘȅŘǊƻǎǘŀǘƛǉǳŜ ƻǴ ƭΩŜŀǳ ǎΩƛƴŦƛƭǘǊŜ ǎƻǳǎ ƭΩŜŦŦŜǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊŜǎǎƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ 
ŜȄŜǊŎŞŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ ŦƻƴŘŀǘƛƻƴǎΣ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŘǳŜ Ł ǳƴ ŘŞŦŀǳǘ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƻǳ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ 
barrières étanches. 
[Ŝǎ ǊŜƳƻƴǘŞŜǎ ŎŀǇƛƭƭŀƛǊŜǎ ŀǇǇŀǊŀƛǎǎŜƴǘ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭΩŜŀǳ ǊŜƳƻƴǘŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎŀǇƛƭƭŀǊƛǘŞǎ Řǳ ƳǳǊ ƛƳōƛōŀƴǘ 
les fondations et traversant les murs. Elles peuvent avoir plusieurs origines pathologiques ou 
naturelles : des fuites lentes, des problèmes de canalisaǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳΣ ƭΩǳǎǳǊŜ ŘŜǎ 
joints mais aussi simplement le contact direct avec le sol. 

MATÉRIAUX 

[ƻǊǎǉǳŜ ƭŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǎǇŞŎƛŦƛŞ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀƘƛŜǊ ǎǇŞŎƛŀƭ ŘŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎΣ ƭϥŜƴǘǊŜǇǊŜƴŜǳǊ ŎƘƻƛǎƛǘ 
parmi les produits mentionnés ci-dessous, dans la mesure où ils sont compatibles avec les 
prescriptions du fabricant, la nature de l'application et les matériaux utilisés. 

%8O#54)/. Ⱦ -)3% %. |562% 

Toutes les directives en ce qui concerne la sécurité, établies par le coordinateur-réalisation, seront 
scrupuleusement respectées. L'article 01.1 Mission de coordination de sécurité et de santé décrit 
les prescriptions générales en matière de sécurité et l'article 01.4 Plans de sécurité et de santé 
décrit les plans de sécurité et santé. 

15.1 Etanchéisations aux matières liquides  
DESCRIPTION 
- Définition / Comprend 

Le présent titre concerne lŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘϥŞǘŀƴŎƘŞƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳȄ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ƭƛǉǳƛŘŜǎ ŀŦƛƴ ǉǳΩƛƭ ƴŜ ǇǳƛǎǎŜ ȅ 
ŀǾƻƛǊ ŀǳŎǳƴŜ ƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ όƻǳ ƳŀǘƛŝǊŜ ƭƛǉǳƛŘŜύ Ŝƴ ǇǊƻǾŜƴŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ƻǳ ŘŜ 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀŦŦŜŎǘŜǊ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΦ 

MATÉRIAUX 

Lƭ ǎΩagit essentiellement de feuilles semi-rigides ou de membranes souples. 

%8O#54)/. Ⱦ -)3% %. |562% 

5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŜƴǘŜǊǊŞŜ ƻƴ ǾŜƛƭƭŜǊŀ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜ ƭΩŞǘŀƴŎƘŞƛǎŀǘƛƻƴ 
et aux positionnements des membranes étanches. 
Les remblaƛǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ƴŜ ƧŀƳŀƛǎ ŘŞǘŞǊƛƻǊŜǊ ƭŜ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ 
protection des murs et les membranes y associées. 
Dans la mesure du possible, les membranes seront posées en une seule pièce. Les joints inévitables 
seront réalisés avec un recouvrement d'au moins 30 cm 

15.11 Feuilles et membranes d'étanchéité  

15.11.1 Membranes souples - Membranes 
DESCRIPTION 
- Définition / Comprend 

Sous réserve des directives concrètes dans le cahier spécial des charges ou les détails d'exécution 
annexés, l'entrepreneur veillera particulièrement à ce qu'il ne puisse y avoir aucune infiltration 
d'eau en provenance de l'extérieur ou des constructions souterraines dans la superstructure. 
Les membranes souples d'étanchéité sous les dalles de sol sur terre-plein seront constituées d'une 
ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŎƻǳŎƘŜǎ ŘΩŞǘŀƴŎƘŞƛǘŞ ǇƻǎŞŜǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ǎƻƭ Ŝǘκƻǳ Řŀƴǎ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ Řǳ ǎƻƭΦ [Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ 
comprennent :   

¶ la préparation du support;  

¶ ƭŀ ŦƻǳǊƴƛǘǳǊŜ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭŜǎ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜǎ ŎƻǳŎƘŜǎ ŘŜ 
séparation;  

¶ la fourniture et la pose des éventuels accessoires de fixation;  

¶ les éventuelles mesures de protection;  

http://batiments.wallonie.be/cms/sites/SMD_CCT/home/iframe-html.html?destination=/files/live/sites/SMD_CCT/files/CCT_DOCS/CCTB_01.08/index.html&code=15.1
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MATÉRIAUX 

Les matériaux d'étanchéité conviendront pour l'étanchéité des surfaces horizontales. En principe, il 
s'agit de membranes minces, d'épaisseur uniforme, réalisées en matière synthétique étanche et 
imputrescible ou de membranes d'étanchéité prescrites conformément au cahier spécial des 
charges. Les membranes ne peuvent pas coller ni être déchirées et seront, dans la mesure du 
possible, d'une seule pièce. Elles seront stockées dans un endroit protégé. 

%8O#54)/. Ⱦ -)3% %. |562% 

Avant d'appliquer l'étanchéité, l'entrepreneur vérifiera si le fond et les fondations correspondent 
aux plans et aux prescriptions et s'ils permettent d'assurer l'exécution impeccable des ouvrages. A 
défaut, il en avertira immédiatement l'auteur de projet. 
L'entrepreneur placera les membranes d'étanchéité à l'endroit exact dans la structure de la dalle 
de sol. Il prendra les mesures nécessaires afin que les membranes ne soient pas endommagées. Les 
faces de contact seront propres et planes afin de prévenir les perforations. 
En fonction du matériau utilisé et des exigences en matière d'application, les joints seront 
étanches. Au droit de toutes les interruptions dans le sol, les murs et les éléments de structure 
verticaux, les membranes d'étanchéité seront posées avec un relevé d'au moins 15 cm afin 
d'assurer la continuité de l'étanchéité. Les rouleaux seront traités avec soin afin d'éviter qu'ils ne 
s'abîment. En outre, lorsque la température est inférieure à env. 5°C, il est conseillé de les 
manipuler prudemment. 
Les lés seront posés en évitant toutes les tensions sur un support qui répond aux conditions 
suivantes : 

¶ le support doit être sec.  

¶ il doit être suffisamment plan et damé.  

¶ ƛƭ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŜȄŜƳǇǘ ŘŜ ŎƻǊǇǎ Ŝǘ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ŞǘǊŀƴƎŝǊŜǎ όƎǊŀƛǎǎŜΣ ƎǊŀǾƛŜǊΣ ƘǳƛƭŜΣ ΧύΦ  

¶ il doit être mécaniquement et chimiquement compatible avec l'étanchéité.  
Dans la mesure du possible, les membranes seront posées en une seule pièce. Les joints inévitables 
seront réalisés avec un recouvrement d'au moins 30 cm et repliés deux fois. A cet effet, la 
première membrane sera pliée double, la deuxième membrane sera posée dessus et l'ensemble 
sera encore replié sur une largeur de 15 cm. 
Les membranes seront suffisamment relevées contre les murs. Les membranes seront repliées 
d'équerre contre la maçonnerie d'élévation jusqu'à au moins 2 cm au-dessus du niveau fini du sol. 
L'entrepreneur prendra toutes les mesures nécessaires pour prévenir l'endommagement des 
membranes. Les parties endommagées seront réparées à l'aide d'une pièce rapportée, toujours 
avec un recouvrement de 30 cm. 

CONTRÔLES 

L'auteur de projet contrôlera la pose des membranes d'étanchéité et vérifiera la bonne exécution 
des détails de raccord et de recouvrement.  

DOCUMENTS DE RÉFÉRENCE 
- Matériau 

[NIT 211] 

- Exécution 

[NIT 211] 

15.11.1a Couches d'étanchéité en membranes / PE 

DESCRIPTION 
- Localisation 

A placer sous les fondations des nouveaux bâtiments 
A placer sous les dalles de sol des bâtiments à rénover 
A mettre en place comme retenue d'eau à la hauteur des murs extérieurs au niveau du terrain. 

MATÉRIAUX 
- Caractéristiques générales 

La couche d'étanchéité se composera d'une feuille étanche de polyéthylène. Les feuilles ne 
peuvent coller ni être déchirées. 
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Spécifications 
Epaisseur : minimum 0,2 mm 

%8O#54)/. Ⱦ -)3% %. |562% 
- Prescriptions générales 

Les feuilles seront posées sur une couche de béton de propreté ŀǾŜŎ ǳƴ ǊŜŎƻǳǾǊŜƳŜƴǘ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ 
30 cm. Elles seront relevées contre les murs sur une hauteur d'au moins 2 cm au-dessus du niveau 
fini du sol. Les recouvrements seront soigneusement collés sur toute la largeur du joint et 
ŎƻƳǇǊƛƳŞǎΦ [Ŝǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ŜƴŘƻƳƳŀƎŞŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ǊŞǇŀǊŞŜǎ Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘΩǳƴ ŦǊŀƎƳŜƴǘ ŘŜ ŦŜǳƛƭƭŜ 
ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜΣ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ŀǾŜŎ ǳƴ ǊŜŎƻǳǾǊŜƳŜƴǘ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ ол ŎƳΦ 

MESURAGE 

Poste pour mémoire. Le prix est compris dans les postes concernés. 
15.11.1a.01  Membranes d'étanchéité en PE PM   

15.4 Isolation  
DESCRIPTION 
- Définition / Comprend 

Le présent titre concerne les isolants localisées sous dalles de sol ainsi que les isolants sous chape 
flottante. 

MATÉRIAUX 

[Ŝǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ƛǎƻƭŀƴǘǎ ƴΩŀǘǘŀǉǳŜǊƻƴǘ Ǉŀǎ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΤ ƛƭǎ ǎŜǊƻƴǘ Ŝƴ ƻǳǘǊŜ 
ininflammables. Pour éviter la fissuration dans la chape ou le carrelage, il sera fait usage de 
ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ǎǳŦŦƛǎŀƳƳŜƴǘ ǊƛƎƛŘŜǎ Ŝǘ ǊŞǎƛǎǘŀƴǘǎ Ł ƭŀ ŎƻƳǇǊŜǎǎƛƻƴΦ 
[Ωƛǎƻƭŀƴǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘƛǎǇƻǎŜǊŀ ŘΩǳƴŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀǇǘƛǘǳŘŜ Ł ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǘŜƭƭŜ ǉǳŜ ŘŞŎǊƛǘŜ Ł 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ лнΦпнΦм /Ǌƛtères ŘΩŀŎŎŜǇǘŀōƛƭƛǘŞΣ ǾŀƭŀōƭŜ ǇƻǳǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǇǊŞǾǳŜΦ 

%8O#54)/. Ⱦ -)3% %. |562% 

¶ L'aire de travail est plane et de niveau.  

¶ Une feuille de polyéthylène d'au moins 0,2 mm d'épaisseur est posée sur l'aire de travail avant 
de poser l'isolation.  

¶ Les élémenǘǎ ŘΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǎǳǇǇƻǊǘŞǎ ŜƴǘƛŝǊŜƳŜƴǘΤ ǎƛ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜΣ ƛƭǎ ǎƻƴǘ ǇƻǎŞǎ ǎǳǊ 
une mince couche de sable de rivière.  

¶ [ƻǊǎǉǳŜ ƭŀ ŎƘŀǇŜ ƻǳ ƭŀ ŘŀƭƭŜ Ŝǎǘ ŎƻǳƭŞŜ ǎǳǊ ƭΩƛǎƻƭŀƴǘ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜΣ ŎŜƭƭŜ Řƻƛǘ ǘƻǳƧƻǳǊǎ şǘǊŜ 
suffisamment armée.  

¶ Les isolants endommagés ne peuvent pas être posés. Les grandes déformations de la couche 
ƛǎƻƭŀƴǘŜ ǎƻƴǘ Ł ŞǾƛǘŜǊΦ {ƛ ƭΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ǎŜ ŎƻƳǇƻǎŜ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŎƻǳŎƘŜǎΣ ƭŜǎ Ƨƻƛƴǘǎ ǎƻƴǘ ŀƭǘŜǊƴŞǎΦ    

Sous réserve des directives concrètes données dans le cahier spécial des charges ou les détails 
d'exécution annexés, l'entrepreneur veillera à ce que l'isolation forme un ensemble ininterrompu, 
y compris au droit des ƴǆǳŘǎ constructifs. 

15.41 Isolation en panneaux  
DESCRIPTION 
- Définition / Comprend 

Cet article concerne les matériaux d'isolation thermique posés sous les dalles portantes sur terre-
plein suivant les prescriptions de l'élément 32.41 Isolation en panneaux. 
Les travaux comprennent notamment : 

¶ la pose des panneaux d'isolation prescrits, ainsi que la préparation du support, les membranes 
d'étanchéité prescrites et les remplissages;  

¶ la fourniture et la pose des éventuels accessoires de fixation;  

¶ ƭŜǎ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜǎ ǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘǳƛǘŜǎΣ ǘǊŀǾŜǊǎŞŜǎΣ ŜǘŎΧ Φ  

MATÉRIAUX 

[Ŝǎ ƛǎƻƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎƻƭ ǎŜǊƻƴǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜǎ ŘŜ ǇƭŀǉǳŜǎ ŘΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ōƛŜƴ ƧƻƛƴǘƛǾŜǎ ǉǳƛ présentent une 
grande stabilité dimensionnelle et qui sont durables. 

http://batiments.wallonie.be/cms/sites/SMD_CCT/home/iframe-html.html?destination=/files/live/sites/SMD_CCT/files/CCT_DOCS/CCTB_01.08/index.html&code=15.4
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Les panneaux d'isolation seront posés conformément aux prescriptions du fabriquant. Ils seront 
posés en indépendance sur une couche de béton de propreté d'épaisseur 5cm. 
En fonction de la nature des panneaux, ils seront juxtaposés à froid ou à rainure et languette. Les 
bords et les interstices seront remplis à l'aide d'un produit de remplissage des joints et d'une 
mousse isolante.     
Après la pose des panneaux, les mesures de protection qui s'imposent seront prises, ainsi que la 
ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘŜ ŦƛȄŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ǘŜƴƛǊ ƭŜǎ ǇŀƴƴŜŀǳȄ Ŝƴ ǇƭŀŎŜΦ  

CONTRÔLES 

L'auteur du projet et le responsable PEB sont mis au courant de la pose de l'isolation et doit avoir 
la possibilité de contrôler la mise Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŀǾŀƴǘ ƭŜ ŎƻǳƭŀƎŜ Řǳ ōŞǘƻƴΦ [ϥŀǳǘŜǳǊ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǘ ƭŜ 
responsable PEB contrôleront la pose de l'isolation thermique et vérifieront la bonne exécution des 
détails de raccord et de recouvrement. 

15.41.1 Isolation en panneaux - matières synthétiques  

15.41.1a Isolation en panneaux - polystyrène extrudé (XPS) 

DESCRIPTION 
- Définition / Comprend 

Ce poste concerne l'isolation thermique des dalles sur terre-plein au moyen de panneaux de 
polystyrène extrudé (XPS). 

- Localisation 

[ƻŎŀǳȄ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭΩŀƛƭŜ 9 Ŝǘ ƭΩŀƛƭŜ C 

MATÉRIAUX 
- Caractéristiques générales 

[Ωƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘȅǇŜ tƻƭȅǎǘȅǊŝƴŜ 9ȄǘǊǳŘŞ ό·t{ύ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŎƻƴŦƻǊƳŜ ŀǳȄ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ŘŜ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴǎΣ ŘŜ 
stabilité dimensionnelle décrites dans la norme [NBN EN 13164+A1]. 
Spécifications 

¶ [ΩŞǇŀƛǎǎŜǳǊ ŘΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŎǊŞŞŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻǳŎƘŜ ŘŜ ǇŀƴƴŜŀǳȄ ŘΩǳƴŜ ŞǇŀƛǎǎŜǳǊ ŘŜ улƳƳ  

¶ Dimensions des panneaux : au choix de l'entreprise  

¶ Conductivité thermique (selon [NBN EN 12667]  : valeur l= 0.04 W/mK  

MESURAGE 
- code de mesurage: 

QP/m² 
Surface nette du sol, mesurée entre le nu des murs. Les ouvertures supérieures à 0,5 m2 seront 
déduites. L'isolation périphérique ne doit pas être portée en compte séparément. 
Distinction faite suivant l'épaisseur. 

15.41.1a.01  Isolations de sol en panneaux XPS 8cm    

15.41.1b Isolation en panneaux - polystyrène expansé (EPS / EPS HD) 

DESCRIPTION 
- Définition / Comprend 

Ce poste concerne l'isolation thermique des murs enterrés au moyen de panneaux de polystyrène 
expansé haute densité (EPS HD). 

- Localisation 

Murs enterrés du nouveau bloc sanitaire 

MATÉRIAUX 
- Caractéristiques générales 

[Ωƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘȅǇŜ tƻƭȅǎǘȅǊŝƴŜ 9ȄǇŀƴǎŞ ƘŀǳǘŜ densité (EPS HD) doit être conforme aux exigences 
de dimensions et de stabilité dimensionnelle décrites dans la norme [NBN EN 13163:2012+A2]. 
  
Spécifications 
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¶ [ΩŞǇŀƛǎǎŜǳǊ ŘΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŎǊŞŞŜ Υ муŎƳ Ŝƴ м ƻǳ н ŎƻǳŎƘŜǎΦ  

¶ Dimensions des panneaux : au choix de l'entrepreneur.  

¶ Conductivité thermique (selon [NBN EN 12667] ou selon [NBN EN 12939] pour les produits 
épais) : 0,038 W/mK  

¶ Densité : env. 25kg/m³  

¶ Tension de compression par 10% de déformation : 150kPa  

¶ Coef. de diffusion à la vapeur d'eau : 60  
!ǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ όƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŦƛȄŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛǎƻƭŀƴǘύ Υ ƭŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳ Řƻƛǘ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ŎǊƛǘŝǊŜǎ 
ŘΩŀŎŎŜǇǘŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ŘŞŦƛƴƛǎ Řŀƴǎ ƭΩŀǊticle 02.42.1 Critères d'acceptabilité. 

%8O#54)/. Ⱦ -)3% %. |562% 
- Prescriptions générales 

Pose par fixations synthétiques avec les moyens d'accroches adaptés. 
Exécution de l'ensemble conforme aux prescriptions du fabricant. 

MESURAGE 
- code de mesurage: 

QP/m² 
Surface nette du sol, mesurée entre le nu des murs. Les ouvertures supérieures à 0,5 m2 seront 
déduites. L'isolation périphérique ne doit pas être portée en compte séparément. 
Distinction faite suivant l'épaisseur. 

15.41.1b.01  Isolant en EPS HD - 18cm    

15.43 Isolation à projeter  
DESCRIPTION 
- Définition / Comprend 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŦƻǳǊƴƛǘǳǊŜǎ Ŝǘ ǘǊŀǾŀǳȄ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ǇǊƻƧŜǘŞŜ ƛƴ ǎƛǘǳΣ 
sans joint. 
{ǳƛǾŀƴǘ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Ł ǊŞŀƭƛǎŜǊΣ ƭŀ ǇǊƻƧŜŎǘƛƻƴ ǎŜ Ŧŀƛǘ Υ 

¶ En intérieur  

¶ Sur support neuf  
  
Le travail comprend notamment : 

¶ les mesures nécessaires pour la préparation du chantier ;  

¶ le contrôle préalable du support ;  

¶ la préparation des supports ;  

¶ le primaire d'interposition entre le support et le produit à projeter ;  

¶ les mesures de protection provisoires du chantier ;  

¶ la fourniture et la pose de l'isolation thermique ;  

¶ la fourniture et la pose de tous les matériaux, produits et pièces nécessaires à l'exécution de 
ƭΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ǎŜƭƻƴ ǎƻƴ ƛƴŘƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǘŜǎ Τ  

¶ le nettoyage du chantier ;  

¶ les mesures de sécurité.  

¶ [ΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ƛǎǎǳǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ŘŞƳƻƭƛǘƛƻƴΣ ŘŜ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǇƻǎǘŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎΣ ŘŞǘŀƛƭƭŞǎ Ŝƴ ǎŜŎǘƛƻƴ лт 5ŞŎƘŜǘǎΥ 
préventions, tris sélectifs sur chantier, stockages, transports et traitements des déchets.  

%8O#54)/. Ⱦ -)3% %. |562% 

¶ !Ǿŀƴǘ ƭŜ ŘŞōǳǘ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄΣ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊŜƴŜǳǊ ǾŞǊƛŦƛŜ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Υ ƭŜǎ 
possibilités de stationnement des véhicules, la distance entre stationnement et zone des 
travaux, la configurŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŀƛŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎΣ ŜǘŎΦ  

¶ Il tient compte des différentes contraintes dans sa remise de prix.  

¶ L'entrepreneur pose l'isolation conformément aux indications de composition du complexe.  

¶ Avant de poser l'isolation, l'entrepreneur vérifie si la structure portante et le support de 
ǇǊƻƧŜŎǘƛƻƴ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ ŀǳȄ Ǉƭŀƴǎ Ŝǘ ŀǳȄ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǎΩƛƭǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘϥŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ 
exécution parfaite des travaux. Dans la négative, il en avertit immédiatement l'auteur de 

http://batiments.wallonie.be/cms/sites/SMD_CCT/home/iframe-html.html?destination=/files/live/sites/SMD_CCT/files/CCT_DOCS/CCTB_01.08/index.html&code=15.43
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projet afin qu'il puisse prendre les mesures qui s'imposent et qu'on ne doive pas, par la suite, 
effectuer des adaptations.  

¶ [ŀ ōŀǎŜ Ł ƛǎƻƭŜǊ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǎŀƛƴŜΣ ǇǊƻǇǊŜ Ŝǘ ŜȄŜƳǇǘŜ ŘŜ ǇƻǳǎǎƛŝǊŜǎΣ ŘΩƘǳƳƛŘƛǘŞΣ ŘϥƘǳƛƭŜǎ ƻǳ ŘŜ 
graisses pouvant empşŎƘŜǊ ƭΩŀŘƘŞǎƛƻƴΦ Le cas échéant, les supports sont nettoyés par 
ōǊƻǎǎŀƎŜΣ ƎǊŀǘǘŀƎŜΣ ǇƻƴœŀƎŜ ƻǳ ǘƻǳǘ ŀǳǘǊŜ ƳƻȅŜƴ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŞƭƛƳƛƴŜǊ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭŜǎ ƭƛƳƛǘŀƴǘ 
ƭΩŀŘƘŞǊŜƴŎŜΦ  

¶ ¢ƻǳǎ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ƳŞǘŀƭƭƛǉǳŜǎΣ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ Ŝƴ ŎƻƴǘŀŎǘ ŀǾŜŎ ƭΩƛǎƻƭŀƴǘ ǇǊƻƧŜǘé, sont 
efficacement protégés contre la corrosion.  

¶ [Ωƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ǇǊƻƧŜǘŞŜ Ŝǎǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Ŝƴ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŀǇǊŝǎ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŎƻƳǇƭŝǘŜ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ 
ǊŞǎŜŀǳȄ ŎƘŀǳŦŦŀƎŜΣ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜΣ ǾŜƴǘƛƭŀǘƛƻƴΣ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜΣ Χ  

¶ [ΩŜƴǘǊŜǇǊŜƴŜǳǊ ǾŞǊƛŦƛŜ ƭŀ ōƻƴƴŜ ŦƛȄŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴŘǳƛǘŜǎΣ ŎŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎΣ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΣ Χ ŀŦƛƴ 
ǉǳΩŀǳŎǳƴ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ƴŜ ǎŜ ǇǊƻŘǳƛǎŜ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻƧŜŎǘƛƻƴΦ Lƭ ƛƴŦƻǊƳŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ 
ainsi que la direction de chantier des éventuelles corrections à apporter avant son 
intervention.  

¶ L'isolation est projetée directement sur l'aire de pose, en plusieurs couches si nécessaire en 
fonction des épaisseurs préconisées. Elle est appliquée en adhérence totale, jusqu'à 
l'obtention, sur toute la surface, d'une épaisseur uniforme. Si nécessaire afin d'assurer cette 
adhérence totale au support, un primaire d'interposition est appliqué sur celui-ci.  

¶ Les irrégularités sont écrêtées dans les endroits où cela s'avère nécessaire.  

¶ !ǇǊŝǎ ǇǊƻƧŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛǎƻƭŀƴǘ Ŝǘ ŀǾŀƴǘ ƭϥŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦƛƴƛǘƛƻƴǎΣ ƭϥŀǳǘŜǳǊ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǘ ƭŜ 
responsable PEB sont invités sur le chantier afin de contrôler la pose de l'isolation ainsi que 
l'exécution des détails.  

¶ La protection de l'isolant projeté contre toute dégradation de même que la ventilation 
appropriée des locaux sera assurée durant toute la durée de prise / du séchage.  

  
Pour les travaux réalisés en intérieur : 

¶ Les prestations sont effectuées dans un bâtiment étanche à la pluie et au vent.  

¶ [ΩŀǇǇƭƛŎŀǘŜǳǊ ǾŜƛƭƭŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ł ƭŀ ŦŜǊƳŜǘǳǊŜ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜ ŘŜǎ ŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǇƛŝŎŜǎ Ł ƛǎƻƭŜǊ ŀǳȄ 
autres intervenanǘǎ Řǳ ŎƘŀƴǘƛŜǊ ǇƻǳǊ ŞǾƛǘŜǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊŀƴǘǎ ŘΩŀƛǊΦ  

¶ [ΩŜƴǘǊŜǇǊŜƴŜǳǊ ǇƭŀŎŜ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ όŦƛƭƳ ǇƭŀǎǘƛǉǳŜ ŀƎǊŀŦŞ ƻǳ ŎƻƭƭŞΣ Χύ 
ŎƻƴǘǊŜ ƭŜ ƴǳŀƎŜ ŘǶ Ł ƭŀ ǾŀǇƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŎŜ ǎǳǊ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ Ŝƴ ŎƻƴǘŀŎǘ 
avec ce dernier.  

¶ Les fenêtres et les châssis sont totalement recouverts.  

¶ [Ŝǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ǇƭŀŦƻƴƴŞŜǎΣ Ŝƴ ǇƭŀǉǳŜǎΣ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ όǊŀŘƛŀǘŜǳǊǎΣ Χύ ǎƻƴǘ ŜƴǘƛŝǊŜƳŜƴǘ ǇǊƻǘŞƎŞǎΦ  
  
Protections :  

¶ [ΩŜƴǘǊŜǇǊŜƴŜǳǊ ǇƭŀŎŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ŝǘ ŀǇǇǊƻǇǊƛŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀccès 
au chantier et zone de travail.  

¶ [ΩŜƴǘǊŜǇǊŜƴŜǳǊ ǉǳƛ ƴΩŀ Ǉŀǎ ǎǳŦŦƛǎŀƳƳŜƴǘ ǇǊƻǘŞƎŞ ƭŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎΣ ŜƴƭŝǾŜΣ Ł ǎŜǎ ŦǊŀƛǎΣ ƭŜǎ ŘŞǇƾǘǎ Ŝǘ 
projections non souhaitées, par tous les moyens appropriés, sans endommager les surfaces.  

¶ 9ƴ Ŧƛƴ ŘŜ ŎƘŀƴǘƛŜǊΣ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊŜƴŜǳǊ ŜƴƭŝǾŜ Ŝǘ ŞǾŀŎǳŜ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴǎ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜΦ  

CONTRÔLES 

L'auteur du projet et le responsable PEB sont mis au courant de la pose de l'isolation et doit avoir 
ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŀǾŀnt le coulage de la chape. L'auteur de projet et le 
responsable PEB contrôleront la pose de l'isolation thermique et vérifiera la bonne exécution des 
détails de raccord et de recouvrement. 

15.43.1 Isolation à projeter - matières synthétiques  

15.43.1b Isolation à projeter - polyisocyanurate (PIR)  

DESCRIPTION 
- Définition / Comprend 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƭŀ ŦƻǳǊƴƛǘǳǊŜ Ŝǘ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴŜ ƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜ ŀǳ ƳƻȅŜƴ ŘŜ mousse de 
polyisocyanurate (PIR) à cellules fermées, projetée en adhérence sur sol, la préparation du 
ǎǳǇǇƻǊǘΣ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎΣ ƭŀ ǾŞǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǇǘƛǘǳŘŜ Řǳ ǇǊƻŘǳƛǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ 
ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ ǇƻǎŜ ŘŜ ƭŀ ƳŜƳōǊŀƴŜ ŞǘŀƴŎƘŜ Ł ƭΩŜŀǳ Ŝǘ Ł ƭŀ ǾŀǇŜǳǊ ŘΩŜŀǳΦ 

http://batiments.wallonie.be/cms/sites/SMD_CCT/home/iframe-html.html?destination=/files/live/sites/SMD_CCT/files/CCT_DOCS/CCTB_01.08/index.html&code=15.43.1
http://batiments.wallonie.be/cms/sites/SMD_CCT/home/iframe-html.html?destination=/files/live/sites/SMD_CCT/files/CCT_DOCS/CCTB_01.08/index.html&code=15.43.1b
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- Localisation 

Sol du nouveau bloc sanitaire 

MATÉRIAUX 
- Caractéristiques générales 

[Ωƛǎƻƭŀǘƛƻƴ Ł ǇǊƻƧŜǘŜǊ ǊŞǇƻƴŘ ŀǳȄ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŀŎŎŜǇǘŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ŘŞŦƛƴƛǎ Řŀƴǎ 
ƭΩŞƭŞƳŜƴǘ лнΦпнΦм /ǊƛǘŝǊŜǎ ŘϥŀŎŎŜǇǘŀōƛƭƛǘŞ 

¶ Epaisseur : 10 cm  
Tolérance : 

¶ Masse volumique : 35  kg/m³, suivant [NBN EN 1602]. 

¶ Valeur lambda déclarée : 0,026 W/mK, suivant [NBN EN ISO 10456].  

¶ !ōǎƻǊǇǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇŀǊ ƛƳƳŜǊǎƛƻƴ ǇŀǊǘƛŜƭƭŜ Υ Ò 300  

¶ Résistance à la compression : Ó 150 kPa, suivant  [NBN EN 826].  

¶ Charge statique répartie 7 jours 40kPa 70°C : Ò 5 %, suivant [NBN EN 1605].  

- Finitions 

[Ŝǎ Ƨƻƛƴǘǎ ŘŜ ǘŀǎǎŜƳŜƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ǇƻǊǘŀƴǘŜ ǎƻƴǘ ǇǊƻƭƻƴƎŞǎ Řŀƴǎ ƭΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴΦ 
Si nécessaire, et après durcissement de la couche supérieure, la mousse est rabotée, poncée et 
ōǊƻǎǎŞŜ ŀŦƛƴ ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ǇƭŀƴŜ όǘƻƭŞǊŀƴŎŜ ŘŜ ǇƭŀƴŞƛǘŞ : 1cm ).  
La valeur de résistance à la compression mesurée conformément à la [NBN EN 826] correspond à 
une isolation rabotée. 
¦ƴŜ ƳŜƳōǊŀƴŜ ŞǘŀƴŎƘŜ Ł ƭΩŜŀǳ Ŝǘ Ł ƭŀ ǾŀǇŜǳǊ ŘΩŜŀǳ ŘΩǳƴŜ ŞǇŀƛǎǎŜǳǊ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘŜ 0,2 mm en 
ǇƻƭȅŞǘƘȅƭŝƴŜ ƻǳ ŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘŜ ǾƛŜƴǘ ǊŜŎƻǳǾǊƛǊ ƭŀ ƳƻǳǎǎŜ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ǘƻǳǘ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ ŘΩƘǳƳƛŘƛǘŞ ŜƴǘǊŜ 
ƭΩƛǎƻƭŀƴǘ Ŝǘ ƭŀ ŎƘŀǇŜΦ /ŜǘǘŜ ƳŜƳōǊŀƴŜ Ŝst comprise dans ce poste. 
La pose de cette membrane est réalisée par le chapiste , conformément aux [NIT 179], [NIT 189]. 
Les charges ponctuelles et concentrées élevées ne sont pas autorisées. 

%8O#54)/. Ⱦ -)3% %. |562% 
- Prescriptions générales 

¶ Le travail est réalisé suivant prescriptions du fabricant et conformément aux [NIT 179], [NIT 
189], [CSTC Dossier (2013/4.10)]  

¶ Le support doit avoir séché 28 ƧƻǳǊǎ Ŝǘ ƴŜ Ǉŀǎ ŎƻƳǇƻǊǘŜǊ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ 
bonne adhérence et une bonne polymérisation dŜ ƭΩƛǎƻƭŀƴǘΦ  

¶ [Ωƛǎƻƭŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǇǊƻƧŜǘŞŜ Ŝƴ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŎƻǳŎƘŜǎΦ  

¶ 9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴǎ ƭƻǊǎ Řǳ ǊŀōƻǘŀƎŜ ŘŜ ƭΩƛǎƻƭŀƴǘΣ ƛƭ ȅ ŀ ƭƛŜǳ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘŜǊ ǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŎƻǳŎƘŜ 
ŘΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŀōƛƳŞŜǎΦ  

¶ Le bâtiment est vide et propre. Le plancher est sec en surface et exempt de poussière, de 
ƎǊŀƛǎǎŜ Ŝǘ ŘŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭŜ ƴƻƴ ŀŘƘŞǊŜƴǘŜ ŘŜ ǎƻǊǘŜ Ł ŀǎǎǳǊŜǊ ƭΩŀŘƘŞǊŜƴŎŜ Řǳ ǇǊƻŘǳƛǘ ŀǳ ǇƭŀƴŎƘŜǊΦ  

¶ !Ǿŀƴǘ ŘŜ ŘŞƳŀǊǊŜǊ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ŞŎƭŀōƻǳǎǎŞǎ 
sont protégés. Les fenêtres et les châssis sont totalement recouverts ŀǳ ƳƻȅŜƴ ŘΩǳƴ ŦƛƭƳ 
plastique agrafé ou collé.  

¶ Le bâtiment est étanche à la pluie et au vent.  

¶ [ŀ ŎƻǳŎƘŜ ŘΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ǊŜŎƻǳǾǊŀƴǘ ƭŜǎ ŎƻƴŘǳƛǘŜǎ Řƻƛǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ǳƴŜ ŞǇŀƛǎǎŜǳǊ ƳƛƴƛƳŀƭŜ Ře 
30mm.  

¶ Les tuyauteries et autres intrants ǎƻƴǘ ŦƛȄŞǎ ŀǾŀƴǘ ǇǊƻƧŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŜ ŎƻǊǇǎ ŘŜ 
métier correspondant.  

¶ La projection, le rabotage, ponçage et brossage sont réalisés sous protections individuelles.  

DOCUMENTS DE RÉFÉRENCE COMPLÉMENTAIRES 

Si l'isolant n'est pas repris dans la base EPBD, l'entrepreneur fournit un ATG ou marquage CE.  

- Matériau 

[NBN EN 14315-1] 
[NBN EN 1602] 
[NBN EN ISO 10456] 
[NBN EN 1604] 
[NBN EN ISO 29767] 
[NBN EN 826] 
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[NBN EN 1605] 
[NBN EN ISO 4590] 
[NIT 189] 
[NBN EN 13501-1] 

- Exécution 

[NIT 179] 
[NIT 189] 
[CSTC Dossier (2013/4.10)] 

MESURAGE 
- code de mesurage: 

QP/m² 
{ǳǊŦŀŎŜ ƴŜǘǘŜ Ł ŜȄŞŎǳǘŜǊΣ ŘƛǎǘƛƴŎǘƛƻƴ ŦŀƛǘŜ ǎǳƛǾŀƴǘ ƭΩŞǇŀƛǎǎŜǳǊΦ  
Réservations inférieures à 0,5m² non déduites. 

15.43.1b.01  Isolant de sol projeté en PIR - 10cm    

17 Autres éléments enterrés  

17.1 Canalisations d'égout  
DESCRIPTION 
- Définition / Comprend 

Ce poste comprend tous les éléments souterrains pour la collecte, l'évacuation à l'égout public 
et/ou le traitement préalable des eaux usées ménagères, des eaux fécales et des eaux de pluie 
provenant des différents tuyaux de chute, d'évacuation, de drainage ainsi que des fosses de 
traitement d'un bâtiment ou d'un complexe de bâtiments.  

MATÉRIAUX 

Normes De Référence Ou Equivalence Normes Européennes 
[NIT 200] 
[NBN EN 752] 
[NBN EN 476] 
[NBN EN 1610] 
  
Note à l'attention de l'auteur du projet 
La NIT 200 aura être remplacée par une nouvelle NIT. 

Modalit®s De Lôentreprise 
Le plan d'égouttage (avec mention de la nature des eaux usées, du diamètre des conduites, des 
appareils de traitement, etc.) sera en principe établi par l'auteur de projet et compris dans les 
documents d'adjudication. En cas de contradiction ou de lacunes dans les informations des 
documents d'adjudication, l'entrepreneur avertira l'auteur de projet en temps utile. 
Avant de commencer les travaux, l'entrepreneur recherchera lui-même les informations 
nécessaires en ce qui concerne l'emplacement et les niveaux exacts de l'égout public et il y 
adaptera le tracé des égouts avec l'approbation de l'auteur de projet. 
Les dispositions suivantes doivent être prises en compte : 
ƭϥƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŎƻƳǇƭŝǘŜ ǎŜǊŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜǎ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊΣ ǉǳƛ ŦƛƎǳǊŜƴǘ 
dans le règlement technique des services responsables pour le réseau d'égouts public. 
selon le cas, les égouts de collecte et leurs branchements principaux sur les égouts publics se 
composeront d'une ou de deux unités par bâtiments (séparation des eaux fécales et des eaux de 
pluie et usées). 
En général, le réseau d'égouts sera conçu de telle façon que les eaux fécales soient évacuées dans 
une fosse septique tandis que les eaux usées et les eaux de pluie soient amenées à l'égout principal 
après la fosse septique. 
Le réseau d'égouts sera ventilé par des conduites verticales sur toute sa longueur. Leurs 
emplacements seront positionnés en concertation avec l'auteur de projet. 
Au droit des changements de direction, on veillera à installer suffisamment de regards (ouvertures 
de nettoyage). 

http://batiments.wallonie.be/cms/sites/SMD_CCT/home/iframe-html.html?destination=/files/live/sites/SMD_CCT/files/CCT_DOCS/CCTB_01.08/index.html&code=17
http://batiments.wallonie.be/cms/sites/SMD_CCT/home/iframe-html.html?destination=/files/live/sites/SMD_CCT/files/CCT_DOCS/CCTB_01.08/index.html&code=17.1
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Fouilles - Mesures De Protection  
Les fouilles seront dimensionnées afin de permettre la pose aisée et impeccable des éléments 
d'égout. L'entrepreneur effectuera tous les travaux d'étaiement nécessaires pour prévenir 
l'affaissement des fouilles. Les puits et/ou tranchées ne pourront être remblayés qu'avec l'accord 
de l'auteur de projet. 
Jusqu'à la réception provisoire, l'entrepreneur restera responsable de l'enlèvement des boues, 
restes de ciment, etc. qui pour l'une ou l'autre raison risquent de se trouver dans les tuyaux et/ou 
les puits. 

Plans As - Built 
Avant la réception provisoire des travaux, l'entrepreneur remettra au pouvoir adjudicateur un 
dessin du réseau d'égouts tel qu'il a été exécuté. Ces plans mentionneront l'emplacement exact, 
les cotes de hauteur et les pentes de toutes les conduites, fosses de collecte et évacuations. 

%8O#54)/. Ⱦ -)3% %. |562% 

Sécurité 
Conformément au titre 04.3 Voies d'accès, parkings et aires ŘΩŜƴǘǊŜǇƻǎŀƎŜ όcoordination sécurité / 
infrastructure), établie par le coordinateur-projet et annexée au cahier spécial des charges. Toutes 
les directives en ce qui concerne la sécurité, établies par le coordinateur-réalisation, seront 
scrupuleusement respectées. 

17.11 Réseaux d'égouttage extérieurs  

17.11.1 Réseaux d'égouttage extérieurs par gravité  
DESCRIPTION 
- Définition / Comprend 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ Ŏŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŜƴǘŜǊǊŞŜǎΣ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭΩŞǾŀŎǳŀǘƛon des eaux usées 
et des eaux pluviales provenant de canalisations, appareils et chambres de visite. Conformément 
aux clauses générales et/ou spécifiques du cahier spécial des charges, les prix unitaires mentionnés 
dans ce poste devront toujours comprendre, soit selon la ventilation du métré récapitulatif, soit 
dans leur ensemble : 

¶ les fouilles, les travaux d'étançonnement et d'étaiement, les fondations; 

¶ les canalisations, les accessoires (coudes, pièces en T, en Y, les pièces de réduction, 
d'assemblage, les regards de visite avec bouchon vissable, les ventilations, les manchons 
ŘϥŞǘŀƴŎƘŞƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ŘƛƭŀǘŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘŜ ŦƛȄŀǘƛƻƴΣ ΧύΤ 

¶ les pièces de raccord et de liaison aux chambres de visite et appareils; 

¶ les percements de murs et les fourreaux; 

¶ les essais d'étanchéité, les remblais; 

¶ l'enlèvement, le transport et le déversement des terres excédentaires en dehors du chantier, 
tous les travaux de drainage des eaux de surface; 

¶ Un rapport photographique du niveau des égouts avant de fermer les tranchées.  

¶ les plans as-ōǳƛƭǘ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘϥŞƎƻǳǘǎ Τ Χ 
!ǘǘŜƴǘƛƻƴ Υ [Ŝǎ ŎƛǘŜǊƴŜǎ ŘϥŜŀǳ ŘŜ ǇƭǳƛŜΣ ƭŜǎ ŦƻǎǎŜǎ ŘŜ ǊŞŎƻƭǘŜΣ ƭŜǎ ǎŞǇŀǊŀǘŜǳǊǎΣ Χ ǎƻƴǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞǎ 
comme des postes séparés. 

%8O#54)/. Ⱦ -)3% %. |562% 

Canalisations - Coudes  
La nature des canalisations d'égout, en fonction de leur domaine d'application, est spécifiée dans 
le cahier spécial des charges. 
Les canalisations seront résistantes à la corrosion, aux solvants et produits de lessive, ainsi qu'aux 
températures comprises entre 65° et 95°C. 
Tous les tuyaux et accessoires nécessaires pour une bonne exécution seront mutuellement 
compatibles. La gamme du fabricant prévoit à cet effet tous les coudes et toutes les pièces de 
ǊŞŘǳŎǘƛƻƴΣ ŘϥƛƴǎǇŜŎǘƛƻƴΣ ǎƛǇƘƻƴǎΣ Χ 
Les diamètres des tuyaux correspondront aux indications sur les plans d'égout et/ou seront 
calculés en fonction des débits maximaux attendus.  Pour la détermination des dimensions, voir 
entre autres la [NIT 200] : Qe = 0,087 x 1/n x D 8/3 x 11/2 lmin. 

http://batiments.wallonie.be/cms/sites/SMD_CCT/home/iframe-html.html?destination=/files/live/sites/SMD_CCT/files/CCT_DOCS/CCTB_01.08/index.html&code=17.11
http://batiments.wallonie.be/cms/sites/SMD_CCT/home/iframe-html.html?destination=/files/live/sites/SMD_CCT/files/CCT_DOCS/CCTB_01.08/index.html&code=17.11.1
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Tous les changements de direction seront effectués à l'aide des coudes appropriés et selon les 
indications sur les plans. Les branchements des conduites verticales et horizontales seront 
exécutés sous un angle de 45° maximum. Lorsque l'angle entre deux conduites à raccorder est 
supérieur à 45°, le raccordement se fera à l'aide de deux coudes qui se succèdent et dont l'angle de 
chaque coude est inférieur à 45°. 
Au droit du raccordement des conduites verticales à l'égout, l'entrepreneur prévoira deux raccords 
ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ прϲ ǘŀƴŘƛǎ ǉǳϥƛƭ ŀƳŝƴŜǊŀ ƭϥŞƎƻǳǘ Ł р κ Χ ŎƳ ŀu-dessus du sol. Aux endroits indiqués 
sur les plans, on intercalera des siphons qui se composent de 4 coudes à 45°. 

Montage - Assemblages - Raccordements 
Les travaux de montage et les assemblages seront effectués par un professionnel qualifié et 
compétent. 
Dans la mesure du possible, on utilisera des tuyaux droits en une seule pièce. La pose des 
canalisations à manchons fixes ou amovibles commencera en aval, l'embout femelle étant orienté 
en amont. 
Lorsque les tuyaux doivent être mis à dimension, ils seront sciés perpendiculairement; pour que le 
tuyau puisse glisser dans l'assemblage, la face sciée sera ébarbée et biseautée si nécessaire. Avant 
d'assembler les tuyaux, le bout mâle et l'embout femelle seront soigneusement nettoyés et 
assemblés conformément aux prescriptions du fabricant. Tous les tuyaux endommagés seront 
remplacés. 
L'entrepreneur réalisera tous les raccordements aux canalisations, appareils et chambres de visite. 
Les extrémités des dérivations, trop-pleins des chambres de visite, etc. doivent être soigneusement 
reliés à l'évacuation et, si nécessaire, l'étanchéité au droit de la maçonnerie doit être réalisée. 
Lorsqu'il y a une forte pression d'eau, l'étanchéité doit être effectuée conformément à un dessin 
de détail soumis pour approbation à l'auteur de projet. 
A l'intérieur du bâtiment, les tuyaux seront menés jusque dans le plan des hourdis en béton ou des 
murs de cave où ils se terminent par un manchon. Pendant toute la durée des travaux, ces 
manchons seront obturés à l'aide d'un capuchon. 
A l'extérieur, les tuyaux ouverts seront également obturés de façon à que les saletés, la terre, etc. 
ne puissent pas y pénétrer. 
Pour le raccordement des appareils de WC, l'entrepreneur prendra tous les renseignements auprès 
de l'auteur de projet et/ou de l'entrepreneur sanitaire afin de pouvoir déterminer la distance 
exacte par rapport au mur. 
Les tuyaux placés verticalement ou suspendus doivent être fixés à l'aide des matériaux de fixation 
appropriés, dans le respect des prescriptions du fabricant. Le mode de fixation sera suffisamment 
solide pour supporter le poids des conduites horizontales lorsqu'elles sont remplies. En principe, la 
distance entre les colliers ne peut dépasser 200 cm tandis que la distance par rapport aux 
raccordements sera inférieure à 30 cm. Tous les crochets et colliers seront en acier galvanisé. 

Traversées 
Les assemblages ou les liaisons de tuyaux ne peuvent jamais se situer à l'endroit des traversées des 
murs. 
Les traversées seront conçues de façon à ne pas être influencées par les tassements de murs et 
planchers. Pour les traversées des murs et dalles de sol, les conduites seront posées en 
indépendance, soit à l'aide d'une poutre de répartition, soit à l'aide d'autres dispositifs laissant un 
espace libre d'au moins 5 cm à côté du tuyau (assemblages souples, tuyaux d'isolation ou en 
ŦƛōǊƻŎƛƳŜƴǘ ŘŜ ŘƛŀƳŝǘǊŜ ŀǇǇǊƻǇǊƛŞΣ ΧύΦ {ƻƴǘ ŎƻƳǇǊƛǎ Řŀƴǎ ŎŜǘ ƻǳǾǊŀƎŜΣ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴǎ 
nécessaires, la réalisation des percements, le resserrage des joints entre le tuyau et l'ouverture 
dans le mur à l'aide d'un matériau d'isolation ou d'un mortier qui reste souple. 

Tracé Des Canalisations - ïtranchées - Pente 
Le tracé des canalisations sera soigneusement piqueté par l'entrepreneur, conformément aux 
indications sur les plans d'égout et/ou généraux. La pose des tuyaux entre deux chambres de visite 
ƻǳ ŀǇǇŀǊŜƛƭǎ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊŀ ǇŀǊ ǇƛŝŎŜǎ ǊŜŎǘƛƭƛƎƴŜǎΦ 
La largeur des tranchées sera au moins égale au diamètre extérieur des tuyaux, augmenté de 20 / 
Χ ŎƳΦ {ƛ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜΣ ƭŜǎ ǇŀǊƻƛǎ ǎŜǊƻƴǘ ŞǘŀƴœƻƴƴŞŜǎ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ les affaissements. Après les déblais, 
le fond de la tranchée sera égalisé et débarrassé de tous objets non contondants. 
Les niveaux exacts des égouts seront indiqués en fonction de la pente prescrite, en commençant 
par le point le plus bas. 
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Les canalisations d'égout seront posées avec une pente minimale et constante. Le diamètre des 
tuyaux sera calculé en fonction de la pente et du volume à évacuer en tenant compte d'une vitesse 
d'écoulement minimale de 0,60 m/sec et d'une vitesse maximale de 2,50 m/sec. Comme valeurs 
indicatives pour la pente on peut considérer environ 0,5 cm/m pour l'eau de pluie, 1 cm/m pour les 
eaux usées et 2 cm/m pour les eaux fécales. Voir également les valeurs indicatives 
'dimensionnement des canalisations d'égout' dans le tableau ci-dessous : 

DEBIT MAXIMUM (litres / sec.)     en fonction du diamètre des tuyaux et de la pente 
  

Pente 
  

110 
mm 
  

125 
mm 
  

160 
mm 
  

200 
mm 
  

250 
mm 
  

315 
mm 
  

400 
mm 
  

500 
mm 
  

630 
mm 
  

0,5 
cm/m 
  

5 
  

7,2 
  

14 
  

25 
  

45 
  

80 
  

150 
  

270 
  

520 
  

1,0 
cm/m 
  

7,2 
  

10 
  

20 
  

35 
  

65 
  

115 
  

220 
  

380 
  

750 
  

2,0 
cm/m 
  

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

  
  

Assise - Remblais 
Les canalisations seront soutenues sur toute leur longueur par une assise appropriée. Au droit des 
raccordements des tuyaux, des évidements temporaires seront pratiqués dans le lit de fondation 
ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜǎ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜ ǇƻǳǊǘƻǳǊ ǘƻǘŀƭ ŘŜǎ ǘǳȅŀǳȄΣ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜǊ ƭŜǳǊ 
ŞǘŀƴŎƘŞƛǘŞ Ł ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŘΩȅ ǇƻǎŜǊ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜǘǎ ƻǳ ǊŀŎŎƻǊŘǎ ŞǾŜƴǘǳŜƭǎΦ 
Soit une fondation préformée sera réalisée, soit les tuyaux seront supportés latéralement sous un 
angle de 45° jusqu'à mi-hauteur. Les tuyaux seront fondés conformément à  STS 35.45 sur un lit 
de sable stabilisé 

¶  d'une épaisseur de 10 cm, plus 1/10 du diamètre du tuyau. Le mélange pour le sable 
stabilisé se composera de 100 kg de ciment de classe de résistance 32,5 par m³ de 
sable. Le sable rugueux sera conforme à   .   

Les canalisations d'égout enterrées ne pourront être remblayées que lorsque l'auteur de projet 
aura donné son accord et après l'exécution des essais de contrôle de l'étanchéité des joints (voir 
contrôle). 
Les tranchées seront remblayées jusqu'au-dessus des tuyaux et compactées en couches de 
maximum 20 cm, avec une différence de niveau constante de 10 à maximum 30 mm par mètre. 
Remblai : Au sable propre (sable pour béton maigre à compacter selon [NBN EN 13242+A1]) 

CONTRÔLES 

Exécution 
Avant les travaux de remblais, le réseau d'égouts sera soumis à un contrôle d'étanchéité. A cet 
effet, le réseau d'égouts sera subdivisé en sections qui seront mises sous pression d'une colonne 
d'eau entre chaque chambre de visite pendant au moins 24 h. Les fuites d'eau seront mesurées 
ǘǊƻƛǎ ƘŜǳǊŜǎ ŀǇǊŝǎ ƭŜ ŘŞōǳǘ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ł ƭϥŜǎǎŀƛ Ŝǘ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ ŘŞǇŀǎǎŜǊ м ҉ Řǳ ǾƻƭǳƳŜ ǘƻǘŀƭ ŘϥŜŀǳ 
contenu dans le tronçon sur lequel l'essai est effectué. 

DOCUMENTS DE RÉFÉRENCE 
- Matériau 

[NBN EN 1295-1] 
[NBN EN 681 série] 
[NIT 200] 

17.11.1f Canalisations d'égout en matière synthétique / PEHD  

DESCRIPTION 
- Définition / Comprend 

Cet article concerne la réalisation du tracé d'égouttage enterrés.  
Il se compose de : 

http://batiments.wallonie.be/cms/sites/SMD_CCT/home/iframe-html.html?destination=/files/live/sites/SMD_CCT/files/CCT_DOCS/CCTB_01.08/index.html&code=17.11.1f
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¶ des réseaux d'eaux usées   

¶ des réseaux d'eaux fécales  

¶ des réseaux d'eaux pluviales  

- Localisation 

Tracé théorique repris sur les plans. 

MATÉRIAUX 
- Caractéristiques générales 

Ce poste concerne les canalisations d'égout en polyéthylène dur, de haute densité, pour faible 
pression (série 12,5 / 16), selon [NBN EN 1519-1] et [NBN EN 12666-1+A1]. Les accessoires (pièces 
en T, coudes, etc.) seront de la même provenance et auront la même épaisseur de parois que les 
tuyaux. Jusqu'au diamètre 160 mm, les pièces seront pulvérisées. En fonction des nécessités 
uniquement, des assemblages démontables (assemblages filetés et/ou à brides) seront utilisés afin 
de permettre le démontage. Les assemblages des tuyaux et des accessoires (pour tous les 
diamètres de 40 mm à 315 mm) seront réalisés par soudure. 
  

Spécifications 

- Prescriptions complémentaires 

Les canalisations avec raccords et accessoires correspondants disposent d'une déclaration 
d'aptitude à l'utilisation suivant les prescriptions de l'élément 02.42.1 Critères d'acceptabilité. 

%8O#54)/. Ⱦ -)3% %. |562% 
- Prescriptions générales 

Profondeur : voir plans 
Pente : au moins 2 cm/m (eaux fécales) et 2cm/m (eaux usées et eau de pluie) 
Assise :  sable stabilisé  
Remblai :  sable pour béton maigre à compacter selon [NBN EN 13242+A1] 
 

- .ÏÔÅÓ ÄȭÅØïÃÕÔÉÏÎ ÃÏÍÐÌïÍÅÎÔÁÉÒÅÓ 

Dispositif d'extraction sous la dalle de sol : Un réseau de canalisations est placé en attente dans 
l'épaisseur de l'empierrement sous la dalle de sol. Aux extrémités intérieures de la canalisation 
d'attente (au centre de la / des zones d'empierrement), une tôle perforée arrêt de graves est 
placée afin d'empêcher l'introduction d'empierrement dans la canalisation. La canalisation se 
termine en son extrémité extérieure (au nu extérieur de la façade sauf précision donnée au dossier 
de construction) par un raccord à joint obturé par un bouchon de protection. 

DOCUMENTS DE RÉFÉRENCE COMPLÉMENTAIRES 
- Exécution 

[NIT 211] 

MESURAGE 
- code de mesurage: 

¶ QP/m 

¶ Longueur nette des conduites à placer selon Diamètres intérieurs, mesurées dans l'axe et jusqu'à 
l'intérieur des chambres de visite ou appareils. Les déblais, remblais, fondations, les conduites, les 
accessoires et les regards de visite sont compris dans ce poste et ventilé dans le prix unitaire des 
canalisations  

17.11.1f.01  Canalisations en PVC diam. 110mm 

17.11.1f.02  Canalisation en PVC diam. 200mm 
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17.2 Drainages et systèmes d'infiltration et de rétention des 
eaux de pluie 

17.21 Tuyaux de drainage  
DESCRIPTION 
- Définition / Comprend 

Ce poste concerne le système de drainage enterré, destiné au recueil et à l'écoulement 
permanents des eaux souterraines et/ou eaux de surface. Le prix unitaire comprendra toujours : 
l'épuisement des eaux, les fouilles, les travaux d'étayage et d'étançonnement, les tuyaux et 
accessoires, tous les raccordements, le filtre, le massif de drainage, les remblais, ainsi que les plans 
as-built du système de drainage. 
L'évacuation et la gestion des déchets issus de travaux de démolition, de rénovation ou de 
construction font l'objet d'un ou plusieurs postes spécifiques, détaillés dans le Tome 0 en section 
07 - Déchets : Préventions, tris sélectifs sur chantier, stockages, transports et traitements des 
déchets. 

MATÉRIAUX 

L'entrepreneur soumettra le système qu'il propose pour approbation à l'auteur du projet. 

%8O#54)/. Ⱦ -)3% %. |562% 

[Ŝ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ŘǊŀƛƴŀƎŜ ǎŜǊŀ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ŘŜ Ŏŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎ ŜƴǘƛŝǊŜƳŜƴǘ ŜƴǘƻǳǊŞŜǎ ŘΩǳƴ ŦƛƭǘǊŜ Ł 
ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ƎǊŀƴǳƭŀƛǊŜ ƻǳ ŦƛōǊŜǳǎŜ Ŝǘ ŎƻǳǾŜǊǘŜǎ ŘΩǳƴ ƳŀǎǎƛŦ ŘŜ ŘǊŀƛƴŀƎŜΦ [Ŝǎ ƎŞƻǘŜȄǘƛƭŜǎ ǳǘƛƭƛǎŞǎ 
satisferont à la [NBN EN 13252]. 
Il est préférable d'entourer le massif de drainage par un géotextile pour éviter les problèmes de 
colmatage au sein du massif de drainage et dans le drain. 
Après les déblais, le fond de la tranchée sera égalisé; si nécessaire, les parois seront étançonnées 
ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŜǎ ŀŦŦŀƛǎǎŜƳŜƴǘǎΦ [ŀ ǇƻǎŜ ŘŜǎ ǘǳȅŀǳȄ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊŀ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ǇŜƴǘŜ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ р ƳƳ 
ǇŀǊ ƳŝǘǊŜ Ŝǘ ŎƻƳƳŜƴŎŜǊŀ ŀǳ Ǉƻƛƴǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ōŀǎΦ Lƭǎ ǊŜǇƻǎŜǊƻƴǘ Řŀƴǎ ǳƴ ƭƛǘ ŘŜ ǎŀōƭŜ ŘΩǳƴŜ ŞǇŀƛǎǎŜǳǊ 
ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ мр ŎƳ ǎƻǳǎ ƭŜ ǘǳȅŀǳΦ [Ŝ ŦƛƭǘǊŜ Ł ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ƎǊŀƴǳlaire éventuel sera exécuté au fur et à 
ƳŜǎǳǊŜ ŘŜ ƭΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇƻǎŜ ŘŜǎ ǘǳȅŀǳȄΦ 
Le massif de drainage se composera de sable de drainage selon [NBN EN 13242+A1]. 
 
[ΩŜƴǘǊŜǇǊŜƴŜǳǊ ŜŦŦŜŎǘǳŜǊŀ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ ŎƻƴƴŜȄƛƻƴ ŀǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŞƎƻǳǘǎ 
et aux collecteurs. 
!Ǿŀƴǘ ƭŀ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴ ǇǊƻǾƛǎƻƛǊŜ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄΣ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊŜƴŜǳǊ ŦƻǳǊƴƛǊŀ ŀǳ pouvoir adjudicateur un plan 
Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ŘǊŀƛƴŀƎŜ ǘŜƭ ǉǳΩƛƭ ŀ ŞǘŞ ŜȄŞŎǳǘŞΦ /Ŝ Ǉƭŀƴ ƛƴŘƛǉǳŜǊŀ ƭŜ ǇƻǎƛǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ 
des diverses canalisations. /Ŝǎ ƛƴŘƛŎŀǘƛƻƴǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŦƛƎǳǊŜǊ ǎǳǊ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜǎ 
égouts. 

17.21.1 Tuyaux de drainage enterrés  

17.21.1h Tuyaux de drainage en matière synthé tique / PVC enrobé de géotextile 

DESCRIPTION 
- Définition / Comprend 

Le présent ouvrage concerne le système de drainage enterré, destiné au recueil et à l'écoulement 
permanents des eaux souterraines et/ou de surface et comprend notamment : 

¶ le terrassement et la préparation de la tranchée drainante;  

¶ ƭΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎΤ  

¶ la fourniture et la pose du complexe drainant: tuyaux, matériaux drainant, membrane 
géotextile,  

¶ la fourniture et la pose de chambre de curage tous les 14m.  

¶ le raccordement des tuyaux de drainage au dispositif d'évacuation des eaux collectées;  

¶ lz raccordement aux membranes à pastilles  

¶ ƭŀ ŦƻǳǊƴƛǘǳǊŜ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘǊŀƛƴŀƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ǊŜƳǇƭƛǎǎŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƴŎƘŞŜ 
jusqu'au niveau fini du terrain.  

http://batiments.wallonie.be/cms/sites/SMD_CCT/home/iframe-html.html?destination=/files/live/sites/SMD_CCT/files/CCT_DOCS/CCTB_01.08/index.html&code=17.2
http://batiments.wallonie.be/cms/sites/SMD_CCT/home/iframe-html.html?destination=/files/live/sites/SMD_CCT/files/CCT_DOCS/CCTB_01.08/index.html&code=17.2
http://batiments.wallonie.be/cms/sites/SMD_CCT/home/iframe-html.html?destination=/files/live/sites/SMD_CCT/files/CCT_DOCS/CCTB_01.08/index.html&code=17.21
http://batiments.wallonie.be/cms/sites/SMD_CCT/home/iframe-html.html?destination=/files/live/sites/SMD_CCT/files/CCT_DOCS/CCTB_01.08/index.html&code=17.21.1
http://batiments.wallonie.be/cms/sites/SMD_CCT/home/iframe-html.html?destination=/files/live/sites/SMD_CCT/files/CCT_DOCS/CCTB_01.08/index.html&code=17.21.1h
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- Localisation 

Nouveau bloc sanitaire 

MATÉRIAUX 
- Caractéristiques générales 

Tuyaux 

¶ [Ŝǎ ǘǳȅŀǳȄ ŘŜ ŘǊŀƛƴŀƎŜ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ǘǳōŜǎ ǇŜǊŦƻǊŞǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ǇƭŀǎǘƛǉǳŜΦ Lƭǎ 
sont entourés, lors de la fabrication, d'un matériau filtrant.  

¶ Les perforations sont réparties sur toute la surface supérieure du tube.  

¶ [Ŝ ǇǊƻŘǳƛǘ ǇƻǊǘŜǊŀ ƭŜ ƭŀōŜƭ ΨΩ.9bhwΩΩ ƻǳ ƭŜ ƳŀǊǉǳŀƎŜ ΨΩ/9ΩΩΦ  

¶ Diamètre intérieur : 90mm.  

¶ Raccord par manchons.  
Matériau drainant 

¶ [Ŝ ƳŀǘŞǊƛŀǳ ŘǊŀƛƴŀƴǘ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝƴ ǇŀǊǘŀƴǘ Řǳ ŦƻƴŘ ŘŜ ƭŀ ŦƻǎǎŜΣ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ƴƛǾŜŀǳ Ŧƛƴƛ ς
40cm du terrain, est du gravier roulé exempt de chaux de granulométrie variable d'une couche 
à l'autre.  

Membrane drainante 

¶ Le géotextile drainant non tissé et sa pose est conforme à la NBN B29-001 complétée par les 
NBN EN 918 et NBN EN ISO 12236. Le produit est fourni avec marque de conformité délivré 
par un organisme agrée.  

Fosse drainante 

¶ ¦ƴŜ ǘǊŀƴŎƘŞŜΣ ŘΩǳƴŜ ƭŀǊƎŜǳǊ ŘŜ ŦƻƴŘ ŘŜ плŎƳ ǎŜǊŀ ŦƻǊƳŞŜ ŀǳǘƻǳǊ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘΦ  

¶ Le fond de la tranchée drainante se situe au niveau supérieure des semelles (voir plans).  

¶ Un géotextile non tissé sera placé entre la terre et le matériau drainant.  

¶ Les tuyaux de drainage seront posés avec une pente minimale de 0,5 %.  

¶ La tranchée est ensuite remplie de matériaux drainants de 60cm de haut  

¶ [ŀ ŦƻǎǎŜ ŘǊŀƛƴŀƴǘŜ Ŝǎǘ ǊŜŎƻǳǾŜǊǘŜ ŘΩǳƴ ƎŞƻǘŜȄǘƛƭŜ ƴƻƴ ǘƛǎǎŞ ǎǳǊ ǘƻǳǘŜ ǎŀ ǎǳǊŦŀŎŜΣ ŀǾŜŎ ǳƴ 
recouvrement de 50cm minimum.  

Chambre de curage 

¶ /ƘŀƳōǊŜ ŘΩǳƴŜ ǎŜŎǘƛƻƴ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜ ŘŜ ҕ плŎƳ ŘŜ ŘƛŀƳŝǘǊŜ ƳǳƴƛŜ ŘΩun couvercle.  

¶ Les chambres sont réparties tous les 14m maximum et leurs couvercles débouchent à la 
surface.  

- Prescriptions complémentaires 

¶ Les tuyaux de drainages sont conformes aux dispositions de la STS 35.72. pour l'utilisation 
dans les systèmes de drainage  

¶ Le massif drainant se compose de sable de drainage selon a NBN 589-110 et est parfaitement 
recouvert par un feutre filtrant évitant le colmatage des éléments de drain périphérique.  

¶ Feutre de drainage constitué d'un textile non tissé réalisé à partir de filaments synthétiques 
continus qui satisfait aux prescriptions de la NBN EN 13252  

¶ Fondation sur sable stabilisé ou cunette en béton. p. 10cm  
L'entrepreneur soumettra le système qu'il propose pour approbation à l'auteur de projet. 
  

%8O#54)/. Ⱦ -)3% %. |562% 
- Prescriptions générales 

Les travaux s'exécutent conformément aux prescriptions de la STS 35. 
A la suite des travaux de déblais, le fond de la tranchée est égalisé. Si nécessaire, les parois sont 
étançonnées afin d'éviter les affaissements. 
La pose des tuyaux s'effectue avec une pente d'au moins 5mm/m et commence au point le plus 
bas. 
Les tuyaux reposent sur un lit de sable d'une épaisseur d'au moins 15cm sous le tuyau. 
Le filtre à structure granulaire est exécuté au fur et à mesure de l'avancement de la pose des 
tuyaux. 
L'entrepreneur effectuera l'ensemble des raccordements entre tuyaux et à la chambre de visite. 
Avant réception provisoire des travaux, l'entrepreneur fournit à l'auteur de projet et au MO un 
plan du système de drainage tel qu'il a été exécuté. 
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Exécution suivant les prescriptions de la NIT 147. 
[Ω9ƴǘǊŜǇǊŜƴŜǳǊ ǇǊƻǇƻǎŜ ƭŜǎ ǘȅǇŜǎ Ŝǘ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ǘǳȅŀǳǘŜǊƛŜǎΦ 9ƭƭŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎŀǘƛǎŦŀƛǊŜ ŀǳȄ ƴƻǊƳŜǎ 
européennes et belges. 
Les fiches et agréments techniqǳŜǎ ǎƻƴǘ Ł ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ Ł ƭΩ!ǳǘŜǳǊ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ǇƻǳǊ ŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴΦ 
Les documents annexes porteront les références du bordereau de prix du soumissionnaire. 
aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǎǳƛǾŀƴǘ ƭŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ Řǳ ŦŀōǊƛŎŀƴǘΦ 
[Ω9ƴǘǊŜǇǊŜƴŜǳǊ ǘƛŜƴŘǊŀ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ Řǳ /.S.T.C. 
Les tuyaux et raccords sont fabriqués en chlorure de polyvinyle rigide sans adjonction de 
plastifiants. 
Lƭǎ ǇƻǊǘŜƴǘΣ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ƛƴŘŞƭŞōƛƭŜΣ ƭŜ ƭŀōŜƭ ΨΩ.9bhwΩΩ ƻǳ ƭŜ ƳŀǊǉǳŀƎŜ ΨΩ/9ΩΩΦ Lƭ Ŝǎǘ ŘŜ ƳşƳŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 
raccords. 
  

MESURAGE 
- code de mesurage: 

Tuyaux de drainage : QP/m 
Chambres de curages : QP/pc 
Notamment, sont compris dans le prix unitaire (énumération non exhaustive): 

¶ Formation de la tranchée par déblais ou remblais  

¶ Fourniture et pose du géotextile et matériaux drainant  

¶ Fourniture et pose des ǘǳȅŀǳȄ ŘŜ ŘǊŀƛƴŀƎŜΣ ŎƘŀƳōǊŜ ŘŜ ŎǳǊŀƎŜΣΧ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǊŀŎŎƻǊŘǎΣ  

¶ autre fourniture et main-ŘΩǆǳǾǊŜ  

¶  ǘƻǳǘ ǎǘƻŎƪŀƎŜΣ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘΣ ƳŀƴǳǘŜƴǘƛƻƴΣ ŜǘŎΧ  

¶ Frais de tout engin et outillage,  

¶ ǘƻǳǘŜ ǎǳƎƎŜǎǘƛƻƴ ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜ Ł ƭŀ ōƻƴƴŜ ŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜ  
17.21.1h.01  Tuyaux de drainage en PVC    

17.21.1h.02  chambres de curages    

17.22 Systèmes de drainage 
DESCRIPTION 
- Définition / Comprend 

Il s'agit de travaux en vue d'assurer le drainage du terrain contre ou à proximité du bâtiment. 
Le travail comprend notamment : 

¶ le terrassement ; 

¶ la pose des éléments filtrants et drainants selon l'application retenue ; 

¶ le raccordement du système de drainage à son exutoire ; 

¶ le remblai éventuel. 

17.22.3 Nappes drainantes 

17.22.3a Nappes drainantes - géocomposites de drainage et de filtration  

DESCRIPTION 
- Définition / Comprend 

[Ŝ ǇǊŞǎŜƴǘ ƻǳǾǊŀƎŜ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŜ ŘǊŀƛƴŀƎŜ ǾŜǊǘƛŎŀƭ Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘΩǳƴŜ ƳŜƳōǊŀƴŜ Ł ǇŀǎǘƛƭƭŜǎ όƴƻǇǇŜǎύΦ 
Les membranes à pastilles sont des membranes rigides munies d'un grand nombre de pastilles 
dont les caractéristiques drainantes contribuent à la réduction de la pression hydrostatique de 
l'eau souterraine sur les constructions qui se trouvent entièrement ou partiellement sous le niveau 
de la nappe phréatique et réduisent les risques d'infiltration d'eau dans ces constructions. 
Cet ouvrage comprend tous les travaux et fournitures pour la pose des membranes à pastilles, y 
compris les moyens de fixation, les profils d'étanchéité et le raccord au géotextile du massif de 
drainage.  

- Localisation 

Murs enterrées du nouveau bloc sanitaire 

http://batiments.wallonie.be/cms/sites/SMD_CCT/home/iframe-html.html?destination=/files/live/sites/SMD_CCT/files/CCT_DOCS/CCTB_01.08/index.html&code=17.22
http://batiments.wallonie.be/cms/sites/SMD_CCT/home/iframe-html.html?destination=/files/live/sites/SMD_CCT/files/CCT_DOCS/CCTB_01.08/index.html&code=17.22.3
http://batiments.wallonie.be/cms/sites/SMD_CCT/home/iframe-html.html?destination=/files/live/sites/SMD_CCT/files/CCT_DOCS/CCTB_01.08/index.html&code=17.22.3a
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MATÉRIAUX 
- Caractéristiques générales 

  
La membrane à pastilles est réalisée en polyéthylène indéformable de haute densité (HDPE) et est 
revêtue à l'extérieur d'un géotextile. 
  
[ŀ ƳŜƳōǊŀƴŜ Ł ǇŀǎǘƛƭƭŜǎ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴŜ ǊŞǎƛǎǘŀƴŎŜ Ł ƭŀ ŎƻƳǇǊŜǎǎƛƻƴ Řϥŀǳ Ƴƻƛƴǎ ннл 
KN/m². 
  
La membrane est pourvue de pastilles élevées, de contre pastilles et de rainures verticales 
d'étanchéité et de drainage qui relient les pastilles entre elles au droit des recouvrements latéraux 
des lés. 
  

¶ Epaisseur : minimum 0,6 mm  

¶ Hauteur des pastilles : environ 9 mm  

¶ Distance entre les pastilles : environ 2,5 cm  

¶ Géotextile : membrane filtrante non tissée en polypropylène  

%8O#54)/. Ⱦ -)3% %. |562% 
- Prescriptions générales 

Les membranes à pastilles sont posées à l'extérieur des murs enterrés, les pastilles étant dirigées 
vers la construction. La membrane filtrante est orientée vers le sol. 
Placement suivant prescriptions fabricant en tâchant de réduire au minimum les joints horizontaux 
et verticaux. 
[Ŝǎ Ƨƻƛƴǘǎ ǾŜǊǘƛŎŀǳȄ ǎƻƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ŀǾŜŎ ǳƴ ǊŜŎƻǳǾǊŜƳŜƴǘ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ ор ŎƳΣ ƭŜǎ Ƨƻƛƴǘǎ ƘƻǊƛȊƻƴǘŀǳȄ 
sont réalisés avec un recouvrement étanche d'au moins 20 cm. 
La partie supérieure de la membrane à pastilles et de la membrane filtrante se situe à la hauteur 
définitive du terrain. 
Le parachèvement de la partie supérieure est réalisé à l'aide d'un profil approprié conformément 
aux prescriptions du fabricant. 
A la base des murs enterrés, la membrane filtrante est détachée de la membrane à pastilles afin de 
recouvrir le géotextile du massif de drainage. Ce recouvrement sera d'au moins 50 cm. 
La fouille est maintenue en bon état jusqu'après l'exécution et le contrôle des travaux ainsi que 
jusqu'après le raccordement du drainage au droit de l'assise des fondations. 

MESURAGE 
- code de mesurage: 

QP/m² 
Surface nette de géocomposite mise en ǆǳǾǊŜ, ouvertures supérieures à 0,5 m² déduites. 
 

17.22.3a.01  Nappes drainantes - géocomposites    

17.24 Citernes d'eau  de pluie  
DESCRIPTION 
- Définition / Comprend 

Cet article concerne les réservoirs souterrains d'eau de pluie, préfabriqués ou construits sur place, 
et qui se composent d'un ou plusieurs éléments. 
L'évacuation et la gestion des déchets issus de travaux de démolition, de rénovation ou de 
construction font l'objet d'un ou plusieurs postes spécifiques, détaillés dans le Tome 0 en section 
07 - Déchets : Préventions, tris sélectifs sur chantier, stockages, transports et traitements des 
déchets. 
Le travail comprend notamment : 

¶ les fouilles  

¶ le rabaissement si nécessaire de la nappe phréatique ainsi que l'évacuation des eaux de 
surface  

¶ les fondations autres que les radiers  
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¶ la fourniture et la pose des citernes d'eau de pluie  

¶ le raccordement des conduites d'alimentation et du trop-plein  

¶ le trou d'homme  

¶ les remblais  

%8O#54)/. Ⱦ -)3% %. |562% 

Fouilles - Fondation - Niveaux 
Tous les travaux seront effectués à sec. Les dimensions des fouilles doivent permettre une pose 
facile et impeccable des citernes. L'entrepreneur veillera à effectuer les travaux d'étaiement et 
d'étançonnement nécessaires afin d'éviter l'affaissement des parois. 
Avant la pose, l'auteur de projet indiquera l'emplacement et le niveau exacts. Le niveau d'assise, le 
niveau du fond et le niveau supérieur des citernes seront déterminés en fonction de la pente du 
réseau d'égouts et du niveau des couvercles par rapport au niveau du sol fini et de façon à ce que 
les citernes puissent fonctionner selon leur capacité maximale. L'entrepreneur contrôlera 
préalablement le niveau exact des égouts afin de déterminer la profondeur et le raccordement des 
citernes. 
Les citernes d'eau de pluie seront posées parfaitement de niveau. La construction sera 
suffisamment solide pour éviter le tassement des citernes. Afin d'éviter qu'elles ne se tassent ou 
remontent, les citernes seront assises sur une dalle de fondation qui dépassera au moins de 10 cm 
des parois de la citerne. Après l'exécution, on prendra, si nécessaire, des mesures supplémentaires 
pour éviter que les citernes ne remontent en les remplissant éventuellement d'eau claire. 
La face supérieure des citernes sera recouverte d'au moins 30 cm de terre. Ces niveaux seront soit 
indiqués sur les plans, soit convenus préalablement en concertation avec l'auteur de projet. 

Raccordements 
Les conduites d'alimentation, le trop-plein, les conduites d'aspiration seront raccordées à la citerne 
avec un joint étanche. Le tuyau d'entrée comportera une pièce en T qui reprendra la surpression 
en cas de dégorgement. Le trop-plein sera équipé d'un coude immergé (= siphon). 
Un tuyau de ventilation en PVC sera prévu. Le tracé concret du tuyau de ventilation sera établi 
conformément aux indications fournies par l'auteur de projet. 
Les dimensions ainsi que les raccordements nécessaires pour les canalisations d'entrée et de sortie 
doivent être indiqués sur le plan as-built. 

Remblais 
Les remblais ne pourront être exécutés que lorsque la citerne terminée aura été approuvée par 
l'auteur de projet. Les matériaux de remblai seront expurgés de tout élément pierreux susceptible 
d'abîmer l'étanchéité de la citerne. 
Au-dessus des citernes on épandra au moins 30 cm de terre arable. 

CONTRÔLES 

Avant la réception provisoire, la citerne sera complètement remplie d'eau claire afin de contrôler 
son étanchéité. La garantie d'étanchéité s'arrête sous le couvercle ou le niveau du trop-plein. Pour 
la réception provisoire, les citernes d'eau de pluie seront entièrement nettoyées. 

17.24.2 Citernes d'eau de pluie préfabriquées 
MATÉRIAUX 

Sur les citernes d'eau de pluie préfabriquées seront mentionnés : la raison sociale, le nom et 
l'adresse du fabricant ainsi que la contenance utile. Pour le choix de l'appareil, on tiendra 
également compte du diamètre des tuyaux auxquels il faut se raccorder. 

%8O#54)/. Ⱦ -)3% %. |562% 

Le transport et le déplacement des citernes préfabriquées se feront de façon à prévenir les fissures 
et le bris. La pose s'effectuera conformément aux prescriptions du fabricant. 
L'épaisseur de la dalle de fondation pour les citernes simples sera de 15  cm. L'ancrage à la dalle de 
fondation armée s'effectuera à l'aide de plaquettes bétonnées avec un recouvrement suffisant 
dans la citerne. 
Les citernes simples seront posées sur une dalle de fondation en béton maigre de la composition 
suivante : 300 kg de ciment de la classe de résistance 32,5, 800 litres de pierrailles 7/14 ou 7/20 ou 
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de gravier 4/14 ou 4/28 selon [NBN EN 13055] et 400 litres de sable pour béton selon [NBN EN 
13242+A1]. 
Lorsque la citerne se compose de plusieurs unités, celles-ci seront fondées sur une plaque de 
fondation commune en béton armé. Une note de calcul de la plaque sera soumise pour 
approbation à l'auteur de projet. 

17.24.2a Citernes d'eau de pluie en béton / préfabriquées  

DESCRIPTION 
- Définition / Comprend 

Il s'agit de fournir, d'équiper et raccorder en terre des citernes d'eau de pluie préfabriquées en 
béton. 

- Localisation 

¶ Citerne 10.000L : cours 4  

MATÉRIAUX 
- Caractéristiques générales 

Cuve Préfabriquée En Béton  
Les citernes seront préfabriquées en béton armé étanche bien compacté. Le béton sera 
conforme  aux prescriptions de [PTV 114], la résistance caractéristique à la compression sera d'au 
moins 30 N/mm2. L'étanchéité à l'eau sous une pression de 40 kN/m2 doit être garantie. Les parois 
et le fond doivent être d'une seule pièce. Les parois des citernes seront calculées de façon à 
résister aux transports, à la pose et à la pression de service. Si les citernes ne résistent pas aux 
charges prescrites ou lorsque les charges réelles sont supérieures aux charges prévues, une dalle 
de répartition en béton armé sera coulée.  

Spécifications 

¶ Contenance utile :10.0000 litres.  

¶ Type : simple  

¶ Forme : au choix de l'entreprise suivant la situation existante  

¶ Charge d'utilisation de la de couverture (terre plus surcharges), minimum :10 kN/m2  

¶ Surcharge d'exploitation : 5 kN (traffic léger piétons, vélos)  

Trou D'homme 
¶ Dimensions intérieures :  60 x 60 cm.  

¶ Le trou d'homme est réalisé en béton préfabriqué   

Châssis De Visite Et Couvercle 

¶ Châssis de visite et couvercle : fonte pour remplissage dalle béton  

¶ Forme : carrée   

¶ Dimensions extérieures du châssis de visite :600 x 600 mm.  

Accessoires  
Préfiltre dans la citerne : Filtre autonettoyant avec rejet des eaux souillées vers le réseau 
d'égouttage. 
Siphon de trop plein :  compris   
  

- Prescriptions complémentaires 

¶ La citerne dispose d'une déclaration d'aptitude à l'utilisation suivant les prescriptions de 
l'élément 02.42.1 Critères d'acceptabilité.  

¶ La citerne sera enduite de 2 couches de vernis activé au goudron de houille ou de bitume à 
raison d'au moins 200 g au m2 et par couche. Les deux couches seront de couleur différente.  

%8O#54)/. Ⱦ -)3% %. |562% 
- Prescriptions générales 

Intégration dans le réseau 
[Ŝǎ ŎǳǾŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŜƴǘŜǊǊŞŜǎ Ł ǳƴŜ ǇǊƻŦƻƴŘŜǳǊ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ Řǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŀǊǊƛǾŞŜ ŘŜǎ 
Ŏŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ Řǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴΦ [Ŝǎ ŎǳǾŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ 
ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ ŘŜ ǾƛŘŀƴƎŜΦ ! ŎŜǘ ŜŦŦŜǘΣ ǎƻƴǘ Ł ǇǊŞǾƻƛǊ ŘŜǎ ouvertures de visite. 
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Si la configuration des abords et le niveau des cuves le nécessite, elle sera surmontée par des 
chambres de rehausse exécutées et équipées comme chambres de visite. 
[Ŝǎ Ŏŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜƴǘǊŞŜ Ŝǘ ŘŜ ǎƻǊǘƛŜ ǎƻƴǘ Ł ǇƭŀŎŜǊ Řŀƴǎ ƭΩŀȄŜ ŘŜǎ réservations sans coudes ni 
déviations. 
Fondation 
Les fondations seront en béton armé. Elles déborderont de 50cm les contours des appareils. Elles 
seront coulées sur des sous-fondations constituées par une couche de sable stabilisé de 5cm 
ŘΩŞǇŀƛǎǎŜǳǊ ǊŜŎƻǳǾŜǊǘŜ ŘΩǳƴ ŦƛƭƳ t±5 ŘŜ лΣпƳƳ ŘΩŞǇŀƛǎǎŜǳǊΦ 
Les aspérités de la face supérieure de la dalle seront reprises par le mortier auto-nivelant couvert 
ŘΩǳƴŜ ŎƻǳŎƘŜ ŘŜ ǎŀōƭŜ ŘŜ рŎƳ ŘΩŞǇŀƛǎǎŜǳǊΦ 
Les plans et le calcul de stabilité des fondations sont à charge de ƭΩ9ƴǘǊŜǇǊŜƴŜǳǊΦ 
[Ŝǎ Ǉƭŀƴǎ ŘŜ ōŞǘƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ƴƻǘŜǎ ŘŜ ŎŀƭŎǳƭǎ ǎƻƴǘ Ł ǎƻǳƳŜǘǘǊŜ ǇŀǊ ƭΩ9ƴǘǊŜǇǊŜƴŜǳǊ Ł ƭΩ!ǳǘŜǳǊ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ 
pour approbation. 
Remblai 
Les remblais seront effectués au sable stabilisé par le dosage du ciment à 200 Kg/m3. 
[ΩŞǘŜƴŘǳŜ ŘŜ ǊŜƳōƭŀƛŜƳŜƴǘ ǎŜǊŀ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀǇǇǳƛǎ ǊŜǉǳƛǎŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ŘŀƭƭŜ ŘŜ 
répartition. 
tƻǳǊ ǊŜƘŀǳǎǎŜǊ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ǾƛǎƛǘŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ Řǳ ǎƻƭΣ ǳƴ ōƭƛƴŘŀƎŜ όƻǳ ŎƘŀƳōǊŜ ŘŜ ǊŜƘŀǳǎǎŜ 
équipée comme chambre de visite) est à prévoir.  
Dalle de répartition 
La dalle de répartition supportant le trafic de type léger sera en béton armé. 
[ŀ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ŎŀƭŎǳƭ ŘŜ ǎǘŀōƛƭƛǘŞ ŘΩǳƴŜ ǘŜƭƭŜ ŘŀƭƭŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ Řǳ ōƭƛƴŘŀƎŜ Ŝǎǘ Ł ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ 
ƭΩ9ƴǘǊŜǇǊŜƴŜǳǊΦ 
Celui-Ŏƛ ǎƻǳƳŜǘǘǊŀ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƴƻǘŜǎ ŘŜ ŎŀƭŎǳƭǎ Ł ƭΩ!ǳǘŜǳǊ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ǇƻǳǊ approbation. 
Dispositifs de fermeture 
Les trapillons seront conformes à la norme NBN B.53-101. 
[Ŝ ǘǊŀǇƛƭƭƻƴ ǎŜǊŀ Ƴǳƴƛ ŘΩǳƴ ŎŀŘŜƴŀǎΦ 
[Ŝ ǘǊŀǇƛƭƭƻƴ Ŝǘ ƭŜ ŎƘŃǎǎƛǎ ǎƻƴǘ Ŝƴ ŦƻƴǘŜ Τ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ŝǎǘ ŀŘŀǇǘŞŜ ŀǳȄ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀƳōǊŜ ŘŜ 
visite. Il est de même pour le couvercle double. 
Lƭǎ ǎŜǊƻƴǘ Ƴǳƴƛǎ ŘŜ ƳƻȅŜƴǎ ŘΩƛƴǎƻƴƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǊŞƎƭŀƎŜ Ł ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊΦ 
Le couvercle est rigoureusement plan avec sièges inclinés, de manière à empêcher tout 
ballottement. 
Les surfaces de contact sont usinées avant la pose des couvercles sur les sièges, elles seront 
nettoyées et graissées. 
[Ŝ ŎŀŘǊŜ Ŝǎǘ ǇƻǳǊǾǳ ŘΩǳƴ Ƨƻƛƴǘ ŎƻƭƭŞ ŎƻƴŦƻǊƳŜ Ł ƭŀ ƴƻǊƳŜ b.b 9b сум-1. 
[Ω9ƴǘǊŜǇǊŜƴŜǳǊ ŦƻǳǊƴƛǘ ŘŜǳȄ ƧŜǳȄ ŘŜ ŎƭŜŦǎ ŘŜ ƭŜǾŀƎŜ ŀǇǇǊƻǇǊƛŞ Ł ŎƘŀǉǳŜ ǎȅǎǘŝƳŜ ŜȄǇƭƻƛǘŞΦ 
Les éléments doivent résister à une charge de rupture répondant à la classe A15 selon DIN EN 124. 
[Ŝǎ ŎƻǳǾŜǊŎƭŜǎ ŘŜǎ ŎƘŀƳōǊŜǎ ŘŜ ǾƛǎƛǘŜ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŜŀǳȄ ŘŜ ǇƭǳƛŜΣ ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ƻǳ Ŝƴ ŀǾŀƭ ŘŜ ƭŀ 
ŎƘŀƳōǊŜ ŘƛǎŎƻƴƴŜŎǘǊƛŎŜ ǎŜǊƻƴǘ ǇƻǳǊǾǳǎ ŘŜ ǉǳŀǘǊŜ ǘǊƻǳǎ ŘΩŀŞǊŀƎŜ ŘΩǳƴ ŘƛŀƳŝǘǊŜ ŘŜ нрƳƳΦ 
  

- Notes dȭÅØïÃÕÔÉÏÎ ÃÏÍÐÌïÍÅÎÔÁÉÒÅÓ 

Les groupes hydrophores sont compris dans la partie TS. 
  
Lƭ ŀǇǇŀǊǘƛŜƴǘ Ł ƭΩ9ƴǘǊŜǇǊŜƴŜǳǊ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǇƻǳǊ ǎŀǘƛǎŦŀƛǊŜ Ł ƭŀ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜΦ 
{Ωƛƭ ǊŜƭŝǾŜ ŘŜ ǎŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ǉǳΩǳƴŜ ŘŀƭƭŜ ŘŜ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜ ŎƘŀǊƎŜǎ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜΣ Ŝƭƭe fait partie de ce 
poste. 
/Ŝ ǇƻǎǘŜ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ƭŜ ƭŜǎǘŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƛǘŜǊƴŜ Ł ǇǊƻǇƻǎŜǊ Ł ƭΩ!ǳǘŜǳǊ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ǇƻǳǊ ŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴΦ  
  

MESURAGE 
- code de mesurage: 

QP/pc 
Distinction faite suivant la contenance, comprenant les déblais, remblais, fondation, citerne et 
raccordement. 

17.24.2a.01  Citerne d'eau de pluie 10.000L + filtre intégré    
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17.3 Appareils récepteurs  

17.31 Chambres de visite et de disconnexion  
DESCRIPTION 
- Définition / Comprend 

Ce poste concerne les chambres de visite et de disconnexion conçus pour permettre le contrôle et 
le nettoyage des conduites qui y aboutissent et prévoir leur évacuation via une seule conduite 
jusqu'à l'égout. Le prix unitaire doit comprendre : tous les travaux de terrassement et de remblai, 
le raccordement aux canalisations d'égout, la fourniture et le montage des éléments préfabriqués, 
le béton de fondation, le couvercle souterrain, la maçonnerie, le cimentage et le badigeonnage si 
nécessaire. 

MATÉRIAUX 

Les chambres de visite seront conçues de manière telle que le raccordement des tuyaux, quel que 
soit leur diamètre ou leur emplacement, ne puisse pas provoquer de tensions ni de risques de 
cassure. Les éléments ne peuvent pas fléchir ni présenter des fissures sous une charge de 60 kN. 
Les systèmes les plus fréquemment utilisés sont des appareils préfabriqués en matière synthétique 
ou en béton; les anneaux cylindriques ou la maçonnerie en briques de terre cuites constituent 
d'autres possibilités. Les chambres préfabriquées porteront la marque d'usine, la date de 
fabrication et, le cas échéant, la marque de qualité.  

%8O#54)/. Ⱦ -)3% %. |562% 

Les chambres de visite seront soigneusement enterrées et pourvues d'une dalle de fondation 
appropriée. Afin de prévenir l'affaissement, la plaque de fondation dépassera la paroi de 
maçonnerie de 10 cm aux quatre côtés. Dans un sol rehaussé, les chambres de visite seront autant 
que possible reliées au bâtiment, reposant sur un encorbellement de la fondation ou en prévoyant 
des semelles en béton. Les dalles de fondations peuvent être exécutées en béton maigre 
(composition : 300 kg de ciment de la classe de résistance 32,5, 800 litres de pierrailles 7/14 ou 
7/20 ou de gravier 4/14 ou 4/28 et 400 litres de sable pour béton selon [NBN EN 12620+A1]). La 
hauteur du couvercle sera déterminée en fonction de l'aménagement extérieur. En général, la 
hauteur du fût sera calculée de façon à ce que le couvercle se situe à environ 20 cm sous le niveau 
du terrain; ce couvercle sera recouvert de sable, une plaque de répartition garantissant la capacité 
de charge et servant de repère pour l'emplacement exact. Lorsqu'il n'y a pas de charge roulante, la 
finition supérieure peut être du même type que le revêtement attenant. Lorsqu'elles sont 
continuées jusqu'au niveau du terrain, les chambres de visite seront recouvertes d'un couvercle de 
dimensions appropriées, conformément à l'élément 17.35 Grilles pour appareils récepteurs  

CONTRÔLES 

On ne pourra procéder au remblayage que lorsque la chambre de visite aura été approuvée par 
l'auteur de projet. 

17.31.2 Chambres de visite préfabriquées 

17.31.2a Chambres de visite en béton préfabriqué  

DESCRIPTION 
- Définition / Comprend 

Les regards de visite, regards d'inspection et boîtes de branchement en béton non armé, béton 
fibré acier et béton armé sont conformes aux [NBN EN 1917] et [NBN B 21-101]. 
Les prescriptions du [PTV 21-млмϐ ǎΩŀǇǇliquent aux regards pouvant être soumis à 
ƻŎŎŀǎƛƻƴƴŜƭƭŜƳŜƴǘ ǳƴŜ ǇǊŜǎǎƛƻƴ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ ƧǳǎǉǳΩŁ млƳ ŘŜ ŎƻƭƻƴƴŜ ŘΩŜŀǳ όмлл ƪtŀύ ŘŜ ǇŀǊ ƭŜǳǊ 
ǇǊƻŦƻƴŘŜǳǊ ŘŜ ǇƻǎŜ ƻǳ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŎƛǊŎƻƴǎǘŀƴŎŜǎΦ 
  
Ce poste comprend la fourniture, la pose, les raccordements suivant les rŝƎƭŜǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘ ŘŜ ŎƘŀƳōǊŜǎ 
de visite en béton préfabriqué. 

¶ Y compris fouilles, évacuation des déblais et sable stabilisé pour remblais.  

¶ Y compris les couvercles en fonte + châssis adapté à un trafic léger.  
Dimensions des chambres de visite : 60x60cm 

http://batiments.wallonie.be/cms/sites/SMD_CCT/home/iframe-html.html?destination=/files/live/sites/SMD_CCT/files/CCT_DOCS/CCTB_01.08/index.html&code=17.3
http://batiments.wallonie.be/cms/sites/SMD_CCT/home/iframe-html.html?destination=/files/live/sites/SMD_CCT/files/CCT_DOCS/CCTB_01.08/index.html&code=17.31
http://batiments.wallonie.be/cms/sites/SMD_CCT/home/iframe-html.html?destination=/files/live/sites/SMD_CCT/files/CCT_DOCS/CCTB_01.08/index.html&code=17.31.2
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- Localisation 

Chambres de visite : 

¶ cour 4  

¶ cour 5  

¶ {ŀƴƛǘŀƛǊŜ ŎŜƴǘǊŀƭŜ ŘŜ ƭΩŀƛƭŜ C 

%8O#54)/. Ⱦ -)3% %. |562% 
- Prescriptions générales 

Le radier des ouvrages exécutés en place est construit sur une couche de béton maigre. L'élément 
de fond des ouvrages préfabriqués ou mixtes repose sur une fondation en béton maigre d'une 
épaisseur de 15 cm. 
 
Les éléments droits préfabriqués sont exécutés en alignement vertical et respectent l'étanchéité 
prescrite. 
 
[ŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ǘƻǘŀƭŜ ŘŜ ƭŀ ǊŜƘŀǳǎǎŜ ŘΩŀƧǳǎǘŜƳŜƴǘ ǎƻǳǎ ƭŜ ǘǊappillon est inférieure à 300 mm. 

MESURAGE 
- code de mesurage: 

QP/pc 
Quantité nette à exécuter y compris déblais, remblais, connexion au réseau d'égouttage, 
couvercle,... distinction faite suivant les dimensions. 
 

17.31.2a.01  Chambre de visite en béton préfabriquées 60x60   

17.31.2b Adaptation  des chambres de visites existantes 

DESCRIPTION 
- Définition / Comprend 

Cet article concerne l'adaptation des chambres de visite existantes au nouveaux conduits 
d'égouttage. 

- Localisation 

Adaptation de la chambre de visite du bloc sanitaire central ŘŜ ƭΩaile F à la chambre de visite de la 
cour 9  

%8O#54)/. Ⱦ -)3% %. |562% 
- Prescriptions générales 

L'article comprend : 

¶ l'adaptation nécessaire vers les chambres de visite existantes (percements, arrivée de 
canalisations,...)  

MESURAGE 
- code de mesurage: 

QP/pc 
 

17.31.2b.01  Adaptation  des chambres de visites existantes    

 

17.31.2c Curage des chambres de visites existantes et conduits 

DESCRIPTION 
- Définition / Comprend 

/Ŝǘ ŀǊǘƛŎƭŜ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŜ ŎǳǊŀƎŜ ŘŜǎ ŎƘŀƳōǊŜǎ ŘŜ ǾƛǎƛǘŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻƴŘǳƛǘǎ ǇŀǊ ƛƴƧŜŎǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ 
sous haute pression) 
 
 
 

http://batiments.wallonie.be/cms/sites/SMD_CCT/home/iframe-html.html?destination=/files/live/sites/SMD_CCT/files/CCT_DOCS/CCTB_01.08/index.html&code=17.31.2x
http://batiments.wallonie.be/cms/sites/SMD_CCT/home/iframe-html.html?destination=/files/live/sites/SMD_CCT/files/CCT_DOCS/CCTB_01.08/index.html&code=17.31.2x
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- Localisation 

¶ Aile E : bloc sanitaire 

¶ Aile F : 3 blocs sanitaires maternelles 
 

%8O#54)/. Ⱦ -)3% %. |562% 
- Prescriptions générales 

!ǇǊŝǎ ƛƴǎǇŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƘŀƳōǊŜǎ ŘŜ ǾƛǎƛǘŜǎ όǇƻǎǘŜ лпΦнмΦпύΣ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊŜƴŜǳǊ ǇǊƻŎŞŘŜǊŀ ŀǳ ǎƛǇƘƻƴŀƎŜ 
et au nettoyage des chambres.  
Après nettoyage, une cureuse de débouchage est insérée dans la chambre de visite pour injection 
ŘΩŜŀǳ Ł ƘŀǳǘŜ ǇǊŜǎǎƛƻƴΦ  

 
MESURAGE 
- code de mesurage: 

QP/pc (par chambre de visite, y compris sections) 
 
17.31.2c.01  Curage  des chambres de visites existantes et conduits    

 
17.31.4 Chambres de disconnexion préfabriquées 

17.31.4a Chambres de disconnexion préfabriquées en béton 

DESCRIPTION 
- Définition / Comprend 

Ce poste comprend la ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀƳōǊŜ Ŝǘ ƭŀ ŦƻǳǊƴƛǘǳǊŜ Ŝǘ ǇƻǎŜ ŘŜ ƭΩŀǇǇŀǊŜƛƭ ŘƛǎŎƻƴƴŜŎǘŜǳǊ 
ǎǳƛǾŀƴǘ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘΦ 
Appareil disconnecteur, à placer en aval du réseau d'égout privé. 
Diamètre au moins égal à celui de la canalisation sur laquelle il est branché. 
L'appareil a deux branches dont celle en aval possède un tampon de visite et l'autre, en amont, un 
orifice pour le tuyau de ventilation. 
L'appareil permet l'évacuation de tous effluents ou eaux chargées, même à faible débit, sans 
provoquer de dépôt. 
L'appareil empêche toute remontée d'eau à contre-courant. 
L'appareil est de construction simple, ne nécessitant pratiquement pas d'entretien; il est visitable 
et permet le nettoyage. 
  
Ce poste comprend la fourniture, la pose, les raccordements suivant les règles dŜ ƭΩŀǊǘ ŘŜ ŎƘŀƳōǊŜǎ 
de visite en béton préfabriqué. 

¶ Y compris fouilles, évacuation des déblais et sable stabilisé pour remblais.  

¶ Y compris les couvercles en fonte+châssis adapté à un trafic léger.  

- Localisation 

En aval du réseau d'égouttage de la cour 4 et 5 

MESURAGE 
- code de mesurage: 

QP/pc 
Quantité nette à exécuter y compris déblais, remblais, connexion au réseau d'égouttage, 
couvercle,... distinction faite suivant les dimensions. 
 

17.31.4a.01  Chambres de disconnexion préfabriquée en béton 60x60    

http://batiments.wallonie.be/cms/sites/SMD_CCT/home/iframe-html.html?destination=/files/live/sites/SMD_CCT/files/CCT_DOCS/CCTB_01.08/index.html&code=17.31.4
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17.33 Appareils récepteurs ponctuels  

17.33.1 Siphons de sol 

17.33.1d Siphons de sol en matière synthétique / PVC 

DESCRIPTION 
- Définition / Comprend 

Système de siphon de sol modulaire composé d'un corps d'avaloir en PP, d'une rehausse et d'une 
grille de finition. 
Ils sont fabriqués en matière synthétique PP. 
[ŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŎƻƴŦƻǊƳŜ Ł ƭŀ ƴƻǊƳŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ 9b мнроΦ 
/ƘŀǉǳŜ ŎƻǊǇǎ Ŝǎǘ Ƴǳƴƛ ŘΩǳƴ ŎƻǳǇŜ-odeur amovible avec occlusion hydraulique Ŝǘ ŘΩǳƴ Ƨƻƛƴǘ Ł 
lèvres intégré pour reprendre la rehausse. 
¦ƴŜ ƳŜƳōǊŀƴŜ ŘΩŞǘŀƴŎƘŞƛǘŞ Ŝǘκƻǳ ŎƻƭƭŜǊŜǘǘŜ ŘŜ ǇǊŜǎǎƛƻƴ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǳǘƛƭƛǎŞŜ ǇƻǳǊ ǊŜǇǊŜƴŘǊŜ ǳƴŜ 
ŎƻǳŎƘŜ ŘΩŞǘŀƴŎƘŞƛǘŞ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜΦ  

- Localisation 

Nouveau bloc sanitaire 

MATÉRIAUX 
- Caractéristiques générales 

Corps à raccordement 

¶ Corps de siphon de sol en PP  

¶ Diamètre de 14.9cm pour grille de finition 15X15cm  

¶ Sortie DN de 50mm  

¶ Composé d'une garde d'eau de 50mm entièrement amovible facilitant le nettoyage.  

¶ Rallonge en matière synthétique PP à raccourcir sur chantier pour adaptation de la grille de 
finition  

¶ Livré avec collerette de pression pour coller et serrer une couche d'étanchéité sous la chape 
composé d'un cadre d'encollage de diam.260mm en matière synthétique et d'une bride de 
serrage en inox avec 6 vis.  

Grille de finition 

¶ Grille en acier inoxydable rectangulaire 15x15 et d'épaisseur 5mm  

¶ Grille à fente de 8mm  

¶ Classe de résistance K : 3kN  

%8O#54)/. Ⱦ -)3% %. |562% 
- Prescriptions générales 

Exécution conforme aux plans et aux prescriptions du fabricant. 

MESURAGE 
- code de mesurage: 

QP/pc 
prix unitaire à la pièce comprenant la fourniture, la grille de finition, le kit d'étanchéité, le raccord à 
l'égouttage,... 

17.33.1d.01  siphons de sol en PVC    

17.4 Systèmes de dispersion et de raccordement à l'égout 

17.42 Raccordements au réseau public  
DESCRIPTION 
- Définition / Comprend 

L'ouvrage comprend : 

¶ les démarches nécessaires auprès de l'administration compétente en vue d'effectuer les 
travaux de raccordement  

¶ les travaux d'ouverture de la tranchée, des fouilles, des remblais, de réfection des pavements, 
revêtements de sols ou plantations  

http://batiments.wallonie.be/cms/sites/SMD_CCT/home/iframe-html.html?destination=/files/live/sites/SMD_CCT/files/CCT_DOCS/CCTB_01.08/index.html&code=17.33
http://batiments.wallonie.be/cms/sites/SMD_CCT/home/iframe-html.html?destination=/files/live/sites/SMD_CCT/files/CCT_DOCS/CCTB_01.08/index.html&code=17.33.1
http://batiments.wallonie.be/cms/sites/SMD_CCT/home/iframe-html.html?destination=/files/live/sites/SMD_CCT/files/CCT_DOCS/CCTB_01.08/index.html&code=17.33.1d
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¶ la pose de la canalisation  

¶ le raccordement à l'égout public  
Ne sont pas compris dans le prix de cet ouvrage, les taxes dues par le Pouvoir adjudicateur ou le 
propriétaire du fonds. 
  

- Remarques importantes 

Le raccordement s'effectuera au-dessus des égouts publics. 
Le raccordement ǎŜ Ŧŀƛǘ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ ŘŜǊƴƛŝǊŜ ŎƘŀƳōǊŜ ŘŜ ƭΩŞƎƻǳǘǘŀƎŜ ǇǊƛǾŞ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ŎƘŀƳōǊŜ Řǳ 
ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŞƎƻǳǘǘŀƎŜ ǇǳōƭƛŎ ǎƛǘǳŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ .ƻǳƭŜǾŀǊŘ 9ŘƳƻƴŘ aŀŎƘǘŜƴǎΦ 

MATÉRIAUX 

Le raccordement à la canalisation principale s'effectuera à l'aide d'une culotte (pièce de 
raccordement du même diamètre que celui du tuyau à raccorder) placée dans l'ouverture de la 
canalisation principale qui a été prévue d'office ou qui doit être forée sur place. 

%8O#54)/. Ⱦ -)3% %. |562% 

Avant l'exécution du raccordement, l'entrepreneur se renseignera sur l'emplacement des égouts 
publics. 
[ΩŜƴǘǊŜǇǊŜƴŜǳǊ ƛƴǘǊƻŘǳƛǊŀ Ŝƴ ǘŜƳǇǎ ƻǇǇƻǊǘǳƴ ǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŀǳǇǊŝǎ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ 
commune afin de faire exécuter le raccordement conformément aux règlements communaux. 
Ce service technique déterminera si le ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞ ƻǳ ƴƻƴ ǇŀǊ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊŜƴŜǳǊ 
lui-même. 
5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ƻǴ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊŜƴŜǳǊ ǊŞŀƭƛǎŜ ƭǳƛ-ƳşƳŜ ƭŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘΣ ƛƭ ƴΩŜƴƭŝǾŜǊŀ ǉǳŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ 
revêtements qui lui est nécessaire pour la réalisation du raccordement. Le raccordement 
ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊŀ ŜƴǎǳƛǘŜ ŀǳ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ƭΩŀǊǊƻƴŘƛ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ ƻǳ Řŀƴǎ ǳƴ Ǉǳƛǘǎ ŘŜ ƭΩŞƎƻǳǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭΦ 
!ǇǊŝǎ ƭŜ ŘŞōƭŀȅŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƴŎƘŞŜ Ŝǘ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŞƎƻǳǘǎΣ ƭŀ ŎǳƭƻǘǘŜ ǎŜǊŀ 
ǇƻǎŞŜ ǎǳǊ ƭŀ Ŏŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǇƻǳǊǾǳŜ ŘΩǳƴŜ ōŀƎǳŜ ŘΩŞǘŀƴchéité spéciale. 
Une étanchéité parfaite et un raccordement souple seront obtenus en utilisant une bague 
d'étanchéité en élastomères, pourvue d'une lèvre placée dans l'ouverture réalisée. 
!ǇǊŝǎ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ Řǳ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ Ŝǘ Řǳ ǊŜƳōƭŀȅŀƎŜΣ ǎƛ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŀǾec du sable stabilisé, les 
revêtements seront remis dans leur état original. 

17.42.1 Réseaux égouts publics / mixte 

17.42.1a Raccordements aux égouts publics / mixte  

DESCRIPTION 
- Définition / Comprend 

Le poste concerne le branchement de la dernière chambre de visite sur le réseau qui va vers 
l'égout public. 

- Localisation 

¶ Branchement du réseau de la cour 4 / Boulevard Edmond Machtens  

¶ Branchement du réseau de la cour 5 / Boulevard Edmond Machtens  

MESURAGE 
- code de mesurage: 

forfait comprenant : 

¶ Les études   

¶ les tranchées et démontages des revêtements de sol  

¶ la fourniture et le raccordement de l'égouttage  

¶ Les remblais et la remise en place du revêtement de sol  

¶ Toutes sujétions supplémentaires pour une parfaite exécution  
17.42.1a.01  Raccordement côté cour 4    

17.42.1a.02  Raccordement côté cour 5    

http://batiments.wallonie.be/cms/sites/SMD_CCT/home/iframe-html.html?destination=/files/live/sites/SMD_CCT/files/CCT_DOCS/CCTB_01.08/index.html&code=17.42.1
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2 T2 Superstructures  
DESCRIPTION 
- Définition / Comprend 

Ce tome décrit tous les éléments de gros-oeuvre exécutés au-dessus des fondations. 
Incendie 
Cet article concerne des éléments de la structure ayant une fonction portante ou non. 
Le terme élément structural (ou élément porteur ou élément portant) englobe tous les éléments 
de construction ayant une fonction portante. Parmi les éléments structuraux (ou porteurs), il 
convient de faire une différence entre les éléments structurels et non structurels. 

¶ les éléments porteurs "structurels": éléments porteǳǊǎ ŀǎǎǳǊŀƴǘ ƭŀ ǎǘŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ƻǳ 
ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ ǉǳƛΣ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŀŦŦŀƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ŘƻƴƴŜƴǘ ƭƛŜǳ Ł ǳƴ ŜŦŦƻƴŘǊŜƳŜƴǘ 
ǇǊƻƎǊŜǎǎƛŦΦ ¦ƴ ŜŦŦƻƴŘǊŜƳŜƴǘ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛŦ ǎŜ ǇǊƻŘǳƛǘ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭΩŀŦŦŀƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŞƭŞƳŜƴǘ ŘŜ 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŜƴǘǊŀƞƴŜ ƭΩŀŦŦŀƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩŞléments du bâtiment qui ne se trouvent pas à 
ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜ ŘŜ ƭΩŞƭŞƳŜƴǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ Ŝǘ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŀ ǊŞǎƛǎǘŀƴŎŜ Řǳ ǊŜǎǘŜ ŘŜ ƭŀ 
construction est insuffisante pour supporter la charge produite. 

¶ les éléments porteurs "non structurels": éléments porteurs qui ne répondent pas à la 
définition d'éléments porteurs structurels. 

  
Dans le cadre des bâtiments industriels soumis à l'arrêté royal "normes de prévention de base", 
une distinction est encore faite parmi les éléments porteurs "structurels" 

¶ éléments porteurs structurels de type IΥ ŞƭŞƳŜƴǘǎΣ ǉǳƛ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŀŦŦŀƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ŘƻƴƴŜƴǘ ƭƛŜǳ Ł ǳƴ 
effondrement progressif qui peut se propager au-delà des limites du compartiment ou 
provoquer des dommages aux parois du compartiment; 

¶ éléments porteurs structurels de type II: ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǉǳƛ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŀŦŦŀƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘƻƴƴŜƴǘ ƭƛŜǳ Ł ǳƴ 
effondrement progressif limité au compartiment. 

 
Selon la réglementation applicable aux bâtiments nouveaux en Belgique, la performance de 
ǊŞǎƛǎǘŀƴŎŜ ŀǳ ŦŜǳ ŘΩǳƴ ŞƭŞƳŜƴǘ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞŜ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘΩŜǎǎŀƛǎ Σ 
ŜȄŎƭǳǎƛǾŜƳŜƴǘ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ƴƻǊƳŜǎ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜǎ ƻǳ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘΩǳƴ ŎŀƭŎǳƭ όǎŜƭƻƴ ƭŜǎ 9ǳǊƻŎƻŘŜǎΣ 
ǇŀǊǘƛŜǎ ΨŦŜǳΩύΦ 
5ŜǇǳƛǎ ƭŜ мŜǊ ŘŞŎŜƳōǊŜ нлмсΣ ǎŜǳƭŜǎ ƭŜǎ ǎŞǊƛŜǎ ŘŜ ƴƻǊƳŜǎ ŘΩŜǎǎŀƛǎ ǊŜǇǊƛǎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƴƻǊƳŜǎ ŘŜ 
classification [NBN EN 13501-2], [NBN EN 13501-3+A1] et [NBN EN 13501-4] peuvent être utilisées, 
sauf en ce qui concerne les portes résistant au feu et les plafonds suspendus pour lesquels la 
norme belge [NBN 713-020] peut encore être utilisée. 

- Remarques importantes 

Incendie   
Les exigences de résistance au feu (durée et fonction portante et/ou séparant) requises pour les 
ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ǎƻƴǘ ŦƛȄŞŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩŀǊǊşǘŞ Ǌƻȅŀƭ 
« normes de prévention de base » et ses modifications (voir références). 
Elles dépendent notamment de la hauteur du bâtiment, du type de bâtiment, de la fonction de 
ƭΩŞƭŞƳŜƴǘ ŘŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜΣ Χ 9ƭƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ Řǳ ǘȅǇŜ ŘϥŞƭŞƳŜƴǘ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ : 

http://batiments.wallonie.be/cms/sites/SMD_CCT/home/iframe-html.html?destination=/files/live/sites/SMD_CCT/files/CCT_DOCS/CCTB_01.08/index.html&code=2
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¶ de sa fonction séparant ou non séparant: EI ou non 

¶ de sa fonction structurale (portante) ou non structurale (non portante)  
o de son critère structurel : R exigé 
o ou non structurel : R pas exigé 

DOCUMENTS DE RÉFÉRENCE 
- Matériau 

[AR 1994-07-07] 
[NBN 713-020] 
[NBN EN 13501-1] 
[NBN EN 13501-2] 
[NBN EN 13501-3+A1] 
[NBN EN 13501-4]  
[NBN EN 13501-5] 
[NBN CEN/TS 1187] 

- Exécution 

[NIT 238] 

21 Superstructu res en maçonnerie  
DESCRIPTION 
- Définition / Comprend 

Les maçonneries sont classées selon leur utilisation: 

¶ Maçonneries portantes (21.1 Maçonneries portantes)  

¶ Maçonneries non portantes (21.2 Maçonneries non portantes)  

¶ Maçonneries de parements (21.3 Maçonneries de parement)  
Conformément aux dispositions du cahier spécial des charges, les prix unitaires compris dans ce 
poste devront toujours comprendre, soit selon la ventilation du métré récapitulatif, soit dans leur 
ensemble, les éléments suivants : 

¶ la préparation des travaux, l'installation des échafaudages nécessaires, ...;  

¶ la fourniture et la préparation des éléments de maçonnerie ainsi que des mortiers de 
maçonnerie, ...;  

¶ l'exécution de la maçonnerie proprement dite ainsi que tous les moyens de protection 
nécessaires, ...;  

¶ l'isolation contre l'humidité/membranes contre l'humidité ascensionnelle;  

¶ les linteaux préfabriqués pour les portes et fenêtres ainsi que les poutres de répartition, dans 
la mesure où elles ne sont pas comptées séparément dans le chapitre 22 Superstructures en 
béton ou le chapitre 23 Superstructures métalliques ;  

¶ les blochets nécessaires pour la fixation de la menuiserie intérieure et extérieure;  

¶ les éléments de liaison et/ou les armatures pour l'intersection de deux murs ainsi que tous les 
chaînages aux murs; attenants non reliés ou aux murs attenants à l'ossature en béton;  

¶ toutes les armatures pour la maçonnerie;  

¶ le rejointoiement en montant pour toutes les maçonneries destinées à rester apparentes;  

¶ les cimentages et enduits étanches selon les prescriptions;  

¶ ƭϥŜƴƭŝǾŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳȄ ǘǊŀǾŀǳȄΣ ŞŎƘŀŦŀǳŘŀƎŜǎΣ ōŃŎƘŜǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴΣ ΧΤ  

¶ la mise en ordre et le nettoyage du chantier.  

MATÉRIAUX 

Les matériaux sont conformes aux normes européennes 'produit' (marquage CE). Les matériaux 
et/ou leur mise en oeuvre sont couverts par une déclaration d'aptitude à l'utilisation décrite à 
l'article 02.42.1 Critères d'acceptabilité 
Les matériaux satisfont aux spécifications indiquées dans le cahier spécial des charges 
conformément aux critères ci-dessous. 
A cet effet, les attestations et le certificat d'origine sont joints à chaque livraison de matériaux. 
Attention- Il ne faut pas perdre de vue que les documents de référence relatifs aux produits 
spécifient certes des critères mais n'imposent aucune valeur aux produits. Ainsi, pour les calculs de 
la maçonnerie portante, il incombe à l'auteur de projet de fixer lui-même, pour l'application qu'il 

http://batiments.wallonie.be/cms/sites/SMD_CCT/home/iframe-html.html?destination=/files/live/sites/SMD_CCT/files/CCT_DOCS/CCTB_01.08/index.html&code=21
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envisage, les valeurs et classes de performances pour les critères mentionnés dans la norme, tels 
que le poids, la résistance à la compression, etc. 
Dans tous les autres cas, ou à défaut de critères évidents, l'entrepreneur doit tenir compte des 
tensions maximales et admissibles dans les ouvrages de maçonnerie pour les bâtiments jusqu'à 
quatre niveaux, selon les indications dans la [STS 22]. 

Eléments De Maçonnerie 
Les éléments de maçonnerie visés par le domaine d'application de l'Eurocode 6 et de ses annexes 
nationales (normes [NBN EN 1996-1-2 ANB] et par la [STS 22] sont de différentes natures : 
éléments en terre cuite [NBN EN 771-1+A1], éléments silico-calcaires [NBN EN 771-2+A1], 
éléments en béton [NBN EN 771-3+A1], éléments en béton cellulaire autoclavé [NBN EN 771-4+A1] 
et éléments en pierre naturelle [NBN EN 771-6+A1]. 
On dénomme « brique » : 
- ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ Ŝƴ ǘŜǊǊŜ ŎǳƛǘŜ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ōƭƻŎǎ ǘǊŜƛƭƭƛǎ όζ ǎƴŜƭōƻǳǿ ηύ 
- ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ Ŝƴ ōŞǘƻƴ ŘΩǳƴŜ ƭŀǊƎŜǳǊ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ Ł мп ŎƳ 
- tous les éléments en silico-calcaires manipulables avec une seule main ; actuellement, on ne 
produit plus de brique silico-calcaire en Belgique. 
 
On dénomme « blocs » : 
- les éléments en terre cuite du type blocs treillis (« snelbouw ») 
- tous les éléments en béton dont la largeur est supérieure ou égale à 14 cm 
- tous les éléments en silico-calcaires qui ne sont pas manipulables avec une seule main. 
L'Eurocode 6 définit pour toutes les natures d'éléments de maçonnerie une répartition en 4 
groupes en fonction de la morphologie des éléments. Du groupe 1 au groupe 3, le pourcentage des 
perforations (ou alvéoles) verticales augmente. Le groupe 4 correspond à des perforations 
horizontales. Des critères géométriques complémentaires complètent les définitions. 
 
Des classifications supplémentaires existent en fonction de la nature des éléments (classe de 
résistance à la compression, classe de masse volumique apparente, etc). 
ÉLÉMENTS EN TERRE CUITE 
Les éléments en terre cuite sont classés selon la [NBN EN 771-1+A1] en fonction de la protection 
de la maçonnerie contre la pénétration de l'eau et le contact avec le sol et les eaux souterraines : 
- Brique P: brique de terre cuite utilisée pour les "maçonneries protégées". "Maçonnerie protégée" 
= maçonnerie protégée contre la pénétration de l'eau et qui n'est pas en contact avec le sol et l'eau 
du sol. 
- Brique U : brique de terre cuite utilisée pour les "maçonneries non protégées". "Maçonnerie non 
protégée" = maçonnerie qui peut être exposée à la pluie, au gel-dégel et/ou être en contact avec le 
sol et l'eau du sol sans protection appropriée. 
En Belgique, les éléments en terre cuite sont répartis en : 
- briques de parement, qui peuvent être étirées, moulées ('à la main', dans un bac) ou pressées; ce 
sont des briques U. 
- éléments pour maçonnerie non décorative. Ils sont généralement étirés (blocs 'snelbouw') et 
peuvent être des briques U ou des briques P.  
  
  
ÉLÉMENTS EN BÉTON 
Un élément de maçonnerie en béton est un composant fabriqué à partir de ciment, de granulats et 
d'eau et susceptible de contenir des adjuvants et des additions, des pigments colorants et d'autres 
ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ƛƴŎƻǊǇƻǊŞǎ ƻǳ ŀǇǇƭƛǉǳŞǎ ǇŜƴŘŀƴǘ ƻǳ ŀǇǊŝǎ ƭŀ ŦŀōǊƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞƭŞƳŜƴǘΦ 
On distingue en Belgique les éléments en fonction de leur destination, conformément au tableau 
ci-dessous. Les exigences (voir [STS 22]) dépendent de la destination. 

code 
  

type d'élément et maçonnerie visée 
  

A1 
  

éléments pour maçonnerie extérieure décorative 
  

A2 
  

éléments pour maçonnerie extérieure 
  

B1 éléments pour maçonnerie apparente décorative 
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B2 
  

éléments pour maçonneries apparentes 
  

C 
  

éléments pour maçonneries enterrées 
  

D 
  

éléments pour autres maçonneries 
  

  
ÉLÉMENTS EN BÉTON CELLULAIRE AUTOCLAVÉ 
Les éléments sont classifiés en Belgique en fonction de leur classe de résistance à la compression 
normalisée fb et de leur classe de masse volumique apparente sèche. Ainsi, une classe C3 / 500, 
correspond à une classe f3 de résistance à la compression (fb җ о bκƳƳчύ Ŝǘ Ł ǳƴŜ ŎƭŀǎǎŜ ˊ рлл ŘŜ 
masse volumique apparente όпрл ƪƎκƳш ғ ƳŀǎǎŜ ǾƻƭǳƳƛǉǳŜ ŀǇǇŀǊŜƴǘŜ Җ рлл ƪƎκƳшύΦ hƴ ŘƛǎǘƛƴƎǳŜ 
en Belgique ces éléments en fonction de leur destination, conformément au tableau ci-dessous. 
Les exigences dépendent de la destination. 

code 
  

type d'élément et maçonnerie visée 
  

A 
  

éléments pour maçonneries extérieures 
  

C 
  

éléments pour maçonneries enterrées 
  

D 
  

éléments pour autres maçonneries 
  

  
TOUS LES ÉLÉMENTS 
Résistance en compression des éléments de maçonnerie. 
La résistance en compression est déclarée selon la description des normes de produits [NBN EN 
771 série] correspondantes. 
9ƭƭŜ Ŝǎǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ōƛŀƛǎ ŘΩǳƴŜ ǾŀƭŜǳǊ ƳƻȅŜƴƴŜ όŦǊŀŎǘƛƭŜ ŘŜ рл ҈Σ ŀǇǇŜƭŞ ƛŎƛ ŦƳŜŀƴύ Ŝǘκƻǳ ŘϥǳƴŜ 
valeur caractéristique (fractile de 5 %, fc), selon la nature du matériau. 
Les normes de produit définissent pour la déclaration de la résistance à la compression deux 
ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜǾŀƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ Υ 

¶ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ L Υ ƭŜ ǇǊƻŘǳŎǘŜǳǊ ŀǘǘŜǎǘŜ ŘΩǳƴŜ ŦƛŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ фр % sur le fractile déclaré (50 % ou 5 %). 
C'est le choix par défaut.  

¶ catégorie II : déclaration sans garantie de fiabilité.  
Les éléments en silico-calcaire, béton et béton cellulaire font l'objet d'une classification basée sur 
la résistance à la compressƛƻƴ ƴƻǊƳŀƭƛǎŞŜ ŦōΦ [ϥŀǇǇŀǊǘŜƴŀƴŎŜ Ł ǳƴŜ ŎƭŀǎǎŜ ƛƴŘƛǉǳŜ ǉǳŜ Ŧō Ŝǎǘ җ Ł ƭŀ 
valeur représentative de la classe. Par exemple, pour la classe '20' des éléments en silico-calcaire, 
ƻƴ ŀ Ŧō җ нл bκƳƳчΦ tŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜΣ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƭŀǎǎŜ Ŧмр ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ Ŝƴ ōŞǘƻƴΣ ƻƴ ŀ Ŧō җ мр bκƳƳчΦ  
Propriétés thermiques 
En raison de la réglementation régionale, la conductivité thermique obtenue avec un niveau de 
ŎƻƴŦƛŀƴŎŜ ŘŜ фл҈ ǎǳǊ ƭŜ ŦǊŀŎǘƛƭŜ фл҈ ό˂флκфлύ Řƻƛǘ ƭŞƎŀƭŜƳŜƴǘ şǘǊŜ ǳǘƛƭƛǎŞŜ Ŝǘ ƴƻƴ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ 
moyenne. Les valeurs de calcul eƴ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊŜǎ ƻǳ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊŜǎ ό˂¦ƛ ƻǳ ˂¦Ŝύ ǎƻƴǘ ŎŀƭŎǳƭŞŜǎ 
conformément à la [NBN B 62-002]. 
Masse volumique 
Les masses volumiques sèches 'brutes' (apparentes) et nettes sont utilisées dans la détermination 
de l'aptitude à l'emploi dans le cadre de calculs de stabilité (masses des murs), de calculs 
acoustiques, de comportement au feu et d'isolation thermique. 
Les éléments en silico-calcaire, en béton ou en béton cellulaire font l'objet d'une classification 
basée sur la masse volumique sèche brute (apparente). 
Par exemple : 

¶ pour les éléments en silico-calcaire de classe ́  нΦлΣ ŜƭƭŜ Ŝǎǘ ŎƻƳǇǊƛǎŜ ŜƴǘǊŜ мумл Ŝǘ нллл 
kg/m³;  

¶ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ Ŝƴ ōŞǘƻƴ ŘŜ ŎƭŀǎǎŜ ˊ мΦсΣ ƻƴ ŀ мплл ғ ˊ Җ мслл ƪƎκƳшΦ  
Stabilité de forme 
Les éléments en béton, en silico-calcaire et en béton cellulaire destinés à un usage extérieur ou en 
maçonnerie souterraine doivent respecter le critère suivant en matière de comportement à 
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ƭϥƘǳƳƛŘƛǘŞ όǊŜǘǊŀƛǘ Ŝǘ ƎƻƴŦƭŜƳŜƴǘ ƘȅƎǊƻƳŞǘǊƛǉǳŜǎύ Υ Җ лΦпр ƳƳ κ Ƴ όŎŦǊ ώb.b 9b ттн ǎŞǊƛŜϐ Ŝǘ ώb.b 
EN 680]). 
Taux initial d'absorption d'eau (IW) - face de pose 
Les éléments en terre cuite sont classifiés en fonction de la force de succion d'eau de leur face de 
pose sur une période de 60 secondes. Cette classification est primordiale pour le choix du mortier. 
  

classes 
  

IW 
[kg/m².min] 
  

/ǊƛǘŝǊŜǎ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜ ƭΩŀōǎƻǊǇǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ƛƴƛǘƛŀƭŜ 
moyenne [kg/m².min] 
  

IW1 - très peu de 
succion 
  

L² Җ лΦр 
  

IW < 0.8 
  

IW2 - peu de succion 
  

лΦр ғ L² Җ мΦр 
  

лΦо ғ L² Җ нΦл 
  

IW3 - succion 
normale 
  

мΦр ғ L² Җ пΦл 
  

мΦл ғ L² Җ рΦл 
  

IW4 - succion élevée 
  

4.0 < IW 
  

3.0 < IW 
  

Rem. : 10 x IW = coefficient de Haller (anciennement utilisé) 
Capillarité - face exposée de l'élément 
Les éléments en béton destinés à être exposés au climat extérieur doivent respecter les critères du 
tableau ci-dessous en matière d'absorption d'eau par capillarité de leur face exposée mesurée sur 
une période de 10 minutes (cfr [STS 22]). 

code 
  

type d'élément 
  

exigence 
  

A1 
  

élément décoratif pour maçonnerie extérieure 
  

Җ сΦл ƎκƳчǎ 
  

A2 
  

élément pour maçonnerie extérieure 
  

Җ уΦл ƎκƳчǎ 
  

Les éléments en béton cellulaire destinés à des ouvrages exposés au climat extérieur doivent 
vérifier les critères ci-dessous en matière d'absorption d'eau par capillarité (essai selon l'annexe B 
de [NBN EN 771-4+A1] (résultats exprimés en g/m² s1/2, à diviser par 24.49 selon l'usage en 
Belgique pour vérifier les critères en g/m²). 

durée de l'essai [minutes] 
  

10 
  

30 
  

90 
  

Absorption d'eau (g/m²) 
  

< 4500 
  

< 6000 
  

< 8000 
  

  
Résistance au gel 
Lorsque l'élément de maçonnerie doit être utilisé dans une exposition à des conditions humides où 
il sera soumis à des cycles de gel-dégel, il devra être apte à l'usage. Les exigences sont synthétisées 
ci-dessous. 
Eléments en terre cuite 
La classe de résistance au gel est déterminée sur base de la [NBN B 27-009]. 
Les briques sont classées suivant trois classes : 

¶ sans résistance au gel  

¶ avec une résistance normale au gel (situation climatique MX3.1 suivant [NBN EN 1996-2])  

¶ avec une résistance élevée au gel (situation climatique MX3.2 suivant [NBN EN 1996-2])  
Les blocs de construction (briques SB) utilisés pour les ouvrages de maçonnerie extérieure 
(destinée à recevoir un enduit) doivent au moins avoir une résistance normale au gel. 
  
Eléments en béton. 
La résistance au gel est déterminée sur base de la norme belge [NBN B 15-231]. 
[Ŝǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ƎǊƻǳǇŜǎ н Ŝǘ о Ŝǘ ŘŜ ŎƭŀǎǎŜ ŘŜ ǊŞǎƛǎǘŀƴŎŜ Ł ƭŀ ŎƻƳǇǊŜǎǎƛƻƴ җ Ŧмр ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ 
ŞƭŞƳŜƴǘǎ Řǳ ƎǊƻǳǇŜ м Ŝǘ ŘŜ ŎƭŀǎǎŜ ŘŜ ǊŞǎƛǎǘŀƴŎŜ Ł ƭŀ ŎƻƳǇǊŜǎǎƛƻƴ җ Ŧнл ǎƻƴǘ ŞǾŀƭǳŞǎ Ǌésistants au 
gel sans nécessité de réaliser des essais directs selon la [NBN B 15-231].  
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Eléments en béton cellulaire. 
La résistance au gel est déterminée sur base de la norme [NBN EN 15304].  
  
Autres caractéristiques 
Coefficient de transmission thermique U 
Le coefficient de transmission thermique U (W/m2K) d'une paroi dépend de la constitution de 
cette paroi et est calculé selon la [NBN B 62-002]]. Le coefficient de conductibilité thermique (W/m 
K) de l'élément de maçonnerie dépend du poids spécifique et de la teneur en humidité de 
l'élément, complété par les caractéristiques du mortier ou de la colle et doit uniquement être 
indiqué pour la maçonnerie isolante (béton cellulaire autoclavé, ...). 
Chaleur massique spécifique 
La chaleur massique c par unité de volume doit uniquement être établie pour la maçonnerie 
massive. Le niveau requis pour c est fonction de la nature du projet. 
Réaction au feu 
La réaction au feu est déclarée suivant la classification de l'annexe 5.1 de [AR 1994-07-07] sur les 
Normes de Base. 
La résistance au feu 
La résistance au feu d'un élément de construction (critères R.E.I.), qui ne peut être confondue avec 
la réaction au feu, est le temps exprimé en minutes pendant lequel un élément de construction est 
apte à remplir ses fonctions en cŀǎ ŘΩƛƴŎŜƴŘƛŜ όǎŞǇŀǊŀǘƛƻƴ Ŝǘκƻǳ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ǇƻǊǘŀƴǘŜύΦ {Ŝ ǊŞŦŞǊŜǊ Ł ƭŀ 
classification européenne, décrite dans la [NBN EN 13501-2] et la [NBN EN 1996-1-2], partie feu. 

Produits De Pose 
Les mortiers sont utilisés suivant les prescriptions de la [STS 22] et choisis en fonction des éléments 
de maçonnerie à assembler. 
MORTIERS DE MAÇONNERIE MANUFACTURÉS 
La norme [NBN EN 998-2] et le [TRA 651] définissent les mortiers de montage comme « un 
mélange composé d'un ou de plusieurs liants inorganiques (minéraux), de gǊŀƴǳƭŀǘǎΣ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ 
ǇŀǊŦƻƛǎ ŘΩŀŘŘƛǘƛƻƴǎ Ŝǘκƻǳ ŘϥŀŘƧǳǾŀƴǘǎΣ Ŝǘ ŘŜǎǘƛƴŞ ŀǳ ƘƻǳǊŘŀƎŜΣ ŀǳ ƧƻƛƴǘƻƛŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŀǳ 
rejointoiement d'éléments en maçonnerie ». Elle définit trois types de mortiers en fonction des 
ǇǊƻǇǊƛŞǘŞǎ Ŝǘκƻǳ ŘŜ ƭΩǳǎŀƎŜ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳ ǘŀōƭŜŀǳ мΦ 
Les mortiers performanciels peuvent être classés en catégories selon leur résistance à la 
compression (fm selon [NBN EN 1015 série] exprimée par la lettre M suivie de la résistance à la 
compression en N/mm², par exemple M5. 
Les mortiers manufacturés à composition prescrite sont décrits par leurs constituants de recette, 
par exemple, 1 : 1 : 5 proportion de ciment : chaux : sable en volume. 
Tableau 1. Types, symboles, définitions et performances des mortiers selon la norme [NBN EN 998-
2]. 
Types de 
mortier  
  

Symbole 
  

Définitions selon la 
[NBN EN 998-2] 
  

  
  

ΨtŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜΩ 
Déclaration de 
fm (1) 
  

Adhérence 
(2) 
fvk0 (3) 
[N/mm²]  
  

mortier 
d'usage 
courant (4) 
  

G 
  

Mortier de montage 
sans caractéristique 
particulière. 
  

Spécifié selon 
sa composition 
  

OUI 
  

- 
  

Performanciel 
  

OUI 
  

 0.15 
  

mortier de 
joints minces 
(4)  
  

T 
  

Mortier performanciel dont la 
dimension maximale des granulats 
est inférieure ou égale à une valeur 
spécifiée. La [NBN EN 998-2] précise: 
- la dimension des granulats ne doit 
pas être supérieure à 2 mm ; 
- Le temps ouvert doit être déclaré ; 
- 5ΩŀǳǘǊŜǎ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ 

OUI 
  

0.30 
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ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ǎƛ ƭΩŞǇŀƛǎǎŜǳǊ ŘŜ Ƨƻƛƴǘ 
prévue est < 1 mm. 
  

mortier allégé 
(4) 
  
  

L 
  

Mortier performanciel dont la masse 
volumique sèche à l'état durci est 
inférieure ou égale à une valeur 
spécifiée. La [NBN EN 998-2] précise : 
- pour les mortiers de montage 
allégés, la masse volumique doit être 
inférieure ou égale à 1 300 kg/m³ 
  

OUI 
  

0.15 
  

(1) : fm est la résistance à la compression moyenne du mortier. 
όнύ Υ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŜǎ ƳƻǊǘƛŜǊǎ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎƛŜƭǎ όΨDΩ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎƛŜƭΣ Ψ¢Ω Ŝǘ Ψ[Ωύ ǎƻƴǘ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł şǘǊŜ ǳǘƛƭƛǎŞǎ 
Řŀƴǎ ŘŜǎ ƳŀœƻƴƴŜǊƛŜǎ ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł ŘŜǎ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƭŜǎΣ ƭΩŀŘƘŞǊŜƴŎŜ ǇŀǊ ŎƛǎŀƛƭƭŜƳŜƴǘ όŦǾƪƻ 
(оύύ Řǳ ƳƻǊǘƛŜǊ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŘŞŎƭŀǊŞŜΣ ǎƻƛǘ ǎǳǊ ōŀǎŜ ŘΩǳƴŜ ǾŀƭŜǳǊ ǇŀǊ ŘŞŦŀǳǘΣ ǎƻƛǘ ǎǳǊ ōŀǎŜ ŘΩŜǎǎŀƛǎ ώb.b 
EN 1052-3]. 
όоύ Υ ŦǾƪл Ŝǎǘ ƭŀ ǊŞǎƛǎǘŀƴŎŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜ ƛƴƛǘƛŀƭŜ ŀǳ ŎƛǎŀƛƭƭŜƳŜƴǘΦ ±ŀƭŜǳǊǎ ǇŀǊ ŘŞŦŀǳǘ ǎŜƭƻƴ ƭΩŀƴƴŜȄŜ 
C de [NBN EN 998-2]. 
(4) : lorsque la maçonnerie est soumise à des exigences thermiques, la conductivité thermique du 
mortier devra être déclarée. Le choix du mortier, par le biais de sa masse volumique et de son 
épaisseur, peut influencer la résistance thermique de la maçonnerie.  
Afin d'éviter les ambiguïtés lors du choix d'un mortier en fonction de la performance recherchée 
et/ou de l'esthétique recherchée, on consultera notamment le dossier [CSTC Dossier (2011/2.03)] et 
le 'Mémento - Ciment / Béton' de FEBELCEM et le ''Manuel des briques" édité par la Fédération 
belge de la brique'.  
MORTIERS DE MAÇONNERIE DOSÉS IN SITU 
Constituants 
Le ciment est conforme aux spécifications de la norme [NBN EN 413-1] ou de la norme [NBN EN 
197-1]. On n'utilise pas de ciment contenant une teneur trop élevée en sulfates afin de prévenir les 
efflorescences. La chaux est conforme aux spécifications de la norme [NBN EN 459-1].  
Le granulat est conforme aux spécifications de la norme [NBN EN 13139] ([NBN EN 13055] pour les 
granulats légers). La classe granulaire d/D est 0/2 mm. La teneur en fines (fraction inférieure à 
0.063 mm) est limitée (refus cumulé de 100%). 
Au sein de la classe granulaire, on distingue les gros granulats (G), les granulats moyens (M) et les 
granulats fins (F). Afin de les distinguer, le module de finesse (FM) peut être exprimé (somme des 
pourcentages cumulés en masse des refus sur la série suivante de tamis (mm), exprimée en 
pourcentage : 4, 2, 1, 0.5, 0.25, 0.125. Cette définition du FM est identique selon la [NBN EN 
13139] et la [NIT 208]). On se base sur les recommandations de l'une ou l'autre pour le choix du 
granulat en fonction de l'utilisation.  
En particulier, les sables gras ou argileux ainsi que les sables fins sont fortement déconseillés et 
absolument interdits pour les ouvrages de maçonnerie enterrée. Les granulats fins ne sont pas 
autorisés en maçonnerie non protégée. Le sable ne peut pas contenir plus de 0,5% de matières 
organiques et doit être exempt de substances solubles et non-solubles telles que les restes d'argile, 
sulfates, sels de fer. Il doit en outre être stocké de manière à ne pas pouvoir être souillé par 
d'autres substances. 
Attention : Pour les maçonneries en briques de terre cuite le module de finesse de sable est 
compris entre 1 et 1,9 (entre autres en fonction du taux initial d'absorption d'eau (IRA - IW)); 
lorsque ce dernier est supérieur ou égal à 5, le module de finesse du sable doit au moins être égal à 
мΣпΦ [ϥŜŀǳ ŘŜ ƎŃŎƘŀƎŜ ǎϥŞƭŝǾŜ ŜƴǘǊŜ ол Ŝǘ ор҈ Řǳ ǾƻƭǳƳŜ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝǘ ƴŜ ǇŜǳǘ Ǉŀǎ şǘǊŜ ǎƻǳƛƭƭŞŜ 
par des matières organiques, des acides, sels, alcalis, sucres, déchets industriels ou autres qui 
pourraient nuire à la résistance ou à la durabilité du mortier. 
[Ŝǎ ŀŘƧǳǾŀƴǘǎ όŜƴǘǊŀƞƴŜǳǊǎ ŘϥŀƛǊΣ ǇƭŀǎǘƛŦƛŀƴǘǎΣ ŀƎŜƴǘǎ ŘŜ ŘƛǎǇŜǊǎƛƻƴΣ Χύ ǎƻƴǘ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ 
sous réserve, moyennant accord de l'auteur de projet et/ou du bureau d'étude. Leur utilisation et 
le dosage correct doivent satisfaire aux directives du fournisseur et aux normes de la série [NBN EN 
934-1]].  
Composition 
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L'entrepreneur adapte la composition du mortier et le choix des adjuvants en fonction des 
ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ όǊŞǎƛǎǘŀƴŎŜ Ł ƭŀ ŎƻƳǇǊŜǎǎƛƻƴΣ ǇƻǊƻǎƛǘŞΣ ŘǳǊŜǘŞΣΧύ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ de maçonnerie et 
de la résistance requise pour l'ouvrage de maçonnerie. Il endossera l'entière responsabilité de ces 
choix. L'influence de la qualité du mortier sur la résistance d'un ouvrage de maçonnerie est 
d'autant plus importante que le rapport entre les joints et les briques est élevé. En cas de doute au 
sujet de la force portante totale de l'ouvrage en maçonnerie dans son ensemble, celle-ci peut être 
testée sur des murets selon la [NBN EN 1052-1]. Les essais sont effectués suivant le cahier spécial 
des charges et l'[AR 2013-01-14] - art. 27 - Réception technique. 

¶ Le dosage du ciment dans la composition du mortier doit se faire minutieusement : trop peu 
de ciment donne un mortier poreux et de faible cohésion tandis que le surdosage entraîne un 
mortier à retrait très élevé et à mauvaise adhérence. L'excès d'eau nuit à la qualité. En effet, le 
mortier devient plus poreux et durcit lentement.  

¶ 9ƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭŀ ƳǳƭǘƛǘǳŘŜ ŘŜǎ ǇŀǊŀƳŝǘǊŜǎ ŘΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜΣ ƭŀ ƴƻǊƳŜ [NBN EN 1996-1-2 ANB] ne 
prescrit pas des mélanges équivalents acceptables, décrits par la proportion des constituants, 
aux catégories (valeurs M) ou valeurs équivalentes de la résistance à la compression selon 
[NBN EN 998-2]. Elle se limite à donner une information indicative, faisant apparaître 
notamment que le mortier devrait être adapté aux caractéristiques mécaniques des éléments 
de maçonnerie mis en oeuvre (voir tableau 2.3.7 [STS 22])  

COLLES PU UNICOMPOSANT 
Les colles PU unicomposants sont des mousses colles à faible expansion. 
[ŀ ŎƻƭƭŜ Řƻƛǘ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŀŎŎŜǇǘŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ŘŞŦƛƴƛǎ Řŀƴǎ le chapitre 
02.42.1 Critères d'acceptabilité. 
La documentation technique à remettre à la Direction de chantier doit garantir la compatibilité de 
ƭŀ ŎƻƭƭŜ ŀǾŜŎ ƭŜ ǘȅǇŜ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘ ŘŜ ƳŀœƻƴƴŜǊƛŜ ǇǊƻǇƻǎŞΦ 
La combinaison des éléments de maçonnerie et de la collŜ Ŧŀƛǘ ǇŀǊǘƛŜ ŘΩǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ 
ŘŞŎǊƛǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀǇǘƛǘǳŘŜ Ł ƭΩŜƳǇƭƻƛΦ 
La documentation technique renseigne les spécifications suivantes relatives à la colle: 
ω ¢ŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜ ŀƳōƛŀƴǘŜ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 
ω ¢ŜƳǇǎ ŘŜ ŘǳǊŎƛǎǎŜƳŜƴǘ όǎŜƭƻƴ ƭŀ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜ Ŝǘ ƭΩƘǳƳƛŘƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊύΥ 
ω ¢ŜƳǇǎ ŘŜ ŘǳǊŎƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎƻǳǎ ǳƴŜ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜ ŘŜ -5°C  
ω ¢ŜƳǇǎ ŘŜ ǘǊŀƴŎƘŀōƛƭƛǘŞ όŁ муϲ/ Ŝǘ сл҈Iwύ  
ω ¢ŜƳǇǎ ŘΩŀŘƘŞǊŜƴŎŜ όŁ муϲ/ Ŝǘ сл҈Iwύ 
ω wŞǎƛǎǘŀƴŎŜ Ł ƭŀ ǘǊŀŎǘƛƻƴ ƳƛƴƛƳŀƭŜ Ŝǘ ƳŀȄƛƳŀƭŜ  
ω 9ǘƛǊŜƳŜƴǘ ƳƛƴƛƳŀƭ Ŝǘ ƳŀȄimal en cas de fracture 
La documentation technique renseigne les spécifications suivantes relatives à la maçonnerie : 
ω wŞǎƛǎǘŀƴŎŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜ Ł ƭŀ ŎƻƳǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƳŀœƻƴƴŜǊƛŜ Ŧƪ ǎŜƭƻƴ ώb.b 9b млрн-1] 
ω wŞǎƛǎǘŀƴŎŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ Ł ƭŀ ŦƭŜȄƛƻƴ ŘŜ ƭŀ maçonnerie fxk1, fxk2 selon [NBN EN 1052-2] 
ω wŞǎƛǎǘŀƴŎŜ ƛƴƛǘƛŀƭŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜ ŀǳ ŎƛǎŀƛƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ƳŀœƻƴƴŜǊƛŜ ŦǾƪл ǎŜƭƻƴ ώb.b 9b млрн-3] 
aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƭƭŜ t¦ ǳƴƛ-composant 
Les prescriptions des fabricants et celles reprises dans la déclaration ŘΩŀǇǘƛǘǳŘŜ Ł ƭΩŜƳǇƭƻƛ ŘƻƛǾŜƴǘ 
être suivies.  
[Ŝ ǘŜƳǇǎ ŘŜ ŘǳǊŎƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŞǇŜƴŘ ŘŜǎ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƘǳƳƛŘƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊΦ  
La température minimale et maximale de mise en oeuvre est respectée. 
Les conditions de stockage des bombes de colle PU sont respectées ; les bombes sont protégées 
contre le soleil et les autres sources de chaleur. 
[Ŝǎ ōƭƻŎǎ ǎƻƴǘ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ōǊƻǎǎŞǎ ŀǾŀƴǘ ŘΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊ ƭŀ ŎƻƭƭŜ t¦Φ  
[ŀ ŎƻƭƭŜ Ŝǎǘ ŀǇǇƭƛǉǳŞŜ Ŝƴ ōŀƴŘŜǎ Řƻƴǘ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ Ŝǘ ƭŀ ƭŀǊƎŜǳǊ ǎƻƴǘ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǇŀƛǎǎŜǳǊ Řǳ ƳǳǊΦ 
Elle est appliquée avec soin pour éviter tout débordement. 
  

Accessoires De Maçonnerie (voir Également 21.3 Maçonneries de parement) 
Conformément aux dispositions du cahier spécial des charges, les accessoires (attaches, brides, 
consoles, étriers, armatures des joints, linteaux,..) sont conformes aux spécifications des normes 
européennes en vigueur et aux règles et principes de conception de la [NBN EN 1996 série]. 
En particulier, les crochets (attaches) de mur répondent aux spécifications de la norme [NBN EN 
845-1:2013+A1] et sont choisis en fonction de leur nature et des classes d'exposition de la [NBN EN 
1996-2 ANB]. Par exemple, les crochets de mur métalliques sont en acier galvanisé ou acier 
inoxydable suivant la classe d'exposition. 
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Le nombre de crochets est d'au moins 5 / m². 

%8O#54)/. Ⱦ -)3% %. |562% 

Eléments De Conception 
PROTECTION CONTRE L'HUMIDITÉ 
Conformément aux règles de bonne pratique et/ou selon les indications sur les plans ou les dessins 
de détail, les murs seront efficacement protégés contre l'humidité ascendante ou d'infiltration. En 
plus des méthodes courantes de cimentage et d'enduisage étanche décrites dans les notes 
d'exécution complémentaires, des méthodes de cuvelage plus appropriées peuvent être reprises 
sous la rubrique 26.12 Traitements d'étanchéisation . 
Attention: Sauf indications spécifiques dans le métré récapitulatif, la fourniture et la pose du 
système d'isolation contre l'humidité mentionné ci-dessus ne font pas partie d'un poste séparé, 
mais sont intégralement comprises dans le poste de la maçonnerie enterrée. 
CALCULS DE LA MAÇONNERIE PORTANTE 
Les performances mécaniques (résistance à la compression) des éléments de maçonnerie et des 
mortiers sera toujours en rapport avec les différentes charges des planchers, l'épaisseur des murs, 
les différents types de sollicitation, la masse volumique de la maçonnerie et le nombre d'étage et 
ce, conformément aux méthodes de calcul de la [NBN EN 1996-1-2 ANB] et la [STS 22]. 
Conformément au cahier spécial des charges et/ou à défaut de critères de performance univoques, 
l'entrepreneur établira lui-même et sous sa seule responsabilité, le choix des éléments. Ce choix 
dépendra également du domaine d'application et devra se faire en concertation avec le fabricant 
des éléments et l'auteur de projet. 
REPRISES DES SOLLICITATIONS HORIZONTALES - LIAISONNEMENTS ET ANCRAGES 
Afin de pouvoir résister aux sollicitations horizontales, les éléments de construction doivent eux-
mêmes être résistants à la flexion tandis que les liaisons entre les éléments horizontaux et 
verticaux doivent pouvoir transmettre les forces de cisaillement. A cet effet, il est indispensable 
qu'il y ait suffisamment de murs porteurs dans les deux directions et qu'ils soient reliés de manière 
organique (harpage par exemple). Les éléments de liaison et d'ancrage des ouvrages de 
maçonnerie entre eux et/ou à d'autres éléments de la construction doivent satisfaire aux principes 
d'exécution exposés dans les [STS 22]. Les échantillons des matériaux de liaison et d'ancrage seront 
préalablement soumis à l'approbation de l'auteur de projet ; sauf pour les maçonneries dont les 
ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻƴǘǊƾƭŜǎ όƛƴǘŜǊƴŜ Ŝǘ ŜȄǘŜǊƴŜύ Řǳ ŦŀōǊƛŎŀƴǘ ƭΩȅ ŀǳǘƻǊƛǎŜƴǘΣ ŎŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ 
liaison et d'ancrage supplémentaires sont conçus comme suit: 
Tous les murs qui forment un ensemble doivent être érigés en même temps. Les liaisonnements 
entre des ouvrages de maçonnerie similaires doivent être assurés par la continuité de l'appareil. 
Les murs disposés d'équerre seront maçonnés en appareil (si possible : prévoir un ancrage tous les 
deux tas à l'aide de barres repliées). 
Les murs qui se croisent seront liaisonnés à l'aide d'armatures constituées de 2 barres à béton de 6 
mm de diamètre, insérées dans les joints sur une distance de 50 cm par rapport à l'intersection des 
deux murs. On prévoira au moins 2 armatures par mètre de hauteur. 
Les murs attenants seront liaisonnés aux murs continus à l'aide d'armatures transversales en forme 
de diagonale, constituées d'un treillis préfabriqué sur la base de deux barres longitudinales 
profilées ou d'un système équivalent, incorporé dans les joints du mur continu. Une armature 
similaire sera placée dans les joints du mur attenant. Les armatures présenteront une longueur de 
50 cm à partir du point d'intersection, dans tous les sens. On prévoira au moins 2 armatures par 
mètre de hauteur. 
Les murs isolés sont étayés afin de résister aux sollicitations du vent. 
 
REPRISE DES SOLLICITATIONS VERTICALES - APPUIS POUR HOURDIS ET LINTEAUX 
L'appui des planchers et des linteaux sera exécuté conformément aux [STS 22]. 
Les murs ne peuvent pas être mis en charge avant d'avoir atteint une résistance suffisante. 

¶ Le temps d'attente avant de pouvoir poser une charge uniformément répartie sur les ouvrages 
en maçonnerie est de 16 heures (dans des conditions normales pour le mortier de 
maçonnerie).  

¶ Le temps d'attente avant de pouvoir poser une charge ponctuelle sur un ouvrage de 
maçonnerie est de 24 heures (dans des conditions normales pour le mortier de maçonnerie).  
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Il est hors de question d'utiliser les murs non porteurs comme coffrage pour les éléments porteurs. 
Les murs non porteurs ne pourront être maçonnés que lorsque les éléments porteurs auront été 
décoffrés. 
La longueur d'appui des linteaux de portes et fenêtres (préfabriqués ou non) sera calculée en 
fonction des charges et sera d'au moins 15 cm. Le bord de l'appui restera au moins 40 mm en 
retrait de la battée de la baie (voir également 22.13 Linteaux en béton ou 23.13 Linteaux 
métalliques. 
Les linteaux dans la maçonnerie en béton cellulaire autoclavé et en briques silico-calcaires seront 
posés en indépendance avec interposition, par exemple, d'une couche de feutre bitumé. L'appui 
sera réalisé à l'aide d'un joint en matériau élastique insensible à l'humidité et imputrescible. 
Dans le cas de charges ponctuelles lourdes et/ou lorsque les poutres s'appuient 
perpendiculairement au mur, la charge concentrée doit être efficacement répartie sur la 
maçonnerie, soit à l'aide d'une poutre de répartition, soit en remplissant les briques creuses ou en 
les remplaçant par des briques pleines ou perforées. 
Les charges de plancher seront centrées dans l'axe de la surface d'appui; ainsi, la longueur d'appui 
des hourdis préfabriqués sera d'au moins 7 cm; soit au moins la moitié de l'épaisseur de la dalle de 
sol armée. La longueur d'appui des prédalles sera d'au moins 5 cm. La profondeur de l'appui sera 
augmentée de 2 cm. 

¶ pour les portées de plus de 5 mètres et/ou lorsqu'on peut s'attendre à un fléchissement à long 
terme ;  

¶ pour les appuis sur les murs en matériaux de maçonnerie légers.  
CROCHETS DE MUR 
Le diamètre des crochets de murs est d'au moins 4 mm. Leur longueur est telle qu'ils porteront 
jusqu'au milieu du mur de contre-façade et du mur de parement. Ils sont toujours pourvus d'un 
rejet d'eau qui se trouve dans la coulisse du mur creux. Pour les murs à coulisse partiellement 
isolée, les crochets sont pourvus d'une rosette synthétique (rondelle en matière plastique) fixée 
solidement afin de bien maintenir l'isolation en place. Lorsque le mur de contre-façade / l'isolation 
/ la maçonnerie de parement doit être érigé en trois phases distinctes, on peut également, 
moyennant l'accord de l'auteur de projet, utiliser des chevilles d'ancrage appropriées, qui sont 
chassées dans la maçonnerie de contre-façade. 
ATTENTION : Les crochets de mur pour la liaison du mur de parement au mur de contre-façade 
sont placés en coordination avec le mur de contre-façade mais le prix en est compté dans le poste 
de la maçonnerie de parement. 
MESURES PRÉVENTIVES CONTRE LES FISSURATIONS - JOINTS DE DILATATION 
Conformément à la norme [NBN EN 1996-2 ANB] et aux [STS 22], il faut prévoir les joints de 
dilatation nécessaires afin qu'ils puissent reprendre les tassements différentiels et les mouvements 
hygrométriques qui se produisent dans la maçonnerie. La longueur entre les joints de dilatation ou 
de gonflement sera déterminée en fonction de la nature des éléments de de maçonnerie. 
Tableau [NBN EN 1996-2 ANB] complété par la [STS 22]. Espacement horizontal maximal 
recommandé, lm, des joints de mouvement verticaux dans des murs non porteurs et non armés 

  lm (m) suivant 
ANB 
  

lm (m) rehaussé suivant 
conditions 
  

Type de maçonnerie 
  

    

Maçonnerie en terre cuite 
  

12 
  

18 
  

Maçonnerie en silico-calcaire 
  

6 
  

8 
  

Maçonnerie en béton 
  

6 
  

8 
  

Maçonnerie en béton cellulaire 
autoclavé 
  

6 
  

6 
  

Maçonnerie en pierre naturelle 
  

12 
  

18 
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Le tableau ci-dessus est valable pour les murs extérieurs. 
Moyennant l'expérience adéquate et sous certaines conditions, les valeurs du tableau ci-dessus 
peuvent être rehaussées. Les points auxquels il faut particulièrement faire attention sont : 

¶ Le choix des matériaux (mortier et élément de maçonnerie)  

¶ La liberté de mouvement suffisante de la paroi extérieur du mur creux, en tenant compte de la 
fixation dŜǎ ƭƛŀƛǎƻƴǎ όǊŀƛŘƛǎǎŜǳǊǎύΧ  

¶ La présence d'affaiblissements (p. ex. des ouvertures), la position, la grandeur, l'espacement 
ŜƴǘǊŜ ŎŜǎ ŀŦŦŀƛōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎΧ  

¶ [ϥŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳȄ ǾŀǊƛŀǘƛƻƴǎ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƘȅƎǊƻǘƘŜǊƳƛǉǳŜǎΣ ƭŀ ŎƻǳƭŜǳǊΣ Χ  
La satisfaction aux conditions d'exécution des [STS 22] fait partie des conditions. 

¶ La distance horizontale maximum entre des joints de rupture verticaux peut être rehaussée 
pour des murs dont les joints horizontaux sont armés suivant la norme [NBN EN 845-
3:2013+A1]. Des informations peuvent être obtenues auprès des fabricants d'armatures.  

¶ Les valeurs du tableau ci-dessus sont aussi valables pour des murs intérieurs qui sont soumis à 
de grandes variations de température et/ou à de grandes variations hygrométriques.  

L'emplacement exact des joints sera indiqué sur les plans et/ou sera déterminé en fonction de 
l'étude du fabricant des blocs de maçonnerie. Les joints de retrait verticaux traverseront toute 
l'épaisseur du mur, y compris les éventuelles briques de façade et seront conçus de façon telle que 
les tronçons de murs puissent bouger librement et souplement sans que l'étanchéité du joint n'en 
pâtisse. Ils présenteront une largeur de 10 à 15 mm. 
Les deux tronçons de mur seront ancrés l'un à l'autre à l'aide d'ancrages à ressort en acier 
galvanisé dont les jambes seront fixées dans la maçonnerie à l'aide de 2 clous galvanisés de 8 cm 
de longueur. 
Les joints seront rembourrés à l'aide d'un matériau imputrescible et élastique à base de 
polysulfides, appliqué sur un fond de joint en matériau synthétique. L'intérieur du joint peut être 
bourré à l'aide d'un matériau (mousse de polyuréthane, laine de verre, polystyrène expansé) qui 
servira de support à la couche d'étanchéité. Cette dernière devra présenter une épaisseur 
suffisante pour bien adhérer aux lèvres du joint. 
Une note de calcul des joints de dilatation sera soumise pour approbation à l'auteur de projet. 

Mise En Oeuvre Sur Chantier 
FOURNITURE & ENTREPOSAGE DES MATÉRIAUX 
En ce qui concerne l'approvisionnement, l'âge, le transport et le stockage, les prescriptions [STS 22] 
sont d'application. Les éléments seront livrés sur palettes et seront emballés dans des feuilles de 
ǇƭŀǎǘƛŎ ǎŀǳŦ Ŝƴ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŜǎ ōƭƻŎǎ ŘŜ ōŞǘƻƴ ƻǳ ŘΩŀǊƎƛƭŜ ŜȄǇŀƴǎŞŜΦ [ϥŜƴǘǊŜǇǊŜƴŜǳǊ ǇǊŜƴŘǊŀ ƭŜǎ 
mesures nécessaires pour que les palettes soient stockées sur un terrain plat et sec. L'emballage 
ǎŜǊŀ ŜƴƭŜǾŞ ƭŜ Ǉƭǳǎ ǘŀǊŘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŀǾŀƴǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ 9ƴ ƘƛǾŜǊΣ ƛƭ Ŧŀǳǘ ŀōǎƻƭǳƳŜƴǘ ŞǾƛǘŜǊ ǉǳŜ ƭŜǎ 
éléments non résistant au gel ne s'humidifient. 
aL{9 9b s¦±w9 59{ ahw¢L9w{ 
Les mortiers de ciment ou de colle (ou mortiers-colles) se composent d'un mélange complet qui, 
pour leur préparation, nécessite uniquement l'incorporation d'eau claire afin d'obtenir, après 
mélange, une masse onctueuse. Le mélange de mortier de colle se compose principalement de 
ciment Portland, de sable blanc lavé, complété le cas échéant de microfibres servant d'armature et 
de produits adjuvants destinés à améliorer l'adhérence du mortier entre les blocs de construction. 
Le mélange de mortier de ciment, sous forme de poudre de couleur grise, se compose 
principalement de ciment à faible teneur en Chrome (Cr VI) < 2 ppm, de charges minérales 
ŎŀƭƛōǊŞŜǎΣ ŘŜ ƭƛŀƴǘǎ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜǎ ƳƻŘƛŦƛŞǎ Ŝǘ ŘΩŀŘƧǳǾŀƴǘǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎΦ 
L'entrepreneur est tenu de vérifier à l'avance la compatibilité du mortier de colle ou de ciment 
avec ƭŜǎ ōƭƻŎǎκōǊƛǉǳŜǎ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜ Ł ŎŜǘ ŜŦŦŜǘ ƭŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ Řǳ ŦŀōǊƛŎŀƴǘΦ [Ŝǎ 
colles disposent d'un agrément technique suivi. 
tƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ƳƻǊǘƛŜǊǎ ŘŜ ŎƻƭƭŜΣ ƭϥŜƴǘǊŜǇǊŜƴŜǳǊ ǾŜƛƭƭŜ Ł ŎŜ ǉǳŜ ƭŀ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜ ƴŜ ǎƻƛǘ 
pas inférieure à 5°C ou supérieure à 35°C. La quantité de mortier préparée doit être mise en 
oeuvre dans les 3 heures. 
tƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ƳƻǊǘƛŜǊǎ ŘŜ ŎƛƳŜƴǘΣ ƭϥŜƴǘǊŜǇǊŜƴŜǳǊ ǾŜƛƭƭŜ Ł ŎŜ ǉǳŜ ƭŀ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜ ƴŜ 
soit pas inférieure à moins 2°C ou supérieure à 30°C . La quantité de mortier préparée doit être 
mise en oeuvre dans les 3 heures. 
MESURES DE PROTECTION 
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Les précautions nécessaires seront prises afin de protéger les ouvrages de maçonnerie exécutés 
contre toute dégradation mécanique et les influences atmosphériques : 
Afin d'obtenir la meilleure adhérence entre le mortier et l'élément de maçonnerie, la nécessité de 
leur humidification préalable doit être étudiée en fonction des caractéristiques de l'élément, du 
mortier et des circonstances atmosphériques. En période de sécheresse durable, les briques seront 
ƘǳƳƛŘƛŦƛŞŜǎ ƭŀ ǾŜƛƭƭŜ ŘŜ ƭŜǳǊ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ Lƭ Ŝǎǘ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ƛƴǘŜǊŘƛǘ ŘŜ ƭŜǎ ƳƻǳƛƭƭŜǊ ǇŀǊ ƛƳƳŜǊǎƛƻƴΦ 
Dans tous les cas, on respectera les préconisations des producteurs. 
Par temps chaud et sec ou par grand ensoleillement, la maçonnerie fraîchement exécutée devra 
être légèrement aspergée afin d'éviter que le mortier ne se dessèche avant qu'il ne soit durci. Par 
temps de gel, l'entrepreneur respectera les préconisations spécifiques. 
Il est fortement déconseillé de maçonner par des températures <5°C. 
Si la maçonnerie fraîche est exposée à des températures inférieures à 5°C, elle doit être protégée 
avec un isolant. 
Afin de limiter le risque d'apparition d'efflorescences, l'entrepreneur couvrira, à la fin de chaque 
journée de travail et par temps de pluie, les lits supérieurs de l'ouvrage en maçonnerie afin de le 
protéger d'une humidification et que l'eau ne puisse s'accumuler dans les creux des briques. La 
bâche lestée couvrira au moins une hauteur de 80 cm, à compter du sommet du mur. 
Par temps pluvieux, le béton fraîchement coulé devra être recouvert d'une couche étanche afin 
d'éviter que l'eau n'emporte les sels libres contenus dans le béton et ne les entraîne dans la 
maçonnerie ce qui risquerait de provoquer des efflorescences par la suite. 
En ce qui concerne le durcissement des ouvrages en maçonnerie, on respectera une période d'au 
moins 16 heures avant d'y faire reposer des planchers et 24 heures avant d'y appuyer des charges 
ponctuelles. 
EXÉCUTION DES JOINTS 
Epaisseur des joints de mortier  
Le type et l'épaisseur de mortier seront choisis en fonction de l'utilisation (critères techniques et 
esthétiques). L'épaisseur de mortier préconisée par le producteur sera respectée. 
Préparation du mortier 
Sauf mentions spécifiques dans le cahier spécial des charges, l'entrepreneur aura le choix entre : 

¶ les mortiers d'usine mélangés à l'avance du type humide : ils sont dosés et préparés sans qu'on 
doive ajouter de l'eau. L'entrepreneur est tenu de soumettre à l'auteur de projet les bons de 
livraison mentionnant la provenance et la composition du mortier ; Les bons mentionnent la 
catégorie du mortier livré, la classe du ciment utilisé, les rapports de dosage entre les différents 
liants pour le mortier bâtard, le temps de miǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘϥŀŘƧǳǾŀƴǘǎ όǊŜǘŀǊŘŀǘŜǳǊǎ 
de prise).  
 
L'entrepreneur utilise le mortier préparé dans un laps de temps de 1,5 heures (1 heure lorsque la 
température dépasse 20°C) après le gâchage à l'eau et, en tout cas, avant que la prise ne 
commence. Les mortiers dont la prise a commencé ne peuvent en aucun cas être retravaillés ou 
Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝǘ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ŞǾŀŎǳŞǎΦ [Ŝǎ ŎǳǾŜǎ ǳǘƛƭƛǎŞŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ǊƛƴŎŞŜǎΦ [ϥǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ 
retardateurs de prise (sucres et dérivés) dans les mortiers préparés sur chantier n'est pas 
autorisée. L'entrepreneur prend les précautions nécessaires pour protéger le mortier contre les 
influences atmosphériques. Il est interdit d'utiliser du mortier bâtard par temps de gel. Seule 
l'utilisation modérée et bien dosée d'agents moussants est alors autorisée. 
Mortier de rejointoiement (pour la maçonnerie apparente).  
Pour tous les ouvrages de rejointoiement en montant dans les espaces intérieurs, on utilisera le 
mortier de maçonnerie. Lorsque le jointoiement se fait après la réalisation de la maçonnerie, les 
joints seront d'abord évidés et l'entrepreneur contrôlera, sous sa responsabilité, la compatibilité 
des deux mortiers. Voir aussi la [NIT 208]. 
MODALITÉS DE MISE EN s¦±w9Φ 
Mode d'exécution courant 
Les matériaux de maçonnerƛŜ Ŝǘ ƭŜ ƳƻǊǘƛŜǊ ǎƻƴǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ŘŜ 
la norme [NBN EN 1996-1-2 ANB] et des [STS 22]. Les matériaux de maçonnerie sont posés à bain 
refluant de mortier, les joints horizontaux et verticaux sont remplis, en veillant à bien remplir les 
joints montants sur toute leur hauteur. Le mortier qui reflue des joints est gratté à la truelle. 
Les joints sont horizontaux et présentent partout la même épaisseur. L'épaisseur nominale des 
joints est en moyenne de 10 à 12 mm pour une maçonnerie traditionnelle, compte tenu des 
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tolérances concernant les briques utilisées. Des mortiers spécialement formulés pour l'usage 
peuvent être appliqués en d'autres épaisseurs. 
Toutes les précautions sont prises pour donner à la maçonnerie un aspect soigné et impeccable et 
de le conserver. Les nids de terre ou d'autres matériaux dans la maçonnerie doivent être évités. 
Après chaque interruption de travail, l'entrepreneur enlève tous les restes de mortier lié sur le 
dernier tas de briques ou de blocs. 
Maçonnerie destinée à rester apparente. 
Les faces visibles des maçonneries destinées à rester apparentes sont dans la mesure du possible 
constituées de briques pleines et/ou de demi-briques. Il est interdit d'utiliser des éléments cassés 
ou de forme ou d'aspect irréguliers. Les briques entières sont coupées par sciage mécanique de 
façon à ne laisser aucune trace de briques coupées. Les angles sont toujours maçonnés en appareil. 
Les blochets intégrés dans les murs ne sont pas visible dans la face apparente de la maçonnerie. 
Pour la maçonnerie destinée à rester apparente, il est préférable que les conduites électriques 
soient intégrées dans la maçonnerie en montant. Dans la face vue de la maçonnerie, les ouvertures 
nécessaires pour les boîtes de dérivation sont soigneusement réservées ou découpées (voir 
également le Tome 7 T7 Electricité). 
Sauf mention contraire, les ouvrages de maçonnerie sont rejointoyés à plat en montant avec du 
mortier identique à celui de la maçonnerie. Pour les ouvrages en maçonnerie destinés à recevoir 
un plafonnage ou un carrelage, l'entrepreneur évidera les joints sur une profondeur d'environ 10 à 
12 mm en retrait du nu du mur. Les joints doivent être brossés et tous les restes de mortiers 
adhérents aux briques doivent être soigneusement enlevés. Les faces visibles des briques seront 
nettoyées et protégées contre toutes les éventuelles souillures.  
Attention : Le supplément de prix pour la maçonnerie destinée à rester apparente et le 
rejointoiement en montant peuvent être comptés séparément comme supplément à l'article 
21.41.2 Armatures verticales pour maçonneries.  
Maçonnerie à joints minces ou collées. 
[ŀ ǇǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ƳƻǊǘƛŜǊ-colle et les règles de conception et d'exécution de la 
maçonnerie se font conformément aux prescriptions du fabricant. 
Pour la maçonnerie à joints minces ou collée, la première couche d'assise est réalisée en mortier 
traditionnel. Les blocs destinés à être assemblés par collage ne sont jamais humidifiés (sauf si les 
ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŀǘƳƻǎǇƘŞǊƛǉǳŜǎ ƭΩŜȄƛƎŜƴǘύΦ 
Le mortier-colle Ŝǎǘ ŀǇǇƭƛǉǳŞ Ł ƭϥŀƛŘŜ ŘϥǳƴŜ ǘǊǳŜƭƭŜ ǎǇŞŎƛŀƭŜ ŘŜƴǘŜƭŞŜΣ ŘΩǳƴŜ ǇŀƭŜǘǘŜ ǎǇŞŎƛŀƭŜ ƻǳ 
d'outils spécifiques, conformément aux prescriptions du fabricant. L'épaisseur des joints est celle 
prescrite (0,5 à 3 mm pour la maçonnerie portante structurale à joints minces, 2 à 7 mm pour la 
maçonnerie collée décorative) et les joints refluants ǎƻƴǘ ƎǊŀǘǘŞǎ Ł ƭϥŀƛŘŜ ŘϥǳƴŜ ǘǊǳŜƭƭŜ ƻǳ ŘΩǳƴŜ 
spatule métallique.  
Appareil de maçonnerie - dimensionnement - tolérances 
Toutes les règles de l'art seront respectées afin de donner aux ouvrages de maçonnerie un aspect 
soigné et régulier, c'est-à-dire que : 

¶ Tous les murs seront maçonnés d'aplomb, d'équerre et bien plans : tous les bords ou 
ouvertures dans les murs seront parfaitement d'aplomb, la face de jour sera bien lisse. On 
maçonnera chaque assise au cordeau. L'ouvrage sera refusé lorsque les tolérances en ce qui 
concerne les baies de portes et fenêtres ne sont pas respectées.  

¶ Les joints doivent être de niveau et rectilignes et devront présenter partout la même 
épaisseur, compte tenu des tolérances en ce qui concerne les éléments de maçonnerie 
utilisés. L'épaisseur moyenne des joints sera contrôlée sur une hauteur de 10 tas.  

¶ Les joints montants doivent s'alterner. Sauf mention contraire dans le cahier spécial des 
charges, les murs seront maçonnés en appareil d'une demi-brique (brique SB).  

¶ Toutes les faces visibles de la maçonnerie destinée à rester apparente doivent exclusivement 
être exécutées à l'aide d'éléments de construction dont la longueur est supérieure à une demi-
brique. Les pièces d'ajustage seront sciées mécaniquement et non coupées.  

Les façades comportent à chaque niveau un élément de construction satisfaisant, pendant une 
ŘǳǊŞŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞŜ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ Řǳ ǘȅǇŜ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘΣ ŀǳ ŎǊƛǘŝǊŜ ŘΩŞǘŀƴŎƘŞƛǘŞ ŀǳȄ ŦƭŀƳƳŜǎΦ  
Support aux prescripteurs : [AR 1994-07-07] et [SWL GSI/T1/C] de la prévention passive référencé 
dans le tome 0 T0 Entreprise / Chantier  de ce cahier des charges. 
 
Membranes d'étanchéité  
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Conformément aux règles de bonne pratique et/ou selon les indications sur les plans ou les dessins 
de détail, on appliquera partout où cela s'avère nécessaire, une couche d'étanchéité contre 
l'humidité ascendante et en vue d'évacuer les eaux de pluie ou de condensation, c'est-à-dire à la 
base des murs creux, à tous les endroits où la coulisse est interrompue et à chaque transition du 
mur extérieur d'un environnement intérieur vers un environnement extérieur (murs dépassants, 
pénétrations de toiture des cheminées). 
A la base de tous les ouvrages en maçonnerie d'élévation, on placera des membranes 
anticapillaires. Ces membranes seront posées sur tous les murs de fondation, tant pour les murs 
intérieurs qu'extérieurs, un tas au-dessus du niveau de rez-de-chaussée, soit au moins 2 cm à 
maximum 6 cm au-dessus du niveau de sol fini. Sauf dispositions spécifiques dans le cahier spécial 
des charges, l'entrepreneur peut librement choisir le matériau des feuilles et membranes 
ŘΩŞǘŀƴŎƘŞƛǘŞ Ł ƭΩŜŀǳ ǎƻǳǎ ƭŀ ǊǳōǊƛǉǳŜ нсΦмм CŜǳƛƭƭŜǎ Ŝǘ ƳŜƳōǊŀƴŜǎ ŘϥŞǘŀƴŎƘŞƛǘŞ Ł ƭϥŜŀǳ Φ 
Les membranes sont posées sur toute l'épaisseur du mur et insérées entre 2 couches de mortier. 
Dans le sens longitudinal, les membranes seront posées dans la plus grande longueur possible. Les 
joints seront réalisés avec un chevauchement conforme aux prescriptions de pose de la membrane 
utilisée. 
Les membranes d'étanchéité pour l'évacuation des eaux de pluie ou de condensation dans les murs 
creux sont décrites sous la rubrique 26.11 Feuilles et membranes d'étanchéité à l'eau. 
Au-dessus de tous les linteaux de portes et fenêtres, on posera une membrane d'étanchéité en 
forme de Z dans le creux du mur afin d'évacuer l'eau d'infiltration. La membrane d'étanchéité 
couvrira toujours toute l'épaisseur du mur extérieur et sera repliée de façon telle que l'évacuation 
se fasse vers l'extérieur. Latéralement, la membrane d'étanchéité sera relevée afin d'empêcher 
que l'eau d'infiltration ne s'écoule dans la coulisse. Les chevauchements seront toujours collés ou 
assemblés par soudure à froid. Afin de permettre à l'eau d'infiltration de s'évacuer, on laissera des 
joints montants ouverts sur toute leur hauteur (jusqu'au joint d'assise suivant), à raison d'environ 
deux par mètre courant. Tous les deux étages, l'étanchéité en forme de Z ne sera pas uniquement 
appliquée au-dessus des linteaux mais également sur toute la largeur de la façade. Au droit des 
poutres coulées sur place, au-dessus des baies de portes et fenêtres, on placera des bandes 
d'isolation entre la poutre et le parement du mur ainsi qu'une bande d'étanchéité. Les ancrages 
des cornières métalliques perceront cette isolation. 
Au pied des murs creux, on placera en outre, à hauteur du niveau du terrain, une double 
étanchéité, dont la partie supérieure sera remontée dans le mur de contre-façade. Lorsque le 
niveau du terrain à l'extérieur n'est pas horizontal, l'étanchéité sera posée en gradins qui se 
superposent et se chevauchent. La pose et le pliage des couches assureront l'écoulement de l'eau 
vers le bas. Le cas échéant, l'étanchéité dans les coulisses reposera sur une bande d'isolation 
inclinée, non capillaire et imputrescible. 
En outre, on prévoira une étanchéité à tous les points de contact des murs creux, sous l'appui des 
hourdis, au-dessus des caves et de vides ventilés, au-dessus des linteaux en béton dans les murs 
extérieurs, dans les conduits de cheminées au droit des pénétrations de toiture (en suivant en 
gradins la pente du versant), à la jonction avec un mur de façade plus élevé (contre l'eau 
ŘϥƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴύ Ŝǘ ǇŀǊǘƻǳǘ ƻǴ ƭΩƻƴ ǇŜǳǘ ǎǳǇǇƻǎŜǊ ǉǳϥƛƭ ȅ ŀ ŘŀƴƎŜǊ ŘϥƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘϥŜŀǳ όŜŀǳ ŘŜ ǇƭǳƛŜΣ 
hausse du niveau de la nappe phréatique, eau d'infiltration, etc.). 
Pour les murs existants, la couche d'étanchéité sera posée en même temps que la maçonnerie 
d'élévation. Les bavettes d'étanchéité recouvriront alors toute l'épaisseur du parement et seront 
relevées sur au moins 5 cm contre le mur de façade. Les bavettes seront placées dans un joint du 
contre-mur de façade et ressortiront quelques tas plus bas dans le mur de parement. Afin de 
permettre l'évacuation des eaux d'infiltration, on laissera quelques joints montants ouverts dans la 
première assise de la maçonnerie de parement, au-dessus des bavettes, à raison d'environ 2 joints 
au mètre courant et ce, sur toute la hauteur des joints montants. 
ATTENTION- La fourniture et la pose des bavettes d'étanchéité susmentionnées ne font pas l'objet 
d'un poste séparé mais font intégralement partie du poste de la maçonnerie d'élévation et/ou de 
la maçonnerie de parement. 
  
DÉTAILS D'EXÉCUTION 
Percements  
Dans la mesure du possible, il convient de prévoir les percements et les fourreaux de passage 
pendant les travaux de gros-ǆǳǾǊŜΦ [ϥŜƴǘǊŜǇǊŜƴŜǳǊ ǇǊŞǾƻƛǊŀ ǇŀǊ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴǘ Ł ƭϥŀǾŀƴŎŜ ƭŜǎ 
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ouvertures qui doivent être ménagées afin de limiter le plus possible les décapages par la suite 
όŎŜǘǘŜ ƳŜǎǳǊŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ǇŀǊǘƛŜǎ ŘŜǎ ƳŀœƻƴƴŜǊƛŜǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ǊŜǎǘŜǊ 
apparentes). 
Lorsque l'entrepreneur refuse ou oublie d'effectuer ces travaux, lui-même ou un de ses sous-
traitants devra réaliser par la suite les percements et les forages et toutes les conséquences qui en 
découlent seront entièrement à sa charge. Aucun décompte ou adaptation du délai ne peut être 
attribué du chef de cette situation. 
Dispositifs d'ancrage pour la menuiserie intérieure 
Les ouvertures de gros-ǆǳǾǊŜ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ǊŜŎŜǾƻƛǊ ŘŜǎ ǇƻǊǘŜǎ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊŜǎ ƻǳ ŘŜǎ ǊŜǾşǘŜƳŜƴǘǎ 
doivent être situées dans le mur de manière à pouvoir appliquer un encadrement (chambranle) 
complet. Lorsque la maçonnerie est construite en matériaux non clouables ou vissables, 
l'entrepreneur devra prévoir, dans les ébrasements des baies de portes et fenêtres, des blochets 
ou autres moyens de fixation permettant de placer les dormants. Le prix en sera toujours compris 
dans celui de la maçonnerie d'élévation. 
Les blochets d'ancrage devront satisfaire aux conditions suivantes : Les blochets clouables seront 
en queue d'aronde et pourvus de rainures de manière à assurer une adhérence parfaite dans 
l'ouvrage de maçonnerie. Ils seront facilement clouables et/ou vissables, sans retrait ni dilatation. 
Ils seront fabriqués soit en PNG ou RND durci (préalablement imprégnés d'un produit antiseptique 
selon les [STS 04 série] .31.12]), soit fabriqués à base de ciment et de matériaux inertes et 
imputrescibles, c'est-à-dire du béton clouable dans le format d'une brique de terre cuite. 
L'appareillage du mur ne peut pas être interrompu pour la pose des blochets. Ils ne peuvent en 
aucun cas interrompre l'isolation du mur. Les blochets de mur seront bien ancrés dans la 
maçonnerie, la longueur des blocs ne pouvant être supérieure à l'épaisseur du mur. Dans les 
maçonneries destinées à rester apparentes, les blochets doivent être invisibles lorsque le mur est 
terminé. 
Dans les murs érigés en blocs de plâtre, en blocs de béton cellulaire autoclavé et/ou en briques 
silico-calcaires pleines, les blochets seront remplacés par des vis et chevilles en inox de longueur 
adaptée en fonction de l'utilisation. Le nombre de points de fixation sera directement 
proportionnel à la rigidité de l'ensemble. 
L'emplacement des blochets ou des autres moyens de fixation dans la maçonnerie ainsi que leur 
nombre doit satisfaire aux indications pour la menuiserie correspondante (voir les postes 
concernés); l'entrepreneur est responsable de la bonne coordination à ce sujet. 
Battées latérales : à maximum 20 cm de l'ébrasement supérieur et inférieur de la baie; 
l'espacement entre 2 points de fixation n'excède pas 60 cm. 
Battée supérieure 

¶ Largeur de la baie <1 m : pas de point de fixation ;  

¶ Largeur de la baie > 1 m : 1 point de fixation par mètre courant, régulièrement répartis sur 
toute la portée du linteau.  

Caisses à volets : deux par ébrasement. 
Dimensions des blochets : hauteur = au moins 4 cm; profondeur = au moins 6 cm; la largeur sera de 
respectivement : 

¶ Pour les baies de fenêtres : largeur = minimum 4 cm;  

¶ Pour les baies de portes : largeur = égale à l'épaisseur du mur;  

¶ Pour la maçonnerie apparente : largeur = respectivement 5-9-12 cm pour les épaisseurs de 
murs de 9-14-19 cm;   

CONTRÔLES 

On ne peut procéder au remblayage des fouilles que lorsque l'auteur de projet aura donné son 
accord et lorsque les enduits et cimentages sur les maçonneries des fondations, des caves et des 
vides sanitaires seront terminés et suffisamment durcis. 

Matériaux 
La fourniture, l'échantillonnage et l'essai des matériaux se feront conformément aux normes 
respectives. 
Les matériaux livrés et mis en oeuvre sont conformes aux 02.42.1 Critères d'acceptabilité. En cas 
de doute, des essais de compression peuvent être effectués sur des murets conformément à la 
méthode décrite dans la norme [NBN EN 1052-1].  

Exécution 
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Conformément à la [NBN EN 1996-2 ANB]. 
Tous les murs respecteront les écarts admissibles maximaux repris dans le tableau ci-dessous. 
 
Tableau [NBN EN 1996-2 ANB] - Écarts admis pour la maçonnerie 

Position  Écart maximal 
Aplomb (à chaque étagea) ± 8mm / étagea 
Alignement vertical ± 20 mm 
Planéité (par 2m)  ± 8mm / 2m 
9ŎŀǊǘ ƳŀȄƛƳŀƭ ŀŘƳƛǎǎƛōƭŜ ΨǘΩ Ŝƴ ŎƳ ǇƻǳǊ ǳƴŜ 
ŘƛƳŜƴǎƛƻƴ ƭƛƴŞŀƛǊŜ ΨŘΩ Ŝƴ ŎƳ 

t = ± 1/4 (d)1/3 

9ǇŀƛǎǎŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊƻƛ ŘΩǳƴ ƳǳǊ b ҕ р ƳƳ ƻǳ ҕ р ҈ ŘŜ ƭΩŞǇŀƛǎǎŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊƻƛΣ 
selon la valeur la plus grande 

9ǇŀƛǎǎŜǳǊ ŘΩǳƴ ƳǳǊ ŎǊŜǳȄ ǘƻǘŀƭ ± 10 mm 
a) voir [NBN EN 1996-1-1+A1] - §5.5.1.1(4) : einit = hef / 450 
où 
Ŝƛƴƛǘ Ŝǎǘ ƭΩŜȄŎŜƴǘǊƛŎƛǘŞ ƛƴƛǘƛŀƭŜ 
 hef est la hauteur utile du mur 
ōύ ƘƻǊƳƛǎ ƭŜǎ ǇŀǊƻƛǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜǎ ŘΩǳƴ ǎŜǳƭ ŞƭŞƳŜƴǘ ŘŜ ƳŀœƻƴƴŜǊƛŜ Ŝƴ ŞǇŀƛǎǎŜǳǊ ƻǳ Ŝƴ ƭƻƴƎǳŜǳǊΣ ƻǴ 
les tolérances ŘƛƳŜƴǎƛƻƴƴŜƭƭŜǎ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ƳŀœƻƴƴŜǊƛŜ ǊŞƎƛǎǎŜƴǘ ƭΩŞǇŀƛǎǎŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊƻƛΦ 

 En ce qui concerne les tolérances pour les baies de portes et fenêtres, les écarts par rapport aux 
dimensions nominales ne dépasseront pas : 
écart dimensionnel supérieur : 1 cm  
écart dimensionnel inférieur : 0 cm.  
L'ouvrage peut être refusé lorsque les tolérances susmentionnées ne sont pas respectées. 

DOCUMENTS DE RÉFÉRENCE 
- Matériau 

¶ Eléments de maçonnerie 
[NBN EN 771-1+A1] 
[PTV 23-002] 
[PTV 23-003] 
[NBN B 27-009] 
[NBN B 27-010] 
[NBN B 27-011] 
[NBN EN 771-2+A1] 
[PTV 21-003] 
[NBN EN 771-3+A1] 
[PTV 21-001] 
[NBN EN 771-4+A1] 
[PTV 21-002] 
[NBN EN 771-5+A1] 
[NBN EN 771-6+A1] 
[NBN EN 772 série] 
[NBN EN 1745] 

¶ Mortiers de maçonnerie industriels 
[NBN EN 998-2] 
[NBN EN 1015 série] 
[TRA 651] - Mortier de maçonnerie selon la [NBN EN 998-2] et mortier de jointoyage de 
performance complémentaire selon la [CUR Aanbeveling 61]. 

¶ Constituants des mortiers de maçonnerie dosés in situ. 
[NBN EN 413-1] 
[NBN EN 413-2] 
[NBN EN 197-1] 
[NBN EN 197-2] 
[NBN EN 459-1] 
[NBN EN 459-2] 
[NBN EN 459-3] 
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[NBN EN 13139] 
[NBN EN 13055] 
[NBN EN 934-1] 
[NBN EN 934-3+A1] 

¶ Accessoires de maçonnerie (attaches, armatures, consoles, linteaux) 
[NBN EN 845-1:2013+A1] 
[NBN EN 845-2:2013+A1] 
[NBN EN 845-3:2013+A1] 
[NBN EN 846 série] 

¶ Divers 
[AR 2013-01-14] 
[NBN EN 772-22] 
[CSTC Dossier (2009/3.02)] 
[CSTC Dossier (2011/2.03)] 
[NBN B 15-231] 
[NBN B 62-002] 
[NBN EN 1015-11] 
[NBN EN 1052-1] 
[NBN EN 1052-3] 
[NBN EN 12371] 
[NBN EN 13501-2] 
[NBN EN 1996 série] 
[NBN EN 1996-1-1+A1 ANB] 
[NBN EN 1996-1-1+A1] 
[NBN EN 1996-1-2 ANB] 
[NBN EN 680] 
[NBN EN 772-18] 
[NIT 208] 
[NIT 228] 
[STS 22] 
[SWL GSI/T1/C] 

- Exécution 

[NBN EN 1996-1-1+A1] 
[NBN EN 1996-1-2 ANB] 
[NBN EN 1996-2 ANB] 
[NBN EN 1996-3] 
[STS 22] 
[NBN EN 845-3:2013+A1] 
[NIT 208] 
[STS 04 série] 
  
Documents généraux 
[NBN B 04-001] 
[NBN S 21-2xx série] 
[NBN EN 13501-1] 
[NBN 713-020] 
[NBN EN 13501-2] 
[AR 1994-07-07] 
[NBN S 01-400] 
[NBN S 01-401] 
[NBN EN ISO 717-1] 
[NBN EN ISO 717-2] 
[NBN B 62-002] 
[NBN EN ISO 15148] 
[NBN B 62-201] 
[NBN EN ISO 8990] 
[SWL GSI/T1/A] 
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[SWL GSI/T1/B] 
[SWL GSI/T1/C] 

21.1 Maçonneries portantes 
DESCRIPTION 
- Définition / Comprend 

Cet élément concerne : 

¶ la maçonnerie enterrée pour les "fondations directes", c'est-à-dire tous les murs en contact 
avec les terres, la maçonnerie des murs continus des caves et vides sanitaires, 

¶ tous les murs de contre-façade porteurs et, le cas échéant, les murs extérieurs massifs (à 
plafonner) exécutés en blocs de construction ou en brique. Le mur de parement est soit décrit 
au chapitre 21.3 Maçonneries de parement soit réalisé conformément aux revêtements de 
façade prévus dans le chapitre 43 Revêtements de façade. 

¶ les murs intérieurs porteurs réalisés en blocs/briques 
Ce poste comprend tous les éléments, travaux et fournitures pour la réalisation en briques de 
maçonnerie des murs porteurs. Conformément aux dispositions du cahier spécial des charges, les 
prix unitaires compris dans ce poste doivent toujours comprendre, soit selon la ventilation explicite 
du métré récapitulatif, soit dans leur totalité : 

¶ la préparation des travaux, l'installation des échafaudages, ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴΣ ΧΤ 

¶ la fourniture et la préparation des briques ou des blocs de maçonnerie ainsi que du mortier, 
du mortier de ciment ou du mortier-ŎƻƭƭŜ ǇǊŜǎŎǊƛǘΣ ΧΤ 

¶ l'exécution de la maçonnerie proprement dite ainsi que les mesures de protections qui 
ǎϥƛƳǇƻǎŜƴǘΣ ΧΤ 

¶ les étanchéités contre l'humidité ascensionnelle; 

¶ les linteaux préfabriqués dans les baies des portes et fenêtres ainsi que les poutres de 
répartition, dans la mesure où elles ne sont pas comptées séparément à la section 26 
Etanchéisation et isolation et isolation et/ou 27 Conduits de fumée et de ventilation 
maçonnés; 

¶ les blochets nécessaires à la fixation de la menuiserie intérieure; 

¶ le rejointoiement en montant pour la maçonnerie destinée à rester apparente; 

¶ les ancrages, les éléments d'assemblage et/ou les armatures à l'intersection des murs; 

¶ l'enlèvement des protections, des échafaudages, des bâches installées pour les travaux; 

¶ le déblaiement et le nettoyage du chantier. 

%8O#54)/. Ⱦ -)3% %. |562% 

La maçonnerie sera exécutée conformément aux prescriptions de la [NBN EN 1996 série] et de la 
[STS 22] et du chapitre 21 Superstructures en maçonnerie. Tous les joints horizontaux et verticaux 
seront remplis, sauf indication contraire du fabricant. Les remblayages ne peuvent être effectués 
qu'avec l'accord de l'auteur de projet et lorsque les enduits et badigeonnages des maçonneries des 
murs des caves et des vides sanitaires auront été exécutés et seront suffisamment durcis. 

21.12 Maçonneries portantes en blocs  

21.12.4 Maçonneries portantes en blocs de béton 
MATÉRIAUX 

Il s'agit des blocs en béton, qui répondent à la norme [NBN EN 771-3+A1] et au [PTV 21-001]. 
L'entrepreneur soumet un échantillon, la fiche technique et la déclaration des performances (DoP) 
du matériau pour approbation à l'auteur de projet et au pouvoir adjudicateur 

%8O#54)/. Ⱦ -)3% %. |562% 

-Prescriptions générales 
/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳ ƳƻŘŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ ƭŜǎ ōƭƻŎǎ Ŝƴ ōŞǘƻƴ ǎƻƴǘ maçonnés au mortier selon 
les indications du fabricant des blocs et du fabricant de mortier et des notes de calcul du bureau 
ŘΩŞǘǳŘŜǎΦ 
Le mortier à maçonner (selon la norme [NBN EN 998-нϐ Ŝǘ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ώ¢w! срмϐ 
répond à la catégorie adéquate 

http://batiments.wallonie.be/cms/sites/SMD_CCT/home/iframe-html.html?destination=/files/live/sites/SMD_CCT/files/CCT_DOCS/CCTB_01.08/index.html&code=21.1
http://batiments.wallonie.be/cms/sites/SMD_CCT/home/iframe-html.html?destination=/files/live/sites/SMD_CCT/files/CCT_DOCS/CCTB_01.08/index.html&code=21.12
http://batiments.wallonie.be/cms/sites/SMD_CCT/home/iframe-html.html?destination=/files/live/sites/SMD_CCT/files/CCT_DOCS/CCTB_01.08/index.html&code=21.12.4
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L'épaisseur des joints est d'au moins 10mm (tolérances suivant [NIT 208]) 
 
Matériaux de liaison et d'ancrage : suivant prescriptions de la stabilité 
Les maçonneries de caves en contact avec les terres sont rendues étanches selon la description au 
chapitre 26.12 Traitements d'étanchéisation.. 
Linteaux : conformément aux prescriptions de la stabilité. 
 

21.12.4c Maçonneries portantes en blocs de béton creux à maçonner 

DESCRIPTION 
- Définition / Comprend 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƭŀ ŦƻǳǊƴƛǘǳǊŜ Ŝǘ ƭŀ ǇƻǎŜ ŘŜ ƳŀœƻƴƴŜǊƛŜǎ ǇƻǊǘŀƴǘŜǎ Ŝƴ ōƭƻŎǎ ŘŜ ōŞǘƻƴ ŎǊŜǳȄ Ł ƳŀœƻƴƴŜǊΦ  
[ŀ ǇƻǊǘŞŜ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ Ŝǎǘ ŘŞŎǊƛǘŜ Řŀƴǎ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ нмΦмнΦп aŀœƻƴƴŜǊƛŜǎ ǇƻǊǘŀƴǘŜǎ Ŝƴ ōƭƻŎǎ ŘŜ ōŞǘƻƴΦ 
Les travaux comǇǊŜƴƴŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŀ ŦƻǳǊƴƛǘǳǊŜ Ŝǘ ƭŀ ǇƻǎŜ ŘŜǎ ǇƛŝŎŜǎ ŘΩŀƴƎƭŜΣ ŘŜ ǘŜǊƳƛƴŀƛǎƻƴ Ŝǘ 
de rencontre. 

- Localisation 

Murs du nouveau bloc sanitaire 

MATÉRIAUX 
- Caractéristiques générales 

Spécifications 
Blocs 
En ce qui concerne la déclaration de la résistance à la compression, les blocs sont de catégorie I (la 
résistance à la compression est déclarée avec une fiabilité de 95%). 
[ŀ ŎƻƴŘǳŎǘƛōƛƭƛǘŞ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜ ˂5 Ŝǎǘ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ ¦ ǇǊŜǎŎǊƛǘŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇŀǊƻƛΦ  
Face à cimenter sur 130cm de haut pour pose de faïences.  Le reste des murs seront apparents et 
peints (voir poste peinture) => les murs seront jointoyés de manière à rester apparent. 
 
Teinte : gris 
 
Format : (L x l x h) : format modulaire proposé par l'entrepreneur 
Stabilité de forme : les éléments en béton destinés à un usage extérieur ou en maçonnerie 
souterraine respectent le critère suivant en matière de comportement à l'humidité : retrait et 
ƎƻƴŦƭŜƳŜƴǘ ƘȅƎǊƻƳŞǘǊƛǉǳŜǎ Җ лΣпр ƳƳ κ Ƴ όŎŦǊ ώb.b 9b ттн ǎŞǊƛŜϐ Ŝǘ ώb.b 9b сулϐύΦ 
Résistance au gel suivant ƭŜǎ ŎƭŀǎǎŜǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ a·Χ ǎŜƭƻƴ ώb.b 9b мффс-2 ANB] : résistance 
normale au gel (MX3.1)  
Réaction au feu : A1 
Mortier 
Classe de résistance : M5  
Adhérence en cisaillement :  җ лΣмр bκƳƳч  
Résistance au gel : oui 
 

Critères De Performances De La Paroi 
Coefficient de transmission : 

¶ valeur U minimale de 0,24 W/m²K  
Résistance au feu : 

¶ pour les éléments porteurs structurels sans fonction séparant :  R60   

¶ pour les éléments porteurs structurels avec fonction séparant :  REI60   
selon les tableaux dans [NBN EN 1996-1-2 ANB]. 
 
 

%8O#54)/. Ⱦ -)3% %. |562% 
- .ÏÔÅÓ ÄȭÅØïÃÕÔÉÏÎ ÃÏÍÐÌïÍÅÎÔÁÉÒÅÓ 

Les prescriptions décrites dans les postes de la partie stabilité complète ce poste.  

http://batiments.wallonie.be/cms/sites/SMD_CCT/home/iframe-html.html?destination=/files/live/sites/SMD_CCT/files/CCT_DOCS/CCTB_01.08/index.html&code=21.12.4c
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MESURAGE 
- code de mesurage: 

QP/m³ 

 

Les maçonneries sont mesurées en fonction de leur forme géométrique. 
Si les maçonneries sont métrées en m², les quantités sont groupées selon leur épaisseur. 
La longueur des murs est mesurée dans l'axe de l'élément; lorsque deux murs se croisent ou se 
rencontrent, le mur le plus épais est compté. Aucun volume n'est porté deux fois en compte. 
Le creux du mur n'est jamais compté. 
Les ouvertures ou les éléments de construction intégrés dont la superficie est supérieure à 0,50 m² 
sont déduits (par ex. les linteaux ou poutres de ceinture dans la mesure où ils ne sont pas comptés 
dans le chapitre 22 Superstructures en béton ou dans le chapitre 23 Superstructures métalliques. 
L'appui des dalles de sol sur le mur porteur de contre-façade n'est pas déduit mais est compté 
comme ouvrage de maçonnerie; par contre, les murs intérieurs porteurs sont mesurés entre les 
planchers (voir chapitre 22.15 Planchers en béton). 
La maçonnerie autour des conduits de fumée et de ventilation est mesurée comme un mur plein 
pour les fourreaux jusqu'à une section de 0,12 m2 . 
 

21.12.4c.01  Blocs béton ep. : 19cm    

21.12.7 Maçonneries portantes en blocs de béton cellulaire  
MATÉRIAUX 

Il s'agit des blocs en béton cellulaire, qui répondent à la norme [NBN EN 771-4+A1] et au [PTV 21-
002]. L'entrepreneur soumet un échantillon, la fiche technique et la déclaration des performances 
(DoP) du matériau pour approbation à l'auteur de projet et au pouvoir adjudicateur. 

%8O#54)/. Ⱦ -)3% %. |562% 

- Prescriptions générales 
/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳ ƳƻŘŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ ƭŜǎ ōƭƻŎǎ Ŝƴ ōŞǘƻƴ ŎŜƭƭǳƭŀƛǊŜ ǎƻƴǘ ŎƻƭƭŞǎ Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘΩǳƴ 
mortier-colle selon les indications Řǳ ŦŀōǊƛŎŀƴǘ ŘŜǎ ōƭƻŎǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƴƻǘŜǎ ŘŜ ŎŀƭŎǳƭ Řǳ ōǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜǎΦ 
Le mortier à coller (selon la norme [NBN EN 998-нϐ Ŝǘ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ώ¢w! срмϐ ύ 
répond à la catégorie : M10  
L'épaisseur des joints est d'au moins 2 mm (tolérances suivant [NIT 208]) 
 
Eléments de liaison et d'ancrage : voir prescription dans la partie stabilité 
Isolation contre l'humidité : membranes en PE conformément à l'article 26.11 Feuilles et 
membranes d'étanchéité à l'eau 

21.12.7a Maçonneries portantes en blocs de béton cellulaire  

DESCRIPTION 
- Définition / Comprend 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƭŀ ŦƻǳǊƴƛǘǳǊŜ Ŝǘ ƭŀ Ǉose de maçonneries portantes en blocs de béton cellulaire en pied 
de mur pour réaliser la coupure thermique avec le sol.  
[ŀ ǇƻǊǘŞŜ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ Ŝǎǘ ŘŞŎǊƛǘŜ Řŀƴǎ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ нмΦмнΦт aŀœƻƴƴŜǊƛŜǎ ǇƻǊǘŀƴǘŜǎ Ŝƴ ōƭƻŎǎ ŘŜ ōŞǘƻƴ 
cellulaire. 
Les travaux comprennent éƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŀ ŦƻǳǊƴƛǘǳǊŜ Ŝǘ ƭŀ ǇƻǎŜ ŘŜǎ ǇƛŝŎŜǎ ŘΩŀƴƎƭŜΣ ŘŜ ǘŜǊƳƛƴŀƛǎƻƴ Ŝǘ 
de rencontre. 

- Localisation 

Rupture thermique du nouveau bloc sanitaire 

MATÉRIAUX 
- Caractéristiques générales 

Spécifications 
En ce qui concerne la déclaration de la résistance à la compression, les blocs sont de catégorie I (la 
résistance à la compression est déclarée avec une fiabilité de 95%). 

http://batiments.wallonie.be/cms/sites/SMD_CCT/home/iframe-html.html?destination=/files/live/sites/SMD_CCT/files/CCT_DOCS/CCTB_01.08/index.html&code=21.12.7
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[Ŝǎ ōƭƻŎǎ Ŝƴ ōŞǘƻƴ ŎŜƭƭǳƭŀƛǊŜ ǎƻƴǘ ŘŜ ŎƭŀǎǎŜ ŘΩǳǎŀƎŜ κ 5 
La résistance en compression normalisée (fb) / moyenne (fmean) suivant [NBN EN 1996 série] est 
adaptée au poids des éléments mis en oeuvre. 
[ŀ ŎƻƴŘǳŎǘƛōƛƭƛǘŞ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜ ˂5 Ŝǎǘ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƭŀ Ǿŀƭeur U prescrite pour la paroi.  
Face à cimenter ou plafonner : lisse 
Teinte : blanc 
Format : au choix de l'entrepreneur 
!ōǎƻǊǇǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇŀǊ capillarité : bloc hydrophobe 
wŞǎƛǎǘŀƴŎŜ ŀǳ ƎŜƭ ǎǳƛǾŀƴǘ ƭŜǎ ŎƭŀǎǎŜǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ǎŜƭƻƴ ώb.b 9b мффс-2 ANB]: résistance normale 
au gel (MX3.1 
Réaction au feu : A1 
 

Critères De Performances De La Paroi 
Coefficient de transmission : 

¶ valeur U minimale de 0.24 W/m²K  
Résistance au feu : 

¶ pour les éléments porteurs structurels sans fonction séparante :  R60  

¶ pour les éléments porteurs structurels avec fonction séparante : REI60  
selon les tableaux dans [NBN EN 1996-1-2 ANB]. 
 

MESURAGE 
- code de mesurage: 

QP/m³ 
Les maçonneries sont mesurées en fonction de leur forme géométrique. 
Si les maçonneries sont métrées en m², les quantités sont groupées selon leur épaisseur. 
La longueur des murs est mesurée dans l'axe de l'élément ; lorsque deux murs se croisent ou se 
rencontrent, le mur le plus épais est compté. Aucun volume n'est porté deux fois en compte. 
Le creux du mur n'est jamais compté. 
Les ouvertures ou les éléments de construction intégrés dont la superficie est supérieure à 0,50 m² 
sont déduits (par ex. les linteaux ou poutres de ceinture dans la mesure où ils ne sont pas comptés 
dans le chapitre 22 Superstructures en béton ou dans le chapitre 23 Superstructures métalliques. 
L'appui des dalles de sol sur le mur porteur de contre-façade n'est pas déduit mais est compté 
comme ouvrage de maçonnerie ; par contre, les murs intérieurs porteurs sont mesurés entre les 
planchers (voir chapitre 22.15 Planchers en béton). 
La maçonnerie autour des conduits de fumée et de ventilation est mesurée comme un mur plein 
pour les fourreaux jusqu'à une section de 0,12 m2. 
 
 

21.12.7a.01  Blocs en béton cellulaire ép. 19cm    

21.3 Maçonneries de parement 
DESCRIPTION 
- Définition / Comprend 

Ce poste comprend tous les éléments, travaux et fournitures pour les ouvrages de maçonnerie de 
parement décrits dans le cahier spécial des charges, y compris toutes les sujétions d'exécution en 
fonction de la nature de l'application et/ou de la composition. 
Ce poste concerne les murs de parement non porteurs des murs creux (intérieurs ou extérieurs). 
Conformément aux clauses générales et/ou spécifiques du cahier spécial des charges, les prix 
unitaires compris dans ce poste comprennent toujours, soit selon la ventilation au métré 
récapitulatif, soit dans leur totalité : 

¶ la préparation des travaux, l'installation des échafaudages, des protections, des bâches; 

¶ la fourniture et la préparation de tous les matériaux c'est-à-dire les briques ou blocs, les 
mortiers, tous les éléments de renfort métalliques pour les linteaux / assises sur chant, les 
blochets d'ancrage, les cornières, les feuillards, le liaisonnement avec les murs intérieurs 

http://batiments.wallonie.be/cms/sites/SMD_CCT/home/iframe-html.html?destination=/files/live/sites/SMD_CCT/files/CCT_DOCS/CCTB_01.08/index.html&code=21.3
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(crochets de mur), les ouvertures de façade et les rives de toiture, les étanchéités et les 
bandes d'isolation thermique au droit des ébrasements de fenêtres; 

¶ l'exécution proprement dite de la maçonnerie extérieure et les éventuelles mesures de 
ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴΣ ΧΤ 

¶ les crochets de mur pour le liaisonnement de la maçonnerie de parement au mur de contre-
façade. Ils sont posés en coordination avec l'exécution du mur de contre-façade 

¶ le rejointoiement, les joints de tassement et la finition; 

¶ le cas échéant, le nettoyage et/ou le grattage de la façade; 

¶ l'enlèvement des protections et des échafaudages; 

¶ le déblaiement et le nettoyage du chantier. 
Attention 
Ne sont pas compris dans le prix unitaire : 

¶ les éventuelles armatures pour la maçonnerie (comptées en supplément à l'article 21.3 
Maçonneries de parement 

¶ les plinthes en façade et/ou les assises décoratives en pierre.  

Sécurité 
Conformément au titre 04.4 Mesures de protection, établie par le coordinateur-projet et annexée 
au cahier spécial des charges. Toutes les directives et les indications concrètes du coordinateur-
réalisation sont scrupuleusement suivies. 

MATÉRIAUX 

Les briques de parement sont exemptes de crevasses, d'écornures ou d'épaufrures. Les éléments 
cassés ou ceux qui présentent des traces d'incuits, les éléments d'aspect ou de forme irrégulière 
sont refusés. Lorsque toute une livraison est refusée, l'entrepreneur a le droit de trier les briques 
sur chantier et d'évacuer les briques refusées en dehors du chantier. 
La fourniture, l'échantillonnage et les essais des matériaux sont régis par les normes respectives. 
Les briques ǎƻƴǘ ŎƻǳǾŜǊǘŜǎ ǇŀǊ ǳƴŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀǇǘƛǘǳŘŜ Ł ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŞŎǊƛǘŜ ŀǳ ŎƘŀǇƛǘǊŜ 02.42.1 
Critères d'acceptabilité 
  

A. Matériaux De Maçonnerie - Briques De Terre Cuite - Format, Forme & Aspect 
Avant l'exécution, au moins trois échantillons sont soumis pour approbation à l'auteur de projet et 
au pouvoir adjudicateur, afin de déterminer la couleur définitive. A la demande de l'auteur de 
projet, on maçonnera pour ce faire un ou plusieurs essais de murs d'environ 1 m2; les frais de la 
construction et de la démolition de ces murets sont à charge de l'entrepreneur. 
[Ŝǎ ōǊƛǉǳŜǎ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǎƻƴǘ ŜȄŜƳǇǘŜǎ ŘŜ ŎǊŜǾŀǎǎŜǎΣ ƻǳ ŞŎƻǊƴǳǊŜǎΦ [Ŝǎ ōǊƛǉǳŜǎ ŎŀǎǎŞŜǎ ƻǳ 
qui présentent des traces d'incuits, les briques de forme ou d'aspect irréguliers sont refusées. 
Lorsque la fourniture entière est refusée, l'entrepreneur peut trier les briques sur place; les briques 
refusées doivent toutefois être évacuées du chantier. 
En ce qui concerne les limites au niveau des dégradations et des défauts, les briques respectent le 
[PTV 23-002] : 
 
Dégradations (briques cassées, fissures, écornures, épaufrures visibles) : sur un échantillonnage de 
100 briques, au moins 90 ne présentent pas de dégradations sur une boutisse et une panneresse. 
Les dimensions minimales des dégradations sont définies dans le PTV en fonction du type de 
brique (étirée, pressée, moulée). 
 
Défauts όǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘϥƛƴŎƭǳǎƛƻƴǎ ƻǳ ŦƛǎǎǳǊŜǎ ŘϥŞǇŀƛǎǎŜǳǊ җ лΦн ƳƳ ǎǳǊ ƭŀ ŦŀŎŜ ǾǳŜύ Υ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ 
briques avec défaut ne peut dépasser 5%. 
Attention : les critères concernant les dégradations ne sont pas d'application pour les briques 
dégradées intentionnellement en usine pour raisons esthétiques. 

B. Mortiers De Maconnerie - Composants 
Le ciment satisfait aux prescriptions des [NBN EN 413-1] et [NBN EN 197-1] / [NBN EN 197-2]. On 
n'utilise pas de ciment contenant des cendres volantes ou des sulfates, afin de prévenir les 
efflorescences. 
La poudre de chaux (hydrate de chaux Ca(OH)2 ou chaux éteinte) répond aux prescriptions 
des [NBN EN 459-1] et [NBN EN 459-2]. 
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Le sable répond aux prescriptions des [NBN EN 13055] ou [NBN EN 13139]. Le mortier doit être 
fabriqué à l'aide de sable rugueux (les sables gras ou argileux ainsi que les sables fins sont 
déconseillés, voire absolument interdits pour les maçonneries enterrées). Le module de finesse du 
sable est compris entre 1-1,9. Le sable ne peut pas contenir plus de 0,05% de matières organiques 
et doit être exempt de substances solubles et non-solubles telles que les restes d'argile, les 
ǎǳƭŦŀǘŜǎΣ ƭŜǎ ǎŜƭǎ ŘŜ ŦŜǊΣ Χ Lƭ Řƻƛǘ Ŝƴ ƻǳtre être stocké de manière à ne pas pouvoir être sali par des 
substances étrangères. 
Le pourcentage d'eau de gâchage est de 30 à 35 % du volume total; l'eau ne peut pas être polluée 
par des matières organiques, des acides, des sels, des alcali, des sucres, des déchets industriels ou 
autres qui risquent de nuire à la résistance ou à la durabilité du mortier. 
Les adjuvants sont uniquement autorisés avec l'accord préalable de l'auteur de projet. Leur 
utilisation et le dosage exact doivent correspondre aux directives du fournisseur et aux normes de 
la série [NBN EN 934-1]. Les retardateurs de prise sont interdits. 

Composition 
L'entrepreneur adapte la composition du mortier et le choix des adjuvants en fonction des 
caractéristiques (résistance à la compression, pƻǊƻǎƛǘŞΣ ŘǳǊŜǘŞΣΧύ ŘŜǎ ōǊƛǉǳŜǎ ŘŜ ŦŀœŀŘŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ 
résistance requise pour l'ouvrage de maçonnerie. Il endosse l'entière responsabilité de ces choix. 
L'influence de la qualité du mortier sur la résistance d'un ouvrage de maçonnerie est d'autant plus 
importante que le rapport entre les joints et les briques est élevé. 
L'entrepreneur étudie à l'avance le taux S et la compatibilité des mortiers de pose, de 
rejointoiement et de la brique de façade de manière à éviter les efflorescences et l'érosion des 
mortiers de pose et de jointoiement. Le mortier doit être résistant au gel. 
Le dosage du ciment dans la composition du mortier doit se faire minutieusement : trop peu de 
ciment livre un mortier poreux et de faible cohésion tandis que le surdosage entraîne un mortier à 
retrait très élevé et à mauvaise adhérence. 
Les mortiers sont subdivisés dans les catégories issues de la [NBN EN 998-2] et [NBN EN 1996-1-
1+A1 ANB] : 
CATÉGORIE  COMPOSITION 

12  : mortier de résistance moyenne à la 

compression fm = 12 N/mm², pour éléments 
de maçonnerie de résistance à la compression 
normalisée fb entre 12 et 48 N/mm2.  

Minimum 300 kg de ciment (classe 

de résistance 32,5) au m3 de 

sable sec (= 1 part de ciment 

pour 4 parts de sable)  

8 : mortier de résistance 

moyenne à la compression fm  = 8 

N/mm², pour éléments de 

maçonnerie de résistance à la 

compression normalisée fb entre 

8 et 32 N/mm2.  

250 kg de ciment (classe de 

résistance 32,5) en 50 kg chaux 

grasse en poudre au m3 de sable 

sec (= 2 parts de ciment et 1 par 

de poudre de chaux pour  9 parts 

de sable ).  

Préparation Du Mortier 
Sauf mentions spécifiques dans le cahier spécial des charges, l'entrepreneur aura le choix entre : 

¶ les mortiers préparés mécaniquement sur chantier.  

¶ les mortiers d'usine mélangés à l'avance du type sec : ils sont préparés sur chantier 
conformément aux prescriptions du fabricant. Lorsque le mélange contient non seulement la 
chaux et le sable mais aussi le ciment, le mortier est livré sur chantier en mélange sec dans un 
emballage étanche. Les mélanges livrés en vrac sont uniquement autorisés lorsqu'ils peuvent 
être stockés sur chantier dans des silos fermés.  

¶ les mortiers d'usine mélangés à l'avance du type humide : ils sont dosés et préparés sans que 
l'on ne doive encore ajouter de l'eau. L'entrepreneur est tenu de soumettre à l'auteur de 
projet les bons de livraison mentionnant la provenance et la composition du mortier; Les bons 
mentionnent la catégorie du mortier livré, la classe du ciment utilisé, les rapports de dosage 
ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ƭƛŀƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ƳƻǊǘƛŜǊ ōŃǘŀǊŘΣ ƭŜ ǘŜƳǇǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ 
d'adjuvants (retardateurs de prise).  

L'entrepreneur utilise le mortier préparé dans un laps de temps de 2 heures (1 heure lorsque la 
température dépasse 20°C) après le gâchage à l'eau et, en tout cas, avant que ne commence la 
prise. Les mortiers dont la prise a commencé ne peuvent en aucun cas être retravaillés ou mis en 
ǆǳǾǊŜ Ŝǘ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŞǾŀŎǳŞǎΦ [Ŝǎ ŎǳǾŜǎ ǳǘƛƭƛǎŞŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊƛƴŎŞŜǎΦ [ϥǳǘƛlisation de 
retardateurs de prise dans les mortiers préparés sur chantier n'est pas autorisée. 
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L'entrepreneur prend les précautions nécessaires pour protéger le mortier contre les influences 
atmosphériques. Il est interdit d'utiliser du mortier bâtard par temps de gel. Seul l'usage modéré et 
bien dosé d'agents moussants est alors autorisé. 
  

C. Mortiers De Rejointoiement 

Le mortier de rejointoiement doit être adapté à la nature des briques aux caractéristiques du 
mortier de pose. Sous sa seule responsabilité, l'entrepreneur étudie les mortiers de pose et de 
rejointoiement afin de s'assurer de leur compatibilité. L'entrepreneur est responsable de la bonne 
adhérence des joints. 
Le mortier de rejointoiement contient les adjuvants nécessaires afin d'assurer les performances 
suivantes : une bonne adhérence, des couleurs inaltérables, l'étanchéité dans la masse, une bonne 
résistance au retrait et aux fissures, l'absence de faïençage, d'efflorescences et de taches de 
rouille. 
Détermination de la couleur des joints : Trois échantillons de couleur, texture et forme différente 
du joint sont appliqués sur une surface d'essai d'environ 70 x 40 cm. Sur la base de ces modèles, 
l'auteur de projet et le pouvoir adjudicateur choisissent le type de joint définitif. Le mélange est 
suffisamment homogène pour garantir une teinte uniforme sur toute la surface. 

¶ Mortier d'usine : mortier spécial pour le rejointoiement, constitué d'un mélange complet, 
ŦŀōǊƛǉǳŞ Ł ǎŜŎ Ŝƴ ǳǎƛƴŜ ŀǳǉǳŜƭΣ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ ƛƭ ǎǳŦŦƛǘ ŘϥŀƧƻǳǘŜǊ ŘŜ ƭϥŜŀǳ Ŏlaire, à 
l'exclusion de toute autre matière première. Le produit est livré en sac de papier hydrofuge. 
L'emballage mentionne clairement le nom du produit, sa provenance et la composition du 
mortier. Le mortier est régi par les dispositions de la [NBN EN 998-2] . 

L'auteur de projet est toujours libre d'exiger un mélange de plusieurs produits de la gamme de 
fabrication afin d'obtenir la couleur souhaitée.  

D. Crochets De Mur 
Conformément aux dispositions du cahier spécial des charges, les crochets de mur sont fabriqués 
en acier galvanisé à chaud. Ils sont conformes à la [NBN EN 845-1:2013+A1] et choisi selon 
l'Eurocode 6 en fonction de l'exposition. Le modèle doit être soumis à l'auteur de projet. 
Le diamètre est d'au moins 3,5  mm, la longueur est telle qu'ils portent jusqu'au centre du mur de 
contre-façade et de la face de parement (dépend de la largeur de la coulisse). Ils sont toujours 
pourvus d'un larmier qui se trouve dans le vide de la coulisse. la coulisse est partiellement remplie, 
une plaquette synthétique vient se glisser solidement sur les crochets de mur pour maintenir 
l'isolation des murs creux bien en place. 
Comme le mur de contre-façade / l'isolation / la maçonnerie de parement doivent être érigés en 
trois phases successives, on peut également utiliser, moyennant l'accord de l'auteur de projet, des 
chevilles d'ancrage appropriées, qui sont chassées dans la maçonnerie. 

%8O#54)/. Ⱦ -)3% %. |562% 

Conformément à la [NBN EN 1996-1-2 ANB] et à la [STS 22] . 
Tous les murs sont érigés conformément aux dimensions indiquées sur les plans et sont construits 
d'aplomb, d'équerre et bien plans, conformément à l'Eurocode 6 (ANB). 
L'ouvrage risque d'être refusé lorsque les tolérances admissibles ne sont pas respectées. 
Les traces d'efflorescence qui apparaîtraient avant la réception provisoire sont délavées 
naturellement par les pluies 
  
Principe D'exécution 
Les murs extérieurs à coulisse doivent obligatoirement (!) être exécutés en trois phases 
successives, selon le principe de base suivant : 

¶ le mur intérieur porteur sur toute sa hauteur; 

¶ ensuite, l'isolation sera appliquée sur toute la surface; 

¶ après le contrôle de ces ouvrages par l'auteur de projet, le mur de parement peut être érigé. 

¶ Les plaques d'isolation sont soigneusement pressées sur les crochets de murs et placées bien 
jointivement l'une contre l'autre afin d'obtenir des joints étanches. Le cas échéant, les plaques 
d'isolation peuvent être fixées à l'aide de plaquettes, de vis et de chevilles spéciales, qui sont 
introduites dans des trous forés dans la maçonnerie et fixées au mur de contre-façade. 

Conception De La Coulisse 
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Conformément à la nature et/ou à l'épaisseur du matériau d'isolation prévu, la coulisse est: (faire 

un choix) 
¶ moyennement ventilée, avec un remplissage partiel du vide. La couche d'air verticale 

dans ce qu'il reste de la coulisse sera d'au moins 30 mm. Pour assurer la ventilation, on 
prévoira au-dessus de la couche anticapillaire à hauteur des plinthes et linteaux, ainsi que sous 
la rive de toiture, le nombre indiqué de joint montant ouverts. Les joints ouverts d'une 
superficie d'au moins 6 cm2 seront indiqués jusqu'après l'exécution du rejointoiement.  

 
Ouvertures De Façade 

Pour la maçonnerie de parement ordinaire, on prévoit à hauteur des baies de portes et fenêtres 
une battée standard de 50mm, avec une tolérance dimensionnelle maximale de 5 mm. Ces battées 
doivent permettre de placer les dormants des châssis jusqu'à environ 20 à 30 cm derrière 
l'ébrasement. ( voir également le Tome 4 T4 Fermetures / Finitions extérieures) 
Isolation Contre L'humidité 
Membranes D'étanchéité 
Conformément aux règles de bonne pratique et/ou selon les indications sur les plans ou les dessins 
de détail, on applique partout où cela s'avère nécessaire, une couche d'étanchéité contre 
l'humidité ascendante et en vue d'évacuer les eaux de pluie ou de condensation, c'est-à-dire à la 
base des murs creux, à tous les endroits où la coulisse est interrompue et à chaque transition du 
mur extérieur d'un environnement intérieur vers un environnement extérieur (murs dépassants, 
pénétrations de toiture des cheminées). 
Les membranes d'étanchéité sont constituées d'une feuille de polyéthylène (PE, 450 gr/m2) ou 
d'un matériau équivalent, conformément aux descriptifs du cahier des charges. Dans la mesure du 
possible, les feuilles sont posées d'un seul tenant dans le sens longitudinal. Les joints sont réalisés 
avec un chevauchement suffisant conforme aux prescriptions de pose du fabricant. Les 
chevauchements soƴǘ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ŦƛȄŞǎ ǇŀǊ ŎƻƭƭŀƎŜ ǎƻǳŘǳǊŜ Ł ƭŀ ŦƭŀƳƳŜ ό!ttΣ {.{Σ Χύ 
Les membranes d'étanchéité recouvrent toujours toute la largeur du mur extérieur et sont repliées 
de manière à évacuer l'eau vers l'extérieur. Lorsque le niveau extérieur du terrain n'est pas 
horizontal, l'étanchéité est posée en gradins en couches qui se superposent. La pose et le pliage de 
ces couches assurent l'écoulement de l'eau vers le bas. Afin de permettre la ventilation de la 
coulisse et d'assurer l'évacuation des eaux, on prévoit dans les assises horizontales au-dessus des 
membranes anticapillaires, un nombre suffisant de joints montants ouverts. 
Dans les coulisses, la membrane d'étanchéité est entièrement soutenue par une bande d'isolation 
non capillaire et imputrescible, conformément aux [STS 08.82] (par ex. en polystyrène extrudé, 
épaisseur au moins 3  cm). Pour les poutres coulées sur place au-dessus des baies de portes et 
fenêtres, des bandes d'isolation appropriées sont posées entre la poutre et le mur de parement 
(par ex. en polystyrène extrudé, épaisseur 3 /  ŎƳύ ŀƛƴǎƛ ǉǳϥǳƴŜ ƳŜƳōǊŀƴŜ ŘΩŞǘŀƴŎƘŞƛǘŞΦ [Ŝǎ 
crochets de mur et/ou les ancrages dans les linteaux transpercent cette isolation. 
Au droit des retours du mur intérieur à hauteur des ébrasements des portes et fenêtres, on pose 
des bandes d'isolation appropriées entre le mur intérieur et le mur de parement (par ex. en 
polystyrène extrudé, épaisseur 3 ŎƳύΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ ƳŜƳōǊŀƴŜ ŘΩŞǘŀƴŎƘŞƛǘŞΣ ǉǳƛ ŘŞōƻǊŘŜ Řϥŀǳ 
moins 50 mm sur la zone de contact. Le matériau d'isolation intercalé doit être compatible avec le 
matériau de rembourrage prévu pour le ragréage autour de la menuiserie. 
Raccords De Rive De Toiture 
L'exécution de la maçonnerie de parement doit assurer une étanchéité parfaite avec le matériau 
de couverture prévu, à hauteur des cheminées et des rives en butée. Tous les solins (bavettes de 
plomb d'une épaisseur d'au moins 1,5 mm), engravés dans la maçonnerie de parement (en 
parallèle ou en gradins), sont également compris. Les bavettes de plomb ont un débordement 
suffisant sur la face extérieure de la maçonnerie de manière à pouvoir être repliées par le 
couvreur. Le mode de pliage et de chevauchement assure une étanchéité parfaite et une exécution 
soignée et esthétique. Moyennant l'approbation préalable de l'auteur de projet, l'entrepreneur 
peut proposer en alternative un système approprié d'éléments préfabriqués en matière 
synthétique. Les modalités d'exécution adaptées au degré de complexité en ce qui concerne la 
maçonnerie de parement peuvent, conformément au descriptif du cahier des charges, être 
décrites séparément et comptées comme supplément au chapitre 27.31.1 Collet et habillage. 
Joints De Dilatation 
Généralement, au moins tous les 8 m, et en pratique, entre chaque groupe de deux habitations, on 
prévoit des joints de dilatation verticaux. Ces joints de retrait dans le parement sont conçus de 
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manière à permettre la libre dilatation et le retrait des différents pans de murs, tandis que le joint 
demeure étanche. Leur largeur est d'environ 10 mm. Le fond de joint en retrait se compose de 
bandes de mousse de polyuréthane bitumeuse à structure cellulaire ouverte ou en caoutchouc de 
néoprène, enduites d'une couche de fond ou préformé en mousse de polyéthylène à cellules 
fermées. Le parachèvement du joint à l'extérieur est réalisé à l'aide d'un joint élastique, du type 
mastic élastique, classe VI, selon la classification de la [NIT 124] ou selon les [STS 56.1] et ATG. Le 
mastic est inaltérable, adhésif et durablement élastique. La couleur se rapproche de celle du 
rejointoiement ou est de teinte gris-clair. Des modalités d'exécution adaptées peuvent, 
conformément au descriptif du cahier des charges, être décrites séparément et comptées comme 
supplément dans un poste à la section 43 Revêtements de façade. 
Armatures 
Conformément au cahier spécial des charges et/ou selon les indications sur les plans, des 
armatures de joint d'assise spéciales sont posées aux endroits nécessaires. Les armatures se 
composent de deux fers à béton minces, disposés parallèlement et reliés par une barre en zigzag. 
Elles sont protégées contre la corrosion et conviennent pour être posées dans une maçonnerie 
soumise à l'humidité (maçonnerie de ǇŀǊŜƳŜƴǘύΦ [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǎϥŜŦŦŜŎǘǳŜ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ 
prescriptions du fabricant. Conformément aux descriptifs du cahier des charges, les armatures 
peuvent, le cas échéant, être décrites séparément et comptées comme supplément au sous-
titre 21.41 Armatures pour maçonneries  
Fourniture Et Entreposage Des Matériaux 
L'approvisionnement, l'âge, le transport et l'entreposage des briques sont régis par les 
prescriptions de la [STS 22]. Les briques sont livrées sur palettes et emballées dans une feuille 
rétractiōƭŜ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ŎŜ ǉǳϥŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ǎŝŎƘŜǎ Ł ƭϥŀƛǊ ŀǳ ƳƻƳŜƴǘ ŘŜ ƭŜǳǊ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ 
L'entrepreneur prend toutes les précautions pour que les briques puissent être entreposées à un 
ŜƴŘǊƻƛǘ Ǉƭŀƴ Ŝǘ ǎŜŎΦ Lƭ ŜƴƭŝǾŜ ƭϥŜƳōŀƭƭŀƎŜ ƧǳǎǘŜ ŀǾŀƴǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ briques. Les briques 
doivent être maintenues propres car les restes de boue, de poussière délavée et de lait de ciment 
s'enlèvent difficilement par la suite. Elles sont acheminées dans les plus grandes quantités 
possibles sur chantier et mélangées avant leǳǊ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ Ŝƴ ǇǊŜƴŀƴǘ ƭŜǎ ōǊƛǉǳŜǎ Ŝƴ ŘƛŀƎƻƴŀƭŜ 
dans 4 paquets différents à la fois de façon à mélanger les différences de couleur et de texture 
dans les faces de parement. 
Mesures De Protection 
Les mesures de protection sont prises afin de protéger les ouvrages de maçonnerie exécutés 
contre les dégradations mécaniques et les influences atmosphériques : 
Afin d'obtenir une adhérence optimale entre le mortier et les briques, il est nécessaire d'étudier 
préalablement s'il y a lieu de les humidifier avant ŘŜ ƭŜǎ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ /Ŝƭŀ ŘŞǇŜƴŘ ŘŜǎ 
caractéristiques des briques, du mortier et des circonstances atmosphériques. Au cours des 
périodes de sécheresse, il est conseillé d'humidifier les briques la veille. Il est toutefois interdit 
d'humidifier les briques par immersion. 
Par temps sec et chaud ou sous un fort ensoleillement, la maçonnerie fraîchement exécutée doit 
être régulièrement aspergée afin de prévenir la dessiccation du mortier avant qu'il ne durcisse 
complètement. Par temps de gel, l'entrepreneur se conforme aux prescriptions du [CSTC Digest 
12]. 
En cours d'élévation, les coulisses ouvertes sont protégées des intempéries. A la fin de chaque 
journée de travail, les assises supérieures de l'ouvrage en maçonnerie sont couvertes, sur une 
hauteur d'au moins 60 cm, à compter de la tête du mur. 
Modalit®s De Mise En íuvre 
Toutes les précautions sont prises pour que la coulisse reste propre, exempte de bavures et de 
restes de mortier qui risquent de former des ponts d'humidité ou de nuire aux performances du 
mur. Aucun contact direct n'est autorisé entre les deux parois du mur à coulisse. 
Le mortier refluant le long des faces du mur orientées vers la coulisse, est lissé à la truelle tandis 
que les crochets de mur sont débarrassés de tous les restes de mortier. Du côté extérieur, les joints 
d'assise et debout sont évidés et brossés sur une profondeur de 15 mm en moyenne par rapport à 
la face du mur afin de permettre d'effectuer soigneusement le rejointoiement par après. Les joints 
montants ouverts sont marqués clairement jusqu'après l'exécution du rejointoiement. 
Les traces de mortier et/ou les souillures sur les faces de parement sont immédiatement enlevées 
à l'eau et à la brosse dure (à l'exclusion des brosses en métal). 
Dimensions - Appareillage - Aspect 
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Toutes les règles de l'art seront respectées afin de donner à la maçonnerie un aspect propre, 
régulier et soigné. Chaque assise est maçonnée au cordeau en veillant à ce que : 

¶ la face vue des murs soit bien plane et que tous bords et les baies soient bien d'aplomb. 

¶ tous les murs formant un ensemble soient érigés en même temps. Le liaisonnement entre les 
maçonneries de même type doit être effectué en respectant la continuité de l'appareillage. 

¶ les joints aient partout la même épaisseur; ils doivent être de niveau et rectilignes. L'épaisseur 
moyenne des joints se situera entre 10 et 12 mm, compte tenu des tolérances dimensionnelles 
sur les briques utilisées. L'épaisseur moyenne des joints sera contrôlée sur une hauteur de 10 
tas. 

¶ toutes les faces vues de la maçonnerie destinée à rester apparente doivent exclusivement être 
exécutées à l'aide d'éléments de construction dont la longueur sera supérieure ou égale à une 
demi-brique. Les pièces d'ajustage seront sciées mécaniquement et non coupées de façon à ce 
qu'il n'y ait pas de traces de briques coupées dans la face de parement. 

Sauf mentions contraires dans le cahier spécial des charges, les murs sont érigés en appareillage 
d'une demi-brique ou de panneresses. Dans les cas dérogatoires, l'auteur de projet établit un plan 
de détail de l'appareillage prescrit (par ex. appareillage en quarts les briques / croisé / debout). 
Travaux De Jointoiement 
Les travaux de jointoiement sont exécutés par des ouvriers spécialisés expérimentés, 
conformément à la [NIT 208] . 
Il est interdit d'effectuer les travaux de jointoiement par temps de pluie. Par temps sec, le 
jointoiement doit être dûment protégé contre la dessiccation précoce. 
Les joints sont d'abord évidés sur une profondeur d'au moins 1,5 à 2 cm et brossés afin d'enlever 
tous les restes de mortier non adhérents. Les joints trop étroits sont préalablement refaits et les 
pierres dégradées sont remplacées. 
Le mur à rejointoyer est d'abord nettoyé à l'eau claire, l'humidité favorisant en outre l'adhérence 
du mortier de jointoiement. Les souillures de mortier doivent être nettoyées à l'aide d'une solution 
d'acide chlorhydrique en proportion de 1/7 à 1/10. L'endroit traité doit ensuite être rincé à l'eau 
claire afin de ne pas laisser de traces d'esprit de sel. 
Le rejointoiement est exécuté conformément au descriptif du cahier des charges : 

¶ (soit)après l'exécution de la maçonnerie. 

¶ (soit) en montant, au fur et à mesure de l'avancement de la maçonnerie.  
Type de joint : joint plat 
Parachèvement des joints :joint brossé (en principe, les joints sont toujours brossés, sauf 
disposition spécifique contraire dans le cahier spécial des charges) 

Sécurité 
Conformément au titre 04.4 Mesures de protection, établie par le coordinateur-projet et annexée 
au cahier spécial des charges. Toutes les directives en cette matière et les indications concrètes du 
coordinateur-réalisation seront scrupuleusement respectées. 

DOCUMENTS DE RÉFÉRENCE 
- Matériau 

voir section 21 Superstructures en maçonnerie 

- Exécution 

voir section 21 Superstructures en maçonnerie 

21.31 Maçonnerie s de parement en briques  
%8O#54)/. Ⱦ -)3% %. |562% 

Les crochets de mur sont adaptés aux deux parois liaisonnées. Ils répondent aux spécifications de 
la [NBN EN 845-1:2013+A1] et leur nature (référence du matériau) est choisie en fonction de la 
ŎƭŀǎǎŜ ŘΩŜȄǇosition de la maçonnerie conformément à la [NBN EN 1996-нϐΦ [ŀ ŎƭŀǎǎŜ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ 
est la suivante :  MX3  
[ŜǳǊ ƴƻƳōǊŜ Ŝǎǘ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ р ǇŀǊ Ƴч Ŝǘ ŘŞǇŜƴŘ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ Řǳ ǾŜƴǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜǎ 
mécaniques déclarées par le fabricant (résistance à la traction et à la compression). 

http://batiments.wallonie.be/cms/sites/SMD_CCT/home/iframe-html.html?destination=/files/live/sites/SMD_CCT/files/CCT_DOCS/CCTB_01.08/index.html&code=21.31
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21.31.1 Maçonneries de parement en briques de terre cuite  
MATÉRIAUX 

Il s'agit des briques mécaniques ou moulées à la main  de parement en terre cuite, qui répondent à 
la norme [NBN EN 771-1+A1] et au [PTV 23-002]. L'entrepreneur soumet un échantillon, la fiche 
technique et la déclaration des performances (DoP) du matériau pour approbation à l'auteur de 
projet et au pouvoir adjudicateur. 
Le mortier à coller ou à maçonner répond à la norme [NBN EN 998-нϐ Ŝǘ ŀǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ 
[TRA 651]. 
L'épaisseur des joints est d'au moins 10 mm (tolérances suivant [NIT 208]). 

21.31.1c Maçonneries de parement en briques de terre cuite  

DESCRIPTION 
- Définition / Comprend 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƭŀ ŦƻǳǊƴƛǘǳǊŜ Ŝǘ ƭŀ ǇƻǎŜ ŘŜ ƳŀœƻƴƴŜǊƛŜǎ ŘŜ ǇŀǊŜƳŜnt en briques de terre cuite identique 
Ł ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ 

- Localisation 

Soubassement du réfectoire et de la salle de gym (au niveau des entrées du bloc sanitaire) 

MATÉRIAUX 
- Caractéristiques générales 

Spécifications de la brique 
La teinte, le format Ŝǘ ƭΩŀǇǇŀǊŜƛƭƭŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ōǊƛǉǳŜ ǎŜǊƻƴǘ ƛŘŜƴǘƛǉǳŜǎ Ł ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘΦ  
Appareillage de la brique identique à l'existant. 
 
Spécifications du mortier 
Le mortier est du type G adŀǇǘŞ Ł ŘŜǎ Ƨƻƛƴǘǎ ŘΩŞǇŀƛǎǎŜǳǊ ƴƻƳƛƴŀƭŜ ƛŘŜƴǘƛǉǳŜ Ł ƭϥŜȄƛǎǘŀƴǘ Ŝǘ 
répondant aux spécifications de la [NBN EN 998-2] et du [TRA 651]. 
Couleur du joint identique à l'existant. 

- Finitions 

Les faces de murs suivantes sont exécutées comme maçonneries apparentes et sont rejointoyées 
en cours ŘΩŞƭŞǾŀǘƛƻƴΦ 

 

%8O#54)/. Ⱦ -)3% %. |562% 
- Prescriptions générales 

Ragréage des briques à l'existant avec appareillage et mortier identique à l'existant. 

MESURAGE 
- code de mesurage: 

. Surface nette Řǳ ǇŀǊŜƳŜƴǘ Τ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŀǇǇŀǊŜƴǘŜ ƴŜǘǘŜ Ł ŜȄŞŎǳǘŜǊ Ŝǎǘ ƳŜǎǳǊŞŜ Řŀƴǎ ƭΩŀȄŜ ŘŜ ƭŀ 
maçonnerie de parement, sans distinction entre les assises de chant, assises de panneresses, 
seuils, éventuels blocs d'angle, assises en maçonnerie décorative. Les ouvertures ou les éléments 
de construction intégrés dont l'aire est supérieure à 0,50 m² sont déduits. 
  

21.31.1c.01  Ragréage des maçonneries de parement avec briques identique à 
ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ 
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21.36 Eléments particuliers de façades  
DESCRIPTION 
- Définition / Comprend 

Ce poste comprend toutes les fournitures et les travaux pour la pose des éléments de façade en 
ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǇƛŜǊǊŜǳȄ όǎŜǳƛƭǎ κ ǇƭƛƴǘƘŜǎ κ ǇƛŜǊǊŜǎ ŘŜ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ κ ŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘǎ κ Χύ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł şǘǊŜ 
intégrés dans les murs extérieurs et à constituer avec ces derniers un tout soigneusement achevé. 
Conformément aux dispositions générales et/ou spécifiques du cahier spécial des charges, les prix 
unitaires compris dans ce poste doivent toujours comprendre, soit selon la ventilation dans le 
métré récapitulatif, soit dans leur totalité: 

¶ la mise en place et l'enlèvement des échafaudages, des bâches et des ouvrages de protection 
nécessaires aux travaux; 

¶ l'inspection et la préparation du support ou de la construction portante; 

¶ la vérification et le relevé des dimensions exactes pendant ou après l'exécution du gros-
ǆǳǾǊŜΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ŎƻƳǇŀǊŜǊ ƭŜǎ ŘŜǎǎƛƴǎ ŘŜ ŘŞǘŀƛƭ Ŝǘκƻǳ ƭŜǎ ŎƻǳǇŜǎ ŘŜ ǇǊƻŦƛƭ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŞƧŁ 
effectués; 

¶ la préparation, les dessins d'atelier et la préfabrication de tous les éléments de façade prévus 
(éléments en pierre de taille selon les profils décrits : bordures, linteaux, seuils, pierres de 
ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜΣ ŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘǎΣ ǘŜǊƳƛƴŀƛǎƻƴǎ Ŝǘ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜǎΣ ŎƻƭƻƴƴŜǎΣ Χ 

¶ les éléments de fixation aux autres éléments de construction (pattes et rails d'ancrage, 
ƎƻǳƧƻƴǎΣ ΧύΤ 

¶ la fixation et le scellement des éléments de façade, y compris les mortiers de pose, les 
éléments d'ancrage, l'isolation contre l'humidité, les joints de dilatation, le rejointoiement, les 
ƳŀǎǘƛŎǎΣ ΧΤ 

¶ le parachèvement des pierres de taille mal finies : la finition de la taille; l'exécution des 
moulures, le parachèvement sur place des petites irrégularités telles que les saillies, les 
ŞōŀǊōǳǊŜǎΣ ΧΤ 

¶ les mesures de protection, les traitements a posteriori; 

¶ le déblaiement et le nettoyage du chantier. 
Pour l'exécution des pierres de taille, pour la pose des revêtements extérieurs verticaux en minces 
plaques de pierre naturelle, pour les pièces spécifiques de section ou de forme déterminée ou de 
sections non prescrites telles que les seuils, des prescriptions particulières sont d'application. 

%8O#54)/. Ⱦ -)3% %. |562% 

Transport - livraison 
Les éléments de façade sont livrés sur palettes. Pendant le transport, les éléments sont rangés 
horizontalement et recouverts d'une bâche. Pendant leur séjour sur chantier, ils sont entreposés à 
plat, à l'abri des influences atmosphériques, dans un endroit bien ventilé ou sous une bâche de 
protection. 
Face de parement 
Pour la pose des éléments de façade, il faut tenir compte de la coulisse et de la modulation selon le 
descriptif du titre 21.3 Maçonneries de parement. L'entreprise veille plus particulièrement à éviter 
tous les ponts thermiques et d'humidité qui pourraient être créés suite à la pose des éléments de 
façade dans l'ouvrage en maçonnerie. Les liaisons entre les pierres de taille similaires doivent être 
obtenues par la continuité de l'appareillage. Tous les murs formant un ensemble sont érigés en 
même temps. Il est interdit de couper les pierres entières. Les morceaux de pierres ne sont pas mis 
Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ 
mise en place - appareillage 
Les éléments de façade sont soigneusement positionnés. A cet effet, ils sont posés et ajustés sur 
des cales, dont l'épaisseur est adaptée à l'épaisseur des joints, compte tenu des tolérances, de 
manière telle que la face supérieure de chaque assise soit bien plane et égale. Les cales sont 
posées dans les angles et à au moins 5 cm des bords pour éviter les épaufrures. En général, la face 
de pose est parallèle au lit de carrière. Lorsqu'il est impossible de respecter cette règle, la mise en 
ǆǳǾǊŜ ǎϥŜŦŦectue dans le sens contraire. 
  
aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ  
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Les éléments de façade sont posés à bain refluant de mortier, en veillant à ce que la couche de 
mortier soit appliquée sur une épaisseur dépassant celle des cales. Les joints présentent partout la 
même épaisseur et sont rectilignes. La largeur des joints montants et d'assise concorde avec celle 
de la maçonnerie de parement dans laquelle les éléments en pierre naturelle sont intégrés. Par 
temps sec, les éléments de petites dimensions sont préalablement humidifiés. Les faces de pose et 
ŘŜ ŎƘŀƴǘ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ƎǊŀƴŘŜǎ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƘǳƳƛŘƛŦƛŞŜǎ ŀǾŀƴǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 
de façon telle que, par capillarité, toute l'eau du mortier ne soit pas absorbée. Les jonctions (joints 
montants et d'assise) avec le mur de parement extérieur sont bien remplies de mortier ; sur la face 
extérieure, les joints restent évidés sur une profondeur de 2 cm, lorsque le parement est 
rejointoyé par après. L'entreprise prend les précautions nécessaires pour donner et conserver aux 
éléments de façade intégrés dans les ouvrages en maçonnerie un aspect soigné et impeccable. 
Après la pose, les joints montants sont remplis de mortier. Tout contact direct entre le mur 
intérieur et le mur extérieur du mur à coulisse doit être évité. Les matériaux mis en place doivent 
être compatibles avec le remplissage des joints de la menuiserie extérieure. 
Ancrages  
La construction portante est suffisamment résistante et épaisse pour pouvoir fixer les éléments 
d'ancrage des pierres en tenant compte des sollicitations auxquelles elles sont soumises 
(arrachement, fléchissement, force de cisaillement). En ce qui concerne les essais de contrôle et les 
caractéristiques techniques, il est fait référence aux méthodes décrites dans la [NIT 220]. 
Sécurité 
Conformément au titre 04.4 Mesures de protection , établie par le coordinateur-projet et annexée 
au cahier spécial des charges. Toutes les directives en cette matière et les indications concrètes du 
coordinateur-réalisation sont scrupuleusement respectées. 

CONTRÔLES 

Après la pose et jusqu'à la réception provisoire, les éléments sont protégés contre les dégradations 
et les souillures. A la réception provisoire, toute dégradation est refusée et l'élément endommagé 
doit être remplacé aux frais de l'entrepreneur. 

DOCUMENTS DE RÉFÉRENCE 
- Exécution 

bhwa9{ 59 w;C;w9b/9 ƻǳ ƴƻǊƳŜǎ ŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘŜǎ ŘŜǎ Şǘŀǘǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜ ƭΩǳƴƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ : 
[ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝǘ ƭŀ ǇƻǎŜ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ŦŀœŀŘŜ Ŝƴ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǇƛŜǊǊŜǳȄ ŘǳǊǎ ǊŞǇƻƴŘǊƻƴǘ ŀǳȄ 
prescriptions européennes en vigueur et à la [NIT 220] .  

21.36.1 Seuils 
DESCRIPTION 
- Définition / Comprend 

Il s'agit de la fourniture et de la pose des seuils de portes et fenêtres complètement parachevés. Le 
prix unitaire comprend : 

¶ la vérification par mesurage des dimensions exactes pendant ou après l'exécution des travaux 
de gros-ǆǳǾǊŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜǊ ƭŀ ŎƻƴŎƻǊŘŀƴŎŜ entre les dessins de détail ou les détails des 
pierres avec les travaux exécutés; 

¶ la réalisation de tous les biseautages; 

¶ l'aménagement des inclinaisons et des rejets d'eau;  

¶ le réglage et la pose des seuils; 

¶ le rejointoiement et, au besoin, le masticage; 

¶ le nettoyage en vue de la réception provisoire. 

MATÉRIAUX 

Les seuils sont profilés conformément aux descriptions du cahier spécial des charges et/ou des 
dessins de détail annexés.  
L'entrepreneur prend sur place les dimensions exactes des pierres afin de compléter les 
stéréotomies. 
L'entrepreneur est tenu de vérifier si les seuils peuvent être livrés dans la forme, les dimensions et 
le modèle prescrits dans les documents d'adjudication. 
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Lorsqu'ils sont requis, l'entrepreneur soumet à l'approbation de l'auteur de projet, les éléments 
suivants : 

¶ une carte des couleurs et des échantillons des seuils préfabriqués;  

¶ un  échantillon contractuel par type de seuil utilisé, représentatif de l'aspect moyen, du coloris 
et de la structure de surface de la fourniture.  

¶ la fourniture de maquettes ou prototypes.  

¶ ƭŜǎ ŘŞǘŀƛƭǎ ŘŜ Ŧƛƴƛǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘŜ ǇƻǎŜ όŞŎŀǊǘŜƳŜƴǘ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŎƻƭƻƴƴŜǎΣ Χύ  

¶ ƭŜǎ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘǎ ŘŜ ƎŀǊŀƴǘƛŜΣ ŀǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴǎΣ Χ  
Le débordement par rapport à la face du parement est d'environ 50 mm. Tous les seuils en saillie 
sont pourvus d'un rejet d'eau dans le bas. Les larmiers présentent une profondeur d'au moins 5 
mm et se situent à environ 10 mm du bord. En façade, les larmiers sont posés à une distance d'au 
moins 30 mm du plan de la façade. 
Pour la face arrière du seuil, à l'intérieur, il faut tenir compte de l'épaisseur de la menuiserie et des 
éventuels équipements prévus pour les volets et/ou pare-soleil. 
Sous les portes extérieures, on prévoit toujours un relevé d'une hauteur de 10 mm et d'une largeur 
de 20 mm, qui doit coïncider avec le niveau du sol fini. 

%8O#54)/. Ⱦ -)3% %. |562% 

[Ŝǎ ǎŜǳƛƭǎ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊǎ Ŝƴ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǇƛŜǊǊŜǳȄ ǎƻƴǘ ǇƭŀŎŞǎ ŀǾŀƴǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ 
menuiserie extérieure. 
On veille à prévoir une rupture thermique adéquate (isolation) entre les seuils extérieurs et le mur 
de contre-façade. Où cela s'avère nécessaire, une isolation supplémentaire est à prévoir dans la 
coulisse afin de prévenir les ponts thermiques.  
Sur toute leur longueur, les seuils sont posés sur une couche d'étanchéité souple, posée à l'arrière 
et relevée sur les côtés afin que l'eau de ruissellement puisse s'écouler vers l'extérieur. 
Les seuils sont placés de niveau à plein bain de mortier de la catégorie 12, selon la [NBN EN 998-2], 
auquel on ajoute une émulsion synthétique hydrofuge. Les éléments de seuil plats sont posés avec 
une légère inclinaison d'environ 1 cm vers l'extérieur. 

21.36.1a Seuils en pierre 

DESCRIPTION 
- Définition / Comprend 

Cet article concerne la fourniture et la pose de seuil en pierre bleue. 

- Localisation 

Seuils du nouveau bloc sanitaire 

MATÉRIAUX 
- Caractéristiques générales 

Spécifications 
La pierre appartient à la catégorie  bâtiment courant selon le tableau de la [NIT 220]. 
Profil / Sections: épaisseur minimum 5 + relevé d'un cm) 
 
Angles : cassés  
Les seuils présentent un débordement de 5  cm par rapport au plan de façade 
Les extrémités des seuils sont intégrées dans le parement sur 50 mm. 
Longueur maximale des éléments de seuil : d'un seul tenant jusqu'à 310 cm. 
A leurs extrémités, les seuils sont intégrés sur une largeur de 50 mm dans l'enduit 
Larmier : environ 10 mm de large et environ 5 à 6 mm de profondeur 

- Finitions 

Faces supérieures :  adouci bleu  
Faces vues :  adouci bleu  

- Prescriptions complémentaires 

A l'arrière, on colle un relevé de  20 mm de hauteur. 
Aux extrémités, on colle des rehaussements (coussinets) de 20 mm de hauteur, selon le dessin de 
détail ou selon le module de la pierre. 
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%8O#54)/. Ⱦ -)3% %. |562% 
- Prescriptions générales 

L'entrepreneur doit prendre les mesures exactes sur chantier, dès que le gros-ǆǳǾǊŜ Ŝǎǘ ǘŜǊƳƛƴŞΦ 
Il est tenu compte des dessins de détail établis par l'auteur de projet. 
Sous les seuils, l'entreprise applique d'abord une couche d'étanchéité: feuille de PE 0,45 mm, 
Lorsque la pierre n'est pas taillée en profil, le seuil est posé avec une inclinaison de 5 % afin que 
l'eau s'évacue à l'extérieur de la face de parement. 
Les seuils dont la longueur dépasse 150 cm peuvent être posés en une ou plusieurs parties, avec un 
joint de dilatation de 8 mm réalisé sur toute la profondeur du seuil. 
Sous les joints verticaux, l'entreprise prévoit une bavette en plomb (épaisseur 1,5 mm) d'au moins 
10 cm de largeur, repliée aux bords parallèlement au joint et relevée à l'arrière. Dans le joint entre 
les éléments, on insère une bande de polystyrène.  
Les joints sont rejointoyés à l'aide d'un produit de jointoiement adéquat, composé d'une poudre 
de métal mélangée avec un liquide spécial. Cette poudre se compose de deux parts d'oxyde de 
ȊƛƴŎΣ ŘŜ ŘŜǳȄ ǇŀǊǘǎ ŘŜ ǇƛŜǊǊŜ ŎŀƭŎŀƛǊŜ ǘǊŝǎ ŘǳǊŜ ōǊƻȅŞŜ Ŝƴ ǇƻǳŘǊŜ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ ŘŜ ƎǊŝǎ ōǊƻȅŞ Ŝƴ 
poudre (toutes les particules sont inférieures à 1,5 mm). Le liquide de gâchage se compose pour 
1/3 d'une solution d'acide chlorhydrique et pour 2/3 d'eau claire. La proportion est de 0,3 l de 
liquide par kg de poudre, à mélanger intimement. 
Pour le resserrage, les joints sont rembourrés avec un mastic durablement élastique à base de 
polysulfide selon la [NBN S 23-002], soit avec un mélange de rejointoiement recommandé par le 
fabricant, la couleur est à déterminer par l'auteur de projet (éviter les silicones acides en présence 
de calcaire) 

MESURAGE 
- code de mesurage: 

QF / À la pièce 
 

21.36.1a.01  Seuil en pierre bleue 310x25x6cm    

22 Superstructure s en béton 

22.1 Eléments de structure en béton 

22.15 Planchers  en béton 

22.15.1 Planchers en dalles pleines de béton armé coulé en place 

22.15.1a Planchers en dalles pleines de béton armé coulé en place 
 

DESCRIPTION 
- Définition / Comprend 

Cet article concerne la fourniture et la réalisation de dalle en béton intérieur 

- Localisation 

Locaux sanitaires existants. 

MATÉRIAUX 
- Caractéristiques générales 

Spécifications 
Les caractéristiques sont identiques aux prescriptions de la partie stabilité : chaptire 7 des 
prescriptions générales)  
La composition du béton pour les ouvrages en béton armé est choisie librement par l'Entrepreneur 
afin d'obtenir au minimum les caractéristiques demandées: 
 

- classe de résistance C 30/37 ; 
- ŎƭŀǎǎŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 99н ; 
- classe de consistance S3 ; 
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- dimension maximale des granulats : 20 mm ; 
- ciment HSR, LA ; 
- enrobage : 4cm. 

 
5ŀƭƭŜ ŘΩŞǇŀƛǎǎŜǳǊ мнŎƳ Ҍ ǘǊŜƛƭƭƛǎ уκмрл ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ 

 

%8O#54)/. Ⱦ -)3% %. |562% 
- Prescriptions générales 

Voir prescriptions générales du cahier des charges en stabilité.  
 

MESURAGE 
- code de mesurage: 

Au m², y compris coffrages, béton, armatures, Χ 
 

22.15.1a.0
1 

 Planchers en dalles pleines de béton armé coulé en place 
(12cm) 

   

 
26 Etanchéisation et isolation  

26.1 Etanchéisation aux matières liquides  

26.11 Feuilles et membranes d'étanchéité à l'eau  
DESCRIPTION 
- Définition / Comprend 

Il s'agit des barrières d'étanchéité nécessaires dans la maçonnerie d'élévation pour parer à 
l'humidité ascensionnelle. Sous réserve des prescriptions dans le cahier spécial des charges et/ou 
les détails d'exécution, l'entrepreneur doit veiller à ce que d'aucune manière l'eau de l'extérieur ou 
de l'infrastructure ne puisse s'infiltrer dans la superstructure. A cet effet, une barrière 
d'étanchéité est posée à tous les endroits par où l'humidité ascensionnelle pourrait monter dans la 
superstructure. Le prix de ces étanchéités est compris dans le prix de la maçonnerie. 
Il s'agit également de la fourniture et de la pose de l'isolation contre l'humidité, barrage 
d'étanchéité entre la coulisse et le mur de parement, en vue de l'évacuation efficace des eaux de 
pluie et/ou de condensation. L'étanchéité est appliquée à la base des coulisses, à tous les endroits 
ƻǴ ƭŜ ǾƛŘŜ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊǊƻƳǇǳ Ŝǘ Ł ǘƻǳǘ ǇŀǎǎŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ŦŜǳƛƭƭŜ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊŜ Řǳ ƳǳǊ ŎǊŜǳȄ ŘΩǳƴ 
environnement intérieur à un environnement extérieur (par ex. murs en butée, pénétrations de 
toiture pour cheminées etc.). 

MATÉRIAUX 

Lorsque le matériau d'étanchéité n'est pas spécifié dans le cahier spécial des charges, 
l'entrepreneur choisit parmi les produits mentionnés ci-dessous, dans la mesure où ils sont 
compatibles avec les prescriptions du fabricant, la nature de l'application et les matériaux de 
façade utilisés. 

%8O#54)/. Ⱦ -)3% %. |562% 

L'étanchéité est appliquée sur toute la superficie de l'élément de construction à isoler, les profils 
correspondront aux dessins de détail. Lorsque le niveau n'est pas horizontal, l'étanchéité est posée 
en gradins qui se superposent et se chevauchent. Les faces de contact sont suffisamment propres 
et lisses de façon à ne pas perforer la membrane. Sous la membrane d'étanchéité, on applique une 
couche d'assise d'un centimètre d'épaisseur à l'aide de mortier. Les lés sont posés conformément 
ŀǳȄ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ Řǳ ŦŀōǊƛŎŀƴǘ Ŝǘ ŀǾŜŎ ǳƴ ŎƘŜǾŀǳŎƘŜƳŜƴǘ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ мл ŎƳ Ŝǘ ŀǎǎŜƳōƭŞǎ ǎǳǊ ǘƻǳǘŜ 
leur surface par collage ou soudage à froid ς ƭŜ ŎƻƭƭŀƎŜ ƻǳ ƭŜ ǎƻǳŘŀƎŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 
membranes anticapillaires. Les faces à encoller doivent être propres et sèches. 
Voir également les prescriptions d'exécution section 21 Superstructures en maçonnerie 

http://batiments.wallonie.be/cms/sites/SMD_CCT/home/iframe-html.html?destination=/files/live/sites/SMD_CCT/files/CCT_DOCS/CCTB_01.08/index.html&code=26
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[ŀ ƳŜƳōǊŀƴŜ ŘΩŞǘŀƴŎƘŞƛǘŞ Ŝǎǘ ǇƭƛŞŜ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ǘŜƭƭŜ ǉǳŜ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǎƻƛǘ ŘƛǊƛƎŞ ǾŜǊǎ 
ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊΦ [Ωƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ǊŜŎƻǳǾǊŜ ƭŀ ƭŀǊƎŜǳǊ ŎƻƳǇƭŝǘŜ ŘŜ ƭŀ ŦŜǳƛƭƭŜ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊŜ Řǳ ƳǳǊ ŎǊŜǳȄΦ [Ł ƻǴ ƭŜ 
ƴƛǾŜŀǳ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƘƻǊƛȊƻƴǘŀƭΣ ƭΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ est posée en gradins par couches de recouvrement 
superposées. La pose et le pliage de ces couches assurent en outre l'écoulement des eaux vers le 
ōŀǎΦ [Ωƛǎƻƭŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŎƻƳǇƭŝǘŜƳŜƴǘ ǎƻǳǘŜƴǳŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻǳƭƛǎǎŜǎ ǇŀǊ ǳƴŜ ōŀƴŘŜ Řϥƛǎƻƭŀǘƛƻƴ 
chanfreinée, non capillaire et imputrescible. Précisément au-dessus de cette isolation, des joints 
montants sont laissés ouverts dans la maçonnerie de parement afin de permettre l'évacuation des 
eaux. La différence de niveau entre l'assise du mur de contre-façade et la feuille extérieure du mur 
creux est ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ 10  cm. Les chevauchements nécessaires et le mode d'assemblage 
correspondent à la nature du produit. 
À l'attention de l'auteur de projet 
/ƻƴǎǳƭǘŜǊ ƭΩ!Φ¢ΦDΦ Řǳ ǇǊƻŘǳƛǘ Ŝǘκƻǳ ǇǊŞŎƻƴƛǎŜǊ ƭŜǎ ƳŜƳōǊŀƴŜǎ ǇǊŞŦƻǊƳŞŜǎ ŀǳȄ ǇƛŜŘǎ ŘŜǎ ƧŀƳōages 
et aux angles. 

DOCUMENTS DE RÉFÉRENCE 
- Exécution 

[NIT 224] 
[NIT 210] 

26.11.1 Membranes souples - Membranes 
DESCRIPTION 
- Définition / Comprend 

Conformément aux dispositions du chapitre   26.11 Feuilles et membranes d'étanchéité à l'eau 

26.11.1a Couches d'étanchéité - membranes / PE 

DESCRIPTION 
- Localisation 

Murs intérieurs au rez-de-chaussée du nouveau bloc sanitaire . 

MATÉRIAUX 
- Caractéristiques générales 

Pour les membranes anticapillaires : 
L'étanchéité se compose d'une feuille de polyéthylène. Le matériau est fabriqué à base de 
polymères. En fonction de l'application, la membrane présente une épaisseur d'au moins 
0,45  mm, pèse au moins 450 g/m2 et a une surface nervurée. 

%8O#54)/. Ⱦ -)3% %. |562% 
- Prescriptions générales 

Pour les membranes anticapillaires : 
[Ŝǎ ōŀƴŘŜǎ ǎƻƴǘ ǇƻǎŞŜǎ ŀǾŜŎ ǳƴ ŎƘŜǾŀǳŎƘŜƳŜƴǘ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ мл cm. 
Type de pose de la membrane d'étanchéité:  Collée: !ǳ Ŏŀǎ ƻǴ ƭΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ƴŜ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ǎΩƛƴǎŞǊŜǊ Řŀƴǎ 
le mur de contre-ŦŀœŀŘŜΣ ŜƭƭŜ ǎŜǊŀ ŎƻƭƭŞŜ ǎǳǊ ǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ мл  cm contre le mur de 
contre-façade. 

MESURAGE 
- code de mesurage: 

Compris dans le prix unitaire de la maçonnerie. 
26.11.1a.01  Couches d'étanchéité - membranes PE PM   

26.11.1e Couches d'étanchéité - membranes de verre bituminées  

DESCRIPTION 
- Définition / Comprend 

Fourniture et pose d'une étanchéité bitumineuse contre les murs enterrés en bloc béton.  
Membrane d'étanchéité à double armature voile de verre en surface et non-tissé de polyester à 
base de bitume plastomère pour surfaces verticales. 
Les produits accessoires sont approuvés par le fabricant des étanchéités APP. 
[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ !¢DΦ 

http://batiments.wallonie.be/cms/sites/SMD_CCT/home/iframe-html.html?destination=/files/live/sites/SMD_CCT/files/CCT_DOCS/CCTB_01.08/index.html&code=26.11.1
http://batiments.wallonie.be/cms/sites/SMD_CCT/home/iframe-html.html?destination=/files/live/sites/SMD_CCT/files/CCT_DOCS/CCTB_01.08/index.html&code=26.11.1a
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La pose du système s'effectue conformément à son agrément technique UBAtc ou UEAtc 
aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǎǳƛǾŀƴǘ les prescriptions du fabricant. 

- Localisation 

Murs enterrés du nouveau bloc sanitaire 

MATÉRIAUX 
- Caractéristiques générales 

La membrane répond aux exigences et contraintes pour ouvrages d'art. 
  

¶ Pose en monocouche au chalumeau.  

¶ Epaisseur : 4mm  

¶ Résistance à la traction : 1 200 N/5 cm (longitudinale) et 1200 N/5 cm (transversale).  

¶ Allongement à la rupture : 50% (transversal et longitudinal).  

¶ Recouvrement des lés : 15cm  

¶ /ƻǳŎƘŜ ŘŜ ŘΩŀŘƘŞǊŜƴŎŜ ŀŘŀǇǘŞŜ ŀǳ ǎǳǇǇƻǊǘΣ ŀǳ ƳƻȅŜƴ ŘΩǳƴ ǾŜǊƴƛǎ ōƛǘǳƳƛƴŜǳȄ Ł raison de 300 
g/m² est comprise dans ce poste  

  

%8O#54)/. Ⱦ -)3% %. |562% 
- Prescriptions générales 

Les bandes sont posées avec un ŎƘŜǾŀǳŎƘŜƳŜƴǘ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ мл cm. Les bandes de chevauchement 
sont éventuellement soudées entre elles sur toute la surface. 
Pose suivant les prescriptions du fabricant. 

MESURAGE 
- code de mesurage: 

QP/m² 
surface nette à effectuer, les recouvrements ne sont pas comptés. Les ouvertures supérieures à 
0,5m2 doivent être déduites. 
  

26.11.1e.01  Couches d'étanchéité - membranes de verre bituminées    

3 T3 Travaux de toiture  
DESCRIPTION 
- Définition / Comprend 

Le ToƳŜ о ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŦƻǳǊƴƛǘǳǊŜǎ Ŝǘ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ǘƻƛǘǳǊŜǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ sous toiture 
ƧǳǎǉǳΩŀǳȄ ŘŜǎŎŜƴǘŜǎ ŘΩŜŀǳ ǇƭǳǾƛŀƭŜ et notamment : 

¶ la structure et les supports en béton (§ 31.1), métal (§ 31.2) et en bois (§ 31.3) 

¶ ƭΩétanchéisation (sous-ǘƻƛǘǳǊŜǎΣ Χύ (§ 32.1 à 32.3) et les isolations (§ 32.4 et 32.5) 

¶ les éléments de récolte Ŝǘ ŘΩévacuation des eaux de pluie (§ 33),  
o ŘŜǇǳƛǎ όŜǘ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎύ ƭŜǎ ŀǾŀƭƻƛǊǎΣ ŎƻǊƴƛŎƘŜǎ Χ 
o ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ŎƻƴƴŜȄƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ Ŏŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƎƻǳǘ όϠ мтΦмύ ƻǳ ƭŜǎ ŎƻƴŘǳƛǘŜǎ ŘΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴǎ 

intérieures (§ 65.31.1) selon les cas 

¶ les couvertures (toitures à versants) et étanchéités (toitures plates) ; en ce compris les 
protections et toitures végétales (§ 34) 

¶ divers ouvrages de finition  (§ 35), ouvertures de toitures (§ 36) et équipements divers (§ 37) 

- Remarques importantes 

[Ŝǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ ǎƻƴǘ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ŀǾŜŎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǘƻƳŜǎ : 

¶ 31.1 Eléments de structure et de support de toiture en béton (avec le tome 2) : Description, 
ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝǘ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǊŜǇƻǊǘŞŜǎ ŀǳ Ϡ ннΣ ǇŀǊǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ƻǳ ǘƻǘŀƭŜƳŜƴǘ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ Ŏŀǎ 

¶ 31.2 Eléments de structure et de support de toiture métalliques (avec le tome 2) : Description, 
ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝǘ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǊŜǇƻǊǘŞŜǎ ŀǳ Ϡ ноΣ partiellement ou totalement selon les cas 

¶ 31.3 Eléments de structure et de support de toiture en bois (avec le tome 2) : Description, 
ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝǘ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǊŜǇƻǊǘŞŜǎ ŀǳ Ϡ нпΣ ǇŀǊǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ƻǳ ǘƻǘŀƭŜƳŜƴǘ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ Ŏŀǎ 

¶ 32.4 et 35 Isolations (avec les tomes 1, 2, 4 & 5) 
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¶ 37.11 Installations solaires thermiques (avec le tome 6)  

¶ 37.12 Installations solaires photovoltaïques (avec le tome 7) 

31 Eléments de structure et de support de toiture  
DESCRIPTION 
- Définition / Comprend 

Cette section comprend l'ensemble des fournitures et travaux en vue de la réalisation des 
structures et des supports de toiture et des chéneaux. 

- Remarques importantes 

INCENDIE 
Les éléments de structure et de support de toiture peuvent être soumis à des exigences en matière 
de résistance au feu selon la réglementation en vigueur (voir le cahier des références). 

DOCUMENTS DE RÉFÉRENCE 
- Matériau 

Incendie                    
[NBN EN 13501-5] 
[NBN CEN/TS 1187] 
[AR 1994-07-07] 
[SWL GSI/T1/C] 
[SWL GSI/T1/B] 

31.1 Eléments de structure et de support de toiture en béton  
DESCRIPTION 
- Définition / Comprend 

Cet élément comprend les supports en béton de structure, soit à pente intégrée (réalisés en pente 
ƻǳ ŘΩŞǇŀƛǎǎŜǳǊ ǾŀǊƛŀōƭŜύΣ ǎƻƛǘ ƘƻǊƛȊƻƴǘŀǳȄ ǎǳǊƳƻƴǘŞǎ ŘΩǳƴŜ ŦƻǊƳŜ ŘŜ ǇŜƴǘŜΦ 

- Remarques importantes 

[Ŝ ŘŜƎǊŞ ŘŜ ǊŞǎƛǎǘŀƴŎŜ ŀǳ ŦŜǳ Ŝǘ ƭΩŞǇŀƛǎǎŜǳǊ ŘŜ ƭΩŞƭŞƳŜƴǘ ŘŜ ǎǳǇǇƻǊǘ ŘŜ ǘƻƛǘǳǊŜ Ŝƴ ōŞǘƻƴ ǎƻƴǘ ƭƛŞǎΦ 
Voir notamment les « Eurocodes structuraux » ad hoc et en particulier la norme [NBN EN 1992-1-2 
ANB]. 

DOCUMENTS DE RÉFÉRENCE 
- Matériau 

Incendie 
[NBN EN 1990 ANB] 
[NBN EN 1991-1-2 ANB] 
[NBN EN 1992-1-1 ANB] 
[NBN EN 1992-1-2 ANB] 

- Exécution 

Incendie 
[NBN EN 1990 ANB] 
[NBN EN 1991-1-2 ANB] 
[NBN EN 1992-1-1 ANB] 
[NBN EN 1992-1-2 ANB] 
[Ŝ ŘŜƎǊŞ ŘŜ ǊŞǎƛǎǘŀƴŎŜ ŀǳ ŦŜǳ Ŝǘ ƭΩŞǇŀƛǎǎŜǳǊ ŘŜ ƭΩŞƭŞƳŜƴǘ ŘŜ ǎǳǇǇƻǊǘ ŘŜ ǘƻƛǘǳǊŜ Ŝƴ ōŞǘƻƴ ǎƻƴǘ ƭƛŞǎΦ 
Voir notamment les « Eurocodes structuraux » ad hoc et en particulier la norme [NBN EN 1992-1-2 
ANB]. 

31.12 Formes de pente 
DESCRIPTION 
- Définition / Comprend 

Cet élément concerne les formes de pente sur une dalle de support en béton par ajout d'un 
matériau sur une structure. 

http://batiments.wallonie.be/cms/sites/SMD_CCT/home/iframe-html.html?destination=/files/live/sites/SMD_CCT/files/CCT_DOCS/CCTB_01.08/index.html&code=31
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On y entend par : 
Formes de pente Υ ŎƻǳŎƘŜ ŘΩŞǇŀƛǎǎŜǳǊ ǾŀǊƛŀōƭŜ ǇƻǎŞŜ ǎǳǊ ǳƴ ǎǳǇǇƻǊǘ de toiture en béton pour lui 
conférer la pente requise (généralement 2% en tout point et de préférence 1% dans les chéneaux). 
Sont compris dans le prix unitaire : 
- Le nettoyage préalable de la dalle et éventuellement la couche d'égalisation. 

MATÉRIAUX 

Les formes de pente doivent convenir pour réaliser les inclinaisons de toiture prescrites. Elles se 
composeront d'un mélange de différents granulats isolants ou non, d'additifs, d'un matériau liant 
et d'eau, ou de panneaux d'isolation d'épaisseur variable. 

%8O#54)/. Ⱦ -)3% %. |562% 

Les formes de pente seront appliquées selon l'épaisseur prescrite et posées en pente en direction 
des conduites d'évacuation. Autour du tuyau d'évacuation, l'épaisseur de la forme de pente peut 
être localement diminuée afin de permettre l'insertion d'un avaloir et d'éviter ainsi la stagnation 
d'eau. Les formes de pentes seront réalisées suivant les prescriptions suivantes : 

¶ Inclinaison minimale des formes de pente : 2 cm/m .    

¶ Epaisseur minimale des formes de pente :40 mm, tout en respectant les prescriptions 
éventuelles du fournisseur.  

¶ Pente minimale dans les chéneaux : 1cm/m   
Les éventuels joints de tassement (et/ou de dilatation) présents dans la structure portante seront 
continués dans les formes de pente. 
Après la pose, les formes de pente seront protégées contre la pluie aussi longtemps que 
les couches supérieures (pare-vapeur, isolation, étanchéité) n'auront pas été appliquées. 
Les travaux seront exécutés en coordination avec la pose des câbles électriques sur le support. 

CONTRÔLES 

[ŀ ŦŀŎŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ŝǎǘ ǎŝŎƘŜ Ł ƭΩŀƛǊ Ŝǘ ǎŀ ǇƭŀƴŞƛǘŞ Ŝǘ ǎŀ ǊǳƎƻǎƛǘŞ ǎƻƴǘ ŎƻƴŦƻǊƳŜǎ ŀǳ ǘŀōƭŜŀǳ мл ŘŜ ƭŀ 
[NIT 215] selon la nature et le mode de pose de la couche supérieure. 

DOCUMENTS DE RÉFÉRENCE 
- Matériau 

[NIT 215] 

- Exécution 

[NIT 215] 

31.12.1 Formes de pente liées au ciment 
DESCRIPTION 
- Définition / Comprend 

Cet élément concerne les formes de pente liées au ciment. 
On y entend par : 
Formes de pente liées au ciment : formes de pente composée d'un mélange de ciment, d'eau, de 
ƎǊŀƴǳƭŀǘǎ όǎŀōƭŜΣ ƎǊŀǾƛŜǊǎΣ ƎǊŀƴǳƭŀǘǎ ƭŞƎŜǊǎΣ ōƛƭƭŜǎ ƛǎƻƭŀƴǘŜǎΣ Χύ Ŝǘ ŘϥŀŘŘƛǘƛŦǎ ŞǾŜƴǘǳŜƭǎ όŀgent 
ƳƻǳǎǎŀƴǘΣ ΧύΣ 

%8O#54)/. Ⱦ -)3% %. |562% 

Le mortier sera réalisé sur un support propre. La face supérieure sera traitée de manière à lui 
ŎƻƴŦŞǊŜǊ ƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ǊŜǉǳƛǎŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇƻǎŜ ŘŜǎ ŎƻǳŎƘŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ όǊǳƎƻǎƛǘŞΣ ǇƭŀƴŞƛǘŞΣ Χύ Τ 
cela implique pŀǊŦƻƛǎ ƭŀ ǇƻǎŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻǳŎƘŜ ŘŜ ƭƛǎǎŀƎŜΦ 
Les mesures nécessaires seront prises pour obtenir une cohésion superficielle suffisante en cas de 
couches supérieures posées en adhérence : protection contre la dessiccation, le gel, les averses 
pendant ou juste ŀǇǊŝǎ ƭŀ ǇƻǎŜΣ ΧΦ 

31.12.1b Formes de pente liées au ciment en béton maigre 

DESCRIPTION 
- Définition / Comprend 

Cet article concerne la fourniture et la pose de formes de pente liées au ciment en béton maigre. 

http://batiments.wallonie.be/cms/sites/SMD_CCT/home/iframe-html.html?destination=/files/live/sites/SMD_CCT/files/CCT_DOCS/CCTB_01.08/index.html&code=31.12.1
http://batiments.wallonie.be/cms/sites/SMD_CCT/home/iframe-html.html?destination=/files/live/sites/SMD_CCT/files/CCT_DOCS/CCTB_01.08/index.html&code=31.12.1b
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- Localisation 

Toit du nouveau bloc sanitaire 

MATÉRIAUX 
- Caractéristiques générales 

La forme de pente sera composée de ciment prescrit selon la [NBN EN 197-1], de granulats 
conformes à la [NBN EN 12620+A1] et d'adjuvants éventuels conformes à la [NBN EN 934-1]. 
Les granulats légers ne peuvent pas entrer dans la composition. 
Elle sera en béton maigre (béton à quantité limitée de ciment) prescrit selon la [NBN EN 14227-

1]. 

DOCUMENTS DE RÉFÉRENCE COMPLÉMENTAIRES 
- Matériau 

[NBN EN 197-1] 
[NBN EN 934-1] 
[NBN EN 12620+A1] 
[NBN EN 14227-1] 
[CCT Qualiroutes] 

MESURAGE 
- code de mesurage: 

QP/m² 
Surface nette en projection orthogonale. Les ouvertures supérieures à 1 m² seront déduites. 
 

31.12.1b.05  Formés de pente en béton maigre    

 
32 Etanchéisation et isolation  

32.2 Etanchéisation aux matières gazeuses 
DESCRIPTION 
- Définition / Comprend 

Etanch®it® ê La Vapeur Dôeau 
Pour éviter que la quantité de condensation interne ne devienne inadmissible dans le complexe 
ǘƻƛǘǳǊŜ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǾŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŎƘŀǊƎŞ ŘΩƘǳƳƛŘƛǘŞ ƻǳ ŘŜ ƭŀ ŘƛŦŦǳǎƛƻƴ ŘŜ ǾŀǇŜǳǊ 
ŘΩŜŀǳ ƻǳ ŘΩƘǳƳƛŘƛǘŞ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ƻƴ ǇƻǎŜǊŀ ǳƴ ŞŎǊŀƴ ǇŀǊŜ-vapeur (assurant généralement 
aussƛ ƭΩŞǘŀƴŎƘŞƛǘŞ Ł ƭΩŀƛǊύ Řǳ ŎƾǘŞ ŎƘŀǳŘ ŘŜ ƭΩƛǎƻƭŀƴǘ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜΦ [ŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘΩǳƴ ŞŎǊŀƴ ǇŀǊŜ-vapeur 
et le type à utiliser dépendent de plusieurs facteurs, dont le climat intérieur (défini selon 4 classes 
décrites dans la [NIT 215]) et la composition du complexe toiture.  

Etanch®it® ê Lôair 
Les sections de toiture isolées thermiquement doivent être étanches à l'air. Cette étanchéité vise 
autant à empêcher le passage de l'air au travers de l'ensemble du complexe toiture, que ce soit de 
l'intérieur vers l'extérieur ou de l'extérieur vers l'intérieur, qu'à exclure toute rotation de l'air 
autour et au travers de la couche d'isolation (également rôle du pare-vent/sous-toiture).   
t9.Υ [Ŝǎ ŜƴƧŜǳȄ ƎŞƴŞǊŀǳȄ ŘΩǳƴŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜ ƎƭƻōŀƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ Řǳ ōŃǘƛƳŜnt et la 
Ŧŀœƻƴ Řƻƴǘ ǳƴŜ ŞǘŀƴŎƘŞƛǘŞ Ł ƭΩŀƛǊ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴǘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ Ŝǎǘ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ƭŀ 
réglementation PEB sont rappelés au §00.5 Terminologie du présent cahier des charges.   
MESURE/CONTROLE: Au tome 0 également, on explicite comment procéder à ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Řǳ 
ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŞǘŀƴŎƘŞƛǘŞ Ł ƭΩŀƛǊ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ Řŀƴǎ ǎƻƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ Ǿƛŀ ǳƴ ǘŜǎǘ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊƻƳŞǘǊƛŜ : voir 
§03.41.3b Mesures de l'étanchéité à l'air d'un bâtiment 

- Remarques importantes 

[Ŝ Ŧŀƛǘ ŘŜ ǇƭŀŎŜǊ ƭŀ ōŀǊǊƛŝǊŜ Ł ƭΩŀƛǊ Ŝǘ Ł ƭŀ ǾŀǇŜǳǊ ŘΩŜŀǳ ǎǳǊ ƻǳ sous la structure portante, en pose 
continue ou non, peut avoir un impact sur le résultat. 

http://batiments.wallonie.be/cms/sites/SMD_CCT/home/iframe-html.html?destination=/files/live/sites/SMD_CCT/files/CCT_DOCS/CCTB_01.08/index.html&code=32
http://batiments.wallonie.be/cms/sites/SMD_CCT/home/iframe-html.html?destination=/files/live/sites/SMD_CCT/files/CCT_DOCS/CCTB_01.08/index.html&code=32.2
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32.22 Pare-vapeur et frein -vapeur souples  
DESCRIPTION 
- Remarques importantes 

Mesurage 
En fonction de la nature de la couverture de toiture, des indications spécifiques dans le cahier 
spécial des charges et/ou le métré récapitulatif, le mesurage de tous les postes du présent sous-
titre sera effectué comme suit et conformément à la [NBN B 06-001]: 
unité de mesure: 
m² ƻǳ Ŏŀǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ Ł ǎǇŞŎƛŦƛŜǊ ǇŀǊ ƭΩŀǳǘŜǳǊ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ 
code de mesurage: 
Toitures à versants : 

¶ Surface nette de la toiture. Les réservations supérieures à 1m² seront déduites. 

¶ Peut être comprise dans le prix unitaire de l'isolation et/ou de la couverture de toiture 
 Toitures plates : 

¶ Surface nette mesurée en projection horizontale entre les relevés de la toiture. Les 
réservations supérieures à 1m² seront déduites. 

¶ tŜǳǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇǊƛǎŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊƛȄ ǳƴƛǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭϥƛǎƻƭŀǘƛƻƴ Ŝǘκƻǳ ŘŜ ƭΩŞǘŀƴŎƘŞƛǘŞ ŘŜ ǘƻƛǘǳǊŜΦ 
nature du marché: 
PM, QF ƻǳ ǎŜƭƻƴ ƭŜ ŎƘƻƛȄ ŘŜ ƭΩŀǳǘŜǳǊ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘΦ 

MATÉRIAUX 

Les pare-vapeurs se caractérisent par leur résistance à la diffǳǎƛƻƴ ŘŜ ǾŀǇŜǳǊ ŘΩŜŀǳ όǾŀƭŜǳǊ {ŘύΦ 
[ŀ ǾŀƭŜǳǊ {Ř ŘŞǎƛƎƴŜ ƭϥŞǇŀƛǎǎŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ŎƻǳŎƘŜ ŘΩŀƛǊ ŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘŜ Ł ƭŀ ŘƛŦŦǳǎƛƻƴ όŜƴ ƳŝǘǊŜǎύΦ  La valeur 
Sd se calcule de la manière suivante : Sd Ґ ˃ Ȅ Ř όƳύ Řŀƴǎ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ˃ Ŝǎǘ ƭŜ ŎƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘ ŘŜ ǊŞǎƛǎǘŀƴŎŜ 
à la diffusion et d est l'épaisseur du matériau exprimée en mètres. 
Les pare-vapeur peuvent se répartir en 4 catégories : 

¶ [ŞƎŝǊŜƳŜƴǘ ŞǘŀƴŎƘŜ Ł ƭŀ ǾŀǇŜǳǊ ŘΩŜŀǳ Υ н Ƴ Җ {Ř ғ рƳ 

¶ Etanche à la vapeur ŘΩŜŀǳ Υ р Ƴ Җ  Sd < 25m 

¶ ¢Ǌŝǎ ŞǘŀƴŎƘŜ Ł ƭŀ ǾŀǇŜǳǊ ŘΩŜŀǳ Υ нр Ƴ Җ  Sd < 200m 

¶ Pare-ǾŀǇŜǳǊ ΨŀōǎƻƭǳΩ Υ  {Ř җ нллƳ  
 
Toitures plates 
Les pare-ǾŀǇŜǳǊǎ ǎŜǊƻƴǘ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŘΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŀǾŜŎ ƭΩŞǘŀƴŎƘŞƛǘŞ ŘŜ ǘƻƛǘǳǊŜΦ 

%8O#54)/. Ⱦ -)3% %. |562% 

L'ouvrage sera exécuté soigneusement afin que la couche pare-vapeur constitue un écran 
ƛƴƛƴǘŜǊǊƻƳǇǳ ǎǳǊ ǘƻǳǘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ƭŀ ǘƻƛǘǳǊŜΦ Lƭ ȅ ŀ ƭƛŜǳ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ǘƻǳǘŜ ǇŜǊŦƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞŎǊŀƴ ŀǳ 
droit des spots et câbles électriques. Les raccords avec les pièces de charpente, les cheminées et 
buses de ventilation seront exécutés avec soin. 
La pose du pare-vapeur sera réalisée en fonction de la pose des panneaux d'isolation et de la 
nature du support. Il est interdit d'inclure des éléments de construction humides entre le pare-
vapeur et la couverture ou la couche d'étanchéité.  
¢ŀǳȄ ŘΩƘǳƳƛŘƛǘŞ ŘŜǎ ŎƘŀǊǇŜƴǘŜǎ Ŝƴ ōƻƛǎ ғнл҈Σ ǎŜƭƻƴ ώ{¢{ омϐΦ 
La pose s'effectuera avec le moins de joints possibles.  
 
 

Toitures Plates 
Pour les toitures plates, la [NIT 215] reprend les classes suivantes, selon la nature de pare-vapeurs 
couramment utilisés et leurs recouvrements : 
Classe + 
(µd)oq(*) 

MATERIAU REMARQUES 

E1(> 2 à < 
5 m) 

Film en PE (épaisseur = 0,2 mm) avec des 
recouvrement de 100 mm minimum.Aussi 
utilisables : tous les matériaux des classes 2, 
3, et.4. 

Une couche d'adhérence ne peut pas 
être considéré comme un écran pare-
vapeur à part entière, même sur un 
support continu. 

http://batiments.wallonie.be/cms/sites/SMD_CCT/home/iframe-html.html?destination=/files/live/sites/SMD_CCT/files/CCT_DOCS/CCTB_01.08/index.html&code=32.22
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E2(> 5 à < 
25 m) 

¶ Films en PE (épaisseur > 0,2 
mm) et laminés d'aluminium 

¶ Voile de verre bitumeux V 
50/16 

¶ Voile de polyester bitumeux 
P 150/16. 

Aussi utilisables: tous les matériaux des 
classes 3 et 4. 

Les joints de recouvrement doivent 
toujours être collés ou soudés entre 
eux et aux autres éléments de 
construction. 

E3(>  25 à 
< 200 m) 

¶ Bitumé armé V3, V4, P3 ou 
P4. 

¶ Bitmumé polymère APP ou 
SBS (épaisseur minimale = 3 
mm) armé d'un voile de 
verre ou de PES 

Aussi utilisables : tous les matériaux 
de classe 4. 

Les joints de recouvrement doivent 
toujours être collés ou doudés entre 
eux et aux autres éléments de 
construction. 

E4(> 200 
m) 

¶ Bitumes armés avec feuilles 
métaliques (ALU3) 

¶ Pare-vapeur multicouches 
en bitume polymère (> 8 
mm) 

Les joints de recouvrement doivent 
toujours être collés ou doudés entre 
eux et aux autres éléments de 
construction. 
La classe de pare-vapeur E4 nécessite 
une mise en oeuvre sur un support 
continu. Les perforations (par 
exemple, par les vis de fixation) ne 
sont pas admises. 

(*) (µd)oq est l'épaisseur équivalente de diffusion de vapeur et détermine la caractéristique de 
réstistance à la vapeur d'une couche (de pare-vapeur). 

  

Toitures Inclinées 
Après la pose, les joints et déchirures éventuels seront soigneusement colmatés à l'aide de mastic-
colle et/ou bandes adhésives conformément aux prescriptions du fabricant. 
!ǳ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ƭŀ ƳŀœƻƴƴŜǊƛŜ ƻǳ ŘϥƛǊǊŞƎǳƭŀǊƛǘŞǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎΣ ƻƴ ŀǎǎǳǊŜǊŀ ƭΩŞǘŀƴŎƘŞƛǘŞ Ł ƭΩŀƛǊ ŀǳ 
ƳƻȅŜƴ ŘΩǳƴŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŘŜ ǊŜǎǎŜǊǊŀƎŜ ǘŜƭƭŜ ǉǳŜ Υ Ƨƻƛƴǘǎ ŘΩŞǘŀƴŎƘŞƛǘŞ pré comprimés, panneaux 
ōƛǘǳƳŞǎ ŘŜ ŦƛōǊŜǎ ŘŜ ōƻƛǎ ŎƻƳǇǊƛƳŞǎ ǎƻǳǎ ǳƴŜ ƭŀǘǘŜ ŘŜ ōƻƛǎΣ Χ 

CONTRÔLES 

Avant de refermer le plafond t/ou les finitions, on contrôlera la bonne exécution des raccords 
(contre les maçonneries des pignons et murs de refend, contre les pannes intermédiaires et 
faîtières, au droit des manchons, etc.). 

DOCUMENTS DE RÉFÉRENCE 
- Matériau 

[NBN EN 13970] 
[NBN EN 13984] 

- Exécution 

[NIT 215] 
[NIT 239] 
[NIT 244] 
[CSTC Dossier (2012/2.06)] 

32.22.1 Membranes synthétiques 
    

%8O#54)/. Ⱦ -)3% %. |562% 

Le pare-vapeur est posé conformément aux prescriptions du fabricant.   
Les feuilles / membranes  sont posées dans les plus grandes dimensions possibles. 
Les différents lés se chevauchent en assurant l'herméticité des joints. 

http://batiments.wallonie.be/cms/sites/SMD_CCT/home/iframe-html.html?destination=/files/live/sites/SMD_CCT/files/CCT_DOCS/CCTB_01.08/index.html&code=32.22.1
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Pose Collé : Les assemblages de feuilles et les jonctions aux autres éléments de construction sont 
collés au mastic colle ou assemblés par des rouleaux adhésifs  

DOCUMENTS DE RÉFÉRENCE 
- Exécution 

[NIT 215] 
[NIT 244] 

32.22.1b Pare-vapeur en membrane de polyéthylène (PE) 

DESCRIPTION 
- Localisation 

Toit du nouveau bloc sanitaire 

MATÉRIAUX 
- Caractéristiques générales 

Spécifications 

¶ Type/nature du pare-vapeur : Feuille de polyéthylène (PE)  

¶ Epaisseur : min. 0,2mm   

¶ Valeur Sd (selon [NBN EN 13984]) Υ р Ƴ Җ  Sd < 25m   

- Prescriptions complémentaires 

Feuille pare-vapeur au comportement amélioré de réaction au feu (polyéthylène avec retardateur 
ŘŜ ŦŜǳΣ ǊŜƴŦƻǊŎŞ ŘŜ ŦƛōǊŜ ŘŜ ǾŜǊǊŜΣ Χύ ;  classe de réaction au feu : Broof 

%8O#54)/. Ⱦ -)3% %. |562% 
- Prescriptions générales 

Selon les prescriptions du 32.22.1 Membranes synthétiques 
  

MESURAGE 

Selon spécification du 32.22 Pare-vapeur et frein-vapeur souples 

- code de mesurage: 

QP/m² 
Surface nette en projection orthogonale. Les ouvertures supérieures à 1 m² seront déduites. 

32.22.1b.01  Pare-vapeur en PE    

32.4 Isolation  
DESCRIPTION 
- Définition / Comprend 

Ce poste comprend toutes les fournitures nécessaires et tous les travaux en vue de la réalisation 
d'une isolation thermique la plus continue possible (limitant au maximum les interruptions 
ŘΩƛǎƻƭŀƴǘ ŀǳ ŘǊƻƛǘ ŘŜǎ ƴǆǳŘǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛŦǎύΣ ŎƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ Řǳ système de couverture de toiture 
utilisé.   
Conformément aux clauses générales et/ou spécifiques du cahier spécial des charges, les prix 
unitaires cités pour ce poste comprennent, soit selon la ventilation effectuée dans le métré 
récapitulatif, soit dans leur totalité, respectivement : 

¶ la préparation et le contrôle de l'aire de pose ;  

¶ ƭŀ ŦƻǳǊƴƛǘǳǊŜ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ƳŀǘŞǊƛŀǳ ŘϥƛǎƻƭŀǘƛƻƴΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭŜǎ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜǎ ŎƻǳŎƘŜǎ ŘŜ 
désolidarisation et l'isolation périphérique ;  

¶ la fourniture et la pose des accessoires pour la pose et la fixation ;  

¶ les éventuelles mesures de protection provisoires.   

- Remarques importantes 

Performance thermique Υ ¦ƴŜ Ŧƻƛǎ ƭŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ ƭŀ ǊŞǎƛǎǘŀƴŎŜ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜ ƎƭƻōŀƭŜ 
des parois concernées doit satisfaire aux exigences de la réglementation PEB. 

http://batiments.wallonie.be/cms/sites/SMD_CCT/home/iframe-html.html?destination=/files/live/sites/SMD_CCT/files/CCT_DOCS/CCTB_01.08/index.html&code=32.22.1b
http://batiments.wallonie.be/cms/sites/SMD_CCT/home/iframe-html.html?destination=/files/live/sites/SMD_CCT/files/CCT_DOCS/CCTB_01.08/index.html&code=32.4
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MATÉRIAUX 

Les matériaux d'isolation sont résistants aux intempéries, imputrescibles, présentent une stabilité 
dimensionnelle et sont durablement hydrofuges. La structure inorganique et amorphe ne peut 
constituer ni engendrer un fond de culture pour la vermine, les bactéries ou les moisissures. 
[Ŝǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ Řϥƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ǎŜǊƻƴǘ ŎƻǳǾŜǊǘǎ ǇŀǊ ǳƴŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀǇǘƛǘǳŘŜ Ł ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŞŎǊƛǘŜ ŀǳ 
chapitre 02.42.1 Critères d'acceptabilité pour l'application dans les éléments de toiture prévus et 
seront compatibles avec le système d'étanchéité. Les matériaux d'isolation seront suffisamment 
résistants à la compression, compte tenu des éléments de toiture prévus. 
Les éventuels moyens de fixation mécanique seront soumis pour approbation. 

%8O#54)/. Ⱦ -)3% %. |562% 

Préparation des travaux : Les boîtes de dérivation, les gaines électriques, les installations de 
ǾŜƴǘƛƭŀǘƛƻƴ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŦƛȄŞŜǎ Ł ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ Ŝǘ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŜŎƻǳǾŜǊǘŜǎ ǇŀǊ ŘŜ ƭΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴΦ [Ŝǎ 
éclairages encastrés doivent être protégés de manière à respecter un volume de ventilation 
suffisant. 
Réaction au feu : Les exigences réglementaires relatives à la réaction au feu concernent 
généralement le produit en situation finale dans la construction (conditions « end-use ηΣ ŎΩŜǎǘ-à-
dire notamment avec le ou les éventuel(s) revêtement(s)). Pour obtenir la classe « end-use » 
ŘŞŎƭŀǊŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ŦŀōǊƛŎŀƴǘΣ ƭΩƛǎƻƭŀƴǘ Řƻƛǘ şǘǊŜ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝǘ ǊŜǾşǘǳ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŜǎǎŀƛ ǊŞŀƭƛǎŞ 
selon la [NBN EN 13501-1]. 
Prévention incendie : Il y a lieu de ne pas mettre le matériau en contact avec des conduits de 
fumée. Il convient de respecter la distance de sécurité minimale prévue dans les normes [NBN EN 
15287-1+A1] et [NBN EN 15287-2]. 
Toitures plates : 
Avant de commencer ses travaux, le couvreur inspecte tous les éléments de construction sur 
lesquels ou auxquels il doit se raccorder. Il vérifie si la pente est régulière sur tout le versant de 
toiture et si les relevés et les rives ont été achevés convenablement. Il signale toute irrégularité à 
l'architecte et ses travaux ne peuvent commencer que lorsque l'état de ces éléments de toiture ou 
de construction sont exécutés en ce sens. 
[ŀ ǇƻǎŜ ŘŜ ƭΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ǘƻƛǘǳǊŜ ŎƘŀǳŘŜ ǎŜ Ŧŀƛǘ ǇŀǊ ǘŜƳǇǎ ǎŜŎΦ  [Ŝǎ ŦƛȄŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩƛǎƻƭation sont 
ŎƻƴŦƻǊƳŜǎ ŀǳȄ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ Řǳ ŦŀōǊƛŎŀƴǘ ƻǳ ŀǳȄ ǎǇŞŎƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŀŎŎŜǇǘŀōƛƭƛǘŞ ǘŜƭǎ ǉǳŜ 
définis au chapitre 02.42.1 Critères d'acceptabilité 

DOCUMENTS DE RÉFÉRENCE 
- Exécution 

[NIT 215] 
[NIT 244] 

32.41 Isolation en panneaux  
DESCRIPTION 
- Remarques importantes 

L'entrepreneur est libre de choisir les dimensions qui lui paraissent les plus favorables (dimensions 
des plaques / largeur des rouleaux), pour autant que des raccordements impeccables puissent 
toujours être garantis. 

MATÉRIAUX 

¶ Les panneaux d'isolation présenteront une stabilité dimensionnelle durable. 

¶ La structure inorganique et amorphe ne peut constituer ni engendrer un fond de culture pour 
la vermine, les bactéries ou les moisissures. Les panneaux seront imputrescibles, non 
capillaires, durablement hygroscopiques et hydrofuges. Ils n'attaqueront pas les autres 
éléments de construction. 

¶ Leur résistance à la compression sera suffisante pour permettre la réalisation des autres 
éléments de toiture sans conséquences fâcheuses. 

%8O#54)/. Ⱦ -)3% %. |562% 

La pose sera effectuée conformément aux prescriptions du fŀōǊƛŎŀƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀƎǊŞƳŜƴǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ 
Ŝǘκƻǳ ŘŜ ƭŀ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀǇǘƛǘǳŘŜ Ł ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŞŎǊƛǘŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ лнΦпнΦм /ǊƛǘŝǊŜǎ ŘϥŀŎŎŜǇǘŀōƛƭƛǘŞΣ 
compte tenu du support et de la couverture de toiture prévue.  

http://batiments.wallonie.be/cms/sites/SMD_CCT/home/iframe-html.html?destination=/files/live/sites/SMD_CCT/files/CCT_DOCS/CCTB_01.08/index.html&code=32.41
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!Ǿŀƴǘ ƭŜǳǊ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ ƭŜǎ ǇŀƴƴŜŀǳȄ ǎŜǊƻƴǘ ǎǘƻŎƪŞs dans un endroit sec sur le chantier. Ils 
ǎŜǊƻƴǘ ǇƻǎŞǎ ƧǳǎǘŜ ŀǾŀƴǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ǘƻƛǘǳǊŜΣ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ǘŜƳǇǎ ǎŜŎ 
et sur un support sec. Les plaques mouillées seront éliminées, si les panneaux sont sensibles à 
ƭΩƘǳƳƛŘƛǘŞ όǾƻƛǊ ǇǊŜǎcriptions du fabricant).  

Toitures plates : 
¶ !Ǿŀƴǘ ƭŀ ǇƻǎŜ ŘŜǎ ǇŀƴƴŜŀǳȄ ŘΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŘŜ ŎƻƴǘŀŎǘ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǇŀƴƴŜŀǳȄ ŘΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ 

et le support seront nettoyées et débarrassées de toutes inégalités.  

¶ Les panneaux seront posés en appareillage. Les découpes nécessaires seront pratiquées sur 
ǘƻǳǘŜ ƭϥŞǇŀƛǎǎŜǳǊ ŘŜ ǎƻǊǘŜ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ōƛŜƴ ƧƻƛƴǘƛŦǎ ŜƴǘǊŜ ŜǳȄ ƻǳ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ 
construction. Les parties de plaques endommagées et les déchets de plaques ne peuvent pas 
şǘǊŜ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ  

¶ !ǳȄ ŜƴŘǊƻƛǘǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎΣ ƭŜǎ ǇŀƴƴŜŀǳȄ ŘΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ǎŜǊƻƴǘ ǊŜƳƻƴǘŞǎ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ ǊŜƭŜǾŞǎ 
verticaux et aux rives de toiture, afin de prévenir tout pont thermique. Des chanfreins dans le 
même matériau seront utilisés pour la réalisation des angles.  

¶ [Ŝ ǎǳǇǇƻǊǘ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǎŜŎ ŀǾŀƴǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǇŀƴƴŜŀǳȄ ŘΩŞǘŀƴŎƘŞƛǘŞΦ  [ΩŞǘŀƴŎƘŞƛǘŞ ǎŜǊŀ 
ǇƭŀŎŞŜ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ŀǇǊŝǎ ƭŀ ǇƻǎŜ ŘŜ ƭΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴΦ  

32.41.2 Isolation en panneaux - matières minérales  

32.41.2a Isolation en panneaux - laine minérale (MW)  

DESCRIPTION 
- Définition / Comprend 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƭŀ ŦƻǳǊƴƛǘǳǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǇƻǎŜ ŘΩǳƴŜ ƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜ ŀǳ ƳƻȅŜƴ ŘŜ ǇŀƴƴŜŀǳȄ ŘŜ ƭŀƛƴŜ 
minérale en application de toiture. 
La laine minérale est obtenue par fusion de verre ou de roche diabase (laine de verre / laine de 
roche) sous forme de panneaux durs, dont les fibres sont liées par imprégnation par des résines 
polymérisées ou tout autre liant végétal, synthétique ou minéral. 

- Localisation 

Toit du nouveau bloc sanitaire 

¶ 20cm sur les toitures et les remontées d'acrotères  

¶ 10cm en tête d'acrotère  

MATÉRIAUX 
- Caractéristiques générales 

¶ [Ωƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘȅǇŜ [ŀƛƴŜ ƳƛƴŞǊŀƭŜ όa²ύ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŎƻƴŦƻǊƳŜ ŀǳȄ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ŘŜ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜ 
stabilité dimensionnelle décrites dans la [NBN EN 13162+A1].  

¶ Dimension des panneaux : 600 x 1200 mm ou dimension standard du fabricant.  

¶ 9ǇŀƛǎǎŜǳǊ ǘƻǘŀƭŜ ŘŜ ƭΩƛǎƻlation: 200 mm  

¶ Conductivité thermique (selon [NBN EN 12667] ou selon [NBN EN 12939] pour les produits 
ŞǇŀƛǎύ Υ ǾŀƭŜǳǊ ˂Ґ ƳŀȄΦ лΦлпо ²κƳY  

¶ Masse volumique nominale (selon [NBN EN 1602]) : min. 40 kg/m³  

¶ [Ωƛǎƻƭŀƴǘ ŘŜ ǇŀƴƴŜŀǳ ŘŜ ƭŀƛƴŜ ŘŜ ǊƻŎƘŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀǇǘƛǘǳŘŜ Ł ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǘŜƭǎ 
que définis au chapitre 02.42.1 Critères d'acceptabilité.  

¶ Classe de compressibilité : D  

¶ Délamination : Min. 30 kPa  

¶ Résistance au poinçonnement : Min. 230kPa  

¶ Réaction au feu : Euroclass A2-s1,d0  

¶ Coefficient dŜ ǊŞǎƛǎǘŀƴŎŜ Ł ƭŀ ŘƛŦŦǳǎƛƻƴ ŘŜ ǾŀǇŜǳǊ ŘΩŜŀǳ ς ǾŀƭŜǳǊ ˃ όǎŜƭƻƴ ώb.b 9b мнлусϐύΥ ŜƴǾΦ 
1  

¶ !ōǎƻǊǇǘƛƻƴ ŘϥŜŀǳ Υ ²{ όҖлΣрлƪƎκƳчύ όǎŜƭƻƴ ƭŀ ƴƻǊƳŜ b.b 9b мслфύ  

¶ Dimensionnement stable  

¶ Les panneaux sont disposés en 2 couches  

¶ [ΩŞǉǳŜǊǊŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ƭƻƴƎǳŜǳǊ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ƭŀǊgeur selon [NBN EN 824] est de max 5 mm/m.  

¶ [ΩŞŎŀǊǘ ŘŜ ǇƭŀƴŞƛǘŞ ŘŜǎ ǇŀƴƴŜŀǳȄ Ŝǘ ǇƭŀǉǳŜǎ ǎŜƭƻƴ ώb.b 9b унрϐ Ŝǎǘ ŘŜ ƳŀȄ с ƳƳΦ  

http://batiments.wallonie.be/cms/sites/SMD_CCT/home/iframe-html.html?destination=/files/live/sites/SMD_CCT/files/CCT_DOCS/CCTB_01.08/index.html&code=32.41.2
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